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Présentation de l'éditeur

 

Quand le food-business continue de vous tromper !

Il y a quelque chose de pourri au royaume du bio. 

Voilà pourquoi, après le constat alarmant dressé dans Vous êtes fous d’avaler ça !, son premier best-seller, et les solutions concrètes pour manger sainement apportées dans Et maintenant on mange quoi ?, Christophe Brusset part en croisade contre les « imposteurs du bio ». 

Pour répondre à l’engouement pour les produits biologiques, et surtout pour mettre la main sur cette nouvelle manne, les multinationales de l’agroalimentaire, devenues expertes en greenwashing, ont lancé une multitude de produits supposés bios, écoresponsables, éthiques, etc. Le constat de l’auteur est édifiant : ces produits, souvent vendus avec des marges abusives, ne sont pas tous, loin s’en faut, bons pour la santé des consommateurs ou pour la planète. D’autant qu’en France un tiers des produits bios sont importés de certains pays lointains où le laxisme voire la corruption sont de véritables fléaux. 

Devenu ardent détracteur de la malbouffe, Christophe Brusset, ancien trader de l’agroalimentaire, mène une enquête décapante sur ces industriels du food-business (producteurs, transformateurs, distributeurs, etc.) qui continuent inlassablement de vous tromper au détriment de votre santé… et de vos finances ! 

« Ce n’est pas parce que la jungle de la malbouffe est repeinte en vert qu’elle est pavée de bonnes intentions ! » 

Christophe Brusset, 49 ans, ancien dirigeant au sein de groupes internationaux de l’agroalimentaire, est l’auteur de Vous êtes fous d’avaler ça !, publié chez Flammarion en 2015 et vendu à 100 000 exemplaires.





Du même auteur

Vous êtes fous d’avaler ça !, Flammarion, 2015 ; J’ai Lu, 2016.

Et maintenant, on mange quoi ?, Flammarion, 2018 ; J’ai Lu, 2019.





Les Imposteurs du bio





À toutes celles et ceux qui se battent sans faillir
 pour ce qui est juste. 
 Et qui ont décidé de protéger notre bien commun,
 quoi qu’il leur en coûte.





Avant-propos

Greenwashing à tous les étages…


Ma conversion au bio ne s’est pas faite du jour au lendemain. Cela n’a pas été une révélation soudaine ou l’envie subite de suivre une mode, mais le fruit de nombreuses expériences professionnelles, et de quelques découvertes personnelles.

Vingt-cinq années passées dans l’industrie agro-alimentaire m’ont appris que la très grande majorité des produits alimentaires exposés dans les rayons de nos supermarchés ne sont pas sains. Pollués par des milliers de substances chimiques, cancérogènes ou perturbateurs endocriniens (pesticides, plastifiants, métaux lourds, huiles minérales, additifs, etc.), ils sont à l’origine de multiples pathologies chroniques, et contribuent de manière importante à la dégradation de notre environnement.

Déséquilibrés nutritionnellement, c’est-à-dire trop gras et trop sucrés, ils sont également la principale cause de l’épidémie mondiale d’obésité, dont l’origine coïncide très exactement avec l’avènement de l’ère de la malbouffe.

 

Pour toutes ces raisons, je ne consomme aujourd’hui pratiquement que des produits biologiques, essentiellement frais. Par ailleurs j’ai banni de ma cuisine contenants et ustensiles en plastique, l’aluminium, ainsi que les boîtes de conserve. Je n’ai pas modifié seulement mes habitudes alimentaires. Je fais aussi la chasse aux textiles synthétiques, aux meubles gorgés de formaldéhydes, aux peintures avec solvants, etc. Bref, j’essaie d’utiliser et de consommer les produits les moins toxiques possible. Je pourrais dire les plus « naturels », mais je n’aime pas ce terme comme je m’en expliquerai plus avant.

 

C’est la tête pleine de certitudes et d’illusions qu’en 1993 j’ai commencé ma carrière d’ingénieur en agro-alimentaire. J’avais tout juste vingt-trois ans. Puisque j’étais gourmand, que les publicités, mes professeurs d’IUT, puis d’école d’ingénieur, affirmaient que notre nourriture industrielle était la meilleure du monde, j’étais persuadé que j’allais vivre un véritable rêve professionnel, mais, hélas, mes premiers pas dans l’agrobusiness tournèrent assez vite au cauchemar.

En charge des achats de matières premières, je subissais une pression énorme pour constamment baisser les coûts or le seul moyen d’y arriver efficacement était de baisser la qualité de nos produits. Je voyais quotidiennement défiler des ingrédients contaminés aux pesticides, métaux lourds, germes divers, voire pire11. Nos produits finis étaient typiques de la malbouffe, totalement déséquilibrés, vides de nutriments, et bourrés d’additifs pudiquement qualifiés de « controversés ».

 

Ingénieur, je savais lire les analyses de nos matières premières, comprendre les formules de nos produits finis, et déchiffrer les spécifications des additifs que nous utilisions. Horrifié par la mauvaise qualité de ce que nous fabriquions, j’ai commencé à consommer des produits biologiques au tout début des années 2000. Le bio n’était pas encore à la mode et aussi facile à trouver qu’aujourd’hui mais, après quelques années passées dans le monde de l’agro-alimentaire, j’avais compris qu’il valait mieux ne plus avaler ce qui sortait de nos propres usines.

 

Depuis, les produits biologiques sont sortis de la confidentialité et représentent aujourd’hui un marché important et en forte croissance comme nous le verrons. Il est désormais facile, pour peu qu’on en ait les moyens, de se procurer en bio tout type de produits alimentaires, mais aussi du textile, des détergents et des cosmétiques.

Si, des points de vue sanitaire et écologique les produits biologiques permettent de remplacer avantageusement les produits conventionnels, et qu’ils sont de plus en plus accessibles, tout semble aller pour le mieux, sauf que, sauf que…

 

Pour mettre la main sur cette nouvelle manne du bio, les industriels du food-business ont conçu et lancé une multitude de produits supposés bio, éco-responsables, éthiques ou tout cela à la fois. Ces produits désormais vertueux (ou censés l’être) ont envahi les rayons des grandes surfaces. Marques internationales ou plus spécialisées, clones de distributeurs, c’est à qui sera plus vert que vert et surtout le plus « éthique ».

J’ai ainsi pu constater que les industriels ont infiniment plus d’imagination pour vous raconter de « belles histoires » à manger debout, que de scrupules à vous vendre, parfois très cher, des produits de mauvaise qualité.

 

Ainsi – et le constat est assez désespérant – ces produits supposés bio ne sont pas tous bons pour le consommateur ou pour la planète. D’autant qu’un tiers des produits bio vendus dans l’Hexagone sont importés de l’autre bout du monde et de pays (Mexique, Chine, Turquie, Thaïlande, etc.) où la rigueur pose question.

 

En France également, l’envers du décor est loin d’être idyllique puisque des entreprises sans états d’âme qui, pendant des décennies, ont vendu aux consommateurs des produits déséquilibrés (additifs multiples, sucres cachés, etc.), falsifiés, voire pollués, continuent leur juteux business sous couvert des deux labels bio officiels (Agriculture biologique (AB) et Eurofeuille). Ils profitent pour cela, nous le verrons, de législations inadaptées, de services de contrôle en sous-effectif et de barèmes de sanctions peu dissuasifs. Mais aussi de l’attitude pour le moins détachée de certains responsables politiques peu concernés, voire sous l’influence des lobbies de l’agro-alimentaire.

 

Dissimulés derrière des marques et logos trompeurs, jouant allégrement de la couleur verte et de noms de circonstance (« bio », « vert », « responsable », « naturel »), et mettant en avant les pictogrammes bien connus tels que l’anneau Moebius (recyclage), Tidy Man ou Point Vert, ces pirates du capitalisme moderne continuent de vous tromper en vous faisant croire que les produits labellisés qu’ils vous refourguent sont bons pour votre santé et pour l’équilibre de la planète.

Et le pire, c’est qu’ils s’en prennent au passage à votre portefeuille. En pratiquant des prix injustifiés puisque, comme je vous le démontrerai, si ces produits sont nettement plus chers, c’est souvent parce que – et ce n’est pas le moins scandaleux – les grandes surfaces leur appliquent des marges hallucinantes. Jusqu’à plus de 90 % sur certains fruits et légumes bio !

 

Voilà pourquoi après le constat alarmant effectué dans Vous êtes fous d’avaler ça ! et les solutions concrètes apportées dans Et maintenant on mange quoi ?, j’ai souhaité – dans ce troisième opus – mener cette enquête sur « les imposteurs du bio », ces industriels du food-business (producteurs, transformateurs, distributeurs, etc.) qui continuent inlassablement de vous abuser et de vous tromper au détriment de vos finances et de votre santé !

 

Car ce n’est que correctement informés que vous pourrez reconnaître et déjouer les pièges qui vous sont tendus. Ce n’est qu’en sachant précisément ce qu’est le bio, qui décide, qui contrôle, qui influence, que vous pourrez agir à votre échelle et contribuerez, en décidant d’acheter ou de ne pas acheter, à enfin rendre notre alimentation véritablement saine, éthique, et respectueuse de notre environnement.

 

Le combat s’annonce encore long et difficile, mais il est gagnable ! C’est le sens de mon engagement.



Christophe Brusset








Chapitre 1

Gros sous et greenwashing
Le nouveau bal des tricheurs


Les chiffres sont sans appel, le marché des produits biologiques a le vent en poupe dans notre pays. Selon l’institut d’étude privé Xerfi, il a augmenté de 14 % en 2019 après une progression de 15,7 % en 2018. Le bio représente aujourd’hui 11 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit plus de 5 % de la consommation alimentaire totale des ménages. Depuis 1999, soit en vingt ans, les ventes de produits bio en France ont été multipliées par dix, si bien qu’à l’horizon 2025 leur part dans la consommation devrait atteindre les 10 %.

 

La tendance est la même partout en Europe et ailleurs dans le monde. Ainsi, la consommation de produits bio en Chine croît de 25 % par an depuis 200511. Le gouvernement du Québec22 prévoit de doubler la surface cultivée en bio entre 2018 et 2025, tout comme l’Inde entre 2016 et 202133.

Même aux États-Unis, le pays phare de la malbouffe, le marché bio affiche des taux de croissance insolents : plus de 6 % en 2018 et encore 5,1 % en 2019. Il est le plus important marché bio au monde avec plus de 55 milliards de dollars en 2020, ce qui représente désormais 6,7 % de l’ensemble des dépenses d’alimentation du pays.

 

Cet engouement extraordinaire s’explique par une défiance croissante vis-à-vis du modèle agro-industriel productiviste. En effet, mieux informés, notamment grâce à Internet, nous avons été choqués par les innombrables scandales sanitaires de l’industrie agro-alimentaire. Proche de nous, il y a eu les œufs au fipronil, les lasagnes au cheval, l’affaire Lactalis, les steaks polonais gorgés d’eaux. Ailleurs dans le monde, le lait à la mélamine en Chine, l’huile de caniveau à Taïwan44… 

Plus personne n’ignore les ravages sanitaires causés par l’industrie de la malbouffe, directement responsable de l’épidémie mondiale de diabète de type 2, de nombreux cas d’obésité, de maladies de Crohn, d’allergies et intolérances diverses, de cancers colorectaux et digestifs et autres maladies cardiovasculaires.

Dans le même temps, la réalité du changement climatique s’impose dans l’esprit collectif et les citoyens ont compris que l’agriculture intensive était une catastrophe écologique, responsable de rejets massifs de CO2, de la destruction des écosystèmes et de la perte de biodiversité, de la pollution des sols, de l’air et des eaux, ou encore de maltraitances animales comme dénoncées, en France, par l’association L214, notamment.

 

Nous voulons non seulement des produits sains, garantis par des labels sérieux, mais au-delà de cela que les entreprises aient une véritable éthique et fassent preuve d’un comportement responsable vis-à-vis de l’ensemble de la communauté. Cette nouvelle exigence morale vise toutes les entreprises, les producteurs, les transformateurs aussi bien que les distributeurs, et tous les domaines d’activité, l’assurance comme la banque, l’industrie comme les services.

 

Les industriels ont essayé de retarder cette prise de conscience le plus longtemps possible, leur opposition au Nutri-Score55 en fut une illustration flagrante. Mais pour croquer un bout du gâteau bio, ils se doivent de réagir et de coller à la tendance. Au moins dans la forme si ce n’est par conviction.

Selon l’institut Nielsen (qui mesure le comportement des consommateurs), les ventes de produits bio en grandes surfaces ont progressé de 21,1 % en valeur de novembre 2018 à novembre 2019, alors que l’ensemble des produits de grande consommation ne progressait que d’un petit 1,1 % sur la même période.

Le bio, qui ne représentait que 4,7 % des ventes de la période, a pourtant contribué à hauteur de 78 % à la croissance des ventes de l’ensemble des produits de grande consommation ! Autrement dit, la quasi-totalité de l’augmentation du chiffre d’affaires des distributeurs, et par conséquent des industriels et producteurs agricoles, est dorénavant réalisée grâce aux produits biologiques.

Si bien qu’aujourd’hui, produire et vendre du bio est souvent la seule façon de faire de la croissance, voire de survivre, et c’est à qui sera plus vert, ou plus éco-sociéto-responsable, que son voisin.

 

Pourtant, avant les années 2010, le bio ne représentait pas grand-chose. C’était un micromarché qui n’intéressait pas le moins du monde les grands distributeurs et les acteurs majeurs de l’agro-alimentaire. Je me souviens très bien lorsque j’en ai parlé au directeur général d’une entreprise où je travaillais à cette époque :

 

— Un fournisseur m’a proposé de l’huile de colza bio.

— Et alors ?

— On pourrait peut-être lancer quelques références de sauces et de mayonnaise en bio.

— J’en ai parlé avec Marc, le directeur commercial il y a quelques jours. Nos clients, distributeurs ou RHF66, ne sont pas du tout intéressés. En plus, il faut que l’on soit certifié, ce qui coûte cher et prend du temps.

— Oui, mais les marges sont meilleures, fis-je remarquer, pensant que les sentiments pouvaient l’influencer.

— Je préfère de gros volumes à 8 % de marge qui vont faire tourner nos usines et absorber nos coûts fixes que produire des petites séries avec 50 % de marge qui ne couvriront même pas le coût de la certification.

— C’est pourtant un marché en croissance.

— Oh, c’est facile de doubler si on part de zéro, répliqua-t-il, mais deux fois rien, ça fait toujours rien. Pourquoi investir et se compliquer la vie s’il n’y a rien à gagner ? Il sera toujours temps d’y aller s’il y a une vraie demande un jour…

 

Les entreprises pionnières du bio, celles qui se sont lancées bien avant les années 2000 sur un marché minuscule et ont essuyé les plâtres, croyaient véritablement dans la démarche. On y trouve des petits transformateurs, comme Bioloklock (confitures, fruits secs, jus de fruits) qui produit en bio depuis les années 1960, des paysans, comme le Gaec Federzoni certifié bio depuis 1973, qui vend en direct sur son site lemarchandbio.com, ou encore des distributeurs comme Biocoop, coopérative de consommateurs de produits bio dont les débuts datent de la fin des années 1970. Beaucoup d’autres, comme les entreprises pour lesquelles j’ai travaillé, y sont venus sans conviction aucune, uniquement par appât du gain lorsque le marché a été suffisamment développé et rémunérateur.

 

Parmi eux, beaucoup d’opportunistes usent de manœuvres déloyales et d’astuces marketing pour tenter de nous persuader de leur engagement écologique et sociétal, c’est le greenwashing77, ou verdissement si vous préférez. Certains parlent également de « mascarade écologique ». Ces entreprises espèrent ainsi améliorer leur image, nous donner confiance, et nous inciter à acheter leurs produits (les bio… et les autres !), ou changer notre comportement, tout cela au mieux de leurs intérêts financiers.


Aux origines du greenwashing

Tout d’abord, rendons à Jay ce qui appartient à Jay. Le terme « greenwashing » a en effet été inventé dans les années 1980 par Jay Westerveld, militant écologiste new-yorkais, lorsqu’il a vu pour la première fois, dans une salle de bains de chambre d’hôtel, l’incitation, aujourd’hui courante, à utiliser sa serviette de toilette plusieurs fois avant de la faire laver.

L’inscription disait : « Sauvons notre planète : Chaque jour, des millions de litres d’eau sont utilisés pour laver des serviettes qui n’ont été utilisées qu’une fois. À vous de décider : Une serviette sur le portant signifie : “Je l’utiliserai encore.” Une serviette au sol signifie : “Je souhaite la remplacer.” Merci de nous aider à préserver les ressources vitales de la Terre. »

Westeveld fut horrifié ! Cette chaîne hôtelière qui prétendait sauver la planète n’hésitait pas à saccager des espaces naturels pour construire de nouveaux bungalows ! Ironiquement, il a baptisé le mouvement « Save the towel » (Sauver la serviette). La véritable motivation des hôtels était de toute évidence d’économiser sur leurs coûts de nettoyage. Il a dénoncé l’arnaque dans un essai paru en 1986 utilisant pour la première fois le terme de greenwashing.

 

Il est très difficile pour un non-initié de faire la différence entre les imposteurs et ceux qui œuvrent avec conviction pour le bien de la planète. Pour vous y aider, vous pouvez compter sur des associations de consommateurs (Foodwatch, UFC-Que Choisir, etc.), ou de protection de l’environnement (comme Les Amis de la Terre), ou autres mouvements citoyens (comme L’Observatoire des Multinationales).

 

Pour dénoncer les pires manœuvres de greenwashing des multinationales, l’association Les Amis de la Terre et la Confédération paysanne ont créé les « Prix Pinocchio » en 2008. L’édition 2020 s’est focalisée sur l’agro-alimentaire et avait nominé les entreprises Lactalis, Bigard et Yara.

 

Le groupe français Lactalis, spécialisé dans les produits laitiers (Lactel, Président, Bridel, Salakis, Galbani, etc.), y était distingué pour avoir mis en avant le terroir dans ses publicités ce qui, d’après le collectif, ne colle pas du tout avec les controverses sanitaires et environnementales dans lesquelles l’entreprise est régulièrement impliquée. Tout le monde garde en mémoire la fameuse « affaire Lactalis » de 2017 où du lait infantile en poudre, commercialisé en pharmacie sous les marques Picot ou Milumel, et en grande surface sous la marque Carrefour, avait été contaminé par des salmonelles. Plus récemment, en 2019, une de ses filiales, la société laitière de Retiers, a été condamnée pour la pollution d’une rivière, la Seiche, en Ille-et-Vilaine.

Déjà, en 2000, Lactalis avait été définitivement condamné par la Cour de cassation « pour ses pratiques d’affinage de l’emmental sous film plastique et utilisation de lait non conforme dans la fabrication du comté AOC ». En janvier 2006, le patron du groupe était condamné à six mois de prison avec sursis, 37 500 euros d’amende, et 838 000 euros de dommage et intérêts, pour « falsification » du lait, peine confirmée un an plus tard en appel. En 2015, dans l’affaire du « cartel du yaourt », neuf entreprises, dont Lactalis, étaient condamnées à 192,7 millions d’euros d’amende pour entente illégale sur les prix88.

 

Quant au groupe français Bigard, spécialisé dans la viande, les Amis de la Terre et la Confédération paysanne lui reprochent de « maximiser sa compétitivité en concentrant l’abattage, en incitant à un élevage industriel et en menant la guerre aux prix bas ».

 

Mais le grand vainqueur du challenge 2020 du greenwashing le plus outrancier est sans conteste Yara, multinationale norvégienne leader mondial des engrais de synthèse qui, sur son site, se présente comme « le leader mondial des fertilisants et fournisseur de solutions environnementales99 ».

Bravo, le trophée semble mérité : il fallait oser écrire cela, d’autant plus que ses émissions de gaz à effet de serre ont augmenté de 20 % entre 2009 et 2017, que les engrais de synthèse sont responsables de l’eutrophisation des cours d’eau1010, de pollution grave des sols, de l’air et des nappes phréatiques comme nous le verrons plus loin.

Les années précédentes, avaient été pointées du doigt des entreprises comme EDF (qui prône la préservation de l’environnement et utilise une majorité de combustibles fossiles), le groupe agro-industriel Avril (promoteur des agrocarburants dont nous parlerons plus avant), Total (Pétrole et gaz), Shell (nombreux projets néfastes pour l’écologie)… et je ne peux les citer tous tellement la liste est longue.

 

Malheureusement, les observateurs des Amis de la Terre ne peuvent être partout et le greenwashing est aujourd’hui un phénomène tellement répandu que vous allez devoir vous faire votre opinion vous-même et apprendre à reconnaître les pièges.




Le poids des mots

Toute manipulation bien élaborée, et le greenwashing n’échappe pas à la règle, commence par un habile travail de sémantique. Chacun sait que la parole n’est jamais neutre, et que les mots sont à la fois le support et l’expression de notre pensée. Il est donc tentant, et en plus relativement facile, pour influencer la perception des concepts que l’on veut promouvoir ou combattre, de jouer sur les termes, de les triturer, de faire des substitutions.

Il y a peu, mon opérateur de téléphonie mobile a ajouté à mon contrat une option, bien entendu payante, sans même solliciter, et encore moins obtenir, mon consentement. Ce n’est qu’après avoir vu ma facture augmenter, avoir envoyé une dizaine d’emails et appelé le service client que l’opérateur m’a finalement demandé de confirmer que je refusais mon… « enrichissement ». C’était bien la première fois que je faisais une croix sur un enrichissement pour faire des économies ! Même Kafka n’aurait pas osé inventer ce que l’on peut appeler, en termes un peu verts, un gros foutage de gueule.

 

Dans le domaine qui nous intéresse, les produits agricoles et alimentaires, les carburants fabriqués à partir de ressources renouvelables (éthanol à partir de sucres et ester d’acides gras à partir d’huiles) sont désignés par deux termes en concurrence et dont vous allez voir que le choix n’est pas neutre. On peut soit parler de biocarburants, soit d’agrocarburants.

À votre avis lequel des deux est le plus positif, le plus green, le plus cool, le plus bio ?

Comme vous vous en doutez, malins lecteurs, dans leur communication les promoteurs de ce type de produits vont utiliser le premier terme : biocarburants. C’est le cas par exemple de Total, du groupe Avril (marques Lesieur et Puget), ou encore des représentants de la filière1111, comme en témoignent leurs sites Internet respectifs. Certains n’hésiteront pas à vanter les avantages incroyables du « biodiesel » issu de « bioraffineries », produisant sans doute des « bioparticules » « biocancérogènes » et du « BioCO2 » à « bioeffet de serre » !

En revanche, les associations de consommateurs et de protection de la nature, comme Réseau Action Climat ou Greenpeace, voire des syndicats de défense des petits paysans comme La Confédération paysanne, utilisent le terme moins flatteur d’agrocarburants et, sans surprise, sont clairement hostiles à ce type de carburants.

Des écologistes particulièrement remontés utilisent même un troisième terme, bien plus péjoratif, et parlent de « nécrocarburants ». Bien que ce terme n’ait pas encore la notoriété des deux premiers, il démontre qu’un mot bien choisi peut en dire beaucoup à lui tout seul.

 

Depuis l’explosion de la production biologique, il est bien évident que l’utilisation actuelle de l’appellation « biocarburant » est une malhonnêteté intellectuelle. Il n’y a rien de « bio » dans ces produits. Ce sont des produits issus de l’agriculture intensive conventionnelle aucunement certifiés. Les promoteurs de ce terme fallacieux jouent sur le double sens du mot « biologique », qui désigne à la fois les molécules du vivant et les produits de l’agriculture biologique. Selon la Confédération paysanne, qui je pense connaît un peu le sujet et m’inspire plus confiance que les pétroliers et agro-industriels, « les agrocarburants sont la plus grosse escroquerie de ce début de siècle1212 », pas moins. Selon eux, la production d’agrocarburants est en concurrence avec la production alimentaire et augmente le besoin global de terres agricoles, ce qui entraîne déforestation et destruction des espaces naturels. Les multinationales puissantes accaparent les terres pour ces cultures rentables à grandes échelles et uniquement grâce aux subventions, donc à nos impôts. Les agrocarburants favorisent en outre la spéculation sur les matières premières agricoles, ce qui a conduit aux dramatiques émeutes de la faim de 2008 en Afrique (Éthiopie, Mauritanie, Sénégal, etc.), en Amérique Centrale et du Sud (Mexique, Pérou, etc.) et en Asie (Inde, Indonésie, etc.).

En conclusion, méfiez-vous des dénominations trop bio pour être honnêtes, et, surtout, regardez le produit de très près.




Le choc des photos

En plus de mots choisis, trompeurs, obscurs et souvent vides de sens (écoproduit, formule nature, gamme planète, biocarburants, etc.), les imposteurs du bio utilisent sans vergogne tous les codes visuels propres aux produits bio avec, en premier lieu, la belle couleur verte. Un pro du verdissement mettra donc du vert partout, c’est la base. Sur les logos, sur ses sites Internet, dans les publicités et sur les emballages. On trouvera des produits verdis dans tous les domaines, l’alimentaire bien sûr, mais aussi les couches pour bébé, les rasoirs, les lessives ou encore l’automobile.

 

Les images suggestives faisant penser à la pleine nature sont largement utilisées, comme des photos de champs, de fleurs, d’animaux, des paysages.

Je ne compte plus les bouteilles d’eau en plastique, reconnues pour être un désastre écologique, arborant de jolies montagnes ou de belles fleurs sur leur étiquette. J’ai ainsi en tête une eau minérale à la mode, filiale d’une multinationale américaine, importée d’une île du Pacifique (bonjour le bilan carbone) qui, dans ses publicités, n’hésite pas à annoncer qu’en achetant une de ses bouteilles, on « réduit les émissions de CO2 » et « protège la forêt tropicale ». Bien entendu, c’est une arnaque totale, d’autant plus que l’Organisation mondiale de la Santé indique qu’en 2018 plus de 12 % de la population de cette île n’a même pas accès à l’eau potable…

 

Et que serait la nature sans des hommes et des femmes du terroir ? Alors on vous colle des photos de paysans au milieu de champs de colza en fleur, posant fièrement à côté d’une vache brune, ou debout, le regard fier, au milieu de poulets en liberté. Pourtant, même si Paulo ou Lucienne ou Gérard vous semblent sympathiques, rien ne vous prouve qu’ils travaillent correctement, paient bien leurs employés, ou traitent correctement leurs animaux.

 

Ne vous laissez pas abuser par le décor, de belles illustrations et des couleurs trompeuses. Là encore, portez votre attention sur le produit et voyez plutôt s’il arbore des logos sérieux comme « AB » (Agriculture biologique) ou Eurofeuille, dont nous allons parler plus en détail dans le chapitre suivant.




Vert devant, sale derrière

Une des ficelles classiques de verdissement consiste à braquer les projecteurs sur un aspect écologique du produit, en mettant sous le tapis le fait que sa production est par ailleurs très polluante.

L’exemple emblématique est la voiture électrique. Côté vert, pas d’émission de CO2 lorsqu’on se déplace. Côté sale, une production d’électricité polluante (énergies fossile ou nucléaire), la consommation de ressources naturelles pour fabriquer les batteries (métaux rares comme le lithium, énergie) et un taux de recyclage largement insuffisant.

Les agrocarburants dont nous avons déjà parlé sont également une bonne illustration de cette problématique ; une énergie renouvelable certes, mais qui met en péril notre sécurité alimentaire, favorise la spéculation et qui participe à la déforestation. On peut aussi citer certaines chaînes de fast-food qui communiquent beaucoup désormais sur leurs offres de salades fraîcheur alors que l’immense majorité de leurs ventes se fait avec des fritures, des sandwichs gras et sucrés ou des glaces hypercaloriques. Certains mettent même en avant leurs efforts pour recycler l’huile usagée, sans dire qu’elle est chargée d’additifs toxiques comme le diméthicone.

 

Une variante de cette technique est de communiquer outrageusement sur un aspect écologique insignifiant ou un ingrédient naturel très minoritaire du produit. Cela regroupe nombre de produits « avec » ou « sans » : avec ingrédients naturels, végétaux, ou bio, sans conservateurs, sans sucre ajouté, ou sans arômes artificiels.

J’ai vu, par exemple, au supermarché des bombes insecticides d’une multinationale américaine « aux huiles essentielles » contenant « une substance active dérivée de fleurs de chrysanthème ». Le spray est vert avec une jolie fleur et semble inoffensif évoquant carrément les produits bio. C’est bien entendu un cas typique de greenwashing, car une substance naturelle, a fortiori insecticide, n’est pas pour autant sans danger. Dans le même esprit, vous trouvez des lessives « à l’aloe vera », ou avec d’autres « substances naturelles » bourrées de conservateurs, de parfums de synthèse et autres produits chimiques.

Et, pour finir, comment ne pas citer mon produit préféré, la pâte à tartiner, qui met en avant la présence de lait (en poudre) et de noisettes (13 % tout au plus) alors qu’elle contient surtout de l’huile de palme et du sucre. Ce n’est donc bon ni pour la santé, ni pour l’environnement, et que ce soit bio n’y change absolument rien.

Focalisez-vous sur le produit dans sa globalité, sa composition et l’origine de ses composants les plus importants.




Soigner le contenant… et les apparences

— Il nous faut un emballage qui fasse naturel pour notre nouvelle gamme de salades bio en sachets, me réclama un jour le responsable marketing de la boîte.

— Tu as une idée précise de ce que tu veux ? lui demandai-je.

— L’emballage doit passer sur nos lignes automatiques, donc un film imprimé que l’on puisse souder et qui soit barrière aux gaz pour l’atmosphère protectrice…

— OK, donc du plastique…, l’interrompai-je.

— Oui, mais il faudrait qu’on puisse le recouvrir, au moins en partie, d’un genre de papier ou de kraft, pour que ça fasse brut et naturel pour bien aller avec la salade bio.

— C’est parfaitement possible, mais ça revient à faire un film composite avec au moins trois couches ; du plastique pour la résistance et la barrière au gaz, le papier pour l’esthétique et un revêtement plastique ou un vernis pour que le papier soit hydrofuge et résistant.

— Parfait, on peut lancer des tests rapidement ? me demanda-t-il visiblement très excité de lancer une innovation marketing majeure.

— Je vais voir avec les fournisseurs, mais avant il faut que tu saches que ces emballages composites ne seront plus recyclables. Et ça, c’est pas vraiment bio.

— On s’en fout, c’est le visuel qui compte. Assure-toi juste que le papier soit de couleur marron kraft et qu’il ne recouvre pas toute la largeur pour qu’on voie le produit.

 

C’est ainsi, et après quelques tests techniques, que nous avons lancé notre nouvelle gamme bio… dans un emballage au final beaucoup moins écologique que les gammes conventionnelles.

 

Alors un conseil : méfiez-vous des emballages qui semblent naturels, et assurez-vous que les logos Anneau de Mœbius (flèches vertes formant un triangle) ou Triman (homme avec trois flèches en blanc ou noir), indiquant qu’il est recyclable, sont bien présents.

Faites attention à ne pas confondre avec Point vert (deux flèches imbriquées généralement vertes) qui indique que le fabricant paie pour la collecte, le tri et le recyclage, mais aucunement que l’emballage en question est bien recyclable…

Et pas d’emballage du tout, c’est encore mieux. Notamment si vous pouvez acheter en vrac, en utilisant des emballages réutilisables ou totalement recyclables, par exemple pour les produits d’épicerie sèche (pâtes, riz, noix, etc.).




Fabriquer un joli conte avec de gros mensonges

Les consommateurs achètent souvent moins avec leur tête qu’avec leurs émotions. L’objectif premier du marketing est de créer chez les consommateurs un attachement sentimental à une marque, la leur faire aimer. Pour cela, il faut communiquer sur des valeurs positives que la marque est supposée avoir et défendre. L’écologie étant dans l’air du temps, la plupart des entreprises se sont lancées dans l’autopromotion verte. Comme le disait H. G. Wells, « la publicité, ce sont des mensonges légalisés » et, pour les adeptes du greenwashing, peu importe que ce soit vrai, ou même crédible.

La campagne publicitaire du pétrolier américain Chevron au milieu des années 1980, « people do » (« les gens font ») a été considérée par nombre d’écologistes comme la référence absolue dans le domaine du greenwashing. Dans cette série de six spots TV, on voyait des animaux sauvages s’ébrouer dans des espaces vierges, et une voix off nous affirmait que l’annonceur, dont l’activité est l’extraction et le raffinage du pétrole, n’endommageait en rien la nature. Malheureusement pour Chevron, parallèlement à la diffusion de ces publicités, l’entreprise devait faire face à des poursuites judiciaires pour… « pollution de l’environnement1313 ».

 

Plus proche de nous, en 2009, la Volkswagen Jetta TDI était élue « voiture verte de l’année » aux États-Unis. Pour la première fois, une voiture diesel se voyait récompensée par ce prix prestigieux. L’année suivante, ce fut au tour de l’Audi A3 TDI équipée du même moteur diesel de 2 litres de cylindrée. C’est un magnifique doublé gagnant pour le groupe Volkswagen, une petite révolution. La presse est dithyrambique et le Green Car Journal, qui décerne le prix, déclare que « cela montre que le diesel propre est arrivé ». Bien entendu, le groupe Volkswagen a de quoi être fier et lance dans la foulée de nombreuses publicités vantant le « diesel propre » et le savoir-faire de Volkswagen en la matière. Pour Audi, le « diesel n’est plus un mot sale » et, pour le prouver, un tissu blanc est placé en sortie de pot d’échappement alors que le moteur tourne et reste propre, ce qui est présenté comme un miracle de « l’ingénierie allemande ».

Manque de chance, en septembre 2015, éclate le retentissant scandale Volkswagen, ou « dieselgate », qui va sérieusement entacher la bonne réputation de l’ingénierie allemande. Les autorités américaines révèlent alors que, de 2009 à 2015, Volkswagen a mis en place des techniques, notamment des logiciels secrets, visant à réduire frauduleusement les émissions polluantes lors des tests sur ses véhicules. Diesel propre, voitures vertes, tout n’était que mensonges et triche organisée.

Dans la foulée, Volkswagen se voit déchue de ses titres de « voiture verte de l’année » 2009 et 2010. Aux États-Unis uniquement, cette affaire coûtera 23 milliards de dollars au groupe Volkswagen en amendes et réparations.

Pire que le mensonge par omission, un mensonge couplé à une fraude est ce que l’on trouve de pire dans le domaine du greenwashing.

 

En 2018, Greenpeace s’est attaqué aux engagements de Nestlé1414 en matière de réduction des emballages en plastique. L’association reproche au premier groupe alimentaire mondial de faire du greenwashing en communiquant beaucoup, mais « de mettre en place un standard incroyablement bas pour la réduction des emballages en plastique à usage unique », d’avoir « des objectifs ambigus ou inexistants », de « mettre la responsabilité sur les consommateurs plutôt que d’assumer sa propre pollution de matières plastiques ».

Et plus récemment, en février 2020, Greenpeace s’est attaqué à Total pour la communication du pétrolier concernant les agrocarburants à base d’huile de palme décrits comme « 100 % durables1515 » et aidant à la « lutte contre le changement climatique », etc. Autant d’arguments que réfute l’association.

 

Ne vous laissez pas bercer par de belles paroles et de jolies images. Renseignez-vous avant tout sur comment et où l’entreprise fabrique ses produits. Vérifiez, en faisant des recherches sur Internet, que l’entreprise est réellement impliquée dans une démarche écologique, et regardez les certifications et les labels qu’elle affiche sur ses produits.




Label, mon beau label

Distributeurs et industriels ont bien compris que les labels rassurent les consommateurs et augmentent les ventes. En ce qui concerne les produits biologiques, nous avons à notre disposition une trentaine de logos si on cumule les deux labels bio officiels et la ribambelle de logos privés plus ou moins sérieux.

À ces logos, s’ajoutent ceux pour le recyclage, le commerce équitable, la compostabilité de l’emballage, les indications d’origine, de qualité supérieure, le Nutri-Score, les « produits de l’année », etc.

Les produits sont dorénavant bardés de mentions en tous genres, ce qui rend extrêmement difficile le repérages des rares labels sérieux et de bien les comprendre. Surcharger les consommateurs d’informations et de logos est une bonne tactique pour les empêcher d’y voir clair. Ça s’appelle brouiller les pistes…

 

Il y a pourtant une démarche qui mérite qu’on s’y attarde un peu : la neutralité carbone. La première fois que j’en ai entendu parler dans mon ancien métier d’acheteur en agro-alimentaire, ça a donné lieu à cette conversation :

 

— Salut, Christophe, il me faudrait l’adresse exacte de tes fournisseurs, la quantité de produits achetée par an et le mode de livraison.

— Pas de soucis, mais pourquoi le service qualité a-t-il besoin de ces infos ? demandais-je.

— On a comme objectif d’être neutre en carbone et on doit compter combien notre activité génère de CO2 au total.

— Ah, c’est bien ça. Donc tu fais le tour des services et des sites et tu comptes combien de tonnes de CO2 chacun produit… Et après ?

— Quand on saura ce qu’on génère, on devra mettre des actions en place pour réduire nos émissions et compenser.

 

Quelques mois plus tard, j’interroge mon interlocuteur sur l’avancée du projet neutralité carbone :

 

— On est pratiquement neutre, me répondit-il.

— Ah bon, déjà, mais comment c’est possible ? m’étonnai-je. Notre activité a augmenté, tout le monde dans la boîte voyage en avion pour un oui ou pour un non, on n’a aucune instruction pour avoir des comportements plus écologiques, on vient juste d’ouvrir de nouveaux bureaux, et une nouvelle usine est en construction.

— C’est vrai qu’on n’a pas fait d’économies et que notre production de CO2 augmente, mais on a tout compensé ! m’annonça-t-il, ravi.

— Compensé ? Qu’est-ce que ça veut dire ? rétorquai-je intrigué.

— Eh bien, on finance des projets qui réduisent d’autant la consommation de carbone. On fait planter des arbres, creuser des puits, installer des éoliennes ou des panneaux solaires…

 

Cette discussion m’a vraiment laissé un goût amer. C’est très bien de financer des projets qui permettent de rejeter moins de CO2, mais une démarche honnête serait globale et s’accompagnerait d’un véritable plan d’économies d’énergie et de ressources en interne. L’optimisation de nos moyens, la réduction des déplacements inutiles, la sélection de fournisseurs plus vertueux, l’arrêt des livraisons par avion de produits « urgents », la construction d’usines moins polluantes et de bâtiments plus respectueux de l’environnement. Or, rien de tout cela n’était sérieusement envisagé.

Après tout, pourquoi faire des efforts s’il suffisait de payer pour s’acheter le logo qui va bien et une bonne conscience en prime ?

 

La compensation carbone, c’est-à-dire l’achat de tonnes de CO2 à des organismes comme Gold Standard, Forest Stewardship, VCS, Social Carbon ou encore CCB, est une forme moderne d’achat d’indulgences. Les entreprises se contentent malheureusement trop souvent de payer sans analyser leurs pratiques ni mettre en place des actions et des méthodes plus vertueuses.




Peut-on allier idéalisme et sens du commerce ?

J’aime à rappeler que la raison d’être des entreprises est de faire du profit, et qu’il ne faut pas les confondre avec des œuvres caritatives. Pour vendre davantage avec des marges plus confortables, la tentation est grande d’en rajouter sur son pseudo engagement écologique et solidaire, puisque cela plaît aux clients.

Cependant, je constate que les grands enjeux écologiques et la nécessité d’une transition énergétique rapide commencent à être bien compris par les individus qui possèdent et dirigent les entreprises.

 

Malheureusement, certaines industries sont par nature très polluantes, comme les mines, les télécoms, la pétrochimie, la fabrication de ciment, le transport, le commerce de l’eau en bouteille, ou l’agro-industrie dans son ensemble.

Pour tous ces secteurs, il est très difficile de changer de modèle économique et par conséquent de communiquer honnêtement. Ils disposent d’énormes moyens et leurs lobbies influencent les dirigeants politiques, qui leur accordent de généreuses subventions, à l’exemple des agrocarburants, et autres avantages, comme l’absence de contraintes sérieuses pour les publicités à destination des enfants.

Ne comptez pas non plus sur les médias dominants pour vous éclairer avec intégrité sur le greenwashing et les comportements immoraux de certaines multinationales. La plupart des grands médias, TV, radio et journaux, appartiennent à quelques milliardaires qui sont également les patrons de ces industries polluantes. Voilà comment la boucle est bouclée. Dans une sorte de cercle particulièrement vicieux.

 

Pendant des décennies, les gros distributeurs et les multinationales n’ont eu que faire de l’écologie et des droits humains. Ils ont fait leur croissance sur la production en masse de produits de basse qualité, la consommation effrénée d’énergies fossiles et l’exploitation de la main-d’œuvre bon marché de pays pauvres comme le Bangladesh, ou de dictatures comme la Chine. Je ne crois donc pas que la grâce divine ait récemment touché leurs actionnaires.

Si ces entités avaient un minimum d’éthique, elles ne pratiqueraient pas la délocalisation à outrance, la fraude fiscale ou, pour le dire de manière plus politiquement correcte, l’optimisation fiscale à grande échelle. C’est une distorsion grave de concurrence vis-à-vis des PME locales, et du vol pur et simple vis-à-vis des autres contribuables. Ces multinationales amorales sont bien connues et vous pouvez les identifier en allant sur le site de l’Observatoire des Multinationales1616, site d’information indépendant sur les pratiques et les impacts des multinationales publié par l’association Alter-médias.

 

Pour terminer et en revenir plus précisément au bio, privilégiez la vente directe par les producteurs et les enseignes spécialisées telles que Biocoop, La Vie Claire, Biomonde.

Si les magasins spécialisés sont en moyenne plus chers que les supermarchés, ils sont pour la plupart animés par un engagement véritable, et leurs cahiers des charges sont généralement plus exigeants.









Chapitre 2

Bio ou presque bio, de quoi parle-t-on ?


Dans ma famille, pour ce qui est du bio, c’est un peu comme pour l’affaire Dreyfus en son temps : deux camps irréconciliables se font face et sont à couteaux tirés.

Les positions sont franches et opposées. On est soit totalement pour, soit farouchement contre. Lors de nos repas de famille, il est difficile de satisfaire tout le monde. Les pro-bio sont plutôt jeunes, urbains et ultra-connectés. Ils sont aussi souvent végétariens voire végans, généralement adeptes du sans gluten et/ou du sans lactose, et bien sûr éthiques et écoresponsables. La faction adverse les qualifie volontiers de « mangeurs de graines ». À l’inverse, les personnes plus âgées vivant en campagne ou en périphérie des villes, et qui ont mangé des produits conventionnels toute leur vie sans avoir encore développé de cancer, ne voient pas l’intérêt de payer beaucoup plus cher « pour pas grand-chose ». À eux, on ne la fait pas, et ils froncent les sourcils lorsque les plus jeunes les qualifient d’« éco-irresponsables ».

 

Pour les pros, les produits bio ont toutes les vertus : meilleurs pour la santé, plus goûteux, respectant la nature, ne faisant pas souffrir les animaux… De leur côté, les anti pointent les scandales et les prix astronomiques, et se moquent d’une mode lancée par des bobos déconnectés des réalités.

 

Bien que personne ne sache vraiment ce que « biologique » veut dire, qui contrôle et comment, quels sont les labels, les cahiers des charges, les contraintes, les garanties, etc., cela n’empêche pas chacun de camper sur sa position, définitive et tranchée, et de dire bien haut un nombre impressionnant de contre-vérités.

 

Pour y voir clair, nous allons commencer par la base et voir précisément ce qu’est un produit biologique aujourd’hui. Je précise bien « aujourd’hui », car, cela vous surprendra peut-être, le bio n’est pas immuable et il n’a pas toujours été ce qu’il est.


Un peu d’histoire…

Nous n’aurons pas à remonter bien loin dans le temps pour la simple et bonne raison que le bio n’existait pas avant les années 1920, c’est-à-dire aux commencements de l’agriculture dite moderne. Le bio s’est développé en réaction, on peut même dire en opposition, à l’industrialisation de l’agriculture.

On ne peut pourtant pas en déduire que tout ce qui était produit « avant » était forcément biologique, car il n’existait pas alors de cahier des charges précis ou de définition claire de ce que devait être un produit dit « biologique ». De plus, ce n’est pas parce qu’une pratique est ancienne, comme les cultures sur brûlis ou l’épandage de déjections en guise d’engrais, qu’elle est sans risques pour l’environnement ou les consommateurs. Faire référence à un passé idéalisé n’est donc pas pertinent pour caractériser la démarche. Il a donc fallu, pour mettre en place une agriculture biologique de manière cohérente, commencer par définir à quels principes fondamentaux se référer pour en tirer des « standards de production ».

 

L’industrialisation de l’agriculture commence véritablement avec la synthèse chimique des engrais, qui sont d’une importance capitale pour l’agriculture. En effet, outre de l’eau et du soleil, la croissance des plantes nécessite une vingtaine d’éléments minéraux que la plante va puiser dans le sol. Si ces sels minéraux ne sont pas restitués à la terre via des engrais, le sol va s’épuiser récolte après récolte. Les rendements vont baisser, jusqu’au jour où le sol ne pourra plus être cultivé du tout. D’où la pratique très ancienne de la mise en jachère des terres cultivées et l’ensevelissement de fumures.

Parmi ces éléments minéraux, trois doivent être apportés en quantité relativement importante, l’azote, le phosphore et le potassium.

 

Aux temps anciens, les cultivateurs utilisaient des engrais organiques, des déchets ou sous-produits provenant d’animaux ou de plantes, qui avaient précédemment absorbé ces éléments minéraux au cours de leur croissance. Les plus communs étaient les déjections humaines et animales (guano, poudrette, lisier, boues d’épandage, etc.), les déchets d’abattoirs (sang séché, poudre d’os, cornes torréfiées, plumes, etc.), les débris végétaux (cendres, compost, fumier, etc.), ou des plantes que l’on enfouissait dans les champs (algues, mauvaises herbes, engrais vert de légumineuses, etc.).

À ce stade, une parenthèse s’impose, car il faut que ce terme « organique » soit bien compris. « Organique » fait référence à ce qui est produit naturellement par un être vivant. Ce sont des molécules chimiques contenant du carbone et de l’hydrogène liés entre eux. En 1828, le chimiste allemand Friedrich Wohler réussit la première synthèse chimique d’un composé organique, l’urée, donnant naissance à une nouvelle branche de la chimie : la chimie organique. Il est dorénavant courant de synthétiser des molécules « organiques » qui sont donc obtenues de manière non naturelle comme le DDT (un insecticide), les nicotinoïdes et autres pesticides organochlorés.

Pour compliquer encore un peu les choses, sachez que les Anglo-Saxons utilisent le terme « organic » en lieu et place de « biologique » lorsqu’il s’agit d’agriculture et de produits bio. Attention aux confusions et fermons la parenthèse.

 

À partir de la fin du XIXe siècle, les chimistes ont réussi à produire des engrais de synthèse de manière industrielle. En traitant aux acides des roches phosphatées ou potassiques, ils ont obtenu des engrais économiques très concentrés en phosphore (superphosphates) et en potassium.

Pour ce qui est des engrais azotés, le procédé Haber-Bosch permit, à partir de 1909, de synthétiser de l’ammoniac à partir de l’air ambiant riche en azote, et de méthane. L’ammoniac est ensuite transformé en urée et nitrates que les plantes pourront absorber. Le chimiste allemand Fritz Haber obtint le prix Nobel de chimie en 1918 pour cette invention. Accessoirement, Haber a aussi mis au point les premiers gaz de combat utilisés par l’armée allemande lors de la Grande Guerre, et ses travaux sont à l’origine de la production industrielle du tristement célèbre gaz Zyklon B.

 

Il n’empêche que certains n’hésitent pas à dire que l’invention des engrais de synthèse est l’innovation la plus importante de toute l’histoire de l’humanité. Ils permettent d’apporter immédiatement et en quantité des minéraux directement assimilables par les plantes. Il n’est plus nécessaire d’élever des animaux pour produire des tombereaux de fumier, de prendre la peine de cultiver et d’enfouir des légumineuses, ou de perdre du temps en pratiquant jachère et rotation des cultures. Leur facilité d’usage, leur efficacité et leur bas coût vont révolutionner l’agriculture. Couplés à la mécanisation et au développement des pesticides de synthèse, ils vont permettre aux rendements agricoles d’exploser, ce que l’on a appelé « la révolution verte » dans les années 1960.

 

Nous serions dans le meilleur des mondes si ces évolutions majeures ne s’accompagnaient pas de quelques effets pervers.

Tout d’abord, les engrais modernes ont profondément modifié la structure des fermes et changé radicalement nos paysages de campagne. Les engrais naturels étant moins compétitifs, il était inutile de conserver des animaux pour produire du fumier et les fermes se sont spécialisées, soit dans les productions végétales, soit dans l’élevage. Les races et variétés les plus productives ont été sélectionnées et de nombreuses autres abandonnées, ce qui a conduit à une énorme perte de biodiversité, et la monoculture intensive est devenue la norme dans les grandes plaines. Uniformisation des cultures et course au rendement ont fait que de vastes régions ont été gravement polluées.

Par ailleurs, la demande en produits animaux (viande, beurre, lait) augmentant constamment, l’élevage intensif en stabulation (en bâtiment clos) s’est largement développé sur toute la planète. Des fermes de plus de 10 000 vaches, des porcheries remplies de dizaines de milliers de porcs, ou des élevages contenant des centaines de milliers de poulets sont des réalités concrètes aujourd’hui. Là encore, ces énormes concentrations d’animaux sur de petits espaces sont sources de pollution et de nuisances, sans parler des conditions de vie souvent lamentables des animaux.

 

Le mauvais usage des engrais, surtout azotés, fait que les excédents sont entraînés par les eaux de ruissellement et se retrouvent dans les nappes phréatiques, les cours d’eau, puis les océans. Les nitrates, reconnus cancérigènes, et autres phosphates ou potassium rendent impropre à la consommation humaine l’eau de nombreux captages, et provoquent l’eutrophisation des cours d’eau, c’est-à-dire la croissance anarchique des plantes aquatiques. Ce phénomène provoque la mort des poissons et autres animaux, en réduisant la teneur en oxygène de l’eau, et est à l’origine des marées vertes ; des milliers de tonnes d’algues qui s’échouent sur nos plages pour s’y décomposer, suspectées d’être la cause de plusieurs décès en Bretagne.

 

La disparition de la pratique de rotation des cultures (tout à tour céréales, légumineuses, jachères) favorise la prolifération de maladies et d’insectes spécifiques, et ne laisse pas au sol le temps de se régénérer. De plus en plus pauvre en matière organique, la terre retient moins bien l’eau, son activité biologique diminue et elle s’acidifie, ce qui conduit à faire baisser les rendements.

Enfin, l’excès d’azote dans les sols, dû à l’agriculture et à l’élevage, est à l’origine d’une pollution grave aux particules fines résultant de la combinaison des oxydes d’azote avec les polluants de l’air. Cette pollution est chaque année à l’origine de la mort prématurée de millions de personnes à travers le monde.

 

Je passerai rapidement sur les problèmes causés par les pesticides de synthèse, ils sont aujourd’hui bien connus et documentés. Les pesticides polluent les sols et les eaux, ce qui est nocif pour la santé des populations. Nous en avons un exemple emblématique avec la pollution au chlordécone, pesticide utilisé pendant une vingtaine d’années dans les Antilles pour traiter les bananiers, reconnu pour favoriser certains cancers comme celui de la prostate. Interdit depuis 1993, il est particulièrement stable et empoisonnera les populations locales pendant encore plusieurs siècles. Il s’accumule dans les sources, nappes phréatiques, les sols, et se retrouve dans les productions locales, à des teneurs qui peuvent dépasser cent fois la norme admissible11. Nous pourrions aussi parler du DDT, de l’agent orange ou du glyphosate, les exemples de pesticides particulièrement toxiques pour l’homme ne manquent pas.

 

Le plus grave avec ces pesticides est sans doute la catastrophe écologique qu’ils provoquent. Les études les plus récentes, comme celle publiée dans la revue scientifique Biological Conservation en avril 2019, démontrent que les populations d’insectes s’effondrent dans les pays développés et que 40 % des espèces sont menacées de disparition. Or ces insectes sont à la base de nombreuses chaînes alimentaires, et beaucoup d’oiseaux s’en nourrissent, ce qui faisait titrer au journal La Croix, en mai 2019, « Vers un monde sans oiseaux ? » Plus grave, l’hécatombe n’épargne pas les insectes pollinisateurs vitaux (abeilles, bourdons, papillons, etc.) pour notre sécurité alimentaire. Greenpeace tirait déjà la sonnette d’alarme en 2016 lorsque l’organisation écologiste dévoilait que 25 % des abeilles avaient disparu en Europe entre 1985 et 2005.

 

Au passif de l’agriculture moderne, on doit aussi évoquer l’usage immodéré des antibiotiques. Utilisés comme promoteurs de croissance dans l’élevage intensif, ils favorisent l’apparition de bactéries multi-résistantes. Cela est bien connu et a par exemple été démontré pour les saumons d’élevage dans des études comme celle parue dans Reviews in Aquaculture en avril 201922. Le Chili, second producteur de saumon au monde avec 700 000 tonnes en 2018, consomme chaque année pour cette industrie plus de 1 000 tonnes de Florfenicol (antibiotique de synthèse) importé de Chine, et je ne sais combien d’oxytétracycline et autres antibiotiques.

Pour en finir avec l’élevage intensif, nous devons également parler des conditions souvent déplorables dans lesquelles les animaux sont élevés, transportés puis abattus. Ils sont entassés dans d’immenses bâtiments, gavés toute la journée de granulés industriels sans jamais voir la lumière du jour. De nombreuses pratiques sont aujourd’hui dénoncées par des associations de protection des animaux, comme la castration à vif des porcs, l’ablation de la queue des jeunes ovins, l’épointage du bec des volailles, l’ablation des bourgeons de cornes, l’abattage systématique des poussins mâles dans l’industrie des œufs, etc.

 

En résistance à ces évolutions, plusieurs mouvements vont naître en Autriche, en Allemagne, en Suisse et en Angleterre, se faire concurrence, et s’influencer mutuellement.

Ainsi en 1924, le très (très) controversé Rudolph Steiner pose les bases de l’agriculture biodynamique. Steiner était un occultiste autrichien. Ce n’est pas une insulte ou un jugement de valeur, mais le fait notoire qu’il ait été un adepte des théories occultes. Ce monsieur a fondé l’anthroposophie, une doctrine ésotérique qui a inspiré des mouvements comme la biodynamie dans l’agriculture, la « pédagogie Steiner-Waldorf » dans l’éducation, mais aussi quelques fumisteries dans les arts, la finance, la médecine, et j’en passe. Les écoles Steiner sont d’ailleurs régulièrement montrées du doigt pour rien de moins que de possibles dérives sectaires33 et, à moins que les forces cosmiques ne soient votre truc, il vaut mieux envoyer vos enfants dans de vraies écoles.

 

Ceci dit, revenons-en à l’agriculture et voyons ce qu’est la biodynamie.

Le principe de base est que la terre est un « Tout », « un organisme vivant suivant sa propre évolution » qu’il faut donc « vivifier » s’il est malade et vieillissant. Bon, jusque-là, c’est facile à comprendre et pas de quoi paniquer, me direz-vous. En effet, la biodynamie suit les mêmes principes que l’agriculture biologique avec cependant quelques pratiques spécifiques, et c’est bien ce qui pose problème, du moins pour qui a une once de logique et d’esprit critique.

Ainsi, un « bon » agriculteur occultiste biodynamique va travailler en « tenant compte des influences du soleil, de la lune, des planètes et… ». Là, c’est tellement énorme que ça mérite un peu de suspens : « … et du zodiaque » !

Je ne sais pas trop si c’est le zodiaque classique, chinois ou amérindien, et je vous laisse le soin de creuser vous-même la question si vous avez du temps à perdre.

Mais ce n’est pas tout. Le « bon » obscurantiste rural utilise aussi des « préparations biodynamiques » à base de bouse de vache, de plantes médicinales et autres ingrédients magiques pour « équilibrer le domaine énergétiquement ». Bien entendu, ces préparations sont à utiliser « à doses homéopathiques ». Ben oui, quitte à dire des conneries autant y aller carrément selon le vieux principe occultiste du « plus c’est gros plus ça passe ». Je vous épargne les élucubrations de Rudolph Steiner et de ses disciples sur la dynamisation de l’eau, la réincarnation, l’ancienne lune, etc.

 

Jean Masson, directeur de recherche à l’Institut national de recherche agronomique (INRA), a déclaré en septembre 2019 au journal Libération qu’« aucune étude scientifique n’a montré d’avantages de la biodynamie par rapport au bio classique ». Ne vous laissez pas embobiner et rejetez toute pratique magique ou pseudo-scientifique. L’agriculture biologique est suffisamment attaquée et n’a pas besoin de ces hurluberlus pour leur planter une corne de vache, fût-elle bousifiée et énergétisée, dans le dos.

 

L’agriculture biologique sérieuse a été initiée en Angleterre par l’agronome Albert Howard. Il s’est inspiré des techniques traditionnelles des paysans en Inde où il a passé plus de vingt-cinq ans à partir de 1905. Son livre An Agricultural Testament, paru en 1940, à l’origine de l’agriculture biologique, commence ainsi : « Maintenir la fertilité du sol est la première condition pour tout système agricole durable. »

Il faudra attendre les années 1950 pour que l’agriculture biologique se développe en France. Plusieurs mouvements vont coexister, et ce n’est qu’en 1972 que seront mis en place les premiers cahiers de charges privés définissant clairement les pratiques de l’agriculture biologique.

Les pouvoirs publics reconnaîtront l’existence d’une « agriculture n’utilisant pas de produits chimiques, ni de pesticides de synthèse » avec la loi d’orientation agricole de juillet 1980. L’État français valide les premiers cahiers des charges publics en 1990 et, le 24 juin 1991, est adopté le premier règlement européen de l’agriculture biologique alors limité aux productions végétales. La réglementation sera étendue aux productions animales le 24 août 2000. Ces règlements ont ensuite été mis à jour en 2007, 2008, et enfin un dernier texte, le règlement CE 2018/848 pour les plus curieux d’entre vous, a été validé en 2018 pour une application au 1er janvier 2021.




Le bio et le naturel, des concepts pas si évidents

Le préambule du règlement de 2018 indique que « la production biologique est un système global de gestion agricole et de production alimentaire qui allie les meilleures pratiques en matière d’environnement et d’action pour le climat, un degré élevé de biodiversité, la préservation des ressources naturelles et l’application de normes élevées en matière de bien-être animal et des normes de production élevées répondant à la demande exprimée par un nombre croissant de consommateurs désireux de se procurer des produits obtenus grâce à des substances et à des procédés naturels ».

 

En clair, le bio ce sont tout d’abord des principes de production et de transformation des produits agricoles les plus naturels possible. Sachez que le dernier règlement européen parle de « naturel » pratiquement à chaque page (et il y en a 92), et pas moins de sept fois uniquement dans les principes généraux. Cependant, il ne donne aucune définition claire de ce qui est naturel ou pas alors qu’il prend la peine de définir très clairement certains termes importants :

– « produit biologique : un produit issu de la production biologique » ;

– « production biologique : utilisation de méthodes de production conformes au présent règlement ».

 

En fait, il n’existe simplement pas de définition claire, simple et valable une fois pour toutes, de ce qu’est un produit biologique, et de ce qu’est l’agriculture biologique. Dans le dernier règlement, tout au mieux parle-t-on de « système de production durable », ce qui est pour le moins vague.

Cette notion de naturel qui, je le répète, est pourtant la référence de la démarche, n’étant pas définie dans les textes, on comprend à la lecture du règlement qu’il faut surtout considérer comme naturel ce qui n’est pas souillé par la chimie de synthèse, par une partie des biotechnologies (surtout touchantes à l’ADN, comme les OGM ou le clonage) ou par la physique nucléaire (rayonnements ionisants). Sinon, le produit devient immédiatement non naturel et inapte au bio. Les techniques utilisant la biologie (fermentation, lutte biologique, etc.), la mécanique (labours au tracteur diesel, séchage au four à l’électricité nucléaire, etc.) et la physique (appertisation, mise sous vide, réfrigération, etc.) sont autorisées… sans être pour autant naturelles.

À l’inverse, il n’est pas possible de certifier bio de la pénicilline, qui est pourtant un antibiotique « naturel » obtenu par fermentation de moisissures tout aussi naturelles. L’allopathie n’est pas bien vue en bio, qu’elle soit naturelle ou pas.

 

Faire référence au naturel à tout bout de champ (cycles naturels, paysages naturels, patrimoine naturel, substances naturelles, etc.) sans prendre la peine de le définir clairement pour le bio, n’est pas un travail de gribouille. C’est un artifice qui permet à ceux qui font les règlements d’y mettre et d’en enlever ce qui les arrange à chaque nouvelle version, sans avoir besoin de rien justifier. Nous verrons pourquoi un peu plus loin.

 

À ce stade, retenez que les produits bio ne peuvent être que des produits agricoles bruts et transformés, essentiellement de l’alimentaire, du textile et de la cosmétique. Vous ne trouverez pas de téléviseurs, de voiture ou de maisons bio. De même, les produits sauvages de la pêche et de la chasse, ou de la cueillette (champignons sauvages ou baies) ne sont pas concernés, car il n’est pas possible de contrôler les conditions de leur croissance, ce qu’ils ont absorbé ni les polluants qui ont pu les contaminer.

Des produits comme le sel marin, la cire d’abeille, les huiles essentielles ou le liège pour bouchons peuvent être bio dorénavant. Pourquoi le bois, le papier, le caoutchouc, les matériaux de construction, ou les meubles « naturels » ne le peuvent pas ? Un jour probablement.

 

Pour y voir clair malgré l’absence de définition précise du bio, voyons, toujours d’après ce fameux règlement, à quels principes généraux le bio doit répondre :

– respect des écosystèmes et préservation des espaces naturels ;

– maintien de la biodiversité et de la fertilité des sols ;

– non-utilisation de produits chimiques de synthèse ;

– respect du bien-être animal ;

– gestion responsable des ressources naturelles.

 

De ces principes découlent des obligations et des interdictions dont les principales sont :

– interdiction des produits chimiques de synthèse (engrais, pesticides, additifs) :

– interdiction des OGM, des rayonnements ionisants (irradiation), des nanomatériaux (dioxyde de titane par exemple) ;

– 50 additifs autorisés contre plus de 300 en conventionnel ;

– interdiction de nombreux auxiliaires technologiques chimiques et de synthèse (solvants d’extraction, antimousse, etc.) ;

– pas moins de 95 % d’ingrédients biologiques dans les produits transformés ;

– indication sous le logo de l’origine des ingrédients biologiques sous la forme : Agriculture UE, Agriculture non UE, ou Agriculture EU/Non UE ;

– les animaux d’élevage ont plus d’espace qu’en conventionnel, ils peuvent se mouvoir librement et ont accès à l’extérieur ;

– La taille des bâtiments d’élevage est limitée, et ils doivent être correctement paillés, aérés et éclairés ;

– les animaux sont nourris avec une alimentation bio.

 

Si on fait abstraction de quelques incohérences, par exemple « la préservation d’espaces naturels », car par définition un espace cultivé par l’homme n’est plus naturel, cela semble simple à première vue. Pour beaucoup de gens, cela revient à produire en dégradant le moins possible l’environnement, en travaillant la terre « comme avant », comme il y a un siècle en arrière, avant le développement de la chimie moderne et autres inventions diaboliques de la physique et des biotechnologies.

 

Ce flou dans les concepts est inhérent à la difficulté que nous avons de savoir précisément ce qui est bon ou pas pour la santé et l’environnement. Une innovation a souvent des côtés positifs et négatifs. Les OGM par exemple peuvent augmenter la résistance des plantes à certaines maladies, ce qui est bien. Ils peuvent aussi augmenter la résistance des végétaux aux herbicides, ce qui pousse à en répandre de plus en plus, ce qui est mal. Ceux qui ont fait les règlements ont décidé, surtout sous la pression populaire, que les risques l’emportaient sur les avantages et interdit les OGM dans le bio. De plus ce n’est pas naturel, donc non bio.

Le moteur thermique, non naturel, facilite grandement les travaux de force comme le labourage, ce qui est bien. Mais il consomme des ressources naturelles et pollue en rejetant du CO2, ce qui est mal. Pourtant les règlements du bio n’interdisent pas les labours au tracteur, ni le fauchage à la moissonneuse à pétrole. L’utilisation des chevaux, pourtant « comme avant » et « naturelle », n’est pas envisagée, et encore moins imposée aux producteurs bio.

 

La législation du bio est donc un ensemble de règles en faveur de productions écologiques, mais limitées par certaines réalités techniques, sociétales et économiques. C’est un parfait exemple de la mise en pratique du principe de réalité.

De plus, les règlements prennent bien soin de ne marquer nulle part l’interdiction de l’utilisation de produits « toxiques » ou « nocifs », car il semble difficile de se passer de certains toxiques comme le fameux et tant décrié sulfate de cuivre pour la protection des cultures, ou les nitrites pour la fabrication moderne des charcuteries.

 

Ces difficultés à définir précisément ce que doit être un produit biologique et les exigences plus ou moins fortes que l’on veut avoir à un moment donné font qu’il n’existe pas moins d’une vingtaine de standards biologiques différents à travers le monde, et ils sont en constante évolution. Vous avez ainsi, pour l’alimentaire, des standards officiels comme « Agriculture biologique Europe » symbolisé par le logo Eurofeuille sur les emballages, ou bien « Agriculture biologique USA » avec le logo USDA ORGANIC, mais aussi des standards privés comme Bio Cohérence, Demeter, Naturland, Bioland, BIOSUISSE…

Vous avez également des standards et certifications spécifiques pour les produits textiles (Global Organic Textile Standard, Organic Content Standard ou Oeko-Tex), cosmétiques (Cosmetic Organic and Natural Standard), de nettoyage (Ecodetergents), de soins pour animaux (Ecosoin) ou même d’intérieur (Bougies et Parfums d’ambiance d’origine naturelle et biologique).

 

Les conséquences pour vous sont très concrètes, cela veut dire que vous aurez des différences qui peuvent être importantes d’un standard à l’autre, que tous les labels bio ne se valent pas, que tous les produits labellisés bio ne sont pas équivalents. Pour faire simple, les normes officielles correspondent à un niveau minimum d’exigence, et les labels privés vont généralement au-delà.

Par exemple, le label « Bio Cohérence »44, marque créée en 2010 appartenant à une association d’acteurs de toute la filière (producteurs, transformateurs, distributeurs et consommateurs), est bien plus exigeant sur de nombreux points :

– les exploitations doivent être 100 % bio, alors que l’UE autorise des cultures et élevages mixtes bio/non-bio ;

– les produits et leurs ingrédients doivent être 100 % français, alors que l’UE permet l’import de produits fabriqués dans le monde entier ;

– les cultures sous serres chauffées sont interdites…

 

Pourquoi les cahiers de charges officiels sont-ils plus souples que les privés, voire laxistes selon certains, me demanderez-vous ?

Eh bien, parce que les règlements officiels du bio ne sont pas écrits par des écologistes ou des militants, mais par des technocrates. Or, le plus important pour de nombreux technocrates, ce n’est pas la santé, l’environnement, ou le bien-être animal, mais le bon fonctionnement de l’économie et des marchés. Pour s’en convaincre, il suffit de lire les règlements européens du bio dans lesquels pullulent des termes comme « expansion du marché », « augmentation du revenu des agriculteurs », « concurrence loyale », « confiance des consommateurs », « emplois », « débouchés », « importation », « exportation », « biens accessibles au public », etc.

L’objectif non écrit, mais réel, des autorités, est d’organiser un marché en croissance et de donner confiance aux clients pour qu’ils consomment toujours plus, car « cela est juste et bon » pour la croissance, et accessoirement seulement pour les gens et la planète.

Et c’est bien pour cette raison que les termes importants ne sont pas clairement définis, que les mots qui fâchent sont oubliés, et que les normes sont minimales et changeantes. Il ne faut surtout pas gêner le business ; et pour cela ne pas interdire ou limiter l’import et l’export (tant pis pour le bilan carbone), ne pas limiter la taille des entreprises (même si se développent un peu partout des usines à bio), ne pas fixer de limites ou d’objectifs sur les émissions de CO2 (les gros tracteurs et les serres chauffées sont autorisés), ne pas interdire tous les produits polluants et nocifs (sulfate de cuivre), ou ne pas imposer de normes sociales un tant soit peu contraignantes (tant pis pour l’éthique). Il faut du lisse, du consensuel.

 

La meilleure preuve que ces textes sont en fait des contrats passés entre les acteurs intéressés d’un marché organisé nous a été donnée par notre propre gouvernement qui a annoncé fièrement le 25 juin 2018, que « le 30 mai 2018, l’Union européenne a adopté, après quatre ans de négociations, son nouveau règlement bio55 ».

Les règlements pour les produits biologiques en Europe sont donc le fruit de négociations, de marchandages entre tous les états membres. S’il a fallu quatre ans, non pas pour créer une législation à partir de rien, mais simplement mettre à jour celle de 2007, cela montre que ce texte n’est qu’un compromis, la liste des contraintes a minima sur lesquelles les pays européens se sont accordés et qu’ils sont prêts à respecter.

 

Malgré tous ces efforts pour rendre les normes peu contraignantes, cela peut encore coincer. Par exemple, il est prévu dans le nouveau règlement que les cultures doivent « conserver un lien au sol », autrement dit les plantes doivent pousser en pleine terre. Ainsi la culture hors sol, en bac ou en hydroponie66, est interdite. Cependant, la Finlande, la Suède et le Danemark ont obtenu, « pour des raisons climatiques et historiques », que la culture en bac puisse être maintenue en bio chez eux. Donc, à l’intérieur même de l’Europe les cahiers des charges pour le bio peuvent varier.

 

Réguler et contrôler le juteux marché du bio, les pouvoirs publics l’ont fait, et aujourd’hui, comme indiqué dans les règlements européens, « la production biologique fait partie intégrante des systèmes de qualité des produits agricoles de l’Union, au même titre que les indications géographiques et les spécialités traditionnelles garanties ».

En revanche, bizarrement, la commission européenne ne se préoccupe pas vraiment de réglementer certains labels comme ceux du commerce équitable, ou encore des produits « véganes », dont les marchés sont pourtant aussi en croissance. Il n’existe donc pas de normes ou de cahier des charges officiels de ce que doit être un « produit équitable ». Pourquoi un tel désintérêt ? Sans doute que les marchés ne sont pas encore assez importants, ou alors, plus vraisemblablement, parce qu’il apparaît impossible de mettre d’accord des pays sur des normes éthiques minimales quand ces mêmes pays n’arrivent pas à s’harmoniser sur les salaires minimums, les taxes et impôts, les conditions de travail, l’âge de départ en retraite, etc.

 

Je vous recommande donc d’acheter des produits biologiques avec au moins le label officiel européen, Eurofeuille, et si possible un label privé plus exigeant comme Bio Cohérence, Biopartenaire ou Nature & Progrès. Le label français « AB » est utilisé à des fins de communication et est redondant avec l’Eurofeuille.

 

Dans l’esprit de beaucoup de ses détracteurs, l’agriculture biologique serait un retour en arrière, le recyclage à l’identique des méthodes de production de nos grands-parents avec des rendements et des qualités sanitaires catastrophiques. Il n’en est rien. L’agriculture biologique actuelle, et encore plus celle de demain, est résolument moderne. Elle s’appuie sur une parfaite connaissance des écosystèmes locaux, des synergies entre les êtres vivants, des cycles naturels entre autres et utilise à plein les nouvelles technologies.

Les cahiers des charges du bio définissent un mode de production et de transformation des produits. Ces procédés doivent être les plus écologiques possible, mais les résultats attendus ne sont pas définis, et rien n’oblige les producteurs à ce que leurs produits soient « meilleurs » que les produits conventionnels équivalents. En d’autres termes, si les produits biologiques sont plus qualitatifs, c’est la conséquence de la mise en œuvre de meilleures pratiques, mais pas toujours le but recherché initialement.

En achetant bio, vous favorisez des pratiques plus respectueuses de l’environnement au sens large et, accessoirement, vous pouvez consommer des produits moins pollués, plus goûteux, plus nourrissants, sans que cela ne vous soit dû pour autant.

Maintenant vous voilà armés pour acheter bio. En toute connaissance de cause !









Chapitre 3

Le bio est-il vraiment meilleur pour la planète ?


En février 2020, j’ai été invité par une association de jeunes écologistes français installés à Singapour. Ils souhaitaient que je présente mes livres11 à leurs membres et sympathisants, puis que nous discutions ensemble de l’intérêt, et de l’avenir, des produits biologiques.

J’avais été contacté quelques jours auparavant par un membre actif de l’association après qu’il ait vu sur la chaîne Internet Thinkerview l’interview fleuve de plus de trois heures que j’avais enregistrée fin 201922, et dans laquelle je précisais vivre à Singapour.

Nous nous sommes retrouvés dans l’arrière-salle d’un bar branché de la ville. L’assistance, une petite quarantaine de personnes, était majoritairement composée de trentenaires. L’ambiance était détendue, chaleureuse, et tous semblaient vraiment concernés par le sujet. De toute évidence, étant moi-même grand consommateur et ardent défenseur des produits bio, j’étais en terrain conquis. En effet, comme je l’ai souvent constaté, les personnes sensibles à la protection de l’environnement sont généralement convaincues de l’intérêt de consommer bio.

 

Pourtant, dès que nous avons commencé à parler d’agriculture et de produits biologiques, j’ai compris avec étonnement que la plupart des personnes présentes n’avaient pas une idée bien claire de ce que ces termes recouvraient exactement. Pour tout le monde dans la salle il était clair que le bio c’était mieux, mais sur le pourquoi les avis allaient dans toutes les directions. Les frontières entre agriculture biologique, biodynamie, agriculture raisonnée, agriculture intégrée, ou agriculture traditionnelle, étaient confuses. Les mots « biologique » et « organique » étaient mal compris, tout comme les différences entre les grandes branches de la chimie : organique, minérale ou de synthèse. Peu d’entre eux savaient ce qu’était un rayonnement ionisant et pourquoi son utilisation était proscrite en bio, ou qu’il existait de nombreux cahiers des charges bio en concurrence. Certains me parlaient productions locales, petits producteurs, d’autres d’OGM, de traitements chimiques, d’additifs toxiques, de variétés et de races « anciennes », ou encore de commerce équitable.

Pourtant, au milieu de tout cela, un mot faisait consensus : « naturel ». Il revenait comme un leitmotiv pour qualifier les produits biologiques et leurs méthodes de production, et pour beaucoup était un parfait synonyme de « biologique ». Ainsi pour tout le monde, si le bio est naturel, il est forcément bon pour la nature et donc pour la planète et ses habitants.

Malheureusement, c’est loin d’être aussi simple. Comme je vous l’ai expliqué au chapitre précédent, penser que les produits bio sont forcément naturels et que les concepts du bio et de naturalité se confondent, bien que ce soit une idée reçue largement répandue, est totalement inexact.

 

Cet épisode m’a fait prendre conscience qu’il n’était pas facile du tout de comprendre ce qu’est un produit bio exactement, même pour les personnes sensibilisées aux questions écologiques et qui font attention à leur alimentation. Or, ne pas savoir précisément de quoi l’on parle conduit à des erreurs de jugement, et à des comportements inadaptés. C’est pourquoi il me semble utile de revenir ici sur cette notion de « naturel », de bien la définir, pour enfin se sortir de la confusion – savamment entretenue par les autorités et les lobbies – sur la véritable nature des produits certifiés biologiques.


Chassez le naturel…

Alors, reprenons du début et soyons clairs : « Produit biologique » n’est pas du tout synonyme de « produit naturel ». « Naturel », stricto sensu, veut dire : issu de la nature, qui n’est pas le fait du travail de l’homme. Or, paradoxalement, rien ne se produit en bio sans beaucoup de travail, bien plus même qu’en conventionnel comme nous le verrons plus loin dans le chapitre consacré au coût réel des produits biologiques33. Faire du bio, c’est utiliser de la main-d’œuvre qualifiée, mettre en application des méthodes et des techniques spécifiques nécessitant des outils et produits qui n’ont rien de naturel.

 

Une substance dérivée de substance naturelle, comme le sulfate de cuivre largement utilisé en bio comme pesticide, peut-elle être encore qualifiée de naturelle ? Avez-vous assisté à des sulfatages naturels par le vent ou les oiseaux ?

Est-il naturel d’améliorer l’état du sol en y enfouissant mécaniquement du fumier ? Ou, comme c’est autorisé en bio, des sels de potasse, du phosphate aluminocalcique, ou encore des scories de déphosphatation ?

Des techniques de production, comme la récolte ou le semi, avec des engins diesels (tracteurs, moissonneuses), peuvent-elles être qualifiées de naturelles ?

Les écosystèmes de nos campagnes ont été façonnés par la main de l’homme depuis des millénaires, qu’ont-ils encore de naturel ? Que subsiste-t-il des forêts primaires, des tourbières, ou des marais insalubres, dans nos contrées développées ?

L’élevage de milliers de saumons bio tournant en rond toute leur courte vie dans des parcs fermés par des filets en plastique est-il naturel ?

Et que dire des produits transformés bio chez un artisan ou dans de véritables usines ? Les biscuits, les soupes, les jambons bio pouvant contenir de nombreux additifs, dont certains reconnus toxiques comme les nitrites, sont-ils aussi naturels ?

 

Si ce terme de « naturel » est ainsi utilisé à toutes les sauces, c’est bien parce qu’on n’a pas voulu prendre la peine de définir correctement de quoi on parlait. C’est un mot fourre-tout, une simili évidence, un raccourci facile. Mais à l’utiliser n’importe comment, il perd de sa substance, ne veut plus rien dire de précis. Si tout est naturel, alors plus rien ne l’est.

Il aurait fallu lui préférer des termes plus spécifiques comme « traditionnelles » pour les techniques, et les lister, « chimie de synthèse » pour les additifs et pesticides interdits, « écologiques » si on parle des substances autorisées, ou encore « préservés » ou « non urbanisés » si on parle des milieux.

Mais connaissant trop bien nos amis de Bruxelles, je les soupçonne d’entretenir la confusion à dessein. Autoriser en bio l’usage de substances « dérivées de substances naturelles » laisse beaucoup plus de latitude aux investisseurs intéressés par ce marché florissant et en devenir !

 

De plus, tout ce qui est naturel n’est pas pour autant nécessairement positif ou inoffensif, comme l’uranium, l’arsenic, le curare, les salmonelles, les mycotoxines, les virus… L’emblématique et décrié sulfate de cuivre, substance pseudo-naturelle, est un pesticide toxique et polluant toujours largement utilisé en agriculture bio, car on ne connaît pas de pesticide inoffensif aussi efficace. Même chose avec l’huile de graines de margousier, ou huile de neem44, utilisée en agriculture biologique comme pesticide, mais qui, selon certaines études, est toxique pour les abeilles, les mouches, voire certains poissons. Cette huile est également utilisée en médecine humaine pour lutter contre les poux et traiter certaines maladies de peau comme le psoriasis et l’eczéma. Elle est également largement utilisée dans l’industrie, notamment par des grandes marques de literie comme traitement anti-acariens.

Bio, mais à ne tout de même pas laisser à la portée des enfants…

 

Plus fort encore, certains produits vraiment naturels ne peuvent même pas se prévaloir du label bio. Puisque comme expliqué plus haut, il est impossible de savoir dans quelles conditions exactes ces organismes se sont développés, et si ces conditions sont compatibles avec les exigences de la norme bio. Ainsi, un gros saumon d’élevage gavé aux granulés qui n’a jamais connu le large peut être certifié bio, alors qu’un fin bar de ligne nourri avec ce que la mer produit « naturellement » ne le peut pas.

 

Pour finir, j’aimerais que vous compreniez la différence de nature entre les concepts de naturalité et de biologique (dans son acception spécifique aux produits bio, pas à la science du vivant). Ce qui est naturel l’est par essence, c’est un état factuel, vrai en tout lieu et en tout temps, immuable tant que la main de l’homme ne le change pas. A contrario, un produit est déclaré « biologique », c’est une convention, un référentiel changeant qui évolue, et qui n’est pas le même partout.

Comme nous l’avons vu, le bio n’était pas clairement défini avant les années 1950, et ce qui est défini comme biologique aujourd’hui ne le sera pas forcément demain. Ce qui est biologique en Europe ne l’est pas nécessairement aux États-Unis, ou en Chine, et vice versa. Par exemple, le cahier des charges pour le vin bio est plus strict aux États-Unis qu’en Europe. Les vins bio américains, plus proches des vins dits naturels, ne peuvent pas du tout contenir de sulfites ajoutés, alors que c’est autorisé en Europe. Un vin bio européen ne sera donc pas reconnu bio outre-Atlantique.

Les normes pour les produits biologiques sont également modifiées au gré des exigences nouvelles des consommateurs, des progrès de la science, des enjeux politiques ou des pressions des différents groupes d’intérêts.

 

Un produit n’a pas à être naturel, ou bon, ou sain, ou de qualité, pour être certifié biologique. Il lui suffira de respecter les exigences du cahier des charges, du pays et du moment, relatif à la production biologique. C’est pourquoi il est important de s’intéresser aux cahiers des charges du bio et de militer pour qu’ils soient les plus exigeants possible quant au respect de l’environnement, aux droits humains et à la sécurité alimentaire.




Les cahiers des charges actuels du bio protègent-ils notre planète ?

Si vous voulez vous faire une idée de l’état de l’environnement dans notre beau pays, je vous encourage à télécharger gratuitement et à lire « L’environnement en France en 2019 : rapport de synthèse55 ». Il s’agit d’un document officiel et synthétique produit par le ministère de la Transition écologique et solidaire et le Commissariat général au développement durable dont le titre est suffisamment évocateur.

La partie concernant la qualité de l’eau potable en France m’a particulièrement frappé. Selon ce rapport, les deux tiers de notre consommation d’eau potable sont issus de captages dans les nappes phréatiques. Or, on y apprend que « depuis 2000, environ 2 400 captages ont été abandonnés sur près de 22 000 » (soit plus de 10 % !) essentiellement en raison des coûts élevés de dépollution. D’ailleurs, le 22 mars 2018, à l’occasion de la Journée mondiale de l’eau, l’association de consommateurs UFC-Que choisir a révélé que, sur un millier de sources dont la protection était prioritaire, « 29 % sont menacées de fermeture du fait des pollutions en pesticides, 10 % du fait des pollutions en nitrates et 42 % du fait des pollutions cumulées en pesticides et en nitrates ». Des chiffres proprement alarmants.

 

Mais ce n’est pas tout ce que l’on retrouve dans nos poubelles phréatiques, puis dans notre eau du robinet, car, toujours selon le ministère de l’Écologie : « En dehors des nitrates et des pesticides, environ 680 autres substances aux origines variées (plastiques, solvants, tensioactifs, détergents, produits cosmétiques ou pharmaceutiques, etc.) sont recherchées dans les eaux souterraines. Plus de 400 ont été détectées entre 2015 et 2017. Les plus fréquemment rencontrées sont les métaux, les éléments minéraux, les phtalates, les COHV (Composés organiques halogènes volatils), les solvants chlorés, les composés phénoliques, les HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques). » Enfin, il est également retrouvé de temps en temps 28 substances médicamenteuses différentes, comme le paracétamol dans 7 % des captages, du carbamazepine66 dans 6 %, etc.

 

Les représentants des lobbies agro-industriels minimisent ces chiffres en soutenant que ces molécules sont retrouvées à des doses extrêmement faibles. Sachez que, pour les substances cancérigènes et les perturbateurs endocriniens, il n’existe pas de seuil de toxicité en dessous duquel la substance serait inoffensive. Ces produits sont toxiques à très faible dose, d’autant plus que des synergies entre substances sont à craindre, le fameux « effet cocktail ».

 

Le rapport du ministère pointe également du doigt la pollution des sols. Outre le cas emblématique de la chlordécone77 dans les Antilles françaises, de vastes zones en France métropolitaine sont aujourd’hui massivement contaminées par le lindane88, insecticide utilisé en France pendant plus de cinquante ans et interdit depuis 1998, mais qui en plus d’être toxique est extrêmement persistant. Bien évidemment, de nombreux autres pesticides, dont beaucoup sont interdits depuis belle lurette, contaminent les sols ici et là, mais il est très difficile d’obtenir des renseignements fiables sur ces sujets ultra-sensibles.

 

L’effet des pesticides et autres substances toxiques ne se limite pas à la santé humaine, mais affecte aussi les écosystèmes. Les insectes et leurs prédateurs, oiseaux, reptiles, batraciens et petits mammifères, sont décimés. Une étude du CNRS et du Museum national d’histoire naturelle, citée par le quotidien Le Monde du 20 mars 2018, met directement en cause « l’agriculture productiviste » et conclut que « ce n’est pas un problème d’agriculteurs, mais de modèle agricole : si on veut enrayer le déclin de la biodiversité dans les campagnes, il faut en changer ! »

 

Ceci étant dit, la production biologique est-elle la solution pour sauvegarder notre environnement ?

 

Pesticides et engrais de synthèse étant prohibés en agriculture biologique, il ne fait aucun doute que l’impact de l’agriculture biologique sur l’environnement est sans commune mesure avec celui de l’agriculture intensive conventionnelle. Il justifie à lui seul de se convertir au bio.

Et il y a urgence, car, comme le relevait Le Monde du 8 janvier 2020 : « L’utilisation des pesticides a augmenté de 24 % cette année-là (en 2018) par rapport à 2017, et de 25 % en une décennie. » Là où le plan Écophyto99 prévoyait une réduction de 50 % de la quantité de produits phytosanitaires pour l’agriculture utilisée en France entre 2011 et 2018, la triste réalité est une augmentation de 25 % ! Nous y reviendrons précisément dans le dernier chapitre de ce livre, « Les éco-irresponsables, ou les errances de nos responsables politiques »… 

 

Les OGM étant également interdits en bio, il n’y a pas de risques associés de dissémination incontrôlable, de croisements non voulus avec des espèces sauvages, ou de toxicité potentielle. De plus l’interdiction des OGM résistants aux désherbants de type glyphosate évite la surconsommation de pesticides et une pollution supplémentaire.

 

L’agriculture biologique fait également mieux que l’industrielle dans le domaine de la protection et de la conservation des sols. Comme le souligne la FAO1010 (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture), « les méthodes visant à entretenir la qualité des sols, comme la rotation des cultures, les cultures intercalaires, les associations symbiotiques, les cultures de couverture, les engrais biologiques et le labourage superficiel des terres, sont essentielles dans l’agriculture biologique. Ces méthodes sont propices à la faune et à la flore des sols… la biodiversité des sols augmente et les pertes de substances nutritives diminuent, ce qui contribue à maintenir et accroître leur productivité. »

 

Mais, si on veut réellement réduire son empreinte écologique, il ne suffit pas de remplacer un produit conventionnel standard par le même en bio. Certains ingrédients et certaines origines sont à proscrire. L’huile de palme bio participe, comme la conventionnelle, à la déforestation en Asie du Sud-Est et à la disparition des orangs-outans. Les grandes exploitations en monoculture, bien que bio, comme les amandes de Californie, les oliviers et légumes en Espagne, les céréales d’Europe de l’Est, ou encore les pommiers de Chine, sont des désastres écologiques.

 

Nous devons avoir une pensée globale et prendre en compte le plus possible de paramètres impactants. Consommer bio c’est bien, mais il faut en plus que ce soit du bio fabriqué localement pour réduire son bilan carbone. Il doit également être produit à partir de ressources durables, et en cela des labels reconnus comme MSC (Marine Stewardship Council1111) pour la pêche, ou des indications comme « sans huile de palme », peuvent vous aider.

 

Le respect des saisons est également un paramètre important à considérer pour consommer mieux et responsable. Les fruits et légumes bio hors saisons que vous trouvez dans votre grande surface sont soit importés des pays du sud, comme l’Espagne ou le Maroc pour les salades au cœur de l’hiver, voire de l’autre bout du monde comme le Chili où raisins, fraises, framboises et cerises se récoltent de décembre à avril. Dans le sud de l’Espagne, près de la ville d’Almería, s’étend ce que l’on appelle « la mer de plastique » : 33 000 hectares de serres faites de bâches en plastique. En 2018, plus de 100 000 tonnes de légumes labellisés bio ont été produits dans cette région, dont 75 % ont été exportés. L’exploitation d’une main-d’œuvre immigrée, souvent illégale et sous-payée, l’usage massif d’engrais, de produits phytosanitaires, et la généralisation de l’irrigation ont fait de cette région le plus gros centre européen de production de légumes. Les rendements annuels peuvent y atteindre 55 tonnes de légumes par hectare ! À comparer avec les rendements en pleins champs qui sont en moyenne de 30 tonnes par hectare notamment pour les tomates.

Mais, dans le même temps, cette culture ultra-intensive a massivement pollué et appauvri les sols, annihilé toute biodiversité, et vidé les réserves souterraines en eau. Il faut aujourd’hui pomper à plus de 800 mètres de profondeur une eau qui devient de plus en plus saumâtre à cause des infiltrations d’eau de mer qui augmentent. Cela prouve qu’aujourd’hui on peut tout à fait produire du bio en culture intensive et en dégradant l’environnement, notamment par la surexploitation des ressources naturelles vitales.




Quand les lobbyistes inventent l’agribashing

Les inconditionnels de l’agriculture intensive savent pertinemment que leur modèle est mortifère, tant pour l’environnement, les consommateurs, que pour les exploitants et travailleurs agricoles. À l’heure des réseaux sociaux, très actifs sur ces sujets, tout le monde sait maintenant que les produits chimiques utilisés en agriculture intensive sont toxiques, que les conditions d’élevage et d’abattage sont souvent indignes et que, malgré tout cela, de nombreux producteurs n’arrivent même pas à vivre correctement de leur travail. Selon la Mutualité sociale agricole, presque deux paysans se suicident par jour dans notre pays. Ce chiffre terrible illustre à lui seul et mieux qu’un long discours la faillite d’un système aujourd’hui à bout de souffle.

Malheureusement, les grosses exploitations subventionnées, les multinationales de l’agro-alimentaire, les fabricants d’intrants et de matériels agricoles, les fonctionnaires des ministères ou de Bruxelles, vivent très bien, voire trop bien, du système tel qu’il est. Pour défendre les profits de certains et des intérêts égoïstes à très court terme, non seulement ils ferment les yeux sur ces pratiques malsaines et nient toute responsabilité.

 

Malheur à celui qui ose émettre la moindre critique du modèle agro-industriel. Pour le disqualifier, il sera aussitôt taxé par les chantres de l’immobilisme de faire de l’agribashing, autrement dit du dénigrement systématique sans fondement du monde agricole dans son ensemble. Un jaloux, un malfaisant, un dangereux activiste ultra-écolo, et, qui sait, un potentiel agri-terroriste !

Mais ne vous laissez pas berner, comme l’affirmait entre autres la journaliste de L’Opinion Emmanuelle Ducros dans un tweet en janvier 2020, l’agribashing n’existe pas !

Stéphane Foucart et Stéphane Horel, journalistes au Monde, soulignent, le 13 février dernier, que « plus de huit Français sur dix ont une bonne opinion des agriculteurs. Il ne s’agit pas d’une critique de l’agriculture dans son ensemble, mais d’une certaine façon de la pratiquer. »

Le journal écologiste en ligne Reporterre1212 et le site L’ADN1313 sont remontés à la genèse du terme et ont dévoilé son origine sulfureuse. En septembre 2014, Yann Martin, agriculteur, dénonce dans un billet de blog1414 les actions violentes, notamment l’incendie du centre des impôts de Morlaix par d’autres agriculteurs, ce qui, selon lui, contribue au développement de ce qu’il appelle l’« agriculture bashing ».

Deux ans plus tard, un lobbyste et communicant, conseil de grosses structures agricoles, contracte l’expression en « agribashing ».

La FNSEA1515 adopte le terme en 2017 lors d’une conférence de presse et en fera un objet de communication gagnant en l’institutionnalisant. L’agribashing, pure invention des lobbies, permet aux suppôts de l’agro-industrie d’adopter une position de victime, de polariser le débat, et d’occulter les dégâts sociaux et environnementaux résultant de leurs pratiques.

Plus grave, les lobbies ont obtenu du gouvernement, via le ministère de l’Intérieur, la mise en place d’une cellule de renseignement militaire pilotée par la gendarmerie, appelée Déméter ou « cellule nationale de suivi des atteintes au monde agricole ». Ses missions sont de déjouer les « actes crapuleux perpétrés en campagne », et les « actions de nature idéologique, qu’il s’agisse de simples actions symboliques de dénigrement du milieu agricole ou d’actions dures ayant des répercussions matérielles ou physiques ».

Beaucoup voient dans Déméter une menace sérieuse à nos libertés individuelles. Pour eux, Déméter n’est rien d’autre qu’une cellule d’intimidation et de surveillance de tous ceux, associations, riverains, ou simples consommateurs, qui seraient tentés de faire valoir leur droit légitime à une vie saine exempte de pollutions évitables.

 

Ne vous laissez pas abuser par les termes à la mode qui ne reposent sur aucune réalité concrète et ne servent qu’à disqualifier un contradicteur ou un empêcheur de tourner en rond. Dans la famille d’agribashing, on va trouver « frenchbashing », « populiste », « ultra-ceci » ou « ultra-cela », « activiste », ou encore « militant ».

Non contente de se victimiser et de mener des actions de lobbying auprès de décideurs politiques, l’agro-industrie communique beaucoup. Il est en effet plus facile de vous faire croire que l’on change ses pratiques que de le faire réellement. Ainsi les lobbies de l’agro-industrie vous affirment sans sourciller que « les pesticides sont sérieusement évalués et sans danger ». Pourquoi ne pas les croire ? Ah, peut-être parce qu’en 2015, Patrick Moore, « scientifique » canadien pro-Monsanto, a affirmé à un journaliste de l’émission « Spécial Investigation » de Canal+, que le glyphosate n’était pas dangereux et qu’on pouvait en boire un verre, ce qu’il a bizarrement refusé de faire lorsque le journaliste le lui a proposé1616.

Bon, leur mauvaise foi ne trompe personne, mais leurs affirmations ont visiblement suffi à convaincre le gouvernement français, garant des libertés individuelles et de la protection des populations, que les exploitants en tenue de cosmonautes pouvaient pulvériser des pesticides à 5 mètres de votre habitation, et de la chambre du petit dernier.




« L’agriculture raisonnée », un concept raisonnable ?

Pour tenter de redorer l’image de l’agriculture intensive, les lobbies pratiquent des campagnes de propagande certes moins outrancières, mais tout aussi scandaleuses. Parlons un peu de la fameuse, et fumeuse, « agriculture raisonnée ». Selon ses promoteurs, il s’agit « d’un système de production agricole dont l’objectif est d’optimiser le résultat économique en maîtrisant les quantités d’intrants, et notamment les substances chimiques dans le but de limiter leur impact sur l’environnement ».

Je compte quelques paysans dans ma famille, et je peux vous affirmer qu’ils passent leur temps à se plaindre du coût exorbitant des produits de traitement. Ils en mettent toujours le moins possible, pas vraiment pour l’environnement, mais parce que c’est cher. Ils suivent toutefois les recommandations du fabricant dont l’intérêt, bien entendu, est de ne pas lésiner sur les doses. Tous les paysans que je connais m’affirment pratiquer, et depuis toujours, l’agriculture raisonnée, et je les sais de bonne foi.

Cependant, comme le dénonce Générations Futures, une association agréée par le ministère de l’Écologie, « l’agriculture raisonnée, n’est ni plus ni moins qu’une forme d’agriculture conventionnelle chimiquement intensive, mais… qui respecte la loi. Elle ne fixe pas d’objectif de réduction des pesticides. En outre, ce concept a été créé par des firmes qui vendent… des pesticides. »

En d’autres termes, c’est du bullshit complet, rien d’autre qu’une agriculture conventionnelle faite correctement, ou plutôt moins mal. C’est en tout cas bien en dessous des standards de l’agriculture biologique. Décidément, il semble bien qu’il n’y ait rien à sauver de l’agro-industrie.

 

Pourtant des techniques conventionnelles nouvelles économes en eau et en intrant existent. C’est le cas de la culture hydroponique, ou hors sol. Ce type de culture ne peut pas être certifié biologique, car le nouveau règlement impose un « lien au sol » suivant le principe selon lequel « les végétaux doivent être essentiellement nourris par l’écosystème du sol ».

J’ai été en charge de la mise en place d’une ferme hors sol et je peux en parler en connaissance de cause. Les plantes poussent avec les racines dans un substrat inerte organique (fibres de bois), minéral (laine de roche) ou synthétique (treillis plastique). Leurs racines sont irriguées en permanence par une solution nutritive circulant en circuit fermé et contenant les éléments nécessaires au développement de la plante. Cette technique permet d’économiser l’eau et de ne pas rejeter d’excédent d’engrais dans l’environnement.

De plus, ces plantes sont dans des salles fermées ou des serres, il y a donc peu de risques de maladies transmises par l’environnement et les traitements chimiques sont minimes. Là encore, c’est moins de pollution à la clé.

 

La culture hors sol, lorsqu’elle est bien faite, est une technique intéressante même si, je le répète, aucun produit hors sol ne peut être certifié biologique. Je suis cependant nettement moins positif avec la culture hors sol intensive lorsque des éclairages artificiels, voire de la climatisation ou du chauffage, sont utilisés pour augmenter les rendements au mètre carré. La consommation d’énergie est alors disproportionnée. Ce type d’installation se développe en périphérie, ou carrément à l’intérieur, de grandes villes. Il permet d’avoir une production de salades fraîches sur les lieux de consommation et pratiquement en toute saison. Malheureusement, vous n’aurez jamais aucun détail sur les productions hors sol pour vous aider à faire votre choix.




Et pour conclure…

Aujourd’hui les cahiers de charges officiels du bio ne sont pas parfaits. Ils ne prennent pas en compte le bilan carbone des productions, ne limitent pas la taille des exploitations, ne favorisent pas les exploitations à taille humaine ou familiale, permettent la production de bio et de conventionnel dans la même structure, ne prennent pas en compte les critères sociaux, ne limitent pas assez la culture sous serre, ne contrôlent pas suffisamment la bonne utilisation des ressources et la gestion des déchets, ne limitent pas la productivité par hectare, etc. Cela est logique, car nous avons vu dans le chapitre précédent que ces normes ne sont pas là pour favoriser le bien-être ou la santé des citoyens, mais servent essentiellement à donner confiance aux consommateurs, et réguler un marché en évitant tout ce qui pourrait par trop limiter son développement.

Si, malheureusement pour les puristes, ce sont des textes économiquement consensuels et pragmatiques, ils ont cependant le mérite d’exister et d’être contraignants. Il appartient aux consommateurs de faire pression sur les décideurs politiques pour les faire progresser. Les labels officiels doivent donc être considérés comme le niveau minimum du bio et, quand c’est possible, il faut privilégier les réseaux de distribution spécialisés et les labels privés dont nous avons déjà parlé au chapitre précédent, plus exigeants, comme Bio Cohérence, Biopartenaire ou Nature & Progrès.









Chapitre 4

Comment être certain
 qu’un produit est véritablement bio ?



Un examen visuel attentif… et des analyses scientifiques

L’été dernier, j’ai rendu visite à un vieil ami maraîcher de la région de Cavaillon. J’avais l’habitude d’acheter des fruits et légumes chez lui du temps où j’habitais en Provence, il y a de cela quelques années :

 

— Bonjour, Jacky !

— Oh, bonjour, ça fait longtemps ! s’exclama le vieux paysan avec un grand sourire dès qu’il m’eut reconnu.

— Alors comment vont les affaires ? lui demandai-je.

— C’est pas facile, mais on ne peut pas se plaindre. Je fais de plus en plus de ventes directes sur l’exploitation. C’est plus de travail et moins de volumes, c’est sûr, mais je vends un tout petit peu plus cher qu’au MIN11 du Grès.

— Et tu ne fais toujours pas de bio ?

— Je ne suis pas certifié, j’ai pas les sous pour, alors je ne peux pas le dire, mais c’est tout comme. Je n’utilise presque pas de produits, tu le sais depuis le temps, me répondit-il.

Il fit une pause avant d’ajouter :

— Et puis je vais te dire, c’est des conneries tout ça !

Il appuya son affirmation d’un mouvement vif et catégorique de la main, comme s’il chassait un moustique importun ou, en l’occurrence, une idée idiote.

— C’est une garantie pour les consommateurs tout de même, tentai-je, connaissant ses idées sur la question de longue date et sachant qu’il n’y avait aucune chance de le faire changer d’avis.

— Tu sais ce que je fais de mes écarts de tri maintenant ? me demanda-t-il brusquement.

— Tu veux dire les légumes abîmés ou trop petits que tu ne peux pas vendre ?

— Oui.

— Tu ne les laissais pas pourrir au bord du champ pour en faire de l’engrais ? Ou bien de la nourriture pour tes animaux ?

— Avant oui, je gardais les moins abîmés pour ma consommation et laissais pourrir les autres. Mais maintenant je vends tous mes hors calibres à un type qui ne m’achète que ça : les carottes, aubergines, courgettes, courges ou les poireaux trop petits ou abîmés que les autres ne veulent pas. En plus, ça ne le dérange pas si c’est sale et terreux, je n’ai même pas à m’embêter à nettoyer et lustrer.

— Ah bon, et il en fait quoi ? demandai-je intrigué.

— Il m’a dit que c’était pour ses lapins. Mais un jour je suis tombé sur lui au marché d’Arles. Il tenait un stand et vendait des légumes petits, moches, sales… mais qu’il avait étiquetés « légumes bio ».

 

Usant d’un affichage trompeur ou de quelques belles paroles, certains petits malins arrivent ainsi à vendre comme produits biologiques des fruits et légumes conventionnels déclassés. Dans l’esprit de nombre de consommateurs, un fruit ou légume bio, donc non « boosté » chimiquement, a plus de chances d’être moins beau, rachitique. Or cela n’est pas, ou n’est plus, systématique et cette image est heureusement en train de changer.

 

Si j’ai voulu vous raconter cette anecdote, c’est pour bien vous faire comprendre que, s’il existe autant de fraudes dans le bio, comme nous le verrons à de multiples reprises tout au long de ce livre, c’est parce que rien ne ressemble davantage à un produit bio qu’un produit… pas bio. Vous devez comprendre qu’en tant que consommateur, le seul moyen à votre disposition pour savoir si ce que vous achetez est bio ou pas est l’étiquetage. Il est donc primordial que cet étiquetage soit clair, rigoureux, et surtout systématiquement contrôlé.

 

Bon d’accord, me diront les plus optimistes d’entre vous, un consommateur lambda ne peut certes pas faire la différence entre un produit bio et un autre conventionnel, mais les professionnels et les scientifiques le peuvent facilement avec des analyses de routine. Eh bien non, ce n’est malheureusement pas si simple.

 

Sans entrer dans le détail, on a l’habitude de dire qu’un producteur bio a une obligation de moyens, et non de résultats. En clair, et comme nous l’avons vu précédemment, cela signifie que, pour obtenir le droit d’apposer le label officiel AB (pour la France), et Eurofeuille (pour l’Europe), sur l’emballage de son produit, ce qu’il fait pousser, élève ou fabrique, doit avoir été produit selon certaines méthodes, et avec certaines contraintes propres à la charte bio.

Les produits bio n’ont pas à répondre à des caractéristiques physiques, chimiques ou organoleptiques particulières, que l’on pourrait facilement mesurer ou analyser. Ils n’ont pas à avoir une composition, ou des qualités, significativement et systématiquement différentes de leurs équivalents conventionnels.

 

Bien entendu, quand le producteur respecte les critères minimums de production du bio cela amènera à certaines conséquences évidentes. Par exemple, le fait de ne pas utiliser de pesticides de synthèse fait que l’on ne doit pas en retrouver sur les produits finis. Mais il est aussi possible, sur des produits conventionnels peu traités, ou dont le traitement aura été lessivé par la pluie, là aussi de ne détecter aucun résidu de pesticides. À titre d’illustration, j’ai fait faire en janvier 2020 des analyses de pesticides sur des graines de tournesol bio et non bio qui ont montré l’absence de tout pesticide dans les deux cas. Ou du moins les quantités présentes étaient en dessous du seuil de mesure des appareils d’analyse. Pour ces deux lots de graines, les spécifications et les bulletins d’analyse étaient strictement identiques, avec pourtant un écart de prix de plus de 30 %. Je n’avais aucun moyen de différencier les lots, et seule la mention « organic » sur les documents me permettait de m’y retrouver.

 

La DGCCRF (Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) a réalisé 4 958 contrôles de pesticides sur les denrées végétales22 en 2017 (chiffres les plus récents disponibles). Ceci dit en passant, c’est extrêmement peu au regard des millions de lots de fruits, légumes, céréales et produits transformés vendus chaque année sur notre territoire. Or, sur ces presque 5 000 contrôles, un peu plus de 2500, soit 50 %, ont détecté la présence de pesticides. Cela veut donc dire qu’au moins la moitié des produits conventionnels ne peuvent pas être différenciés des produits bio par les seules méthodes classiques d’analyse.

Enfin, même si cela reste rare, il est possible que des produits bio soient involontairement contaminés par des pesticides. Une contamination accidentelle lors de la pulvérisation de pesticides sur un champ conventionnel voisin, ou la rémanence d’une pollution ancienne du sol peuvent en être la cause.

 

Pour résumer, non seulement vous ne pouvez pas savoir visuellement si un produit est bio ou non, mais en plus les analyses de routine ne sont souvent d’aucun secours. Vous n’aurez donc pas d’autres choix que de faire confiance aux labels biologiques, et aux contrôles qui sont réalisés dans le cadre de la certification des producteurs et des revendeurs.




L’étiquetage des produits bio : la valse des labels !

Dans ma famille, nous sommes de grands amateurs et consommateurs de chocolat. Nous l’aimons de toutes les sortes du moment qu’il soit bon et pur beurre de cacao ; noir ou au lait, de pure origine ou non, avec des fruits secs, des éclats de fèves ou nature, de Madagascar, de Côte d’Ivoire ou d’ailleurs… et uniquement du bio. Nous achetons nos tablettes par kilos et par correspondance chez un petit fabricant français qui importe et torréfie lui-même ses fèves. Son chocolat noir à la noisette est sublime, tout comme son « pure origine » de Madagascar qui fond dans la bouche comme une crème chocolatée. Pourtant il y a une petite chose qui m’énerve avec ce chocolatier : j’ai compté pas moins de douze labels différents sur les emballages des tablettes stockées dans mon placard !

Il y a tout d’abord et bien visibles en vert, les deux labels bio officiels, « AB » français et « Eurofeuille » européen. Je ne vois pas bien l’intérêt de conserver deux logos officiels qui garantissent exactement la même chose, mais bon, certaines administrations nous ont habitués à pire.

Ensuite, nous avons le label privé « Max Havelaar », indiquant que c’est un produit issu du commerce « équitable ».

Mon chocolat est aussi local, du moins sa transformation, comme me le prouve un joli logo bleu-blanc-rouge de forme rectangulaire en dessous de l’indication « fabriqué en France ».

Mais, comme si ce n’était pas suffisant pour que je comprenne, et probablement pour me rassurer davantage, à côté est ajouté un label rond « qualité France ».

Vient ensuite un logo « sans lécithine » et un autre « sans huile de palme », puis un logo « produit recyclable » et un autre « emballage compostable ».

Et ce n’est pas tout. Pour n’oublier personne, on trouve encore un logo vert où on peut lire « vegan », un noir « sans gluten », et enfin un logo pour indiquer que le poids a été contrôlé.

Bref, des logos de toutes les formes et de toutes les couleurs, en plus de la marque bien entendu, si bien que mes tablettes, qui n’en demandaient certainement pas tant, étaient décorées comme le poitrail d’un vieux général de l’armée rouge. Douze, c’est pas mal, mais il était possible de faire mieux en ajoutant des labels confessionnels (casher ou halal), sans lactose, sans souffrance animale, produit de l’année et que sais-je encore. Avec douze logos imprimés sur une simple tablette de chocolat, nous sommes largement dans l’excès, et franchement tombés dans le ridicule.

 

Cet exemple est un peu extrême, mais il illustre parfaitement le fait que les fabricants adorent mettre un maximum de labels sur leurs produits. C’est plus vendeur, et vous avez certainement pu en juger avec d’autres produits que vous achetez. Ils ne peuvent cependant pas apposer n’importe lesquels sans rien demander à personne. Les labels sont des marques commerciales qui appartiennent à des entités définies, privées ou officielles, et ce sont elles qui décident qui peut les utiliser et à quelles conditions. Pour faire simple, il faut distinguer trois cas :

 

– Vous ne voulez pas vous casser la tête et limiter vos coûts, vous ne mettez que les mentions et logos obligatoires sur votre produit. Dans ce cas vous devez respecter les normes officielles minimales de salubrité et de conformité. Ce sera à la DGCCRF de veiller à ce que votre produit soit fabriqué et étiqueté correctement. Dans le cas de produits d’origine animale, les services vétérinaires interviennent également ;

– Vous avez de l’imagination, et vous ne voulez rendre de comptes à personne ; vous créez votre propre label. C’est facile, c’est pas cher, et ça peut rapporter gros. Il vous appartiendra, comme une marque, un dessin, ou un logo privé, et vous en ferez ce que vous voulez. Vous pourrez le faire figurer sur vos produits ou le vendre sous forme de droit d’usage à d’autres. Vous définirez le cahier des charges qui vous convient, voire qui vous arrange, en prenant juste la précaution qu’il ne ressemble pas trop à un label existant, surtout un label officiel. Dans cette catégorie, on trouve souvent le pire comme les « produits élus » ou « qualité garantie » qui ne sont que des astuces marketing, mais aussi quelques labels sérieux comme Max Havelaar pour les produits équitables ou le label Biocohérence. Dans ce cas, les autorités n’ont pas grand-chose à dire, c’est une marque privée comme une autre qui ne sera pas spécialement encadrée par la loi et, comme précédemment, la DGCCRF pourra vous contrôler comme un produit ordinaire, ni plus ni moins ;

– Vous voulez une preuve irréfutable que vos produits sont au top, vous allez alors vous conformer au cahier des charges d’un label officiel appartenant à une autorité, demander une certification pour pouvoir l’utiliser et, une fois obtenue, imprimer le joli logo en question sur votre emballage. Là, c’est du sérieux, enfin même si tout n’est pas parfait comme nous le verrons dans le chapitre suivant33. C’est le cas par exemple du « label rouge » dont la marque est détenue par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, des AOC (appellations d’origine contrôlées), des IGP (indications géographiques protégées), et des labels bio, « AB » français et « Eurofeuille » européen.

Les cahiers des charges sont définis par les autorités compétentes, et les entreprises qui veulent les utiliser sont contrôlées par des organismes certificateurs accrédités.

 

Il faut savoir qu’une entreprise fabriquant des produits conventionnels est responsable de la qualité de ce qu’elle élabore et met sur le marché. Elle a une obligation de résultat, c’est-à-dire qu’elle doit offrir aux consommateurs des produits garantis sans dangers et loyaux (non fraudés). Pour cela, elle a l’obligation légale de mettre en place tous les contrôles nécessaires, mais libre à elle de décider lesquels et leur fréquence en fonction de son analyse des risques. Elle décide seule des tests à réaliser sur ses matières premières, dans ses ateliers, et sur ses propres produits finis, et elle peut les réaliser elle-même ou les sous-traiter.

Les autorités ne mettent que rarement les pieds dans un atelier de production, car ils n’ont ni les moyens ni le temps de contrôler tout le monde efficacement. Dans ma carrière, j’ai assisté à trois malheureux contrôles en vingt-cinq ans, et encore parce que des problèmes particuliers avaient attiré l’attention des services de l’État, ou qu’un concurrent jaloux nous avait dénoncés.

 

Assurer la traçabilité est également une obligation légale en alimentaire. Il s’agit de savoir précisément d’où proviennent les lots que l’on achète, ce que l’on en fait (transformation, mélange, dilution, revente), et à qui ils sont vendus. Ce n’est cependant pas une analyse, mais un travail documentaire et d’archivage qui se fait dorénavant sur informatique pour une meilleure efficacité et plus de rapidité. Il permet de retrouver des lots défectueux en amont ou en aval d’un opérateur, de lancer des rappels de produits et des alertes. Assurer une bonne traçabilité est relativement simple, cela peut même être automatisé en grande partie avec des systèmes de codes-barres, et l’immense majorité des entreprises en agro-alimentaire le font parfaitement aujourd’hui. Ce n’est plus un sujet à polémique pour moi. Méfiez-vous, en cas de nouveau scandale, lorsqu’un responsable politique vous dit que des mesures seront prises pour améliorer la traçabilité, c’est qu’en fait il cherche à occulter la véritable origine du problème.

 

Pour le bio, comme pour les Labels rouges ou appellations d’origine, en plus de ces obligations, le producteur doit prouver qu’il respecte les obligations supplémentaires propres au cahier des charges du label en question. Cette vérification sera faite lors d’un audit réalisé par un organisme certificateur agréé. Ce n’est qu’une fois que l’opérateur aura montré patte blanche qu’il sera certifié, et qu’il pourra imprimer le fameux label sur ses emballages. Il sera ensuite contrôlé plus ou moins régulièrement, toujours par un organisme certificateur agréé, pour vérifier le respect du cahier des charges sur la durée, et au moins une fois par an dans le cas du bio44.




Les organismes certificateurs font-ils bien leur boulot ?

Voyons maintenant qui contrôle, et comment, au cœur de cette nouvelle jungle des produits bio, et si ces contrôles apportent véritablement des garanties supplémentaires aux consommateurs par rapport aux produits conventionnels classiques.

Le système de contrôle des produits biologiques, tel qu’il a été défini dans la réglementation de l’Union européenne, vise à fournir une garantie en ce qui concerne les processus de production, mais non le caractère biologique des produits en tant que tels.

Rappelez-vous, les opérateurs du bio ont une obligation de moyens, pas de résultats. Si les autorités ont mis en place ce système de contrôle, non pas des produits, mais des opérateurs et de leurs pratiques, c’est, comme nous venons de le voir, parce que l’on ne peut ni voir ni mesurer si un produit est biologique ou pas. Surveiller scrupuleusement les opérateurs du bio est donc le seul moyen dont disposent les autorités pour assurer aux consommateurs que les produits biologiques sont authentiques.

 

Chaque État membre de l’Union européenne a mis en place chez lui un système de contrôle soit public, soit privé, ou encore mixte, et a désigné une autorité compétente responsable de l’organisation et du bon fonctionnement du système. En France, l’autorité compétente est l’INAO (Institut national de l’origine et de la qualité).

L’autorité compétente désigne à son tour, en fonction du système choisi, des autorités de contrôle publiques, des organismes de contrôle privés, ou une combinaison des deux. La majorité des États membres (18) a décidé de confier les contrôles à des organismes privés, c’est le cas de la France, tandis que cinq États membres ont désigné des autorités de contrôle publiques, et que les quatre restants ont choisi un système mixte comprenant une autorité de contrôle publique et des organismes de contrôle privés agréés.

Vous avez aujourd’hui une douzaine d’organismes de certification et de contrôle privés en France (Ecocert, Certipaq, Bureau Veritas, Certisud, Certis, Alpes Contrôles, Qualisud, Biotek, Eurofins, Control Union, Ocacia et Afnor). Vous pouvez savoir quel organisme a contrôlé votre produit préféré en regardant le code imprimé sous le logo Eurofeuille et en cherchant sur Internet.

Par exemple, Ecocert, qui est le plus connu et détient à lui seul plus de 60 % du marché en France, est identifié par le code FR-BIO-01. Mon chocolat préféré est certifié par FR-BIO-10, c’est-à-dire « Qualité France », une marque de Bureau Veritas.

Ces organismes sont eux-mêmes contrôlés par le Comité français d’accréditation (COFRAC), qui valide que ces entreprises sont compétentes, impartiales, et surtout que les procédures sont bien respectées.

 

Chaque opérateur qui veut produire du bio doit être certifié par un de ces organismes. Une fois certifié, il sera ensuite contrôlé une fois par an au minimum pour vérifier que les règles du bio sont toujours bien respectées. Le coût global de la certification est élevé, car la réglementation est complexe et changeante, et il faut se faire accompagner. Les opérateurs doivent payer des conseils pour être guidés, pour former le personnel, mettre leurs installations, la documentation et leurs procédures en conformité avec les règles spécifiques des productions biologiques. De plus, dans le cas des exploitations agricoles, il faut passer par une période de transition de trois ans, dite de « conversion », pendant laquelle les produits de l’exploitation seront élaborés selon les règles de la production biologique, souvent avec des rendements inférieurs et des coûts plus élevés, mais ne pourront pas encore être vendus avec le label bio, donc à un prix plus élevé permettant d’intégrer ces surcoûts.

 

Le coût du passage en bio va dépendre essentiellement de la surface de l’exploitation pour un agriculteur, de la taille du cheptel pour un éleveur, et du volume d’activité pour un transformateur, un importateur ou un distributeur.

Le coût d’un contrôle (vérification documentaire, prise d’échantillons et analyse) dans le cas d’une exploitation agricole, est généralement de quelques centaines d’euros. Pour un industriel, c’est souvent beaucoup plus, de l’ordre de plusieurs milliers ou dizaines de milliers d’euros, car le chiffre d’affaires est plus important et les procédures plus complexes. Si cela vous intéresse, vous pouvez faire des simulations sur le site Certisys.eu.

Un dispositif d’aides spécifiques aux productions bio a été mis en place par l’Europe dans le cadre de la PAC (Politique agricole commune) et par certaines collectivités ; aides à la conversion et au maintien en agriculture biologique, crédits d’impôt, subventions, en fonction des types de production (maraîchage, prairies, viticulture, etc.).

 

La certification représente donc un surcoût certain que les produits biologiques doivent intégrer, cependant le coût des contrôles est proportionnellement faible, de l’ordre de 0,5 % du prix de revient en moyenne. Ce n’est donc pas la certification en elle-même qui fait exploser les prix des produits biologiques, comme nous le verrons plus en détail dans le chapitre consacré aux coûts réels du bio55, et à la répartition des marges entre les différents acteurs de la filière.

 

Personnellement, je n’ai pas une grande confiance dans un système de promotion-formation-contrôle essentiellement entre les mains d’organisations privées, autrement dit tenu par des entreprises dont la raison d’être est le profit, et qui sont en concurrence les unes avec les autres sur un marché donné, comme c’est le cas dans notre pays.

Dans le domaine du bio, ces organismes privés sont partie prenante dans l’élaboration des cahiers des charges en conseillant les institutions. Ils vont également former les opérateurs, les conseiller, les contrôler, et les sanctionner. Ils sont donc à la fois législateurs, ou du moins leurs conseillers, formateurs, experts, policiers et juges. C’est un peu comme si votre moniteur d’auto-école était aussi l’examinateur pour votre permis de conduire, le gendarme qui vous contrôle, et le juge qui vous punit et, bien entendu, en vous facturant chacune de ces prestations. À mon sens, pour une meilleure efficacité et une totale indépendance, les autorités ne devraient pas déléguer ces missions de contrôle et de sanction, et les organismes certificateurs devraient être publics comme c’est le cas dans cinq pays européens, par exemple au Danemark, pays dans lequel les contrôles sont gratuits pour les agriculteurs et financés grâce à des taxes sur les engrais.




Des contrôles sous contrôle ?

Les organismes certificateurs ont pour mission de vérifier que les pratiques des opérateurs du bio sont en conformité avec le cahier des charges du bio. Pour cela, des contrôleurs salariés des organismes certificateurs se rendent sur les sites de production, dans les bureaux ou les magasins proposant des produits bio. Ils vont organiser des visites, poser des questions, procéder à des vérifications documentaires, et prélever des échantillons eux-mêmes si besoin.

Les premiers contrôles sont réalisés lors de la phase de certification. C’est l’étape initiale où l’opérateur s’engage à produire bio, et en accepte toutes les contraintes. Il doit prendre connaissance de la réglementation relative aux productions biologiques et se mettre en conformité.

Un contrôleur salarié de l’organisme certificateur choisi par l’opérateur réalisera un premier contrôle appelé « visite d’habilitation ». Les contrôleurs sont des techniciens qualifiés, généralement des ingénieurs agro.

 

Le contrôle est plus ou moins long en fonction de la taille de la structure et de ses productions, et dure généralement de trois heures à une journée. Cela peut éventuellement être plus long pour les grosses structures, ou les process complexes.

Après les présentations d’usage, l’inspecteur va regarder les factures d’achat, les registres d’inventaires, et les cahiers de traçabilité pour les pesticides. Il vérifiera la conformité des produits achetés et aussi que les quantités utilisées, notamment pour le cuivre, ne dépassent pas les doses permises.

Ensuite, il visitera l’usine ou l’exploitation, les installations, les ateliers, regardera les stocks de produits, les animaux, les cultures. Il essaiera de voir s’il ne constate aucune irrégularité (présence de produits interdits, traitement non autorisé, ségrégation bio/non-bio non respectée, densité d’animaux, etc.).

 

Chaque visite de contrôle donne lieu à un rapport, signé par l’opérateur et le contrôleur. Dans le cas où le rapport de la première visite ne signale rien d’anormal, la liste des produits pouvant être certifiés et leur catégorie (agriculture biologique ou conversion) sont indiquées.

Par contre, si des écarts vis-à-vis de la législation du bio ont été constatés, le rapport d’évaluation indiquera les éventuelles actions correctives qui doivent être réalisées, et sous quel délai.

Une contre-visite n’est pas systématique, cela dépend de la nature des actions correctives et de la gravité des irrégularités. Souvent, une mise à jour documentaire, ou des ajustements mineurs suffisent.

Ce n’est qu’après une mise en conformité, suite aux exigences du rapport de la visite d’habilitation, que le certificat sera accordé. Une fois certifié, l’opérateur pourra directement vendre ses produits sous label si c’est un commerçant ou un transformateur, et après une période de conversion de trois ans si c’est un agriculteur.

 

L’opérateur sera par la suite prévenu quinze jours avant pour son contrôle annuel. Des contrôles inopinés ont également lieu, avec des fréquences définies au niveau français, selon le type d’opérateur. Par exemple, pour les petits viticulteurs, il y aura un contrôle inopiné au moins tous les deux ans.

Toutefois, le nouveau règlement, qui sera en vigueur au 1er janvier 2021, prévoit un contrôle non plus annuel, mais tous les deux ans seulement pour les exploitations jugées sûres, c’est-à-dire après trois contrôles successifs satisfaisants.

 

Si les contrôles réguliers, ou inopinés, ne révèlent rien d’anormal, l’activité en bio se poursuit en tenant compte d’éventuelles remarques. Dans le cas contraire, un barème officiel de sanctions existe. Cela peut aller du simple avertissement au déclassement de lots ou de parcelles, voir à la suspension du certificat. Ces sanctions sont progressives et cumulatives.

Ainsi, pour vous donner un ordre d’idée, sur 50 000 contrôles réalisés en 2016 par Ecocert, 1 500 déclassements (soit 3 %) ont été décidés, comme l’a indiqué Thierry Stoedzel, son directeur général lors d’une interview au Journal du dimanche en avril 2016 : « La tentation de tricher est plus forte avec le dynamisme du secteur, mais la fraude reste rare… » À noter que ces déclassements sont d’une durée allant d’une semaine à six mois avant un nouveau contrôle de re-certification.




Pour conclure…

Les produits biologiques sont donc effectivement soumis à plus de contrôles que les autres. Ces contrôles, à la différence des analyses de routine, ne sont pas réalisés par l’industriel lui-même ou un prestataire de services quelconque, mais par des organismes certificateurs accrédités par les autorités, voire directement par les autorités elles-mêmes dans certains pays.

De même, les produits bio importés sont davantage contrôlés à leur entrée sur le territoire européen que les produits conventionnels, comme nous le verrons plus avant dans le chapitre consacré au bio importé66.

 

Je pense qu’un seul contrôle par an (et bientôt un seul tous les deux ans) est largement insuffisant pour garantir véritablement que tous les opérateurs du bio jouent honnêtement le jeu et ne trichent pas. En effet, les contrôleurs ne passent que quelques heures par an chez les opérateurs, ce qui est très peu et, généralement, ils préviennent de leur inspection en amont du délai légal de deux semaines. Pour une meilleure efficacité des contrôles, il est évident que ceux-ci ne devraient être qu’inopinés pour que la pression et la peur du gendarme soient constantes.

De plus, les contrôles devraient être réalisés lors des périodes sensibles. En effet, visiter un agriculteur l’hiver, alors que ses terres sont au repos, n’est pas pertinent. Les inspections des exploitations agricoles ne devraient se faire qu’en période de possibles traitements, au printemps ou en été surtout. En hiver, les contrôleurs pourraient se concentrer sur les transformateurs ou les commerçants, sans que cela ne nuise à leur activité.

 

La grande majorité des opérateurs est certainement honnête, mais tricher est véritablement un jeu d’enfant pour ceux qui ne le sont pas. Il suffit de traiter en dehors des heures de bureau, au petit matin, de nuit, les jours fériés ou le dimanche pour être tranquille. Ceux qui utilisent des produits interdits ne les déclarent pas et peuvent facilement les cacher dans un endroit discret. Il est donc évident que diminuer la fréquence des contrôles, comme le prévoit le nouveau règlement bio, ne va pas dans le bon sens et risque, à juste titre, d’inquiéter les consommateurs et de leur faire perdre confiance.

De plus, la présence d’un contrôleur chez un opérateur permet à ce dernier de mieux suivre et connaître la réglementation complexe du bio. Ces visites sont l’occasion de dialogues constructifs, de partage d’informations et d’expertises, de conseils. Les avis des contrôleurs, les informations contenues dans leurs rapports sont des sources importantes de progrès pour les opérateurs de l’agriculture biologique. Alors pourquoi s’en priver ?









Chapitre 5

Tout le monde il est bio,
 tout le monde il est gentil !



Food-business : un changement de mentalité, vraiment ?

Au fur et à mesure que le succès du bio se confirmait, de plus en plus de professionnels (qui auparavant n’en avaient strictement rien à faire) s’y sont intéressés. Appâtés par ce nouveau fromage si alléchant !

Il faut reconnaître que ce nouvel eldorado promettait non seulement des marges bien supérieures par rapport aux produits conventionnels, mais surtout il affichait des taux de progression des ventes annuelles à deux chiffres, alors que les produits standards étaient à la peine. En effet, comme nous l’avons vu précédemment, près de 80 % de la croissance de chiffre d’affaires des grandes surfaces est aujourd’hui réalisée grâce aux seuls produits biologiques. Il était donc là le fameux « relais de croissance » dont rêve n’importe quelle entreprise pour gagner toujours plus d’argent.

En toute logique, les paysans ont été de plus en plus nombreux à convertir leurs exploitations au bio, les entreprises classiques se sont mises à en fabriquer, et les distributeurs à en remplir leurs gondoles. La demande était là, il fallait suivre vite, produire plus de bio et, si cela ne suffisait pas, en importer en masse.

Cela veut-il dire que ceux qui se convertissent tardivement au bio ne le font que par appât du gain, ou bien les mentalités ont-elles réellement évolué ces dernières années ? Les entreprises, ou du moins une large partie d’entre elles, sont-elles devenues soudainement écoresponsables ?

 

Ceux qui me connaissent, à travers mes précédents livres ou mes prises de parole en interviews comme en conférences, savent que je suis très critique envers certaines pratiques encore trop répandues dans l’agro-industrie. Je condamne l’absence de sens civique et de la morale la plus élémentaire chez bon nombre d’entreprises et leurs différents lobbies. Ce n’est pas une position idéologique sans fondement ou la rancœur déguisée d’un ancien acteur du secteur, mais la résultante de ma longue expérience de terrain dans ce milieu, confortée par un nombre important d’études scientifiques accablantes et de récents scandales retentissants.

Cette expérience au cœur du food-business m’a aussi enseigné que rien n’est jamais totalement noir, et qu’il faut éviter de tomber dans le travers d’un dénigrement systématique. Il a toujours existé, heureusement, des entreprises et des professionnels engagés, sérieux et responsables. Même si, personnellement, j’en ai peu croisé au cours de ma carrière et que je les pense très minoritaires…

 

En réalité, l’immense majorité des professionnels de l’agro-alimentaire que j’ai côtoyés, dans les bureaux, les laboratoires, sur les salons, ou dans les ateliers, ne sont pas de mauvaises personnes. Simplement, ils ne se posent pas de questions. Ils font le job pour lequel ils sont payés, et suivent les instructions qu’on leur donne sans discuter. Comme j’ai pu le faire moi-même dans les premières années de ma carrière d’ingénieur agro-alimentaire.

Ils ne sont pourtant pas dupes et souvent, comme cela avait été mon cas, ils évitent de consommer les produits que fabrique leur entreprise et redoublent d’efforts pour acheter plus sain par ailleurs. Dans mes équipes par exemple, on s’échangeait les adresses de petits producteurs locaux de fruits et légumes, ou d’huile d’olive, on se regroupait pour acheter un porc fermier entier dans le Ventoux, un agneau dans le sud de la Drôme, ou se faire livrer en direct du foie gras gersois label rouge et sans conservateurs. Alors qu’en tant qu’employés nous pouvions acheter des truffes et autres légumes de Chine pour trois fois rien, nous préférions y mettre le prix et consommer des produits locaux de bien meilleure qualité. Ce qui est tout de même très révélateur…

 

Cerner la mentalité des acteurs de l’agro-alimentaire, c’est-à-dire de mes anciens collègues et de leurs dirigeants, a toujours été un de mes sujets de réflexion favoris. Ce questionnement m’a rattrapé courant mars 2020, lorsqu’un journaliste un peu stressé m’a contacté. Il venait de recevoir deux lettres recommandées pas très sympathiques, expédiées par un lobby et une multinationale de l’agro-alimentaire, le menaçant de poursuites. Sa faute à leurs yeux : avoir réalisé un reportage assez critique sur des épices fabriquées au Vietnam et en Chine et massivement importées en France. Son travail était pourtant parfaitement documenté et étayé par des sources fiables, voire officielles, comme des rapports publics de la DGCCRF que tout un chacun peut se procurer. Il avait enquêté le plus sérieusement possible, s’était déplacé en personne dans les pays d’origine des produits, et avait constaté par lui-même certains faits dérangeants, comme l’utilisation massive d’engrais et de pesticides de synthèse. Les auteurs des courriers contestaient vigoureusement ses constatations, sans prendre la peine toutefois d’apporter aucun élément probant et factuel justifiant leurs attaques.

Je n’étais pas surpris, c’est en effet une technique classique des lobbies que de tenter d’intimider par des menaces de procès tous ceux qui osent émettre des critiques, même lorsqu’elles sont constructives. J’en avais fait l’expérience lors de la sortie de mon premier livre, comme d’autres lanceurs d’alertes, de nombreuses associations de consommateurs, des applications Internet consacrées à la malbouffe, certains chercheurs trop curieux et, donc, des journalistes. Ces menaces ne sont pas à prendre à la légère tant les moyens financiers des lobbies sont importants et tant ils ont l’oreille des politiques, toujours prêts à collaborer, mais nous en reparlerons en toute franchise dans le dernier chapitre de ce livre11. Le meilleur pour la fin, comme il se doit.

Avec mon nouvel ami journaliste, nous avons revérifié la validité et la justesse de ses affirmations et, une fois que cela a été fait, il s’est étonné du fait que, à part moi, pratiquement personne ne parlait ouvertement des pratiques qu’il dénonçait dans son documentaire, et qu’il avait constatées de visu.

 

Ceux qui ont lu Vous êtes fous d’avaler ça ! savent que les pratiques malsaines que j’y dénonce sont nombreuses, encore largement pratiquées de par le monde, y compris dans notre pays, et sont nécessairement connues par un nombre important de personnes.

Prenons l’exemple, pour rester dans le domaine des épices que je connais particulièrement bien pour en avoir beaucoup acheté et revendu, de l’utilisation des déchets de poivre (graines avortées ou résidus d’extraction) pour couper du poivre moulu, ce qui est illégal. En interne, c’est-à-dire dans les entreprises, ces « astuces » sont d’abord discutées en comité de direction et approuvées, ou plutôt ordonnées, par la direction. En effet, aucun employé sensé ne prendrait l’initiative de jouer avec la qualité, et encore moins la légalité, alors qu’il n’a personnellement strictement rien à y gagner, bien au contraire.

Tous les directeurs sont donc parfaitement au courant. Ensuite, ceux qui organisent la manœuvre sont par la force des choses informés, comme les acheteurs et leurs assistants, les gestionnaires des stocks de matières premières, le service qualité, et la production. Cela fait déjà pas mal de monde, largement plus d’une douzaine de personnes dans une entreprise de taille moyenne comme j’ai pu en connaître.

Mais ces pratiques sont aussi connues en externe, hors de l’entreprise. Les fournisseurs savent très bien à quoi va servir le déchet qu’ils vendent et pourquoi il est acheté par leurs clients. Les concurrents savent aussi exactement ce que les autres font, car ils se surveillent mutuellement et analysent en permanence les produits des autres pour les comparer aux leurs (on appelle cela faire du benchmarking). Enfin, les services de l’État, comme la DGCCRF et les douanes, identifient nombre de fraudes et leurs auteurs comme le prouvent leurs rapports annuels. Ainsi, la DGCCRF a constaté non moins de 51 % de fraudes22 sur les épices dans son dernier rapport de juin 2018. Une paille !

Et les épices en poudre ne sont pas les seuls produits potentiellement fraudés par dilution. Ces magouilles peuvent se rencontrer dans tous les produits en poudre (café moulu, cacao, lait en poudre, farine, etc.), mais aussi pâteux ou liquides (lait, jus et concentrés de fruits, vin, etc.). Ainsi, une des plus grosses entreprises françaises de l’agro-alimentaire a été prise la main dans le sac, ou plutôt sur le robinet, pour avoir « mouillé » son lait dans les années 2000, c’est-à-dire pour l’avoir coupé avec de l’eau. Oh, presque rien, un milliard de litres en une seule année. Si vous voulez plus de détails, il suffit de chercher sur Internet « mouillage du lait ». Et, preuve que la profession est globalement gérée par des gens responsables et à l’éthique irréprochable, dix ans plus tard, les services de fraudes ont placé le secteur du lait « sous surveillance », « compte tenu de la persistance des anomalies » avec le constat surprenant que « la pratique la plus largement partagée est celle du mouillage33 ». Et en 2019, l’entreprise déjà mise en cause en 2000, une énorme multinationale, je le répète, a dû faire face à une information judiciaire à la suite d’une plainte pour « escroquerie, falsification de denrées alimentaires et tromperie sur la nature de la marchandise ». Le bon vieux discours qu’on me ressort à chaque fois sur le changement des pratiques, les prises de conscience, les nouvelles « entreprises citoyennes » et autres fadaises a du mal à résister à l’épreuve des faits. Fermons la parenthèse.

 

Si des centaines, voire des milliers, de professionnels sont, tout comme moi, au courant des astuces qui se pratiquent dans l’agro-alimentaire et dans quelles entreprises, pourquoi suis-je quasiment le seul à dire les choses ? Suis-je le seul à vouloir que la qualité de notre alimentation s’améliore, que les produits soient plus sains, que la concurrence soit loyale ?

 

J’avais bien ma petite idée, mais j’ai tout de même appelé mes anciens collègues pour en discuter directement avec eux. La plupart n’ont qu’une crainte : que leur employeur apprenne que nous nous sommes parlé.

À peine ont-ils reconnu ma voix qu’ils comprennent qu’ils ont un truc urgent à faire qui les oblige vraiment à écourter la conversation. D’autres semblent être devenus amnésiques ; ils ne se souviennent pas bien, « c’est si loin tout ça ». Et puis « tout ça n’était pas si grave ». Puis ils me sortent le classique « de toute façon aujourd’hui tout est parfait ». Les rares qui avouent regretter ces mauvaises pratiques ne le font que du bout des lèvres. Ils sont pour certains passés à autre chose et ne voient pas l’intérêt d’en parler.

 

Est-ce un manque de courage en ces temps de crise de l’emploi ? Certainement. Car ce n’est pas évident de défier ces lobbies puissants et sans scrupule, de prendre le risque d’être ostracisé, et de probablement perdre son travail avec la quasi-certitude de ne jamais retrouver un poste dans l’agro-alimentaire. Mes anciens collègues, comme de nombreux autres professionnels de la malbouffe, ne sont pas machiavéliques, mais ils ne veulent pas d’ennuis. Ils s’abritent facilement derrière leurs supérieurs hiérarchiques, ceux qui en réalité décident (eux n’ont fait qu’obéir…) et qui ont tellement plus de pouvoir qu’eux. Cela leur permet, à peu de frais admettons-le, de ne pas vraiment se sentir fautifs.

Ceux qui sont à blâmer sont ceux qui ont le pouvoir de faire changer les choses et ne le font pas ; les actionnaires qui possèdent les entreprises, et les hommes politiques qui font et votent les lois et sont garants de leur application. Ce sont eux qui ont mis en place ce système perméable, opaque et malsain où des lobbies font les lois, nous inondent d’une propagande abrutissante, et tentent par l’intimidation de réduire au silence toute opposition.

 

Les rapports annuels d’activité de la DGCCRF, comme celui sur les épices dont nous venons de parler, montrent que les anomalies restent trop fréquentes pour que ce soit simplement la faute à pas de chance. Les scandales alimentaires continuent année après année de défrayer la chronique et, si les mentalités évoluent, il semble que cela se fasse bien lentement dans le monde de l’agro-alimentaire.

 

Et puis la triche, les fraudes, ne sont que la partie émergée de l’iceberg. Le plus grave reste la crise sanitaire provoquée par le phénomène malbouffe dans son ensemble ; l’obésité et toutes les maladies causées par la surconsommation d’une nourriture déséquilibrée, polluée et vide de nutriments. Les multinationales de l’agro-alimentaire et les grands distributeurs n’ignoraient pas les conséquences sanitaires désastreuses des produits qu’ils ont vendus en masse ces dernières décennies. Pourquoi s’en soucieraient-ils aujourd’hui ?




Les consommateurs, eux, ont changé !

Le succès du bio, des aliments allégés, sans gluten, sans lactose prouve que les mentalités des consommateurs, elles, ont évolué. Dorénavant tout un chacun fait attention à ce qu’il mange et veut se nourrir avec des produits sains. Mais ce n’est pas tout. De plus en plus de citoyens prennent conscience des bouleversements écologiques à venir, et veulent limiter leur empreinte environnementale. Que ce soit pour lutter contre le réchauffement climatique, la pollution de notre environnement, ou la survie des espèces menacées et des écosystèmes. Ils veulent consommer local, de saison, avec moins d’emballages, et privilégient les circuits courts. Et ce n’est pas encore tout. Dans nos sociétés modernes, riches, solidaires, nous n’acceptons plus les inégalités, l’exploitation des plus faibles et des plus pauvres, et nous exigeons de plus en plus des produits éthiques. En un mot, les peuples, mieux éduqués et conscients des enjeux, veulent de plus en plus consommer responsable à tous les niveaux.

 

Les employés, les cadres et les actionnaires des entreprises de l’agro-alimentaire ne vivent pas en vase clos. Ce sont aussi des citoyens comme les autres, et ils vont évoluer plus ou moins en phase avec la société dans son ensemble. Alors oui, les mentalités changent, même au sein des multinationales de la malbouffe. Le problème, c’est que les nouvelles exigences des consommateurs remettent profondément en cause le modèle productiviste qui a fait la fortune de ces conglomérats : produire en masse, à bas coût, avec la qualité la plus basse qui puisse rester acceptable par les consommateurs. Il est beaucoup plus difficile de faire de la qualité, surtout à grande échelle. Les ingrédients sont plus difficiles à trouver, plus chers, les matières premières moins standardisées, les recettes sont plus ardues à mettre au point, les dates limites de consommation sont souvent plus courtes…

 

C’est la raison pour laquelle, en vérité, je n’ai pas beaucoup d’illusion sur la sincérité de toutes ces nouvelles publicités outrageusement verdies qui fleurissent dans tous les médias. Je ne crois pas beaucoup à ces beaux discours d’entreprises nouvellement responsables et qui affirment la main sur le cœur qu’elles vont dorénavant respecter l’environnement, produire localement, qui viennent de découvrir l’existence des « petits producteurs », et qui promettent de bannir les méchants additifs de leurs produits. J’ai du mal à faire confiance aux ex-chantres de la malbouffe qui viennent de prendre conscience que le sucre, le sel, le gras, ou les additifs, ce n’était finalement pas si génial. Mais, qu’ils soient sincères ou pas, qu’ils changent volontairement ou sous la pression des consommateurs, seul le résultat compte et l’important, c’est que le bio gagne du terrain et que la qualité de notre alimentation s’améliore.




Un joli logo suffit-il ?

Une fois le mouvement bio bien lancé, et longtemps après les acteurs historiques (comme les distributeurs Biocoop et Léa nature, ou des industriels comme Celnat ou Favrichon), tous les grands distributeurs et la plupart des industriels ont élaboré des gammes biologiques à leur tour. Cela demande un peu de temps et peut être coûteux, mais c’est relativement facile pour des structures bien organisées avec des services qualité compétents. Dans les grandes lignes, il faut satisfaire aux contraintes du cahier des charges du règlement bio de l’Union européenne, se faire certifier par un organisme certificateur agréé, et acheter des ingrédients, ou produits finis, eux-mêmes certifiés.

 

Ces entreprises, qui ont des marques très connues sur lesquelles elles ont investi beaucoup d’argent, ne cherchent généralement pas à tricher. En cas de scandale, les dommages seraient catastrophiques pour elles, car seule la confiance que les consommateurs placent dans les logos officiels, ou dans les marques privées bio leur fait accepter des prix sensiblement plus élevés que ceux des produits conventionnels équivalents. Si la confiance venait à disparaître, tout s’effondrerait. Selon moi, vous pouvez compter sur les grandes marques du bio que vous trouvez dans votre supermarché pour ce qui est du strict respect de leur part de la réglementation bio. Cela veut-il dire que tout est parfait et que l’on peut acheter n’importe où sans se poser davantage de questions ? Eh bien, pas exactement.

 

Comme nous l’avons vu précédemment, les cahiers des charges officiels pour les produits biologiques (ceux qui peuvent fièrement arborer les labels AB et Eurofeuille) sont bien moins draconiens que les cahiers de charges privés, comme Nature & Progrès ou Bio Cohérence. Les labels privés ont généralement été développés par des associations militantes bien avant que les autorités ne s’y intéressent, et la plupart considèrent les labels officiels comme trop permissifs. Les marques qui mettent un logo bio sur leurs produits simplement pour vendre plus et plus cher se limiteront aux exigences minimums telles que définies par les normes officielles. Elles ne chercheront pas à faire mieux, car c’est plus compliqué et plus cher, en un mot moins rentable.

Le problème est donc que si pratiquement toutes les marques bio respectent les réglementations à la lettre, bien peu se préoccupent de l’esprit du bio ou font l’effort d’élaborer une démarche véritablement cohérente.

Comme vous le savez maintenant, la législation du bio n’est pas un absolu, mais un compromis négocié par les différentes parties prenantes. Son niveau d’exigence pourrait être bien supérieur dans de nombreux domaines. Faire des produits biologiques en allant au-delà des exigences tout juste suffisantes pour y accoler un logo bio officiel, c’est ce que l’on appelle le « bio augmenté », ou pour certains le « bio+ », ou encore le « bio cohérent ».

 

Par exemple, la réglementation bio n’impose pas de limiter les transports, les consommations d’énergie, et de se limiter aux productions locales quand elles existent. Rien n’impose non plus le strict respect des saisons. Pourtant, ces restrictions permettraient de grandement limiter la pollution due à la production de notre alimentation et de faire baisser notre bilan carbone, ce qui devrait être la base d’une démarche écologique sensée.

Les chasseurs de logo sans convictions se moquent bien des notions d’écologie et de bilan carbone. Pour ne pas rater des ventes, ils ne vont pas hésiter, en plein hiver, à importer des tomates et des poivrons bio d’Afrique du Nord et de serres espagnoles ou, en juin, de faire venir par containers entiers des pommes bio de l’hémisphère sud. A contrario, les opérateurs militants, comme Claude Gruffat, le P.-D.G. de l’enseigne spécialisée en produits biologiques Biocoop, se refusent à proposer des fruits et des légumes « de contre-saison », quitte à perdre du chiffre d’affaires.

Cette exigence de ne proposer que des produits de saison, véritablement dans l’esprit de la démarche bio et que l’on rencontre surtout dans les magasins spécialisés en bio, peut avoir des effets inattendus.

En septembre 2017, Que Choisir avait comparé des paniers moyens de produits biologiques de grandes surfaces et de magasins spécialisés. Les supermarchés étaient moins chers, sauf dans le cas des fruits et légumes frais. Là, les magasins spécialisés étaient 25 % moins chers. L’explication de cette bizarrerie était à chercher dans les prix élevés des produits de contre-saison proposés en grandes surfaces. En effet, non seulement consommer des produits hors saison est mauvais pour l’environnement, mais les frais d’acheminement sont plus élevés. De plus, ces produits sont récoltés immatures pour ne pas s’abîmer lors de voyages qui sont nécessairement longs ; ils sont donc particulièrement insipides et pauvres en nutriments.

 

Même dans le cas de produits basiques, sans effet de saisonnalité et facilement trouvables localement, vous pourrez constater de grandes différences dans les origines géographiques proposées chez les chasseurs de logos ou les entrepreneurs écoresponsables. Par exemple, vous trouverez plus facilement dans le premier cas du bio importé de pays à faibles coûts de production, comme des pommes de terre d’Égypte, de la farine de sarrasin de Chine ou de la viande de Pologne. Vous aurez aussi plus fréquemment des mélanges et assemblages d’origines variées, qui vont fluctuer en fonction des disponibilités et des prix. Ainsi, vous pouvez acheter, surtout en supermarché, des mélanges de miels bio sans origine définie (avec la mention classique « EU et NON-UE »)44, ou du beurre fabriqué avec des laits d’origines lointaines non spécifiées, tout cela coûtant forcément moins cher que des produits équivalents issus d’origines plus nobles et de filières qualitatives patiemment organisées.

 

Autre faiblesse : le règlement bio impose un minimum de 95 % d’ingrédients bio dans les produits transformés. Logiquement, seules les marques militantes s’imposeront plus, et iront jusqu’à 100 %.

La réglementation bio n’impose pas non plus, toujours dans le cas de produits élaborés, des compositions saines ou un bon équilibre nutritionnel. Ceux qui ne s’intéressent qu’au jackpot des labels ne vont donc pas non plus prêter beaucoup d’attention à la qualité nutritionnelle de leurs recettes. Après tout, ils ne se sont jamais préoccupés le moins du monde de la santé de leurs clients, je ne vois pas bien ce qui aurait pu les faire soudainement changer. Vous aurez ainsi des recettes moins riches en produits nobles, et moins équilibrées, trop sucrées, trop salées ou trop grasses.

 

Pour la viande ou les produits laitiers bio, la réglementation impose que les animaux soient nourris avec des aliments eux-mêmes biologiques. Tout le monde respecte cette exigence, mais les entreprises militantes, encore une fois, iront plus loin et exigeront une alimentation du bétail bio et locale, produite dans l’exploitation.

 

Pour ne fâcher personne, le bio officiel ne parle pas de normes sociales et, encore et toujours, seuls les acteurs vraiment militants s’imposeront des répartitions équitables des marges entre tous les opérateurs de la filière (producteurs, transformateurs et distributeurs), et privilégieront des achats à des entreprises elles-mêmes écoresponsables.

 

Enfin, les normes du bio, en ne limitant pas la surface des exploitations et en n’interdisant pas la production de produits bio et de produits conventionnels par les mêmes opérateurs poussent hélas à l’industrialisation de la filière. Cette évolution a des conséquences dramatiques dans certains pays européens plus pauvres comme la Roumanie, en Afrique ou ailleurs comme nous en avons déjà parlé. Seuls les acteurs véritablement engagés feront l’effort de développer des partenariats avec de petites structures plus respectueuses des droits humains et de l’écologie.




Quelques recommandations pour conclure

Depuis de longs mois, dans le cadre de la rédaction de ce livre, j’ai régulièrement acheté différents produits bio pour les tester. J’ai par exemple goûté différents cafés bio vendus en supermarché et en magasin spécialisé, en achetant dans chaque réseau le premier prix, une grande marque et le paquet le plus cher. Bien entendu, mon échantillonnage est trop petit pour être véritablement représentatif, mais ce simple test m’a tout de même permis de vérifier que sous un même label bio, les produits étaient de qualités très inégales. Généralement, dans un réseau de distribution donné, et comme on pouvait s’y attendre, la qualité augmente avec le prix. Les produits les plus chers sont souvent les meilleurs, plus parfumés, plus riches en arabica de grandes origines, moins âpres.

Mais le point intéressant est que certains cafés de mauvaise qualité sont emballés dans de très beaux paquets, avec du vert et du doré à profusion, qui font leur petit effet dans les rayonnages. On peut lire des tas de mentions valorisantes : « torréfaction douce », « café outrageusement bon » (oui, oui, vous avez bien lu !), « grains cueillis à la main », « arômes délicats avec des notes de chocolat et d’amande grillée »… bref tout un tas d’allégations fantaisistes, invérifiables ou carrément fausses (ses arômes me faisaient penser à du vieux cuir et du caramel brûlé).

En revanche, pas d’information sur l’origine du café, seulement la mention « agriculture non UE » figure en petits caractères sous l’Eurofeuille. Indication inutile vu que les champs de caféiers sont rares sous nos latitudes, mais que permettent les règlements européens bancals (excusez le pléonasme). Bien entendu, pas d’information non plus sur la proportion robusta/arabica. Encore merci Bruxelles !

Comme nous le faisions lorsque je travaillais chez X ou Y, les vendeurs de logo bio ont compris qu’il fallait avant tout soigner l’emballage pour écouler plus facilement des produits de seconde qualité55. Soyez vigilants, et comprenez bien qu’acheter bio ne vous met pas à l’abri de tomber sur des produits de très mauvaise qualité et même presque immangeables, exactement comme pour le conventionnel.

 

Des tas de produits de mauvaise qualité (ultra-transformés, à la composition déséquilibrée, pauvres en nutriments, sans goût, etc.), au bilan carbone catastrophique, et qui exploitent la misère humaine, arborent les logos AB et Eurofeuille. Ils seraient incapables de satisfaire aux cahiers des charges privés plus exigeants. Fabriquer des produits de la meilleure qualité possible, véritablement écologiques, éthiques et responsables, cela coûte nécessairement plus cher. Et de véritables différences de qualité expliquent en grande partie, et souvent en totalité, les écarts de prix que l’on peut constater entre les marques et entre les différents réseaux de distribution.

 

Bien entendu, et en tant qu’industriel, j’en sais quelque chose, les volumes d’achat et de production des grands opérateurs leur permettront quelques économies d’échelle. Des séries de fabrication plus longues permettent d’amortir les frais fixes sur plus d’unités, il y a moins de pertes, on peut plus facilement automatiser, on a de meilleurs prix sur les matières premières et les emballages, etc.

Mais, chaque médaille ayant son revers, il n’est pas facile de marier haute qualité et grandes séries. Les produits biologiques les plus qualitatifs sont non seulement plus chers, mais aussi plus rares. Certains produits haut de gamme ne sont simplement pas abordables, ou suffisamment disponibles.

 

Pour les consommateurs qui veulent juste réduire leur exposition aux pesticides et aux additifs les plus « controversés », acheter du bio en supermarché, et le moins cher possible, est une bonne démarche. Vous améliorez votre alimentation et contribuez au développement du bio.

Si votre niveau d’exigence est supérieur et si, en plus, vous voulez du bio local, des producteurs payés correctement, des animaux nourris avec des aliments bio produits par l’exploitation, uniquement des produits frais de saison, etc., alors il vous faudra vous tourner vers des circuits de distribution plus spécialisés, des labels plus exigeants, et des marques plus haut de gamme en supermarché.

J’ai bien conscience qu’il n’est pas simple de s’y retrouver, car les gammes changent vite, et les cahiers de charges sont régulièrement mis à jour. Certaines enseignes de distribution possèdent même des magasins spécialisés en bio, comme le groupe Casino, propriétaire de Monoprix, qui possède Naturalia.

 

Il vous faudra faire preuve de bon sens. Comme toujours, apprenez à lire et comprendre les listes d’ingrédients. Évitez les produits bio déséquilibrés qui affichent un mauvais Nutri-Score, ou à défaut regardez le tableau nutritionnel qui doit obligatoirement figurer sur les emballages.









Chapitre 6

Faux bio et vrais scandales


Les détracteurs du bio ont beau jeu de mettre en avant les nombreux cas de fraudes révélées ces dernières années, où des produits conventionnels ont été faussement labellisés bio. Il est évident que l’écart de prix, souvent très important, entre les produits biologiques et conventionnels, est une incitation puissante à tricher pour tous les margoulins de la planète. Lors de mes relevés de prix, j’ai constaté que de simples carottes ou tomates bio, dans le même supermarché, pouvaient se vendre jusqu’à cinq fois plus cher que des conventionnelles !

De plus, comme vous le savez maintenant, rien, extérieurement, ne distingue les produits biologiques des autres. C’est donc un jeu d’enfant que de faire passer, aux yeux des consommateurs, des produits standards pour des bio.

L’appât du gain étant hélas un très bon stimulant, des fraudeurs plus ou moins astucieux et organisés déploient des trésors d’ingéniosité comme nous allons le voir.


Quelques cas connus et peu reluisants…

Les affaires judiciaires pour fraudes dans le domaine des produits biologiques ne manquent pas. Je ne pourrais pas les lister toutes car ce livre entier n’y suffirait pas. De plus, ce ne serait même pas exhaustif. En effet, comme toujours, une minorité des fraudes sont découvertes, et encore moins sont sanctionnées.

J’ai choisi les affaires qui m’ont semblé les plus édifiantes et instructives pour les consommateurs. Elles vous permettront de comprendre comment la moindre faille du système de certification et de contrôle est systématiquement exploitée à leur avantage par des petits malins isolés et par de véritables mafias très organisées.

 

La fraude la plus fréquente, car la plus simple à mettre en œuvre tout en étant la moins risquée est, pour un producteur certifié bio, de déclarer plus de quantités en bio que ce que son exploitation produit réellement. Comme tout produit agricole, les quantités produites dépendent en effet des conditions climatiques, des attaques d’animaux nuisibles, ou encore des maladies. Elles varient sensiblement d’une année sur l’autre. Si votre production réelle en bio est une année donnée de 40 tonnes, et que vous en déclarez 50 après avoir discrètement intégré 10 tonnes de conventionnel, qui remarquera la différence ?

 

Malgré la simplicité de la manœuvre et le très faible risque, des producteurs indélicats arrivent tout de même à se faire prendre de temps en temps. Ainsi, en 2016, l’Américain Bernard Saul11 a été condamné à trois ans de prison et à une amende de 2 millions de dollars, pour fraude. Il faut préciser que ce gros malin vendait jusqu’à 250 tonnes de semence de luzerne bio par an, alors que la surface de ses terres, les meilleures années, lui permettait d’en produire… 22 tonnes ! Soit un ratio de fraude de 1 à 11 ! C’est ce qui s’appelle avoir les yeux plus gros que le ventre.

 

De la même façon, si un producteur certifié (soit foncièrement malhonnête, ou poussé par des circonstances défavorables ET malhonnête) balance des pesticides sur ses cultures, ou utilise des engrais de synthèse, intelligemment et sans le déclarer, personne ne le saura. Bien entendu, à moins de le prendre sur le fait, ce qui est hautement improbable, car personne ne viendra vous embêter si vous faites un traitement rapide la nuit, ou le dimanche matin très tôt.

 

— Mais, objecterez-vous, il restera des résidus sur les produits s’il utilise des pesticides interdits, et cela se verra !

— Pas du tout, vous répondrai-je content de mon effet, souvenez-vous des résultats des contrôles pesticides sur les produits conventionnels réalisés par la DGCCRF dont nous avons parlé dans le chapitre 4…

 

Nous avons vu qu’avec les méthodes d’analyse classiques, on ne retrouve des traces de pesticides que sur la moitié des produits conventionnels qui en ont tous été aspergés. Les produits chimiques finissent par être lessivés et sont entraînés dans les sols et les eaux de surface puis les nappes phréatiques. Un fraudeur un minimum sensé patientera un temps suffisant avant de vendre sa production afin que les pesticides ne soient plus quantifiables, c’est-à-dire de quelques jours à quelques semaines suivant les conditions climatiques, le produit choisi, et la dose utilisée.

 

Certains fraudeurs réalisent tout de même le tour de force de se faire attraper après que l’on a retrouvé des résidus de pesticides dans leurs produits. Mais pas seulement.

Ainsi en 2018, une vaste campagne de contrôles lancée par la Direction des fraudes a été menée à tous les stades de la filière (production, transformation, distribution, importation, restauration, ventes en ligne, etc.)22. Ses résultats, édifiants, ont été rendus publics en février 2019 : sur 1 624 contrôles effectués, le taux d’anomalies atteignait 28 % ! Dont près de la moitié correspondaient à des absences de déclaration à un système de certification et de contrôle.

Par ailleurs, sur 240 échantillons de produits présentés comme biologiques contrôlés, 18 ont montré la présence de pesticides, soit tout de même 7,5 %. La moitié des cas litigieux avait été produite en France, les autres dans l’Union européenne…

 

Un rapport du Parlement européen de mars 201833 va dans le même sens et indique qu’au niveau de l’Union européenne, on détecte des pesticides dans pas moins de 6,5 % des produits agricoles biologiques. Or, les pesticides n’étant plus quantifiables après un certain temps, le taux réel des fraudes dans le bio est bien supérieur à 6,5 %. D’autant plus que l’utilisation de pesticides interdits en bio n’est pas la seule entorse au cahier des charges du bio qui se pratique, loin de là, mais un peu de patience, nous en reparlerons. J’estime qu’on est sans doute bien plus près de la vérité dans une fourchette de 15 à 20 % de produits frauduleux, soit près d’un produit sur cinq !

 

Mais finalement qu’importe le chiffre précis, qui est de toute façon impossible à calculer, les fraudes dans le bio sont simplement bien trop nombreuses. La principale raison est, vous l’avez compris, l’insuffisance manifeste des contrôles. En effet, quelques centaines de contrôles annuels pour l’ensemble du marché français de produits bio (lequel pèse à lui seul plus de 11 milliards d’euros), c’est extrêmement peu. D’autant plus que les fraudes peuvent se faire à très grande échelle.

Ainsi, en 2014, la détection de pesticides dans des tourteaux de tournesol44 « bio » ukrainiens, destinés à l’alimentation animale pour la production de viande bio, a permis de découvrir une des plus larges tricheries55 jamais répertoriées en Europe. Pas moins de 15 000 tonnes de produits faussement biologiques ont alors été saisies.

Mais, selon l’institut américain Cornucopia66, organisation non gouvernementale qui promeut la production biologique, ce cas ne serait que l’arbre qui cache la forêt. Les fraudes mises en place dans certains pays de l’Est par le crime organisé seraient en réalité beaucoup plus importantes. L’institut pointe du doigt le rôle trouble joué par la Turquie, qu’il accuse d’être la plaque tournante d’un trafic de faux produits biologiques qui porterait chaque année sur des centaines de milliers de tonnes (soja, maïs, tournesol essentiellement) venant notamment d’Ukraine, du Kazakhstan et de Russie.

Il y a dix ans déjà, 2 500 tonnes de faux produits bio importés de Roumanie avaient été saisies en Italie77, notamment des farines, des fruits secs et des céréales. Sept personnes avaient été arrêtées dont des dirigeants de sociétés agro-alimentaires… et le directeur régional de l’organisme de certification ! La police avait alors reconnu que le trafic durait depuis des années et avait porté sur plus de 700 000 tonnes, et pour une valeur supérieure à 220 millions d’euros. Qui a dit que le crime ne payait pas ?

 

Tous les produits et tous les pays ont été touchés à un moment ou un autre. Nous pourrions également parler de riz basmati d’Inde, de fraises de Turquie, de céréales de Chine, et, plus près de nous, de légumes espagnols ou de fruits français. Ces cas se ressemblent tous et, bien que nombreux, ne sont pas vraiment représentatifs de la majorité des fraudes actuelles comme nous le verrons plus loin.

 

Une autre façon de se faire remarquer pour les fraudeurs est de vendre des OGM en les faisant passer pour du bio. C’est ce qui est arrivé à Randy Constant, négociant américain qui, en 2007, avait vendu d’importantes quantités de graines de soja « bio » à des fabricants d’huile, en réalité des graines de soja OGM. C’est dangereux et pas très malin, car c’est une supercherie aisée à détecter de nos jours, mais bon, c’était en 2007. Bien entendu, il n’a pas été poursuivi pour si peu, et l’affaire aurait pu en rester là. Cependant, notre lascar avait pris goût à l’argent facile et, comme l’a montré l’enquête qui suivra, aux prostituées et aux jeux d’argent de Las Vegas.

Pas totalement idiot, l’ami Randy a donc changé de stratégie, sans pour autant beaucoup se creuser les méninges. Il a simplement vendu du conventionnel non-OGM pour du bio. Et pas qu’un peu. De 2010, jusqu’à son arrestation en 2017, il commercialisera pas moins de 11,5 millions de boisseaux de céréales faussement organiques88, ce qui correspond à 405 000 mètres cubes, ou plus de 300 000 tonnes, et ce pour une valeur totale de plus de 140 millions de dollars !

Cette affaire est, jusqu’à aujourd’hui, la plus importante fraude aux produits bio jamais jugée aux États-Unis. Et comme on plaisante moins avec les fraudeurs aux États-Unis qu’en Europe, Randy a été condamné à dix ans de prison, avant de se suicider en 2019. Mais pour un Randy arrêté, combien vivent des jours prospères et paisibles, aux États-Unis, en Europe, et ailleurs dans le monde ?

 

La gamme des tricheries possibles est si large que ça en donne le vertige. Sur les produits conventionnels faussement étiquetés bio, de même que sur de véritables produits bio, on peut pratiquer toutes les « adultérations » classiques telles que dilution, mélange, tromperie sur les origines et la qualité, fausses dates limites, ou encore contaminations diverses. Les fraudeurs du bio peuvent par exemple se faire pincer si on retrouve dans les produits élaborés des éléments qui ne devraient pas s’y trouver. Comme l’a montré une étude comparative menée en 2016 par l’association de défense des consommateurs Que Choisir sur les sirops d’agave99. Ce produit à la mode, très cher comparé au sucre classique et sans intérêt car trop riche en fructose, est souvent vendu sous label bio. Les conclusions de l’étude étaient sans appel : neuf sirops d’agaves « bio » sur les onze testés étaient très largement adultérés par ajout de sucre de canne ou de maïs. Soit plus de 80 % de fraude ! Là encore, une paille.

 

Si les adultérations sont faites de manières intelligentes, elles sont très difficiles à mettre en évidence. J’ai par exemple été victime de fournisseurs indélicats, en Chine et en Afrique du Sud, qui irradiaient les épices que je leur achetais sans le déclarer. Ce procédé est le moins coûteux pour éliminer les germes pathogènes et, à la différence des autres traitements, il ne dégrade pas l’aspect visuel des épices ni leurs autres qualités organoleptiques.

Ce traitement n’est pas illégal en conventionnel, mais il faut le déclarer et indiquer « produit irradié » sur l’emballage. Par contre, il est totalement interdit en bio.

Au vu de la qualité des produits que j’importais et des prix pratiqués, je me suis vite douté qu’ils étaient irradiés, mais aucune analyse de routine ne m’avait permis de le prouver. Ce n’est qu’en visitant les installations de mes fournisseurs que j’ai constaté qu’ils ne disposaient pas des matériels nécessaires pour réaliser un traitement classique sans irradiation. Bien entendu, les autorités françaises et européennes n’ont jamais rien remarqué, bien que je sois persuadé que ces produits non conformes étaient vendus à d’autres entreprises que la mienne.

En 2017, la DGCCRF s’inquiétait d’ailleurs de « l’augmentation des traitements ionisants non autorisés sur des produits importés d’Asie1010 ». Or, si des produits conventionnels sont traités par ionisation sans que cela soit déclaré, il est très probable que les produits bio sont également concernés. Les cahiers des charges du bio interdisant les traitements chimiques, l’irradiation est dès lors une technique alternative très tentante, car efficace et bon marché.




Un système de contrôle très perfectible

Les fraudes concernant les produits biologiques sont malheureusement encore trop fréquentes. Ce constat laisse songeur quant à l’efficacité du système de contrôle mis en place par les autorités, lequel est censé sécuriser le marché. Nous allons donc nous intéresser maintenant aux nombreuses failles du système, à ce qui est fait, et surtout à ce qui devrait l’être.

Une petite remarque pour commencer. J’ai donné plusieurs exemples de fraudes repérées et sévèrement sanctionnées aux États-Unis. Je voulais me restreindre à la France et à l’Europe, mais les cas sont beaucoup mieux documentés dans la presse américaine, mieux décrits et expliqués par les associations ou les autorités comme le United States Department of Agriculture (USDA). En Europe, les informations disponibles sur les fraudes dans le domaine du bio sont plus difficiles à trouver, que ce soit du côté des organismes officiels ou des médias. Non seulement elles sont moins nombreuses, mais elles sont aussi moins détaillées. Les autorités communiquent moins de ce côté de l’Atlantique, et les journaux suivent finalement assez peu ces affaires. Comme s’il y avait une omerta, ou pour le moins une sorte de désintérêt. Le plus drôle, c’est qu’il m’est même arrivé de trouver plus d’information sur des fraudes découvertes en Europe dans les journaux américains, que dans ceux du vieux continent. Pourquoi une telle « frilosité » chez nous ?

Je ne crois pas du tout qu’il y ait moins de fraudes sur le bio en Europe ou que ces fraudes soient moins détectées. Je pense que si l’on en parle moins, c’est volontaire, pour ne pas ébranler la fragile confiance des consommateurs dans le marché bio. Un très mauvais calcul, à mon avis. Selon moi, il faudrait au contraire faire un large écho à ces affaires, et amplifier l’aspect dissuasif en mettant l’accent sur les lourdes sanctions infligées aux fraudeurs. Mais encore faudrait-il que les sanctions soient, comme aux États-Unis, véritablement dissuasives ! Ce qui n’est clairement pas le cas.

De décembre 2018 à avril 2019, la Commission européenne a mené une vaste enquête baptisée « Opération Opson » menée avec Europol, l’agence européenne de police criminelle. 90 000 tonnes de produits biologiques ont été contrôlées à travers seize des États membres. Suite aux résultats catastrophiques des contrôles, les commissaires ont estimé que le problème des fraudes dans le bio était réel et la conséquence de la faiblesse générale des sanctions qualifiées de « laxistes », « rares et limitées, voire inexistantes ».

Cette prise de conscience est aussi surprenante que tardive, car la Commission européenne dispose de larges pouvoirs, et on peut légitimement se demander pourquoi elle n’a rien fait avant ?

Il est vrai que Bruxelles se devait de réagir. En France, sur 741 opérateurs contrôlés, la répression des fraudes constatait « un taux d’anomalies pour non-respect de la réglementation sur l’agriculture biologique de 19 % ». Près d’un produit sur cinq !

Ce constat est un cinglant aveu d’incompétence de la Commission, et montre une fois de plus que le dogme de la dérégulation s’accorde mal avec la protection efficace des populations. Faire confiance au marché et à la « libre concurrence » pour qu’il s’auto-équilibre, que les prix soient les plus bas et la qualité meilleure, est une dangereuse utopie. Cela conduit à la financiarisation et à la privatisation de tous les biens et services, y compris les plus élémentaires comme la santé, la retraite, les autoroutes, les ports et aéroports, et demain l’éducation et la sécurité.

Pour moi, la principale faille du système est idéologique. Tant que le marché primera sur l’intérêt des consommateurs, tant que les lobbies seront plus écoutés que les citoyens, rien de valable ne pourra sortir de cette Union européenne mercantile de plus en plus contestée par les peuples. Laisser à des entreprises privées, dont la finalité par définition est de faire du profit, la responsabilité de former, certifier, contrôler et sanctionner les opérateurs de l’agro-alimentaire est un problème majeur qui découle directement de cette logique.

Les fraudes à grande échelle, comme celle de Randy Constant, du tournesol ukrainien ou des céréales en Italie, mettent en évidence des incompétences manifestes de certains organismes privés de certification, voire des complicités et des systèmes de type mafieux.

 

Dans l’affaire Randy Constant, l’organisme certificateur qui le contrôlait était QAI (Quality Insurance International). Pendant dix ans, les inspecteurs de QAI n’ont pas remarqué que 300 000 tonnes de graines faussement bio leur étaient passées sous le nez. Bon, il est vrai que QAI n’en était pas à son premier scandale, puisque déjà mis en cause en 2008 dans une affaire de gingembre « bio » chinois1111 qu’ils avaient certifié là aussi. Manque de chance, il a ensuite été retrouvé dans ce gingembre un pesticide chimique, l’aldicarb, totalement interdit depuis 2007. C’est finalement le FBI1212 et l’USDA1313, organismes publics, qui découvriront le pot aux roses… en 2017.

 

Margaret Scoles, directrice exécutive de l’IOIA (International Organic Inspectors Association), l’organisation professionnelle des inspecteurs du bio basée aux États-Unis, a déclaré : « Cette affaire est un échec qui nous incombe à tous. Notre système de gestion, censé garantir l’intégrité des produits biologiques, a prouvé qu’il était inadéquat1414. » Or, les systèmes de contrôle européen et américain partagent cette foi aveugle dans leurs certificateurs privés. Des certificateurs qui n’ont pas les moyens des États, et dont les inspecteurs ne disposent pas des prérogatives des forces de police ou des agents des douanes, qui ont des objectifs de rentabilité, et surtout qui ont des intérêts contradictoires, car ils contrôlent leurs propres clients, ceux-là mêmes qui les paient !

 

Une réforme est indispensable comme le prouvent d’autres affaires récentes. En 2011, dans l’affaire italienne citée précédemment, il ne s’agissait pas d’inspecteurs incompétents, mais carrément de fabrication de faux documents par le directeur de l’organisme de certification. Là encore, ce sont les services de l’État italien qui ont découvert la fraude.

Plus récemment, en 2018 en Chine, l’organisme de certification international Ceres (Certification of environmental standards) a perdu son accréditation pour son bureau de Shanghai. Son directeur trafiquait les résultats de contrôles et émettait illégalement les certificats bio correspondants. Sept sociétés, dont les producteurs espagnols de vin Torres, ou d’huiles d’olive Borges, ont perdu leur certificat bio en Chine à la suite de cette affaire.

 

Encore plus récemment, en avril 2019, et beaucoup plus grave selon moi, la Commission européenne a dû retirer sa licence à l’organisme certificateur international Control Union1515 pour ses manquements dans 5 pays : le Kazakhstan, la Moldavie, la Russie, la Turquie et les Émirats arabes unis. Control Union, dont le siège est aux Pays-Bas, ne peut donc plus certifier en bio des sociétés, ni émettre de certificats d’inspection, dans aucun de ces pays. La Commission reproche quelques « peccadilles » à Control Union, comme le fait d’avoir certifié bio des lots suspects ou déclassés en conventionnel, de ne pas avoir assez collaboré ou répondu aux enquêtes, et de ne pas être en mesure d’assurer la traçabilité des lots litigieux.

Cette affaire fait suite aux fraudes massives dénoncées depuis des années par l’institut Cornucopia qui pointait du doigt la Turquie et les Émirats arabes unis considérés comme les plaques tournantes d’un vaste trafic de produits biologiques et dont nous reparlerons dans le chapitre consacré aux produits importés1616.

Le plus choquant dans cette affaire est que Control Union, sanctionné par la commission pour des faits graves, n’est interdit que dans 5 pays, et toujours autorisé dans… 125 autres, y compris en France ! Pourquoi ne pas sanctionner sévèrement ces manquements et interdire totalement un organisme certificateur qui, visiblement, n’a pas joué le jeu ?

À cette judicieuse question, courageusement posée par un journaliste allemand du quotidien berlinois Die Tageszeitung1717 lorsque la sanction a été annoncée, la Commission européenne, organisme démocratique exemplaire, a simplement… refusé de répondre. Comme d’habitude, les instances européennes se montrent très « compréhensives » avec les entreprises, tout en regrettant des taux d’irrégularités trop importants et des sanctions non dissuasives, « laxistes ». L’exemple type du double langage qui permet que rien ne change vraiment au pays du food-business !

 

Comprenons-nous bien, ce ne sont pas les organismes certificateurs en tant que tels que je critique, mais le fait qu’on les ait placés au cœur du système avec des prérogatives bien trop importantes, qu’il y ait trop peu de contrôles sur leurs actions et, on vient de le voir, que des sanctions trop faibles soient appliquées en cas de manquements graves. Les documents qu’ils produisent, les fameux certificats de conformité, sont les sésames indispensables à tous les opérateurs. Ce document, valable un an, est à votre nom et liste les produits concernés. Si vous produisez du blé bio, vous ne pourrez pas vendre du soja ou du maïs bio. Je ne vais pas revenir sur mes critiques précédentes, ce que je veux dénoncer maintenant, c’est l’existence de faux certificats. Encore une fois, il est difficile, voire impossible d’obtenir des informations fiables en Europe. Aux États-Unis, l’information est partagée par les autorités et librement accessible en ligne, notamment sur le site de l’USDA1818 où les faux certificats détectés sont listés et scannés.

 

Concernant les importations, les lots de produits biologiques d’origine hors Union européenne doivent également être accompagnés d’un certificat d’inspection visé par l’organisme certificateur du pays de production. Ce système a été dématérialisé en 2017 et des contrôles documentaires et physiques systématiques sont réalisés aux points d’entrée dans l’UE (quelques ports et aéroports désignés). Ce n’est pas encore parfait, mais d’indéniables progrès ont été faits comme nous le verrons plus en détail dans le chapitre 8 traitant notamment des importations.

Outre ces deux documents spécifiques au bio, les transactions de marchandises bio utilisent les documents standards communs à toute transaction : comptables (facture), de transport (connaissement maritime1919, bon de livraison, liste de colisage, etc.), d’analyse (bulletin), et autres certificats (de traitement des palettes, d’origine géographique, etc.). Or ils sont aussi importants que les deux premiers, sinon plus, car les fraudes sont généralement découvertes après la détection d’une anomalie sur l’un de ces documents : des quantités qui ne correspondent pas, des numéros de lots modifiés, des documents manquants, etc. Si les inspecteurs de QAI avaient réalisé des contrôles poussés sur les documents de Randy Constant auxquels ils avaient accès, la fraude aurait été découverte immédiatement, pas au bout de dix ans. De simples tests documentaires de traçabilité, c’est-à-dire une inspection sérieuse des documents qui accompagnent un lot de produit de son achat à sa vente, auraient montré qu’il avait été vendu plus de bio que ce qu’il en avait acheté. C’est certainement ainsi que l’USDA et le FBI ont procédé.




Une lueur d’espoir… tout de même !

Les fraudes dans le bio sont difficiles à détecter si elles sont faites de manière intelligente. Le principal marqueur d’une fraude aux produits bio est la présence d’une molécule qui ne devrait pas se trouver dans le produit et que l’on peut détecter. Dans un premier lieu, les pesticides et les OGM.

Mais il existe une façon de tricher encore plus massivement pratiquée, car indétectable jusqu’à très récemment : l’utilisation d’engrais de synthèse.

Souvenez-vous, l’une des caractéristiques du bio est de proscrire ce type d’engrais. L’alternative est l’utilisation de fumier, fientes, compost et autres engrais autorisés en agriculture bio, plus coûteux, plus difficiles à doser, et souvent moins performants. Les fraudeurs sont donc tentés d’utiliser des engrais chimiques sans les déclarer, ce que beaucoup font, car il n’existe pas de méthode d’analyse pour détecter la présence d’engrais synthétique dans les produits. Et croyez-vous que les inspecteurs, les mêmes qui n’ont pas vu les 300 000 tonnes de fausses graines bio de l’ami Randy lorsqu’elles leur sont passées sous le nez, ou ceux qui ont été arrêtés en Italie ou en Chine, armés de leur conscience professionnelle et de leur unique visite annuelle, pourraient voir si un engrais illégal a été utilisé ?

Heureusement, tout cela pourrait changer et le marché du bio grandement y gagner en sécurité. En effet, les engrais azotés, sous forme de nitrates, d’urée ou de sulfate d’ammonium, sont les principaux engrais utilisés en agriculture. Or une nouvelle méthode d’analyse permet de mesurer les isotopes de l’azote présent dans les produits, et cela change tout. Sans entrer dans les détails fastidieux, les isotopes sont des atomes d’un même élément chimique (ici des atomes d’azote) qui ont des masses différentes, car ils n’ont pas le même nombre de neutrons dans leur noyau atomique. Il existe seize isotopes de l’azote, dont les masses varient de 10 à 25, mais deux seulement sont stables et présents dans la nature, l’azote 14 et l’azote 15. L’azote 14, que l’on qualifiera de « léger », est de très loin le plus abondant avec plus de 99,63 % du total. L’azote 15, ou « lourd », en représente moins de 0,37 %.

L’azote est le principal composant de l’air que l’on respire. Constitué uniquement d’azote léger, il est sous forme de diazote, molécule formée de deux atomes d’azote liés entre eux. L’azote lourd, lui, reste piégé dans le sol où il est éventuellement absorbé par les racines des plantes, puis par les animaux qui s’en nourrissent. Il y retourne après décomposition de la matière organique sans jamais se vaporiser.

Or, et c’est le point important, les engrais azotés de synthèse sont fabriqués en prélevant l’azote dans l’air, donc exclusivement de l’azote léger. A contrario, les déjections animales, fumiers et autres engrais organiques seront enrichis en azote lourd, et en contiennent jusqu’à 1,5 %.

Vous comprenez donc que les plantes qui vont pousser avec de l’engrais biologique absorberont davantage d’azote lourd, comparativement à celles poussant avec des engrais de synthèse. Il suffit donc de mesurer le ratio azote lourd/azote léger dans les fruits et légumes pour savoir quel type d’engrais aura été utilisé. Voilà pour le principe de base.

Au niveau des résultats des études, et des analyses réalisées dans les laboratoires, le constat est accablant. Une étude de l’université allemande de Kassel portant sur des graines de tournesol biologiques, publiée en janvier 20192020, démontre que « des volumes considérables de graines de tournesol biologiques utilisées dans le nord de l’Europe pour l’alimentation animale sont cultivés avec des engrais de synthèse », et n’ont donc rien de biologique. D’après cette étude, « la fraude sur les produits biologiques par l’utilisation d’engrais azotés de synthèse est un problème qui concerne les importations du sud-est de l’Europe (Roumanie et Moldavie surtout) et est une pratique commune en Chine ». L’expression « une pratique commune en Chine » est un euphémisme pour ne pas dire que pratiquement tous les lots chinois étudiés n’étaient clairement pas bio. Et ceci alors que tous les lots testés, y compris chinois, avaient été certifiés et inspectés dans les règles de l’art par des certificateurs agréés.

Dans cette étude, les fraudes sont estimées à au moins 20 % pour l’ensemble des origines testées, et presque 80 % sur les produits chinois. Cependant, elle ne porte que sur des graines de tournesol, moins de dix origines, et seulement 72 échantillons. Il est donc difficile d’en tirer des conclusions pour tous les produits et toutes les origines, mais elle démontre clairement que le marché du bio, surtout pour les produits importés, est loin d’être sécurisé. Il faut espérer que cette méthode de détection, et d’autres, se perfectionne et se généralise pour enfin garantir aux consommateurs qu’ils consomment bien ce pour quoi ils ont payé. Et souvent assez cher…









Chapitre 7

Coûts réels du bio
 et marges (très) abusives


Il n’a échappé à personne que les produits biologiques sont vendus plus cher en magasins que leurs équivalents conventionnels. Les différences de prix sont souvent très importantes et il faut quelquefois être particulièrement motivé ou militant. Le prix reste d’ailleurs le principal frein à la consommation du bio, comme le constate Agence Bio dans son édition 2020 de son Baromètre de consommation et de perception des produits biologiques en France. Selon cette enquête, 86 % des consommateurs français disent comparer les prix des produits alimentaires avant d’acheter, et 62 % déclarent même que le prix est leur tout premier critère d’achat. Ce qui n’a pas empêché la proportion de Français consommant du bio au moins une fois par mois de bondir de 46 % en 2009 à 71 % dix ans plus tard. Un chiffre qui monte à 83 % chez les CSP+ ce qui confirme l’impact de l’effet prix !

 

Donner un chiffre précis de l’écart moyen entre produits bio et conventionnels n’a pas beaucoup de sens. Les prix varient énormément suivant les produits, la saison, la zone géographique, les marques, ou encore les circuits de distribution. Cependant, de nombreux médias font des comparatifs de temps à autre qui, sans être des références absolues, illustrent bien le phénomène.

Ainsi, le 21 mars 2019, le quotidien L’Yonne Républicaine a comparé un panier type d’une quarantaine de produits, comprenant des fruits et légumes frais ainsi que des produits transformés. Quatre paniers ont été achetés en grandes surfaces, deux en conventionnel et deux en bio, avec, dans chaque cas, des produits à marques distributeurs ou à marques nationales. Le même panier a également été acheté en magasin spécialisé bio, donc forcément en bio. Les prix des cinq paniers ont ensuite été comparés.

Les paniers les moins chers sont achetés en grande surface. Le moins cher de tous, à 56,11 euros, est composé de produits conventionnels à marque distributeur. Le second panier est à 76,26 euros pour du conventionnel en marques nationales. Le moins cher en bio est à 93,22 euros pour de la marque distributeur. Et, toujours en supermarché, il faut débourser 121,85 euros pour du bio à marques nationales. Enfin, en magasin spécialisé en produits biologiques, le panier est le plus cher et a coûté 123,52 euros.

Ainsi, dans ce cas précis, le moins cher en bio coûte 66 % de plus que le moins cher en conventionnel. Le prix est même plus que doublé si on choisit des grandes marques bio en supermarché, ou un circuit spécialisé en bio.

 

D’autres enquêtes donnent des résultats légèrement différents, mais elles font toutes le même constat : les produits biologiques sont, sans l’ombre d’un doute, toujours bien plus chers à l’achat. Il y a de bonnes raisons à cela comme nous allons le voir. Et de bien moins bonnes qui contribuent à faire gonfler la note, souvent au-delà du raisonnable.


Des raisons valables…

L’explication la plus souvent avancée, pour justifier le surcoût des produits biologiques par rapport à leurs équivalents conventionnels, est le plus faible rendement de l’agriculture biologique.

Il est vrai que, pour les productions biologiques, surtout végétales, il est généralement admis que les rendements sont en moyenne 20 % inférieurs. Les frais fixes de l’exploitation doivent donc être répartis sur des quantités moindres, ce qui augmente mathématiquement le coût par unité produite. On pourrait donc penser que le surcoût « normal » des produits bio devrait être de l’ordre de 20 % environ ; malheureusement ce n’est pas aussi simple.

 

Outre des rendements plus faibles, les coûts de production en agriculture biologique sont également plus élevés qu’en agriculture classique intensive par unité de surface. Le fait de ne pas utiliser de produits chimiques de synthèse doit être compensé par davantage de travail, et donc de main-d’œuvre. Il est en effet bien plus compliqué d’amender ses terres avec du fumier ou de pratiquer la rotation des cultures, que de simplement épandre des engrais chimiques concentrés.

Le désherbage mécanique est bien plus gourmand en temps que la simple pulvérisation de glyphosate, et les maladies sont plus difficiles à combattre sans l’aide de molécules chimiques de synthèse, certes polluantes, mais extrêmement efficaces. Selon Agence Bio, « les fermes biologiques emploient plus de main-d’œuvre que leurs homologues en conventionnel… selon le recensement agricole de 2010, les fermes bio emploient en moyenne 2,41 unités de travail annuel au lieu de 1,52 en conventionnel : un contenu en emploi supérieur de 59 % ».

 

Concernant l’élevage, les producteurs bio doivent nourrir leurs bêtes avec de la nourriture animale elle-même biologique, qui est bien entendu plus onéreuse que son équivalent conventionnel. Selon mes recherches, notamment pour la luzerne et les graines de tournesol, le surcoût de l’aliment bio est de l’ordre de 30 à 40 %.

De même, la meilleure prise en compte du bien-être animal, notamment par la réduction du nombre d’animaux par unité de surface, l’accès au plein air et les possibilités de traitements médicamenteux plus limitées contribuent à renchérir sensiblement le prix de la viande, du poisson, des produits laitiers et des œufs biologiques.

 

Les opérateurs du bio doivent également supporter les frais spécifiques de la certification biologique, des contrôles annuels et des analyses. Ce n’est pas un surcoût énorme, mais, comme nous l’avons vu précédemment, il peut représenter 0,5 à 1 % du prix. Si, en plus, votre produit est certifié équitable, bio, mais avec un label privé, ou autre, les coûts de toutes ces certifications vont s’ajouter.

 

Les produits biologiques élaborés sont également soumis à des contraintes particulières. Moins d’additifs autorisés, interdiction de l’utilisation des OGM, au moins 95 % d’ingrédients biologiques ; tout cela augmente les coûts de revient. Ces surcoûts varient grandement d’un produit à un autre et d’une entreprise à une autre, mais ils seront, in fine, nécessairement supportés par le consommateur.

 

Des prix plus élevés pour les produits biologiques sont donc légitimes. Ils sont la contrepartie logique pour l’obtention d’une qualité, au sens large, bien supérieure à celle des produits conventionnels. Ce constat, la grande majorité des consommateurs l’ont compris et admis. Cependant, profitant du flou savamment entretenu autour des coûts de revient et des marges, pour les produits conventionnels comme pour les produits bio, certains acteurs (notamment dans la grande distribution) n’hésitent pas à en profiter et gonflent abusivement les prix sans justification aucune avec pour seul but d’augmenter leurs profits.




Un opportunisme honteux !

La plupart des consommateurs n’ont aucune idée de la façon dont les grandes enseignes de la distribution calculent leurs prix. Beaucoup pensent, naïvement, que les supermarchés achètent directement à des producteurs et appliquent un simple et unique coefficient multiplicateur. Il n’en est rien.

 

Pour faire simple, les achats pour tous les supermarchés d’une enseigne sont négociés par une centrale d’achat. Il arrive également que plusieurs enseignes se regroupent et achètent en commun. Les centrales d’achat permettent de maximiser les volumes, de peser plus lourd pour négocier des contrats sur de longues périodes et obtenir les prix les plus bas et les conditions les plus avantageuses.

En effet, les prix ne sont qu’un des éléments négociés. On peut aussi se bagarrer sur les minimums, lieux et délais de livraison, les conditionnements, les promotions, les conditions de paiements, les pénalités de retard ou non-livraison, les marges arrière, les gratuités, etc. Comparer des prix n’a pas grande signification si les conditions d’achat ne sont pas identiques. Je ne vais pas détailler tous ces points, mais me focaliser sur le prix d’achat brut, qui est la somme payée par la centrale par unité de produit sans déduction d’aucuns frais.

 

La centrale d’achat achète les produits aux fournisseurs puis les revend aux magasins. Elle se rémunère en prélevant une marge ou, plus rarement, en revendant au même prix et en facturant ce service à part. Ensuite, les magasins vont appliquer des taux de marge qui diffèrent d’un produit à l’autre, d’une région à une autre, et qui vont également changer dans le temps. Voyons comment ces marges sont établies.

 

Le 9 octobre 2019, le journal Le Parisien a publié un article très intéressant à ce sujet titré « Dans le secret de la fabrique des prix ». Plongeant « dans la boîte noire de la grande distribution », les journalistes ont récupéré la liste des marges appliquées par l’enseigne Franprix sur 10 000 produits et constaté des taux de marge brute allant de 3… à 60 %. Ce taux, et il est important de le comprendre, indique le pourcentage que représente la marge dans le prix de vente final au consommateur.

 

Le journal indique que les marges sont les plus faibles sur les produits comparables achetés très régulièrement par les consommateurs et « qui en connaissent souvent le tarif par cœur », comme les stars incontournables des linéaires que sont Coca-Cola, Nutella ou le café moulu Carte Noire. Le journal précise que, pour ces produits, les distributeurs restent très « raisonnables » : « Si l’on s’écarte du prix de la concurrence, on perd le consommateur… » Économiquement parlant, c’est sur ce genre de produits que vous ferez les meilleures affaires. Sanitairement, c’est une autre question.

À l’inverse, pour les articles « plus difficiles à comparer d’une enseigne à l’autre », les magasins margeront davantage, c’est-à-dire le plus possible.

Le Parisien donne l’exemple de l’eau de source Cristalline en bouteille de 1,5 litre. Le taux de marge brute est de 44,7 %. Cela semble énorme, et ça l’est même plus que vous ne pensez de prime abord, car c’est 44,7 % du prix de vente, mais cela représente aussi 84,6 % du prix d’achat. Le prix payé à l’industriel est en effet de 13 centimes et le prix de vente au consommateur de 24 centimes, c’est-à-dire presque le double ! En effet, un taux de marge de 50 % du prix de vente équivaut à doubler le prix d’achat.

 

Bien entendu, la marge finale, ou marge nette, des grandes surfaces n’est pas aussi importante car il faut déduire les frais que doit supporter le magasin, comme le personnel, l’entretien des bâtiments, l’électricité, les assurances, les taxes, etc.

Combien gagnent réellement les supermarchés une fois tout déduit ? C’est difficile à dire, car les vrais chiffres ne sont pas disponibles et, même s’ils l’étaient, beaucoup d’astuces comptables permettent de donner les chiffres qui arrangent. C’est ainsi que, grâce à d’habiles manœuvres d’évitements fiscales et malgré de gigantesques profits, les multinationales paient en proportion moins d’impôts que le boulanger du coin de la rue.

 

En ce qui me concerne, je suis toujours surpris des budgets publicitaires faramineux11 d’un secteur qui se dit « en crise » depuis des années. En 2019, LIDL est une fois de plus le premier annonceur en France avec presque 500 millions d’euros dépensés pour nous expliquer que « chez LIDL, c’est moins cher qu’ailleurs ».

 

Le second, c’est Leclerc, oui celui qui se bat bec et ongles pour votre pouvoir d’achat, et plus récemment votre santé et la planète, a tout de même dépensé pas moins de 466 millions d’euros en 2019 pour que vous le sachiez. Intermarché, petit joueur, est neuvième avec 293 millions dépensés, juste devant Carrefour, limite pingre avec 267,9 millions seulement.

Pour résumer, en 2019, ces quatre enseignes ont dépensé en publicité la bagatelle d’un milliard et demi d’euros ! Pour un secteur qui se dit moribond et met en avant la faiblesse de ses marges, c’est pas mal. C’est en tout cas bien plus que la sidérurgie, l’horlogerie, le textile et le jouet réunis. Je pense que les consommateurs auraient apprécié que cet argent soit utilisé pour faire baisser leur note et améliorer leur quotidien, plutôt que générer toute cette pollution publicitaire.

 

Revenons à notre sujet, le bio, et voyons si les marges de la grande distribution sur les produits biologiques sont raisonnables, exagérées ou carrément abusives.

Dans le numéro hors série de juillet-août 2019 du magazine 60 millions de consommateurs, publié par l’Institut National de la Consommation (INC), on peut lire que « les marges brutes de la grande distribution sont, en moyenne, deux fois plus élevées pour les produits bio que pour ceux issus de l’agriculture conventionnelle ».

Ce triste constat, l’INC n’est pas le seul à le faire : en 2017, l’association de consommateurs UFC-Que Choisir a réalisé une enquête qui révélait « une politique de marges très élevées sur les produits bio ». Deux ans plus tard, rien ne semblait avoir changé, car en août 2019, l’UFC publiait une nouvelle étude intitulée « Sur-marges sur les fruits et légumes bio – la grande distribution matraque toujours les consommateurs ». L’association de consommateur constatait une fois de plus « le niveau exorbitant des marges brutes sur le bio : en moyenne 75 % plus élevé qu’en conventionnel ».

Plus précisément, « sur les trois fruits et légumes les plus consommés (la pomme de terre, la tomate et la pomme) les marges brutes sont respectivement de 83 %, 109 % et 149 % supérieures au conventionnel ».

Ainsi, sur un kilo de pommes bio acheté 1,80 euro, les supermarchés vont ajouter une marge de 2,17 euros (soit 1,2 fois le prix d’achat) et le vendre 3,97 euros, alors qu’en conventionnel un kilo de pommes acheté 1,06 euro sera vendu 1,93 euro et ne subira qu’une marge de 0,87 euro (soit 82 %).

 

Toujours selon l’UFC, « il faut arrêter de croire que la cherté du bio provient exclusivement du surcoût agricole ». L’association a calculé que pas moins de 41 % de l’écart de prix entre bio et conventionnel « est dû à la différence dans les marges appliquées par la grande distribution ». UFC estime que, si les marges étaient équivalentes en bio et en conventionnel, les consommateurs économiseraient 121 euros par ménage et par an. Oui, je sais, ça énerve.

Cette étude montre clairement la fausseté des promesses qui nous sont continuellement faites par des enseignes sans scrupule. Rendre les produits bio plus chers pour des raisons purement mercantiles, non seulement les rend inaccessibles pour les consommateurs les moins fortunés, mais aussi freine le développement d’une agriculture plus responsable et écologique, ce qui contredit tous les récents discours grandiloquents tenus par les principaux leaders de la grande distribution sur leurs prétendus « engagements écoresponsables ».

Croyez-moi, comme je le démontrais déjà dans Vous êtes fous d’avaler ça !, ils n’en ont rien à faire de l’environnement, de votre santé, de l’industrie et de l’agriculture française, seul l’argent, le vôtre, compte pour eux. Ne vous laissez pas abuser !

 

Je me suis amusé à reprendre ces résultats d’études sur les prix et les marges de la grande distribution pour le plaisir de citer des sources reconnues qui ont du poids. Mais j’aurais pu me contenter de vous raconter nos innombrables discussions en comité de direction concernant la fixation des prix de telle ou telle gamme. Le prix de revient, c’est-à-dire ce que nous a coûté le produit, après fabrication ou après achat si c’est une marchandise, ne sert en général que de repère minimum. Il représente le prix plancher au-dessous duquel on perd de l’argent. Les prix de vente, pour un industriel comme pour une grande surface, sont les prix les plus élevés possible que les clients sont susceptibles d’accepter. On les fixe en fonction du marché, de la concurrence, et donc du niveau estimé d’acceptabilité des clients (qui lui-même dépend de l’image de la marque et de la qualité perçue). Il m’est même régulièrement arrivé de recevoir des coups de téléphone de concurrents souhaitant que nous discutions d’une entente sur les prix (ce qui est parfaitement illégal !), bien entendu en les augmentant et ce au détriment de nos clients.

 

Pour les produits bio, c’est d’autant plus facile de gonfler les prix que les consommateurs ont intégré le fait que ces produits sont plus chers. De plus, ils sont difficiles à comparer d’un magasin à l’autre, puisque les clients sont quasi captifs : personne ne change de point de vente pour, peut-être, acheter moins cher un kilo de pommes bio dans un autre magasin situé à des kilomètres. Les grandes surfaces sont donc naturellement tentées de vous faire payer le prix fort, ce dont elles ne se privent pas comme nous venons de le démontrer.

Maintenant que vous voilà informés, que pouvez-vous faire ?




Faisons des économies, mangeons bio !

Pour toutes les raisons invoquées précédemment, le bio est plus cher à produire et il est normal, logique, qu’il coûte plus cher que le conventionnel. Il est malgré tout possible de réduire de beaucoup l’écart de prix entre bio et conventionnel. Ainsi, vous paierez vos produits frais biologiques moins chers en « circuit court ». Achetez en direct chez le producteur, via une AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) ou dans un magasin de producteur. Les filières s’organisent et il est de plus en plus facile d’acheter de bons produits. Renseignez-vous.

 

Vous devez également changer vos habitudes si ce n’est pas encore fait. C’est-à-dire acheter des produits bio locaux et de saison qui, en plus d’être moins chers, seront aussi plus goûteux. Bien sûr, je vous encourage à acheter davantage de produits bio frais et bruts pour les cuisiner vous-même, là encore ce sera meilleur en plus d’être plus économique.

 

Si vous hésitez à acheter vos produits bio en grande surface ou en magasin spécialisé, il faut d’abord définir vos critères d’achat essentiels. Si le bio standard vous suffit, et si vous voulez dépenser le moins possible, alors achetez les produits transformés bio en grande surface. Ils sont généralement moins chers comme le démontrent la plupart des relevés de prix de l’UFC ou de l’INC.

 

En revanche, pour les fruits et légumes frais, c’est une autre histoire. En janvier et février 2019, l’UFC-Que Choisir a procédé à un relevé de prix sur ce type de produits sur les sites Internet drive de 3 350 magasins de la grande distribution, et dans 712 magasins spécialisés. L’UFC a ainsi constaté que « les prix (des fruits et légumes frais) s’avèrent 19 % moins élevés dans les magasins spécialisés ». Cela s’explique par des politiques de marge et d’assortiment différentes. Par exemple, pour les produits frais, les magasins spécialisés, plus sensibles à l’empreinte écologique des produits, importent moins et favorisent les produits locaux et de saisons généralement moins chers.

 

Si vous souhaitez la meilleure qualité possible en bio, alors je vous conseille de choisir des référentiels supérieurs en bio que l’on trouve en général dans quelques enseignes spécialisées, ce que l’on appelle le Bio+ ou « Bio augmenté ». En ce qui me concerne, et je n’ai aucun avantage ou relation particulière avec cette chaîne, j’apprécie beaucoup la mentalité et les engagements de Biocoop. Je considère que, si leurs produits peuvent être plus chers qu’en grande surface, ils sont également de bien meilleure qualité.

 

Quoi qu’il en soit, il n’est pas normal que des grandes surfaces surmargent sur les produits biologiques et les rendent ainsi inaccessibles aux consommateurs les plus pauvres. Tout le monde devrait pouvoir manger sainement. À vous de ne pas vous laisser arnaquer sans réagir. Comparez, changez de boutique, râlez, militez, cuisinez, modifiez vos habitudes, les moyens de faire changer les choses sont nombreux, et vous n’êtes pas seul.

De plus, les consommateurs ne sont pas les seuls lésés, car ces grandes surfaces confisquent la valeur ajoutée créée au détriment des producteurs. Ainsi, je ne peux qu’être en accord avec l’Institut national de la Consommation quand il estime que « si l’on veut réduire le surcoût du bio et que celui-ci profite avant tout aux agriculteurs qui le produisent, il est essentiel de privilégier les enseignes spécialisées et les circuits courts, avec notamment les ventes directes de producteurs ou les produits bruts et de saison ».

 

Cela peut sembler étrange après tout ce que nous venons de dire, mais je soutiens malgré tout que ce qui coûte le plus cher, c’est de ne pas manger bio. Pour bien comprendre là où je veux en venir, il faut prendre un peu de hauteur.

Pour appréhender le sujet du bio dans toute sa complexité, nous ne devons pas uniquement considérer le prix du produit que nous achetons, mais également tenir compte de ses « externalités ». C’est-à-dire tous les coûts que nous payons indirectement, et collectivement, sous forme d’impôts, de cotisations, ou d’autres dépenses induites, comme la dégradation de notre environnement, la détérioration de nos relations sociales ou de notre tissu économique local.

Selon le principe « pollueurs-payeurs », les produits conventionnels devraient intégrer dans leur prix de vente le coût des maladies liées à l’exposition aux pesticides (cancers, malformations, Parkinson, etc.), à la perte de biodiversité (disparition des insectes, des batraciens et des oiseaux), les conséquences de la pollution des sols et des eaux par les nitrates, azote, et pesticides… voire une large part des conséquences de la malbouffe (obésité, diabètes, maladie de Crohn, etc.), car les produits agro-industriels conventionnels en sont, c’est démontré, les premiers responsables.

Tout le monde trouve normal que des produits nocifs, comme les boissons alcoolisées, le tabac ou les sodas sucrés soient taxés pour faire baisser leur consommation et compenser les coûts sociaux des maladies qu’ils provoquent. Pourquoi les produits de l’agriculture intensive, qui polluent nos sols et nous empoisonnent, ne supportent-ils aucun des coûts indirects qu’ils génèrent ? Au contraire, ils sont largement subventionnés.

Ainsi, Claude Aubert, ingénieur agronome et expert dans le domaine de l’alimentation, évaluait en 2017 le surcoût des produits conventionnels par rapport aux produits biologiques entre 25 et 40 milliards d’euros par an22. Et encore, il ne prenait pas en compte des surcoûts du conventionnel encore moins visibles et très difficiles à chiffrer, comme la part des subventions européennes de la PAC (Politique agricole commune) attribuées à des cultures polluantes, la dégradation des sols et des écosystèmes, la perte de biodiversité avec l’usage massif de variétés standards, la détresse économique de nombre de paysans, etc.

 

Comme nous l’avons vu, le bio fait également travailler beaucoup plus de monde que l’agriculture conventionnelle et crée de l’emploi. A contrario, l’agriculture industrielle, fortement automatisée et standardisée, détruit des emplois. La FNSEA33 a reconnu qu’en cinquante ans, la France a perdu 3 millions d’agriculteurs. Ils étaient 4 millions en 1963 et ils ne sont plus qu’environ 900 000 aujourd’hui. Cette évolution a énormément fait baisser les prix pour les acheteurs de produits conventionnels, mais les allocations chômage, elles, sont à la charge de la collectivité nationale.

 

Pour l’acheteur de produits biologiques, c’est en quelque sorte la double peine. Il va payer son produit plus cher en magasin, et devra en plus, par ses impôts ou autres cotisations, payer pour réparer les dégâts de l’agriculture productiviste à laquelle il ne souscrit pas.

Il est temps de regarder les choses en face et dans leur globalité. La production en masse d’une nourriture bas de gamme, déséquilibrée, pauvre en nutriments, polluante, n’est pas du tout économique à l’échelle du pays et de l’ensemble de la population.

 

Ceci dit, je tiens à préciser que, si je critique les mauvaises pratiques agricoles et le système organisé de la malbouffe, j’ai une profonde affection pour les gens de la terre, pour les paysans. Ils sont encore quelques-uns dans ma famille et ont un métier particulièrement exigeant. Ils sont le plus souvent victimes d’un système qui les dépasse, comme on peut le voir dans le très beau film d’Édouard Bergeon, Au nom de la terre, sorti en septembre 2019, avec Guillaume Canet dans le rôle principal, film qui raconte l’histoire tragique de son père paysan et rappelle qu’en France il y a un suicide d’agriculteur chaque jour de l’année.

Beaucoup d’exploitations ne sont pas rentables, ou ne le seraient pas sans les aides de la PAC. Le travail et le courage ne paient plus face à la spéculation, à des monopoles, ou des multinationales dirigées par des financiers, qui imposent leurs conditions.

Pourtant, justement parce qu’il est plus cher, donc plus rémunérateur, le bio est un moyen pour beaucoup de nos paysans de retrouver un peu de liberté et la fierté de leur métier. Il redonne du sens aux métiers de la terre, permet une meilleure qualité de vie, et accessoirement évite l’exposition des travailleurs à nombre de substances toxiques et le développement de maladies graves.









Chapitre 8

Le bio venu d’ailleurs est-il vraiment vert ?


Dans l’esprit de beaucoup de consommateurs, les produits bio sortent forcément d’une exploitation familiale traditionnelle ou de l’atelier d’un artisan de notre beau pays. Cette image d’Épinal est le fruit d’une habile propagande des gros producteurs et des principaux distributeurs de la filière, qui bénéficient de la complicité des instances officielles. Cela existe, certes, mais ce n’est vraiment pas la norme comme nous allons le voir.

 

Au début des années 2000, les originaux précurseurs en quête des rares produits bio disponibles en supermarché devaient les chercher dans le rayon peu engageant des produits diététiques, de régimes et des compléments alimentaires. Les magasins spécialisés dans la vente de produits biologiques étaient rares, et les chaînes encore peu développées. Les restaurants bio étaient quasi inexistants, et personne n’avait l’idée saugrenue de demander des menus bio dans les cantines scolaires ou d’entreprises.

 

Dans mon écosystème professionnel, que ce soit l’entreprise qui m’employait, nos fournisseurs ou nos clients, tout le monde considérait le bio comme une mode passagère pour bobos oisifs ou soixante-huitards attardés, et personne n’était prêt à investir le moindre sou pour fournir ce marché microscopique à l’époque, hormis quelques rares et modestes entrepreneurs militants que nous regardions tous de haut.

Tout cela a bien changé et aujourd’hui nos supermarchés regorgent de produits biologiques en tous genres. Et plus seulement de l’alimentaire, mais aussi des produits de nettoyage, des cosmétiques, des produits textiles, et demain peut-être des meubles, des fleurs, ou d’autres objets inattendus. Des rayons complets leur sont dorénavant dédiés et, chaque jour, de nouveaux produits bio apparaissent, fabriqués par les acteurs historiques de l’industrie agro-alimentaire récemment convertis, qui se préoccupent désormais (ou font comme si…) de la santé des consommateurs et de la planète. On retrouve aussi sur ce marché devenu « porteur » des « start-up » innovantes qui nous assurent qu’elles vont changer le monde, en mieux, en plus vert, plus solidaire, plus respirable. Les magasins modernisés et relookés des chaînes spécialisées ouvrent à tous les coins de rue. Trouver un restaurant ou un snack bio est devenu un jeu d’enfant et, pour ce qui est des cantines scolaires, le bio y sera même obligatoire à partir du 1er janvier 2022 !

 

En quelques années, les produits biologiques sont sortis de la confidentialité pour devenir des produits de grande consommation. Finis les emballages austères, les fruits et légumes sales et rachitiques ; désormais les produits bio sont gourmands et tendance. La production et les réseaux d’approvisionnement ont dû s’adapter et monter en puissance pour fournir les énormes volumes nécessaires à un marché désormais de masse.

Selon Agence Bio, le nombre d’exploitations agricoles françaises certifiées bio est passé entre 1995 et 2018 de 3 602 à 41 623, et les surfaces ont bondi de 117 900 hectares à plus de deux millions, soit vingt fois plus !

 

Les producteurs sont non seulement plus nombreux à faire du bio, mais il est intéressant de constater que la surface moyenne des exploitations certifiées a aussi sensiblement augmenté, passant de 32 hectares en 1995 à 49 hectares en 2018, soit des fermes plus importantes de 53 % en moyenne. Le bio attire donc de plus en plus de producteurs, et des producteurs de plus en plus gros.

Ces surfaces sont des moyennes, rien n’empêche une exploitation de 200 hectares ou (largement) plus de faire du bio, et de cohabiter avec d’autres beaucoup plus petites, de dix ou vingt hectares seulement, voire moins. En effet, les réglementations qui définissent le cadre des productions biologiques ne disent rien de la surface des exploitations, et ne fixent aucune limite. Ainsi, des fermes bio de plusieurs centaines, voire milliers d’hectares fleurissent partout en Europe, surtout dans les pays de l’Est où les prix des terres agricoles sont bas comparativement aux pays riches de l’ouest, comme en Allemagne, en Suisse, ou en France. Des fermes et des élevages géants certifiés bio fleurissent un peu partout dans le monde, comme cette ferme de 19 000 hectares qui produit des céréales au Canada11.

 

Un fonds d’investissement spécialisé dans le bio m’a proposé, fin 2017, de les aider à convaincre des hommes d’affaires fortunés d’investir dans des terres agricoles en Asie du Sud-Est, et les convertir en bio. Moyennant un ticket d’entrée de 5 millions de dollars américains, ils promettaient un rendement annuel de 10 %. Nous n’avons pas collaboré, mais cette expérience m’a permis de jauger le degré de sincérité et d’engagement pour le bio de ces investisseurs, c’est-à-dire proche de zéro !

 

Nous verrons un peu plus loin quelles sont les conséquences de l’arrivée de ces mastodontes multinationaux du bio, et si leurs produits valent ceux des petites exploitations. Mais la question que l’on doit se poser avant toute chose est pourquoi une puissance agricole telle que la nôtre importe-t-elle aussi massivement des produits alimentaires biologiques ?


Importer du bio, est-ce vraiment une nécessité ?

Selon l’Agence Bio, la France était en 2017 le troisième marché bio au monde en valeur avec 9 % de la consommation globale, derrière les États-Unis (41 %) et l’Allemagne (11 %). Mais la croissance est telle dans notre pays que nous devrions dépasser l’Allemagne d’ici 2025.

 

Si je suis le premier à me réjouir du succès du bio dans notre pays, je regrette que la capacité de production française en bio ait quelques difficultés à monter en puissance au même rythme que la consommation nationale.

En 2018, près du tiers en valeur des produits bio consommés en France étaient importés. 17,7 % de l’ensemble venaient d’un autre pays de l’Union européenne (Italie et Espagne surtout), et 13,4 % de pays plus lointains hors de l’UE, essentiellement de Chine22.

Là encore, les règlements pour les produits biologiques ne disent rien sur les lieux où devraient pousser, grandir, ou être fabriqués ces produits. On peut faire du bio partout sur la planète et malheureusement les distances sur lesquelles on peut les transporter ensuite ne sont pas limitées. Il n’existe aucune restriction en termes de bilan carbone et plus globalement d’empreinte écologique des produits bio.

Même le transport aérien, qui est une catastrophe écologique, n’est pas interdit pour le bio alors qu’aucune urgence véritable ne peut en justifier l’usage. Le transport par avion de produits alimentaires n’est en effet pas rare. Il m’est arrivé de nombreuses fois d’importer ou d’envoyer de la marchandise à l’étranger par avion. Cela se fait pour les produits chers et périssables comme les fruits de mer haut de gamme, les fruits et légumes primeurs de luxe comme certains produits japonais, certaines fleurs spécifiques, des champignons sauvages comme les morilles ou les truffes, ou des produits « événementiels » comme le beaujolais nouveau33. Il faut en effet que la valeur du produit permette d’absorber le surcoût important du transport aérien comparé à celui du fret maritime. Pour vous donner une idée, importer de Chine par avion coûte dans les 5 euros du kilo alors que c’est moins de 0,2 euro du kilo par mer.

À l’heure de l’urgence climatique, l’utilisation de l’avion pour transporter des produits alimentaires, sauf urgence sanitaire, devrait tout simplement être interdite. Générer autant de pollution pour satisfaire l’appétit et l’ego d’une minorité de consommateurs snobinards est ridicule, et la préservation de notre planète devrait l’emporter sur les modes et les désirs futiles.

 

Cela me rappelle une mésaventure qui nous était arrivée lorsque j’achetais de la salade destinée aux sachets plastiques sous atmosphère protectrice vendus en supermarchés. Suite à un gros coup de froid dans la région de Murcie, dans le sud de l’Espagne, nous n’avions plus assez de produits pour livrer nos clients de la grande distribution sur l’hiver. En effet, en été, la salade d’industrie provient essentiellement du nord de la France ou d’Allemagne, et en hiver d’Espagne et d’Afrique du Nord. Lorsque nous en avons parlé à nos clients, ils nous ont simplement dit qu’ils n’en avaient strictement rien à faire et que, si nous ne livrions pas, ils appliqueraient des pénalités, ou casseraient nos contrats.

 

Nous avons fait nos calculs et constaté que cela nous coûterait moins cher d’importer des salades américaines de type « iceberg » par avion, que ne pas livrer les supermarchés et payer des pénalités. Et c’est ce que nous avons fait. Nous avons affrété plusieurs avions-cargos réfrigérés aux États-Unis et les avons remplis de vulgaires salades avant de les rapatrier en France. Un énorme gaspillage d’argent, une pollution monstre, tout cela parce que nos clients de la grande distribution s’étaient comportés en rapaces, comme à leur habitude. C’est ce genre d’expérience qui me laisse plus que dubitatif sur leur bonne volonté et leurs engagements opportuns claironnés à longueur de spots publicitaires.

 

La plupart des consommateurs pensent que les importations ne concernent que les produits exotiques, comme les bananes, le sirop d’agave, le riz, soja, ou autres produits ne poussant pas sous nos latitudes. Il n’en est rien. En 2018, les légumes bio consommés en France étaient locaux à 77 %. Ce n’est pas merveilleux, mais finalement pas si mal, si on sait que la proportion n’est que de 42 % pour les fruits, et seulement de 38 % pour les produits d’épicerie. Le pire score est obtenu avec les produits de la mer avec seulement 23 %. Pour un grand pays de pêche comme la France, qui possède le second domaine maritime au monde, cela reste très paradoxal, non ?

 

Si, en moyenne, un tiers des produits bio que nous consommons parcourent des milliers de kilomètres pour arriver dans nos assiettes, ce n’est pourtant pas une fatalité. En janvier 2019, Claude Gruffat, ex-président de la chaîne de magasins spécialisés Biocoop et aujourd’hui député européen écologiste, faisait remarquer que 30 % des matières premières agricoles bio importées pourraient parfaitement être produites localement.

Les derniers chiffres disponibles d’Agence Bio, nous disent qu’en 2018 la France n’était qu’en 15e position s’agissant de la part de la surface agricole consacrée au bio, s’élevant seulement à 7,5 %. Nous sommes très loin de l’Autriche, avec 24,7 % des terres cultivables en bio, de la Suède avec 20,2 %, de l’Italie avec 15,5 %, ou même de l’Allemagne avec 9,1 %. Nous pourrions donc assez facilement convertir davantage de surfaces en bio et réduire notre dépendance d’au moins 30 % selon les chiffres de Claude Gruffat. Ce qui libérerait 1,1 milliard d’euros aujourd’hui consacrés à l’importation et que l’on pourrait alors injecter dans notre agriculture qui en a bien besoin.

 

Cependant, dans le domaine du bio, les chiffres sont à regarder avec précaution. Ce niveau de 30 % de bio importé substituable par du local est largement sous-estimé. Biocoop est un distributeur, pas un industriel, et à ce titre se base sur les statistiques de vente des produits de consommation, ceux directement vendus aux consommateurs, que ce soit des fruits et légumes frais ou des conserves. Or, certaines catégories de marchandises importées échappent à leur analyse.

Ainsi, les aliments pour animaux, qui représentent des volumes considérables et sont largement importés, ne sont pas pris en compte dans ces calculs. Et, comme nous l’avons vu, pour faire de la viande bio, les animaux doivent être nourris en bio. Les aliments pour le bétail sont essentiellement des céréales, des graines, des farines de poisson pour la pisciculture, ou des tourteaux d’extraction d’huiles. De même, les matières premières de l’industrie agro-alimentaire importées en vrac, comme les céréales brutes, les concentrés (de fruits ou de légumes), les sirops de glucose-fructose, les amidons, etc., ou les produits alimentaires intermédiaires destinés à être incorporés tels quels dans des plats préparés, comme des lardons, fromages fondus, pépites de chocolat, etc., ne sont pas non plus pris en compte.

Enfin, pour les produits transformés, seul le pays de dernière transformation sera considéré comme étant l’origine géographique du produit. Or, ces produits sont composés d’ingrédients provenant de divers pays. Ainsi, une pizza bio assemblée et cuite en France, avec de la farine d’Ukraine, du concentré de tomate chinois, du fromage hollandais, des olives espagnoles et des anchois marocains, sera considérée comme locale. Cherchez l’erreur !

 

Les importations bio vers l’Europe recensées par la Commission européenne pour 2018 nous montrent en effet que nous avons importé cette année-là :

– 24 % de fruits tropicaux, fruits secs et épices (793 597 tonnes) ;

– 22 % de céréales (714 000 tonnes) ;

– 11 % de tourteaux de protéines végétales (352 000 tonnes) ;

– 9 % de fruits et légumes (148 000 tonnes) ;

– 6 % d’huiles végétales ;

– 28 % de produits divers.

 

Hormis la première catégorie, l’Europe devrait être capable de produire pratiquement tout le reste localement, soit entre 50 et 75 % de ses importations de produits biologiques. Pour ceux qui en doutent, je vous rappelle que les pays du sud de l’Europe comme l’Espagne, l’Italie, et même la France dans une moindre mesure savent produire des kiwis, des agrumes, du riz, etc.




Le bio importé vaut-il le bio local ?

Nous avons vu que, sur l’ensemble des produits biologiques que nous consommons dans notre pays, un tiers en moyenne est importé. La moitié provient de l’Union européenne, et le reste d’ailleurs sur la planète.

Selon les derniers chiffres d’Agence Bio, 99 % des vins et boissons alcoolisées bio sont produits localement. Nous sommes même exportateurs nets pour ce type de produits. Même chose pour les œufs bio, locaux à 99 %, les produits laitiers à 97,8 %, ou la viande à 94,8 %. Pour ces produits, la question de l’origine ne se pose donc pas.

A contrario, les catégories de produits bio les plus importées sont : légumes avec 23 % du total, fruits avec 58 %, épicerie et jus de fruits avec 62 %, ainsi que produits de la mer, saurisserie et fumaison avec 77 %.

 

S’il faut être vigilant pour ces produits, il faut l’être également pour les produits « locaux » fabriqués avec des ingrédients importés. Malheureusement, les origines des ingrédients ne sont jamais données. Elles sont aussi bien gardées qu’un secret d’État, car les fabricants savent que les consommateurs n’ont pas confiance dans certaines origines « exotiques ». Voyons si ces craintes sont justifiées.

 

Une distinction s’impose entre les produits originaires de l’Union européenne, et ceux importés d’origines plus lointaines.

Pour les produits originaires de l’Union européenne, la même législation et le même référentiel bio s’appliquent dans toute la zone. On pourrait donc penser qu’il n’y a pas de problèmes et de différences entre les produits des divers pays européens. C’est d’ailleurs ce que l’on nous dit à longueur d’année.

Pourtant deux choses me font douter de la qualité des produits alimentaires en général, et du bio en particulier, provenant de certains de ces pays.

La première, c’est mon expérience de vingt-cinq ans dans l’industrie agro-alimentaire. J’ai personnellement constaté un nombre impressionnant de fraudes manifestes dans des pays comme l’Espagne et l’Italie. En Espagne, par exemple, certains fournisseurs trouvaient normal de me faire visiter leurs ateliers alors en plein travail de changement d’emballages pour falsifier les origines. C’est vous dire le niveau de stress qu’ils ressentaient face à d’éventuels contrôles et sanctions…

Et à l’heure où j’écris ces lignes, c’est-à-dire mi-juin 2020, le distributeur Système U est en plein rappel de melons bio espagnols contaminés par un pesticide, du Chlorpyriphos. Or, ce pesticide est interdit en Europe depuis fin 2019 à la suite d’un rapport de l’Autorité européenne de sécurité des aliments du 28 août 2019 qui reconnaît qu’il « peut entraîner des déficiences préoccupantes et irréversibles chez l’enfant » !

Les autres pays européens, y compris la France, ne sont pas épargnés, mais à un degré moindre. J’en parle longuement dans Vous êtes fous d’avaler ça ! et je ne vais pas m’y attarder.

 

Le second élément qui me fait douter est le nombre impressionnant de fraudes constatées sur des produits européens, dont nous avons donné des exemples dans le chapitre 6 sur « la tentation du faux bio ». D’autant plus qu’il est très facile de passer entre les mailles du filet et que, par conséquent, les fraudes sont bien plus nombreuses que ce que les chiffres laissent supposer. Rappelons que les organismes certificateurs sont presque toujours au centre de ces scandales, soit les contrôles ont été insuffisants ou mal faits, soit les agents sont carrément complices des fraudeurs.

La Cour des comptes européenne, dans son rapport spécial numéro 4 de 2019, manie l’euphémisme dès le titre du document : « Même si le système de contrôle des produits biologiques s’est amélioré, certains défis restent à relever. » Elle y constate la chose suivante : « En Italie, les deux organismes de contrôle que nous avons audités ont effectué de nombreuses visites d’inspection vers la fin de l’année, à un moment où elles sont moins efficaces. » Si on traduit en termes clairs ce bel exemple de langage technocratique, cela donne : les inspecteurs font des contrôles quand il n’y a plus de cultures, et donc rien à contrôler. Il est bien évident que cela est anormal et fait à dessein. En effet, inspecter des fermes à l’arrêt garantit de ne détecter aucune anomalie. Tout le monde est content, sauf les consommateurs qui ne sont en réalité garantis de rien du tout. C’est déjà bien que la Cour des comptes en fasse la remarque, mais à mon sens quelques sanctions seraient les bienvenues. Malheureusement, vous comme moi le savons bien, ce n’est qu’un doux rêve.

Si de véritables mafias ont organisé de gigantesques fraudes en Italie, en Espagne, et dans les pays de l’est de l’Europe, ce n’est pas sans raison. Ces pays sont devenus les principaux exportateurs de produits bio en Europe à cause de lacunes importantes de leurs systèmes de contrôle.

 

Le rapport spécial de la Cour des comptes européenne relève d’autres irrégularités, surtout dans les pays de l’Est, mais pas seulement. Ainsi, en France, il est reproché à des organismes privés de contrôle, malheureusement pas cités, de ne pas diffuser en ligne les listes mises à jour des opérateurs et des certificats, ce qui « réduit la transparence et ralentit les contrôles de traçabilité ». Il ne faut pas non plus s’attendre à des miracles de la part des agents certificateurs qui tiennent leurs registres à jour avec, dirons-nous, une certaine souplesse. Ainsi, je viens récemment, c’est-à-dire le 16 avril 2020, de consulter la liste des opérateurs des pays tiers dont le certificat a été révoqué par le certificateur allemand Ceres44. J’ai ainsi pu constater que Mundar India Export, un opérateur de la ville d’Anantapur dans la province d’Andra Pradesh, au sud-est de l’Inde est, pour Ceres, considéré comme… un opérateur chinois du Shandong. Comment avoir confiance dans les certificateurs lorsque vous tombez sur ce genre d’erreur grossière en moins de deux minutes de consultation du site de l’un d’entre eux, pris au hasard ? D’autant plus que ces listes sont, comme le précise la Cour des comptes, nécessaires pour assurer l’efficacité des contrôles de traçabilité.

 

Comme dans beaucoup de domaines, l’Union européenne est incapable d’harmoniser les pratiques dans des états membres culturellement et institutionnellement très différents. Même si les lois sont les mêmes, la mentalité d’un Allemand de Hambourg sera très différente de celle d’un Italien de Naples, et cela ne sera pas sans conséquences sur la qualité et le sérieux des productions biologiques et des contrôles.

 

Pour ce qui est des importations des produits bio hors UE, soit de 114 pays différents, il faut distinguer deux catégories de pays :

 

– 20 % de pays considérés « équivalents » aux pays européens, où les autorités locales agréent les organismes de contrôles ;

– 80 % de pays dits « non équivalents », aux normes et au système de contrôle différents. La Commission européenne agrée alors des organismes de contrôles dits « équivalents ». Ils doivent s’assurer que les règles de production dans ces pays correspondent aux normes de l’UE pour les produits qui y seront exportés.

 

Pour ce qui est des pays dits « équivalents », dont les normes et les contrôles sont considérés comme étant au même niveau qu’en France ou en Allemagne, vous avez par exemple les États-Unis, pays de la malbouffe, des OGM, de l’élevage aux hormones, et du traitement des viandes au chlore. Mais également des pays comme l’Inde, la Tunisie, ou le Costa Rica. Cela ressemble à une blague, mais je puis vous assurer que le sourire s’efface vite lorsque, comme moi, on connaît la réalité des productions sur place.

Je suis allé plusieurs fois en Inde ces dernières années à la recherche de nouveaux fournisseurs pour acheter des produits comme des huiles essentielles, et je peux vous assurer que, dans ce pays, les certificats et documents officiels n’ont qu’une valeur toute relative. Lors de mon dernier séjour, fin 2018, j’avais pris la précaution de ne présélectionner que des usines dûment certifiées par la FDA (Food and Drug Administration) de l’état du Maharashtra, près de Mumbai. Ces certificats sont censés être des garanties d’excellence, comme c’est le cas dans la plupart des pays.

J’ai pourtant constaté que plusieurs usines n’avaient de toute évidence pas le niveau requis pour obtenir de telles certifications. Les bâtiments étaient délabrés, les vitres et les portes cassées, les machines sales et rouillées, les employés mal formés et sans équipements d’hygiène, les appareils de laboratoire non étalonnés avec des croix gammées peintes dessus (signe de chance en Inde), les ateliers de produits sensibles en libre accès, etc. D’innombrables irrégularités graves que l’on ne voit plus en Europe.

C’est en Inde que j’ai visité les pires usines de toute ma carrière, et le fait qu’elles disposaient de certificats de conformité du gouvernement local n’y changeait rien, sinon à démontrer que ces documents, attribués à la tête du client et/ou contre des pots-de-vin, n’avaient aucune valeur. Le collègue du service qualité qui m’accompagnait ne s’en est toujours pas remis et m’a fait jurer de ne jamais rien acheter provenant de tels endroits.

Et pour ceux qui ont encore quelques illusions sachez que, à la suite de l’interdiction des sachets en plastique à usage unique, se développe actuellement en Inde une gigantesque fraude où des sacs en plastique sont faussement labellisés « biodégradables »55. Si les Indiens sont malins, le bio et la protection de l’environnement ne sont pas encore leurs premières préoccupations.

Lorsque quelques technocrates à Bruxelles osent affirmer que le bio en provenance d’Inde, pays où la corruption est généralisée et où les standards de qualité ont vingt ans de retard par rapport à l’Europe, est « équivalent » à du bio produit en France, les bras m’en tombent. Où sont les experts de terrain dans les institutions européennes ? Comment peut-on être aveugle et se tromper à ce point ?

 

Ceci dit, l’Union européenne importe surtout de pays de la seconde catégorie, les pays « non équivalents ». La Chine est de loin le pays qui exporte le plus de produits bio en Europe. En 2018, selon Agence Bio, elle a exporté pas moins de 12,2 % du total européen en valeur. Viennent ensuite des pays comme l’Équateur (8,16 %), la République dominicaine (8,1 %), l’Ukraine (8 %), la Turquie (8 %), le Pérou (6,15 %), les États-Unis (5 %) et les Émirats arabes unis (3,75 %). À ce jour, de cette liste, seuls les États-Unis sont considérés « pays équivalent ».

Nous avons vu dans le chapitre 6, grâce à l’analyse de la présence d’azote lourd, que nous ne pouvons pas du tout nous fier aux produits bio chinois. Nous avons également parlé du scandale de l’organisme de contrôle Ceres, dont le directeur de leur bureau de Shanghai a été arrêté en 2018.

 

Pour l’écriture de ce livre, j’ai contacté, début 2020, des vendeurs de graines de tournesol dans le nord de la Chine, dans la région de Dalian, et leur ai demandé leurs prix pour du bio et du conventionnel. Les graines bio coûtaient en moyenne 30 % de plus. Un écart logique et proportionné, car, nous l’avons vu, le bio est plus cher à produire. Mais en discutant au téléphone avec les fournisseurs les plus insistants, j’ai immédiatement obtenu des baisses de prix importantes et l’écart a baissé de 20 % puis 15, puis 10, pour finalement arriver à seulement 8 %. Pas besoin d’être devin pour comprendre qu’avec un écart de prix aussi faible, il n’y a aucune chance pour que ce produit soit véritablement bio, même si je suis persuadé que les analyses de pesticides n’auraient rien détecté.

 

Dans la liste des principaux exportateurs bio vers l’UE, nous avons également l’Équateur et la République dominicaine. Il s’agit essentiellement de fruits tropicaux comme les bananes. En 2017, l’UGPBAN66, par son représentant Éric de Lucy, s’indignait de l’utilisation de produits non autorisés pour le bio dans ces pays, ce qui constituait, selon lui, une concurrence déloyale pour la banane bio de Martinique et Guadeloupe.

 

En ce qui concerne les produits importés d’Ukraine, de Turquie, et des Émirats Arabes Unis, à la suite de l’immense scandale révélé par l’institut américain Cornucopia, la Commission européenne a sanctionné l’organisme de contrôle CUC en lui retirant son agrément pour ces pays. Les États-Unis ont également révoqué les certificats de sociétés des Émirats, comme Hakan Organics, qui avait organisé une vaste fraude entre la Roumanie, les Émirats et la Turquie. Je ferais simplement remarquer qu’une fois de plus, Bruxelles n’a rien fait pendant des années, alors que les Émirats et la Turquie exportaient bien plus que ce que leurs surfaces en bio ne pouvaient produire. Il était donc évident que ces pays étaient des plaques tournantes pour écouler des produits importés, et cela aurait dû au moins déclencher des enquêtes.

Nous pourrions continuer longtemps à énumérer les fraudes sur les produits biologiques importés, comme le miel de Chine, ou le sirop d’agave du Mexique, mais les exemples sont si nombreux que nous n’en finirions pas.




Ne soyez plus les dindons de la farce !

La Commission européenne ne voit dans le bio qu’un marché comme un autre, à réguler a minima, afin qu’il soit fluide et surtout en croissance. Cette idéologie, avec ses principaux dogmes (comme « l’entreprise privée est plus efficace que le secteur public »), fait que des opérateurs privés ont un quasi-monopole des contrôles et des certifications. Or, ils sont au cœur du problème.

 

Les autorités européennes ont durci les règles d’importation avec la mise en place, à partir d’octobre 2017, des certificats d’inspection dématérialisés et des contrôles systématiques à l’entrée dans l’espace communautaire. C’est un progrès indéniable, mais qui ne règle qu’une toute petite partie du dysfonctionnement, car la grande majorité des fraudes sont indétectables avec les méthodes actuelles. Des solutions existent, mais personne, à part les consommateurs, n’a intérêt à les mettre en œuvre. Les professionnels, industriels de l’agro-alimentaire et grande distribution vivent grassement de ce marché. Les politiques ne veulent pas fâcher la Chine, et ne pensent qu’à développer les flux commerciaux en signant des traités de libre-échange.

 

Si on souhaite que le système s’améliore, et je veux insister sur ce point essentiel à mes yeux, il faut tout d’abord des sanctions vraiment dissuasives. Des révocations de certificats, des amendes et des peines de prison. Non seulement pour les fraudeurs, mais aussi pour les organismes de contrôle qui remplissent mal leurs obligations. Je suis également partisan d’organismes de contrôle publics, avec des fonctionnaires dont le statut permet une meilleure indépendance et une réelle impartialité. Et, comme je l’ai constaté à de multiples reprises, un plus grand professionnalisme ainsi que le sens du devoir.

 

En tant que consommateurs, tant que le système n’est pas réformé, je vous conseille d’acheter local le plus souvent possible. Évitez, tant que vous le pouvez, c’est-à-dire dans les trop rares cas où l’origine est indiquée, les pays exotiques, et pour le moins les importations hors EU.









Chapitre 9

Tout ce qui est bio
 n’est pas forcément bon…



Les produits biologiques ont-ils meilleur goût ?

Plébiscités par les consommateurs, les produits bio ont envahi les rayons de nos supermarchés. Aucun média ne peut échapper à la déferlante verte et on entend, ou on lit, tout et son contraire en fonction des positions idéologiques de tel ou tel intervenant. Même une simple question, que tout le monde s’est un jour ou l’autre forcément posé, « Les produits bio ont-ils meilleur goût que les autres ? », ne fait toujours pas consensus. Car si la question est simple, la réponse ne l’est pas forcément.

 

Sur son site Internet, Agence Bio précise « qu’aucune garantie de qualité gustative n’est actuellement associée aux produits biologiques ». En clair, cela veut dire qu’aucun texte réglementaire, aucune norme, n’oblige les producteurs bio à proposer des produits qui aient meilleur goût que les produits similaires conventionnels. Pour être labellisé bio, un produit n’a donc pas à être plus beau, coloré, parfumé, ferme, sucré, ni même de meilleure qualité nutritionnelle qu’un autre. Encore une fois, obligation de moyens et pas de résultat. Un produit est bio s’il a été produit selon les règles en vigueur, un point c’est tout.

 

Agence Bio réalise chaque année, et depuis plus de dix ans maintenant, une large étude sur la perception et la consommation des produits biologiques au sein de la population nationale. En 2018, sur un échantillon représentatif de la population française de 2 000 personnes, 64 % des consommateurs interrogés étaient d’accord avec l’affirmation suivante : « Les produits biologiques ont meilleur goût. » Ils étaient même plus de 70 % à le penser entre 2015 et 2017.

Ces chiffres sont pourtant à relativiser, car seulement 18 % des sondés se déclarent « tout à fait d’accord » avec cette affirmation, alors que 46 % ne sont que « plutôt d’accord ». Du coup, le plébiscite semble moins évident, et on peut se demander si véritablement les produits biologiques ont meilleur goût, ou bien s’il s’agit d’un lieu commun dans l’air du temps repris sans se poser de question par un peu tout le monde, ou encore d’une forme inconsciente d’autosuggestion sans réel fondement ?

 

Cela peut paraître tiré par les cheveux, mais une étude suédoise très sérieuse semble aller dans ce sens. Publiée en décembre 2013 dans la revue scientifique américaine PLOS One11 (Public Library of Science), elle a montré que les consommateurs – surtout les plus sensibles aux questions environnementales – trouvaient un café meilleur lorsqu’on leur faisait croire qu’il avait un écolabel.

Les chercheurs sont arrivés à cette conclusion après avoir fait déguster deux tasses du même café à 44 participants en leur faisant croire qu’il s’agissait de deux cafés différents. L’un étant supposé avoir un label écologique et l’autre non.

Les cobayes ont préféré le café « écolabellisé » à plus de 60 %, et se sont même déclarés prêts à payer plus cher pour ce café. Inutile de vous dire que ce genre d’information est parfaitement connu de l’industrie, et que c’est la raison pour laquelle il est généralement plus rentable d’investir en marketing que dans la qualité de ses produits.

 

Cette étude illustre le fait qu’il faut nous méfier non seulement de la propagande, mais aussi des biais idéologiques qui peuvent nous tromper à notre insu, et nous amener à diffuser de fausses informations en toute bonne foi.

 

Peut-on alors en conclure que l’idée répandue qui veut que les produits biologiques aient meilleur goût est en réalité une idée fausse, une maligne distorsion de la réalité pour coller à nos croyances ou envies ?

Facile, me direz-vous, pour éliminer ce biais, il suffit de faire des dégustations en aveugle, comme avec le café du test précédent, sans dire à l’avance ce qui est bio ou pas. C’est ce que font souvent les médias. Généralement, on fait goûter entre trois et six aliments différents, souvent des tomates, des pommes ou des carottes, à des cobayes volontaires. Sans surprise, les résultats sont la plupart du temps au petit bonheur la chance, car rien de sérieux ne peut jamais ressortir de ce genre de jeu. Ces « tests », qui certes sont divertissants et passent bien à l’écran, sont réalisés dans les pires conditions, sans un minimum de rigueur méthodologique et, qui plus est, avec des échantillons bien trop petits pour avoir une quelconque validité statistique. Passons.

 

Comme nous l’avons vu, l’agriculture biologique se distingue essentiellement de l’agriculture conventionnelle par l’interdiction qui lui est faite d’utiliser des pesticides et autres produits chimiques de synthèse. Cette absence de produits chimiques améliore-t-elle aussi le goût comme le soutiennent nombre d’adeptes du bio ?

 

Je vais probablement décevoir certains de mes lecteurs, mais l’usage ou non de pesticides n’influe pas directement sur la saveur des aliments. Les résidus de pesticides sont imperceptibles à nos papilles. Les plus toxiques peuvent à la longue provoquer des cancers, mais ne génèrent pas de mauvais goûts. S’il y a une vraie différence gustative, il faudra en chercher ailleurs la cause, et se tourner vers la science.

 

Une étude particulièrement intéressante de l’Université de Californie Los Angeles (UCLA) d’août 2016, et publiée dans la revue américaine The Journal of Wine Economics22, a montré que les vins biologiques étaient en moyenne mieux notés par les dégustateurs professionnels que les vins conventionnels. Les notes sur 100, qui ont été données aux vins lors de 74 000 évaluations réalisées de 1998 à 2009, ont été passées au crible et le résultat est sans appel : les vins biologiques obtiennent en moyenne 4,1 points de plus que les vins conventionnels. Le responsable de l’étude pense que cette amélioration gustative est surtout la résultante d’une « amélioration de la composition du sol avec plus de vie – microbes, insectes, abeilles et vers de terre dont l’agriculture a besoin. »

Une autre étude de 2014 du British Journal of Nutrition33 est allée plus loin en démontrant que les fruits et légumes biologiques étaient significativement plus riches en nutriments, notamment antioxydants de type phénols et polyphénols (entre +18 % et +69 %).

Enfin, les chercheurs de l’Université de Newcastle44 au Royaume-Uni ont démontré en février 2016 dans ces mêmes colonnes du BritishJournal of Nutrition, que le lait et la viande biologiques contenaient plus de minéraux essentiels et d’antioxydants de type omega-3.

 

D’après les experts, les causes de ces différences de qualité et de goût sont à chercher avant tout dans les modes de culture (respect des saisons, rotation des cultures, culture en pleine terre, etc.) et les choix variétaux. En bio, du fait de l’interdiction de l’usage des pesticides de synthèse, les variétés les plus résistantes aux maladies, et souvent moins productives, sont préférées. Ces variétés mettent plus de temps à pousser, sont plus riches en nutriments, antioxydants, sucres et composés aromatiques.

L’agriculture industrielle au contraire préfère les variétés productives et précoces, car les produits se vendent plus cher en début de saison, lorsqu’ils sont encore peu abondants sur le marché et que la demande est forte. Cueillis « tournants », c’est-à-dire à peine mûrs, ils sont généralement insipides, acides, et trop fermes voire carrément durs. Des fruits comme la fraise, l’abricot, ou la tomate, sont emblématiques de ces dérives.

 

Je me rappelle avec nostalgie de mon tuteur de stage à la fin de ma formation d’IUT au printemps 1990 au CTIFL (Centre technique interprofessionnel des Fruits et Légumes) de Saint-Rémy-de-Provence, qui ne cessait de pester contre les abricots précoces acides et sans goût lesquels, selon lui, contribuaient à dégoûter les consommateurs des fruits frais. II n’avait pas tort.

Pour les fraises, les variétés savoureuses comme la gariguette, la ciflorette, ou la mara des bois sont en concurrence avec des fraises industrielles d’importation, là encore totalement insipides.

Pour la tomate, qui est un produit fragile, la sélection a surtout porté sur la capacité à résister aux chocs, supporter un long transport et un entreposage prolongé en chambre froide.

Je connais ces sujets assez bien, car, d’une part ils me passionnent, et d’autre part certains membres de ma famille sont cultivateurs, notamment de tomates. Or, ce qui est drôle, c’est que les variétés qu’ils cultivent pour leur usage personnel (une rangée en bordure de champ ou un potager) sont de type cœur de bœuf ou rouge de Crimée (les véritables, à ne pas confondre avec les copies de supermarché) et sont délicieuses ; une peau fine avec une chair délicieusement parfumée et sucrée. Alors que les variétés hybrides F1 que la grande distribution leur achète ont une peau très épaisse, presque à l’épreuve des couteaux, un rouge vif uniforme, et sont pratiquement sans goût. Lorsque ces tomates vieillissent, elles se ramollissent et pourrissent de l’intérieur bien avant que la peau ne se brise, ce qui les fait ressembler à de petites vessies rouges. Un produit typique de l’agriculture industrielle : beau, résistant, mais insipide.

 

Ce n’est qu’en consommant des fruits et légumes sélectionnés pour leur qualité gustative, les plus locaux possible, de saison et récoltés à maturité que l’on se régalera. Les producteurs bio engagés vont dans ce sens, bien que ces critères ne figurent pas dans les cahiers des charges du bio. C’est bien pour cela qu’il est important d’acheter du bio chez un producteur ou un distributeur militant, car si le bio est souvent meilleur gustativement, le bio industriel pourrait vous décevoir.




Le bio est-il meilleur pour la santé ?

En octobre 2018, une étude scientifique conjointe de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm), de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA), de l’Université Paris 13, et du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM), publiée dans le JAMA International Medicine55, a beaucoup fait parler d’elle. Cette vaste étude épidémiologique, basée sur l’analyse des comportements alimentaires de la cohorte NutriNet-santé, soit 68 946 participants et sur une période de sept ans (2009-2016), indique qu’une « diminution de 25 % du risque de cancer (tous types confondus) a été observée chez les consommateurs “réguliers” d’aliments biologiques comparés aux consommateurs plus occasionnels », rien de moins.

Les principales hypothèses envisagées pour expliquer ce constat sans appel sont, d’un côté un effet délétère des résidus de pesticides fréquents dans les produits conventionnels, et de l’autre des teneurs en micronutriments (antioxydants, polyphénols, vitamines, acides gras bénéfiques) généralement plus élevés dans les produits biologiques.

 

Les chantres de l’agriculture intensive, de la mondialisation débridée, et autres lobbies des industriels se sont empressés d’attaquer les résultats de cette étude et ont essayé de discréditer les auteurs et la méthodologie. Il y a fort à parier qu’ils y seraient parvenus, ou du moins à l’étouffer, si elle n’émanait pas d’institutions aussi sérieuses et reconnues.

Quelques obscurs médias Internet, sites libéraux ou tabloïds numériques ont attaqué la célèbre revue et les différents instituts. Des articles racoleurs dénonçant de supposés biais méthodologiques, et une « méthode idéologique » volontairement orientée pour faire coller des résultats à une idéologie préconçue ont été publiés, heureusement sans ébranler le monde scientifique.

 

Par ailleurs, d’autres études ont démontré la dangerosité des produits phytosanitaires, notamment l’étude AgriCan66 (Agriculture et Cancer) lancée par la MSA (Mutualité sociale agricole) en 2019 qui confirme que les agriculteurs, catégorie professionnelle particulièrement exposée à ces produits, développent davantage certains types de cancers que le reste de la population. C’est le cas par exemple des lymphomes (cancer du système immunitaire) et des myélomes (cancer de la moelle osseuse). Ainsi, le journal Ouest-France indique dans son édition du 4 décembre 2019 que « AgriCan, conforté par deux autres études scientifiques norvégienne et américaine, établit un lien entre l’exposition au glyphosate, l’herbicide controversé, et des cas de lymphomes (+ 47 % chez les hommes et + 55 % chez les femmes !) » : « Même risque pour le terbufos, un insecticide. Le lindane, un antiparasitaire pour bovins, serait impliqué dans les cancers de la prostate d’éleveurs. Jusqu’à deux fois plus que la population normale… »

 

Le chlordécone, insecticide largement utilisé dans les Antilles pour traiter les bananiers entre 1972 et 1993, augmenterait le risque de développer un cancer de la prostate. Il est également reconnu comme perturbateur endocrinien, c’est-à-dire qu’il nuit à l’action des hormones et altère les fonctions biologiques telles que la croissance, la reproduction, la circulation, etc.

En effet, le cancer n’est pas, et de loin, le seul risque que l’agriculture intensive et l’industrie de la malbouffe font planer sur nos têtes. Déjà, en février 2017, les premiers résultats de l’étude NutriNet-santé, publiés dans The British Journal of Nutrition, démontraient qu’une consommation d’aliments biologiques réduisait de 31 % les risques d’obésité et de présenter un syndrome métabolique (risques cardio-vasculaires et diabète de type 2).

 

Le bio ne concerne pas seulement les produits agricoles bruts, mais aussi tous les produits alimentaires transformés. Dans les biscuits, charcuteries, chocolats, crèmes glacées et tout autre produit élaboré conventionnels, en plus des pesticides apportés par les ingrédients, vous avalerez des centaines d’additifs. Pour les produits équivalents biologiques, une petite cinquantaine d’additifs seulement sont autorisés parmi les moins dangereux pour votre santé.

 

Pourtant, il peut être difficile de s’y retrouver, car de nombreux lobbies sont à l’œuvre pour vous désinformer et insinuer le doute.

Fin 2018, j’ai participé à un débat dans la matinale d’une radio nationale française au sujet de l’utilité des additifs dits « alimentaires » employés en masse dans l’industrie de la malbouffe moderne. Pour en discuter, nous étions trois invités : la représentante de l’une des principales associations françaises de consommateurs, la porte-parole d’un organisme d’étude et de recherche sur les habitudes des consommateurs et moi-même.

Très rapidement, deux points de vue, presque deux blocs, se sont affrontés. D’un côté, la représentante de l’association de consommateurs et moi-même défendions la thèse que de nombreux additifs étaient non seulement inutiles pour les consommateurs (comme les colorants et les exhausteurs de goûts par exemple), mais de surcroît dangereux pour la santé. Notre position commune était étayée par tout un tas d’études indépendantes que nous citions. Par exemple, l’étude du CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer), une émanation de l’OMS, et de l’INRA, qui classaient la charcuterie industrielle riche en nitrites ajoutés comme cancérigène. D’autres études ont démontré les dangers des émulsifiants (comme la lécithine ou les monoglycérides) sur la paroi intestinale, l’augmentation du risque de développer un diabète de type 2 en consommant des édulcorants intenses, etc.

De plus, nous faisions remarquer que même les autorités – prudentes par définition et quasi systématiquement du côté des industriels par intérêt – avaient récemment reconnu la toxicité des colorants azoïques (molécule chimique avec deux atomes d’azote liés entre eux), dont une mise en garde quant à leur dangerosité devait figurer dorénavant sur les emballages. L’interdiction du dioxyde de titane sous forme de nanoparticules était également à l’ordre du jour et prévue pour janvier 2020, décision qui a effectivement été appliquée pour les produits alimentaires. Bref, nous avions bien plus d’éléments probants que nécessaire, si bien que l’animateur du débat lui-même était pleinement convaincu par notre argumentaire.

Malgré cela, la personne du centre d’étude n’en démordait pas. Non, les additifs ne devaient pas « être diabolisés », il ne fallait pas « jouer sur les peurs » et « les conservateurs chimiques sauvaient des milliers de vies chaque année ». La représentante des consommateurs et moi-même étions stupéfaits de cette position évidemment partiale et à contre-courant de toutes les études sérieuses récentes. Affirmer que la baisse des intoxications alimentaires, toute relative entre le début du XXe siècle et aujourd’hui, est la résultante exclusive de l’utilisation massive des conservateurs chimiques est une idiotie, voire une escroquerie intellectuelle. En effet, c’est oublier un peu vite que durant tout ce temps d’énormes progrès techniques ont été réalisés, que l’hygiène d’une manière générale s’est grandement améliorée, ainsi que les transports, les procédés physiques (pasteurisation, traitement de stérilisation UHT, conservation sous vide, etc.), les emballages protecteurs, la traçabilité, la généralisation et fiabilisation de la chaîne du froid, etc. Un tas de facteurs qui n’ont rien à voir avec la chimie que l’on balance allègrement dans notre nourriture industrielle et qui contribue à raccourcir notre espérance de vie et dégrade notre santé.

 

Le débat terminé, je n’ai cessé de m’interroger tout le reste de la journée sur la prise de position surprenante de la représentante de cet organisme. D’autant plus que cet argument de l’effet bénéfique miracle des conservateurs chimiques est un élément de propagande classiquement utilisé par les lobbies de l’industrie agro-alimentaire. Est-ce que cette personne était simplement mal informée ou, plus grave, sous influence ?

De retour dans ma chambre d’hôtel, j’ai voulu en savoir un peu plus sur cette personne et son fameux organisme d’étude. Je me suis donc lancé dans des recherches sur Internet. J’ai alors découvert que cette structure, dont le nom semblait si sérieux et qui paraissait quasi officielle, faisait l’essentiel de son chiffre d’affaires avec des entreprises privées auxquelles elle vendait études et conseils pour leur permettre de nous fourguer encore plus de leur pacotille. Elle ne crachait pas non plus sur un peu d’argent public et percevait par ailleurs une généreuse subvention de l’État, en clair nos impôts qui, ceci dit en passant, devraient être mieux employés.

Parmi ses clients, j’ai alors retrouvé des noms bien connus de multinationales de l’industrie agro-alimentaire, gros utilisateurs d’additifs toxiques en tout genre. Eh oui, on ne peut pas manger à tous les râteliers et garder son objectivité, même si on prend la précaution de mettre en avant sur son site Internet une « charte déontologique », engagement volontaire non contraignant. Les chartes ne pèsent pas lourd face à la dure réalité du business, et il vaut mieux éviter de déplaire à ses clients en critiquant leurs produits et méthodes, si on veut continuer à leur vendre ses services.

 

Ceci dit, bien que les produits biologiques soient meilleurs pour la santé, en réduisant notamment votre risque de cancer, en consommer davantage ne doit pas vous amener à baisser la garde. En aucun cas, un label bio ne garantit que le produit soit nutritionnellement équilibré, ou qu’il ne contienne aucun contaminant et autre poison. Un produit trop salé ou trop riche en sucre ou en gras, bien que bio, aura des effets tout aussi délétères sur votre santé. Il vous faudra donc privilégier des produits bio équilibrés et conserver de bonnes habitudes de modération et de variété.




Les risques d’intoxication alimentaire sont-ils plus importants en bio ?

Au printemps 2011, j’ai vécu une de mes rares situations de crise à la suite d’une série de graves intoxications alimentaires chez des consommateurs. En France et en Allemagne, des milliers de personnes sont soudainement tombées malades, victimes d’une intoxication alimentaire par une souche virulente de la bactérie Escherichia coli. Des cas graves de diarrhées hémorragiques et d’insuffisance rénale ont été rapidement reportés, et les premiers décès ont été annoncés quelques jours plus tard. Par recoupement, les autorités ont vite pointé du doigt des graines germées, sans bien savoir, du moins au début, de quelles graines il s’agissait exactement, ni leur origine géographique ni quel(s) producteur(s) les avai (en)t produites.

L’entreprise dans laquelle je travaillais à l’époque comme directeur des achats conditionnait et vendait, entre autres, des fruits et légumes de quatrième gamme (prêts à consommer en sachets plastique), diverses herbes aromatiques fraîches et… des graines germées comme des pousses de soja. Le tout en bio et en conventionnel. Au siège de l’entreprise, c’était la panique à tous les étages. Nous avons mis en quarantaine tous les lots de graines germées dans nos usines et avons bloqué les livraisons de nos fournisseurs. Les supermarchés nous ont renvoyé tous leurs stocks et lancé des rappels des lots vendus. Les fournisseurs nous garantissaient qu’ils n’étaient pas concernés et nous menaçaient de procès pour non-respect des contrats, ce qui peut se comprendre puisque certains jouaient leur survie économique sur ce coup-là. Notre service qualité préleva alors de nouveaux échantillons sur les lots que nous avions et les envoya dans tous les laboratoires d’analyses de la région pour tenter de retrouver la souche Escherichia coli O104 : H4, responsable de toute cette agitation.

 

Au bout de quelques jours, les autorités allemandes sont remontées à un petit producteur de Basse-Saxe qui faisait germer des graines biologiques. Il avait importé d’Égypte des graines contaminées de fenugrec, une plante légumineuse dont on mange les pousses en salade et les graines comme épice, et officiellement ne s’était rendu compte de rien. L’explication la plus plausible avancée par le BFR77 (Institut fédéral allemand d’évaluation des risques) était que la contamination était la résultante de « conditions de production insalubres dans le pays d’origine ». Inutile de vous dire que si ce producteur avait fait un contrôle sérieux à réception des graines et après fabrication, c’est-à-dire après germination chez lui, il aurait trouvé la bactérie en question, car la recherche d’Escherichia coli est une analyse de routine fiable, rapide et peu coûteuse. Heureusement pour nous, aucun de nos produits n’était contaminé, mais ces graines de fenugrec biologiques avaient rendu malades 3 842 personnes et en avaient tué pas moins de 53 !

Je veux vraiment vous mettre en garde concernant ces graines germées. Comme tout produit agricole, les graines sont recouvertes de germes, inoffensifs dans leur très grande majorité, mais il peut aussi y avoir la présence de quelques bactéries pathogènes. Ces organismes ne sont pas dangereux en petite quantité, mais ils vont proliférer lors du processus de germination pendant lequel les graines seront placées de deux à dix jours dans un environnement chaud et humide. C’est exactement ce qui s’était passé en Allemagne.

 

La bonne question à se poser maintenant est la suivante : le caractère biologique ou non de ces graines est-il responsable, ou du moins un facteur aggravant, de l’épidémie ?

Il faut d’abord savoir qu’il y a de très nombreuses intoxications alimentaires partout dans le monde et que cela concerne tous les produits, bruts ou élaborés, frais ou cuisinés, et qu’ils soient bio ou conventionnels. Ainsi, selon un spécialiste de l’Institut Pasteur88, près de 2 millions d’infections d’origine alimentaire sont déclarées chaque année rien qu’en France, causant directement la mort de plusieurs centaines de personnes. Ainsi, pour 2008 (il est difficile d’obtenir des chiffres fiables plus récents), entre 232 et 358 personnes sont mortes à la suite d’une intoxication alimentaire, essentiellement de très jeunes enfants ou des personnes très âgées. Inutile de vous dire que ces chiffres sont minorés, car de nombreux cas ne sont pas déclarés, pas identifiés ou mal reportés. Ces intoxications sont causées par des bactéries, comme Escherichia coli, des virus, des parasites, des contaminants chimiques ou des toxines.

 

En interdisant l’usage de pesticides de synthèse, et en réduisant le nombre et la toxicité des additifs autorisés dans le bio, il est évident que les risques que font peser ces molécules sur la santé sont réduits. Cependant, chaque médaille a son revers. Employer moins de poisons chimiques toxiques augmente les risques de prolifération d’organismes vivants indésirables et potentiellement nuisibles. Ainsi, l’absence d’antifongiques, certes polluants mais aux effets puissants, ne permettra pas d’éviter à 100 % la présence de champignons dangereux comme Aspergillus, qui contaminera les céréales avec, entre autres, des mycotoxines de type aflatoxines, ou encore le fameux ergot du seigle.

De même, certaines méthodes de production biologiques, comme l’élevage en plein air ou l’emploi de fumier naturel en lieu et place d’engrais synthétiques, favoriseront les contaminations par les matières fécales des animaux (là où se trouvent les bactéries coliformes comme Escherichia coli ou les salmonelles). Il y a ainsi fort à parier que la contamination par Escherichia coli des graines de fenugrec égyptiennes soit la résultante de méthodes de production biologiques mal maîtrisées, car « faire du bio », enfin le faire correctement, demande une réelle expertise.

 

Le bio est donc plus à risque concernant les contaminations d’organismes vivants. Ce n’est pas un souci, il faut simplement en avoir conscience et prendre quelques précautions, surtout pour les produits que l’on consommera crus. En effet, la cuisson au-dessus de 70 degrés permet d’éliminer les germes et, en général, on ne tombe pas malade en consommant un aliment que l’on vient juste de cuire à cœur.

Pour limiter les risques, vous devez bien laver (éventuellement avec un peu de vinaigre blanc) et essorer les salades et autres crudités pour enlever la terre et autres matières étrangères, puis les conserver au froid. Une fois hors du réfrigérateur, il faudra les consommer rapidement. Si vous achetez du poisson ou de la viande crue pour les consommer en l’état, comme des sushis ou du carpaccio, gardez-les le plus possible au froid et consommez-les très rapidement après l’achat, idéalement dans les deux heures.

Faites également attention avec les produits maison crus comme les sauces mayonnaise, crèmes dessert, mousses au chocolat et autres, surtout s’ils contiennent des produits animaux comme des œufs, de la crème et du lait. Je rappelle que la bonne température pour un réfrigérateur, c’est 4 degrés maximum, et pour un congélateur – 18 degrés maximum. Je vous invite également à laver et désinfecter régulièrement votre réfrigérateur, surtout le bac à légumes qui peut être très contaminé, voire dangereux comme le montrent de nombreuses études. Un lavage au vinaigre blanc ou au bicarbonate est très efficace.

 

Si le bio est indéniablement meilleur pour la santé et l’environnement, n’oubliez pas que ce n’est pas un absolu, mais un référentiel qu’il faudra encore améliorer dans les années à venir. Certains produits encore autorisés en agriculture biologique, comme le sulfate de cuivre, posent problème et ce sera un véritable challenge que d’arriver à s’en passer. Nous devrons en outre y intégrer des normes sociales minimales, tenir compte du bilan carbone des productions, de la déforestation et de la bonne gestion des ressources. Ce sera un combat difficile, car cela va à l’encontre d’une pure logique de marché et de l’industrialisation en cours du bio avec la création de fermes et d’élevages géants qui n’ont, on est bien obligé de l’admettre, que le profit pour finalité.









Chapitre 10

Le bio, luxe réservé aux bobos
 ou avenir de l’humanité ?



L’agriculture biologique ne peut pas nourrir la planète entière

Selon les chiffres publiés par l’ONU en juin 2019, l’agriculture mondiale nourrit aujourd’hui plus de 7 milliards d’êtres humains. Elle devra vraisemblablement en nourrir 8,5 milliards en 2030, et peut-être 10 milliards en 2050 si l’augmentation de la population se poursuit au même rythme.

Dans l’édition 2019 de son rapport « L’agriculture bio dans le monde », Agence Bio nous indique que l’agriculture biologique ne représente qu’environ 1,4 % de la surface agricole mondiale, mais qu’elle est en forte croissance. Entre 2000 et 2017, le nombre de fermes bio a été multiplié par 11,4 et la surface cultivée en bio par 4,5. Cette croissance exponentielle, tirée par une demande en forte croissance partout sur la planète, devrait se poursuivre dans les années à venir. Peut-on alors espérer qu’un jour le bio devienne majoritaire, voire la nouvelle norme ?

 

Cela semble une vraie gageure tant, depuis des années, les médias ne cessent de marteler que les rendements de l’agriculture biologique sont sensiblement plus faibles que ceux de l’agriculture intensive. C’est une affirmation si souvent entendue qu’il ne viendrait à personne l’idée de la discuter, moi le premier.

Pourtant, je me suis toujours demandé de combien ces rendements pouvaient être inférieurs exactement. Parlait-on de 5 %, ou de 20 %, de plus ? Or, lorsque j’ai cherché des chiffres sérieux pour répondre à cette interrogation légitime, j’ai eu quelques surprises de taille.

Tout d’abord, certaines études, comme celle de l’université de Washington publiée en octobre 2006 dans la très réputée revue scientifique britannique Nature, du Rodale Institute aux États-Unis, ou du CISA (Centre d’innovation sociale en agriculture)11 au Québec, affirment qu’il est possible d’obtenir en bio sensiblement les mêmes rendements qu’en conventionnel pour des produits comme la tomate, la pomme, le maïs, ou encore le blé. Ces résultats sont obtenus par exemple en cultivant les variétés les moins sensibles aux mauvaises herbes et les plus résistantes à la sécheresse et aux maladies.

 

Cependant, il faut bien reconnaître que la plupart des études montrent bien que l’agriculture biologique est généralement moins productive, bien qu’il soit très difficile de dire de combien précisément tant les chiffres diffèrent d’une étude à l’autre ; selon, entre autres, les plantes et les variétés choisies, si les cultures sont irriguées ou pas, selon la nature des sols, ou encore les conditions climatiques.

Ainsi, une étude de l’Université canadienne McGill publiée le 25 avril 2012 dans la revue Nature constate, dans des conditions normales, des rendements inférieurs pour le bio de 5 % à 34 %. Une autre étude, de l’Université hollandaise de Wageningen publiée en avril 2011 sur la plateforme Web britannique Science Direct cette fois, donne un rendement en moyenne inférieur de 20 %, chiffre qui est d’ailleurs généralement repris par les médias.

 

Le problème se pose donc en ces termes : avec une population en augmentation de 20 % dans les dix à quinze ans, et des rendements en moyenne inférieurs de 20 %, peut-on prétendre nourrir la planète entière en bio ?

 

Bien entendu, à court ou à moyen termes, je n’y crois pas une seconde. Mais cela me semble un objectif tout à fait atteignable à l’horizon d’une génération, et les cartes pourraient véritablement avoir été totalement rebattues d’ici vingt ans.

 

D’une part, nous produisons aujourd’hui bien plus que nécessaire et le niveau du gaspillage alimentaire est tout simplement effrayant. Au niveau mondial, selon France Nature Environnement, un tiers de toute la nourriture produite est jetée ou perdue. Rien qu’en France, le gaspillage alimentaire est estimé à environ 10 millions de tonnes par an. Avant de penser à produire plus, c’est-à-dire consommer des terres et des ressources fossiles, il est impératif de réduire cet inacceptable gâchis.

 

D’autre part, l’augmentation de la population mondiale à horizon 2050 n’est qu’une projection, une hypothèse parmi d’autres. La population augmentera peut-être moins vite et finira bien par se stabiliser un jour, et probablement même par décroître, réduisant la demande d’autant. Comme l’indique une étude publiée le 10 novembre 2018 dans The Lancet, « en un peu plus d’un demi-siècle, le taux de fécondité dans le monde a été divisé par deux. De 4,7 enfants par femme en 1950, il a chuté à 2,4 en 2017. » Certains pays développés voient même leur population déjà diminuer, comme le Japon depuis 2010, qui ne devrait compter qu’un peu plus de 100 millions d’habitants en 2050, contre 128 millions en 2010, soit une diminution de 20 % de sa population en quarante ans22. Idem pour l’Allemagne qui devrait passer de 84 millions d’habitants en 2020 à 80 millions en 2050.

 

Beaucoup de terres agricoles sont également utilisées à produire autre chose que des produits alimentaires. Par exemple, lorsque j’achetais de l’huile végétale alimentaire pour nos usines de mayonnaise et autres sauces, et j’en achetais beaucoup, dans les 40 000 tonnes par an, je gardais en permanence un œil fixé sur les cours… du pétrole. C’est en effet le cours de l’or noir qui détermine le prix de l’huile alimentaire. La raison en est simple. Aujourd’hui, il est ajouté, en moyenne, 7 % d’« agrocarburants » dans l’essence ou le diesel de nos voitures et autres véhicules à moteur thermique. Ainsi, plus de 2,9 milliards de litres d’huile33 (essentiellement du colza français) transformés en esters méthyliques ont été mélangés au diesel et brûlés en France en 2017, soit environ 2,6 millions de tonnes. C’est plus du double de ce qui est consommé en alimentaire. Avec un rendement moyen en colza de 30 quintaux par hectare, et 1 litre d’huile étant obtenu à partir de 1,75 kilo de graines, environ 1,7 million d’hectares sont nécessaires pour produire ces 2,9 milliards de litres de carburant.

Pour l’éthanol, c’est environ de 1,3 milliard de litres qui sont partis en fumée dans l’essence en 2017 et pour lesquels il a fallu environ 160 000 hectares de betteraves sucrières.

 

Des surfaces agricoles considérables sont donc utilisées pour produire ces agrocarburants et d’autres marchandises non alimentaires. La France disposant de 29 millions d’hectares de terres agricoles utiles, les agrocarburants à eux seuls en accaparent au moins 6,5 %. Vous n’imaginez pas à quel point vous faites du bien à la planète en limitant vos déplacements en voiture, en choisissant des véhicules peu gourmands, et en utilisant le plus possible les transports en commun. Les surfaces agricoles ainsi économisées pourront servir à produire de bons produits bio. Et n’oublions pas les cinq cent mille hectares de terres agricoles aujourd’hui non cultivées en France, et que nous pouvons exploiter rapidement, en bio bien sûr.

 

Consommer moins de viande est aussi un moyen de réduire l’utilisation d’espaces agricoles. Car, pour un même nombre de calories produites, l’élevage, que ce soit pour les animaux eux-mêmes ou la production de leurs aliments, nécessite davantage de terres que l’agriculture.

 

Enfin, si les rendements de l’agriculture biologique sont aujourd’hui inférieurs au conventionnel, rien ne dit qu’ils ne vont pas augmenter et s’en rapprocher avec la généralisation de meilleures pratiques et techniques, comme la permaculture44, la sélection variétale, les associations de cultures, la meilleure utilisation des auxiliaires naturels (insectes pollinisateurs, prédateurs naturels…), etc.

 

Autre aspect important à prendre en compte, l’épidémie mondiale d’obésité n’en est qu’à ses prémices et le pic n’est pas attendu avant 2030. Selon un article du 4 octobre 2019 publié dans le magazine Courrier International, plus de 250 millions d’enfants seront obèses à cette date, alors qu’ils ne sont « que » 150 millions aujourd’hui. Selon l’institut Mc Kinsey, cité par Le Figaro du 14 avril 202055, ce n’est pas moins de la moitié de l’humanité qui sera en surpoids en 2030 si rien ne change dans nos comportements.

Ces simples chiffres font froid dans le dos, mais surtout alertent sur l’urgence d’un changement radical de nos modes de consommation. Nous consommons trop et mal, constat que l’on pourrait d’ailleurs étendre à d’autres domaines que la nourriture.

La surconsommation est sans doute le fléau de notre époque. Il nous faudra apprendre à consommer moins et mieux.




Tout le monde ne peut pas se payer du bio

Maintenant que nous savons que les produits bio peuvent être produits en quantité suffisante pour satisfaire la demande, voyons si les prix sont raisonnables, et si les gens ordinaires ont les moyens de les consommer.

Selon Agence Bio, en 2019, près de 90 % de la consommation mondiale de produits bio est réalisée dans les seuls États-Unis (41 %), Union européenne (40 %) et Chine (8 %). 15 pays seulement consomment à eux seuls 96 % de tout le bio produit dans le monde. Force est de constater que ces quelques pays sont également les plus riches de la planète. L’ensemble de l’Afrique, les Amériques du sud et centrale, le Proche, Moyen, et Extrême-Orient, la Russie, l’Asie centrale et du sud-est, l’Europe de l’Est, et quelques autres pays isolés, n’en consomment à eux tous… que 5 % !

 

Cette corrélation évidente entre richesse et consommation de produits bio montre clairement que les habitants des pays les plus pauvres ne peuvent pas se payer du bio ou, à la rigueur, ne se sentent pas concernés et ne sont pas encore intéressés. Cette distinction est cependant superflue, car, dans les pays les plus pauvres, la priorité est de trouver assez à manger pour se remplir l’estomac et calmer sa faim. La qualité, souvent mal définie et mal comprise, est secondaire. Ce n’est qu’à partir d’un niveau minimum de revenus, lorsque les besoins primaires sont pleinement satisfaits, que les consommateurs se mettent en quête de produits plus chers, plus luxueux, et surtout plus qualitatifs.

Mais point n’est besoin d’aller au bout du monde pour trouver des pauvres pour qui le bio est hors d’atteinte. Selon l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques), en 2017 en France métropolitaine, 8,9 millions de personnes vivent en dessous du seuil de pauvreté. Nos pauvres, s’ils sont presque invisibles dans notre société d’opulence et de surconsommation, n’en représentent pas moins de 14,1 % de la population et doivent vivre, ou survivre, avec un revenu médian par personne de 837 euros par mois. Comment bien se nourrir et de surcroît consommer bio avec si peu de moyens ? D’autant plus qu’Agence Bio, dans son « baromètre 2019 de consommation et de perception des produits biologiques en France », répète que 80 % de Français trouvent les produits bio trop chers et que cela reste le principal frein à l’achat.

 

Sans surprise, l’Observatoire des Inégalités, organisme indépendant d’intérêt général, constate que l’obésité touche davantage les milieux populaires, avec deux fois plus d’adultes obèses chez les ouvriers que chez les cadres supérieurs. Une disparité encore plus marquée chez les jeunes, où 7,5 % des enfants d’ouvriers sont obèses, alors qu’ils ne sont que 2,7 % chez les enfants de cadres. Si plusieurs facteurs expliquent ces tristes constats, une mauvaise alimentation – notamment la consommation de boissons hypercaloriques – en est la cause première.

 

Nous avons déjà vu, dans le chapitre consacré au coût réel du bio, que les produits bio et de grandes marques sont plus chers que les marques de distributeurs et, a fortiori, des premiers prix. Bien entendu, les plus pauvres d’entre nous vont acheter leurs produits dans les assortiments les moins chers, donc en premiers prix, mais pas seulement. Même en achetant exclusivement des premiers prix, ils ne pourront pas s’offrir un panier moyen idéal composé de produits sains et variés. Ils vont devoir exclure certains articles qui ne rentreront pas dans leur maigre budget, comme les morceaux de viande ou filets de poisson les plus nobles, ainsi que certains fruits et légumes frais. Ils vont, par nécessité, se priver d’aliments équilibrés, gorgés de vitamines, de fibres et d’autres nutriments bons pour leur santé, pour se tourner vers les produits industriels de la malbouffe bourrés de calories vides, c’est-à-dire dépourvus des nutriments essentiels au bon fonctionnement de l’organisme.

Un simple relevé de prix sur le site Internet d’une grande enseigne permet de bien se rendre compte des écarts de prix et de qualité. Ainsi, je constate qu’en « premier prix », les chips de pommes de terre, un produit gras et salé, sont vendues moins de 5 euros du kilo. Un plat préparé de hachis parmentier est à 3,05 euros le kilo, et un kilo de pizza vaut tout juste 4 euros.

Si du « simili-steak » haché surgelé à l’oignon est à 4,33 euros le kilo, il faut compter 12,15 euros le kilo pour du steak haché à 5 % de matières grasses, 14,70 euros pour du steak haché bio, et dans les 15 euros le kilo pour des steaks de bœuf entiers frais. Le steak frais bio n’est pas proposé.

Des filets de colin sauce citron (avec 50 % de poisson seulement, puis de l’eau en second ingrédient) sont vendus 6,60 euros le kilo. C’est 21 euros pour un kilo de filets de lieu noir, ou colin noir, pourtant parmi les poissons les moins chers.

De la compote de pommes premier prix vaut 2,18 euros le kilo, alors qu’il faut débourser 2,40 euros le kilo pour des pommes golden premier prix, et 3,99 euros pour des pommes golden bio.

Les biscuits au chocolat premiers prix coûtent 2,93 euros le kilo, la pâte à tartiner à l’huile de palme et au sucre est vendue 5,84 euros le kilo. Dans le même temps, la fraise fraîche coûte 6,98 euros le kilo pour le premier prix, 11 euros le kilo pour de la gariguette, et même 14,98 euros pour des « fraises gariguettes zéro résidu de pesticides ». La fraise bio n’est pas proposée.

Il est évident que dans les paniers des plus démunis, vous trouverez l’assortiment classique des best-sellers de la malbouffe industrielle : des produits bourrés de sucre et de gras, ou alors pleins d’eau et d’additifs, car ce sont les moins chers. Rares seront les produits frais de qualité ; viande, poisson, fruits et légumes, et le bio sera tout simplement inexistant.




Comment rendre le bio enfin accessible à tous ?

Nous avons vu que, pour répondre à une demande en forte croissance, l’offre de produits biologiques s’est considérablement développée ces dernières années. Le nombre de producteurs certifiés a augmenté rapidement, ainsi que la surface des exploitations. Les industriels de l’alimentaire s’y sont quasiment tous mis, et pratiquement tous les produits alimentaires conventionnels ont leur équivalent biologique. Enfin, tous les magasins, même les plus petits, en proposent un assortiment plus ou moins large. La concurrence entre les marques, entre enseignes de grande distribution et magasins spécialisés, avec les marchés, ou même avec la vente directe chez les producteurs, permet de comparer les prix et de mieux faire jouer la concurrence. Tout cela, il est vrai, a permis une démocratisation certaine du bio.

 

Partie des États-Unis, la malbouffe commence véritablement son essor en Europe au début des années 1980. En quarante ans, la malbouffe a bien prospéré, et aujourd’hui l’Europe n’est plus épargnée par l’épidémie mondiale d’obésité. Épidémie qui n’en est encore qu’à ses débuts dans nos pays occidentaux. L’OMS (Organisation mondiale de la santé) se désole qu’en 2016 déjà, presque 2 milliards d’adultes dans le monde (personnes de dix-huit ans et plus) étaient en surpoids, dont plus de 650 millions carrément obèses66. Or, dans le même temps, la FAO77 (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture) alerte sur le fait que la faim dans le monde persiste88. Ainsi, en 2018, plus de 820 millions de personnes sur Terre n’ont pas eu assez à manger, soit un être humain sur neuf.

 

L’échec du modèle actuel, un capitalisme dévoyé, mondialiste, inapte à apporter un niveau minimum de bien-être à l’ensemble de l’humanité, est flagrant. Face à un tel paradoxe, des gens meurent de faim et d’autres meurent de trop manger, comment ne pas le mettre en accusation ? En clair, la planète produit plus de nourriture que nécessaire pour nourrir correctement l’ensemble de l’humanité. Mais ceux qui ne peuvent pas payer doivent se serrer la ceinture, pendant que la moitié de la population s’abîme la santé en mangeant trop.

Le sacro-saint marché n’a malheureusement que faire des insolvables. De puissantes multinationales aguichent les masses de consommateurs avec leur propagande abrutissante dans le but d’écouler leur pacotille, de les submerger de biens souvent inutiles et nocifs pour leur seul profit. Et ce qui est vrai pour la nourriture l’est aussi pour les vêtements, les gadgets électroniques, les moyens de transport, etc., avec le même résultat ; surabondance pour quelques-uns et pénurie pour beaucoup. Ressources naturelles et travailleurs les plus pauvres sont exploités sans retenue. Les États sont poussés à une concurrence fiscale et sociale mortifère, voire à abdiquer toute souveraineté populaire en faveur des firmes multinationales. Dans cet environnement profondément égoïste, les inégalités se creusent à des niveaux jamais atteints, ce que les peuples ont de plus en plus de mal à accepter.

Mieux manger, notamment en consommant les produits biologiques, permet de lutter contre l’obésité et ses effets délétères, mais aussi de préserver notre environnement ; c’est un impératif de santé publique et de préservation écologique. Dans ces conditions, dire que le bio est trop cher est une affirmation totalement fausse. La vérité est que le bio est vendu trop cher, ou bien, ce qui revient au même, le conventionnel n’est pas vendu assez cher. Je ne cherche pas à jouer sur les mots, mais c’est une notion importante que j’aimerais que vous compreniez.

Un parallèle très parlant peut être fait avec l’énergie et les moyens de transport. Comme les produits conventionnels par rapport aux produits bio, le kérosène, le carburant pour avion, n’est pas à son vrai prix par rapport aux autres énergies. Alors que le diesel, l’essence ou l’électricité sont lourdement taxés, le kérosène, pourtant une énergie fossile très polluante, ne l’est pas. Les billets d’avion ne sont donc pas à leur vrai prix, mais « subventionnés », notamment par les automobilistes roulant au diesel. Cela alors que l’aérien est le mode de transport à la fois le moins économique, donc le moins égalitaire, et le moins écologique. Une taxe sur le kérosène est régulièrement discutée par les gouvernements, et une étude commandée par la Commission européenne préconisait en mai 201999 de taxer de 33 centimes le litre de kérosène, ce qui ferait augmenter de 10 % les prix des billets.

 

Ainsi, comme nous l’avons vu dans le chapitre consacré au coût réel du bio, l’agriculture conventionnelle, productiviste et industrialisée, tout comme l’industrie de la malbouffe ne paient pas la facture des nuisances dont elles sont directement responsables. C’est la collectivité, nous tous, qui payons pour la pollution des eaux, des sols et de l’air, les maladies causées par la malbouffe ou les toxiques chimiques utilisés comme pesticides ou additifs, la perte de biodiversité, l’érosion des sols, la détresse paysanne, etc. Pire, d’énormes subventions sont octroyées à ce modèle pourtant à bout de souffle et de plus en plus contesté. Il ne s’agit pas d’agri ou d’agrobashing comme certains aimeraient le faire croire dans le but de ne surtout rien changer, mais d’un simple et implacable constat que nous sommes de plus en plus nombreux à faire. Nous aimons notre pays, ses paysans, ses entreprises, mais nous ne sommes pas aveugles aux désastres sanitaires et écologiques en cours. Le vrai prix des produits conventionnels, bien plus élevé que celui marqué sur les étiquettes, nous le payons avec nos impôts et les diverses taxes que nous subissons tous. Tout compte fait, soyez-en sûrs, le bio est en réalité une meilleure affaire.

Une utilisation plus raisonnée des ressources et un partage plus équitable des fruits de ce que le monde peut produire ne se feront pas sans un changement profond de notre modèle économique. Le citoyen, l’humain, doit être au centre de nos préoccupations et nous devons arrêter cette course insensée au profit qui ne bénéficie qu’à une infime minorité. De puissants intérêts s’opposent à toute remise en cause, mais nous ne sommes pas démunis et c’est une guerre que nous finirons par gagner. Alors, par quoi commencer et que peut-on faire à son niveau ?

 

Le béaba, c’est déjà de consommer un maximum de produits certifiés bio et équitables, locaux et de saison. Des produits avec le moins de produits chimiques, respectueux de la nature et des humains.

Nous devons ensuite obliger distributeurs et industriels à commercialiser leurs produits bio à des prix plus raisonnables. Les abus scandaleux de la grande distribution, avec des marges injustifiables sur les produits bio comme l’ont constaté à plusieurs reprises des associations de consommateurs, ne doivent pas être tolérés plus longtemps. Je ne doute d’ailleurs pas que l’on découvrirait les mêmes excès chez nombre d’industriels si les chiffres étaient accessibles. Ah, quelle belle chose que le secret des affaires.

Rien ne justifie qu’une entreprise se gave sur le dos des consommateurs, qui plus est avec les produits les plus sains, les rendant inaccessibles pour beaucoup. Grande distribution et industriels doivent réduire leurs marges sur le bio, et se contenter des mêmes marges que celles qu’ils appliquent sur les produits conventionnels. Ils ne le feront pas d’eux-mêmes, bien entendu. Pour les y forcer, il faut soutenir les associations de consommateurs qui dénoncent ces pratiques, telles que Foodwatch, l’UFC-Que Choisir, la CLCV1010, etc. Et si possible y adhérer. Elles luttent dans votre intérêt et plus nous serons nombreux à leurs côtés, plus elles auront les moyens de faire changer ces pratiques immorales bassement mercantiles.

Comparez également les prix entre marques et enseignes, et refusez d’acheter lorsque les prix sont visiblement exagérés. N’hésitez pas à en parler entre vous, sur les réseaux sociaux, à râler si on vous prend pour des pigeons ou, à l’inverse, partagez vos bons plans, vos petits producteurs et vos filières.

Regardez ce qui se fait en circuits spécialisés, vous pourriez être agréablement surpris par la qualité offerte par rapport aux grandes surfaces, et par certains prix, notamment sur les produits frais. Bien entendu, si vous en avez la possibilité, achetez en direct, chez le producteur ou via une AMAP1111.

Nous pouvons aussi collectivement changer nos comportements. Consommons moins, mais mieux. Achetons des produits bio frais, bruts, et cuisinons-les nous-mêmes. Cela coûtera moins cher et nous saurons précisément ce que nous mettons dans nos plats, en quantité et en qualité. J’ai longuement décrit dans mes précédents livres tout ce que certains industriels balancent de malsain, ou de piètre qualité, dans leurs produits et sans nécessairement le déclarer dans les listes d’ingrédients, et je ne vais pas m’étendre de nouveau sur ce sujet.

Exigeons un maximum de produits bio dans les cantines, qu’elles soient scolaires ou d’entreprises. Cela aidera à généraliser et à démocratiser le bio. Il sera ainsi plus facilement à la portée des moins aisés, car, le plus souvent, les municipalités ou les services sociaux, adaptent leurs tarifs aux moyens des familles. Il faut d’ailleurs remarquer que nos politiques ont pris une bonne initiative (ça arrive !) : à partir du 1er janvier 2022 en application de la loi EGalim1212, les cantines et restaurants collectifs des établissements de service public (écoles, hôpitaux, maisons de retraite, restaurants administratifs et d’entreprise, centres de vacances, casernes de l’armée, etc.), devront compter au moins 50 % de produits bio, locaux ou écologiques.




Un bio ou des bio ?

On m’a fait quelquefois remarquer que mon intransigeance, que ce soit sur la qualité comme sur le bilan écologique, va à l’encontre de la démocratisation du bio pour laquelle je milite. Ce qui, à première vue, semble être un paradoxe mérite quelques explications.

Puisqu’on ne produit pas assez de bio localement, ou que c’est trop cher, on m’explique souvent que le bio importé est une bonne chose, ou du moins un mal nécessaire ou encore un moindre mal. Comme je l’ai expliqué dans le chapitre sur le bio venu d’ailleurs, hormis quelques produits exotiques, pour rester véritablement dans l’esprit de la démarche biologique, nous devrions nous passer d’importer du bio. Notre pays, ou du moins l’Europe, a la capacité de produire davantage de produits bio de qualité, et est à même de mieux contrôler les filières.

L’industrialisation en cours du bio, qui permet également de faire baisser les prix, est pourtant une menace pour du bio de qualité.

Si rien n’est fait, nous allons tout droit à un bio à deux vitesses, comme pour les produits conventionnels. D’un côté, nous aurons un bio premier prix, avec surtout des importations de pays à bas coûts (Chine, pays de l’Est, Turquie, Émirats, etc.), souvent frauduleusement bio, et du bio de fermes industrielles. Et de l’autre, ceux qui pourront y mettre le prix auront droit à un bio plus qualitatif, avec des labels privés plus stricts et véritablement en phase avec la philosophie originelle du bio, plus respectueuse de l’environnement et de l’humain.

Un produit biologique ne doit pas être une marchandise quelconque et se contenter de répondre à un cahier des charges négocié « au rabais ». Nous devons revenir à l’esprit de la démarche biologique et faire progresser les standards du bio afin que tous puissent bénéficier de produits de la meilleure qualité possible.









Chapitre 11

Le bio, une chance pour notre agriculture ?



Il est partout

Dans le milieu des années 1990, mon tout premier achat en qualité d’acheteur professionnel a été un conteneur de haricots rouges du Canada, des Phaseolus vulgaris de type « dark Red kidney beans grade Canada no 1 ». Le CETA (Comprehensive economic and trade agreement), l’accord de libre-échange entre l’Europe et le Canada11, n’était pas encore à l’ordre du jour, pourtant cela ne posait aucun problème pour importer en Europe des produits canadiens. J’ai par la suite fait venir de ce pays des centaines de conteneurs : haricots rouges, lentilles vertes et blondes, graines de moutarde, ou soja, entre autres.

Le Canada dispose de vastes plaines parfaites pour les grandes cultures, dans des territoires tels que l’Ontario, le Manitoba ou l’Alberta. Le pays est peu peuplé au regard de sa surface et les trois quarts de sa production agricole sont destinés à l’exportation. Ces marchandises étaient de parfaits produits de l’agriculture intensive dont les analyses nous montraient la présence systématique de pesticides, le plus souvent du glyphosate, mais bien entendu toujours en dessous des seuils réglementaires…

Nos produits n’étaient pas les seuls contaminés, loin de là, et avec les années la situation ne s’est jamais améliorée. Pour preuve, dans une étude rendue publique en 201722, l’association écologiste Générations Futures constatait que plus de la moitié des échantillons qu’ils avaient analysés, surtout des céréales, étaient contaminés par du glyphosate. Plus récemment, dans son mensuel de mai 2019, l’Institut national de la Consommation (INC) faisait un constat sans appel : « Le glyphosate est partout ! » L’INC en avait décelé dans des bières (dans 25 références sur 45 analysées en juillet 2018), des pains de mie, des miels ou encore des riz bio. Plus grave, l’association pointait que, sur des centaines de citoyens volontaires testés en France, l’herbicide se retrouvait dans les urines de 100 % d’entre eux. Il y a donc fort à parier que vos urines, les miennes, donc nos organismes à tous, y compris ceux de nos enfants, en sont imprégnés.

Cela n’est finalement pas étonnant puisque le glyphosate est l’herbicide de synthèse le plus employé dans le monde, et également en France. Nos chers politiques nous avaient promis la prochaine interdiction de cette molécule, en tout cas une réduction importante, or, comme le déplore le quotidien Les Échos du 16 mai 2020, la consommation de glyphosate a au contraire augmenté de 25 % sur dix ans dans notre beau pays. Sur la seule année 2018, pas moins de 9 700 tonnes de glyphosate ont été répandues dans nos campagnes.

Pourtant, malgré toutes les campagnes de désinformation, comme la tristement célèbre affaire des « Monsanto papers », voire d’intimidation (parfois au plus haut niveau comme envers l’eurodéputé Éric Andrieu rapporté par le quotidien La Depêche du Midi du 4 juin 2020), lancées par les producteurs et les utilisateurs du glyphosate, la dangerosité de la molécule se précise jour après jour. Ainsi, une étude américaine de l’Icahn School of Medicine at Mount Sinai33, publiée en février 2019, montre que le glyphosate augmente considérablement le risque de développer certains cancers, notamment les lymphomes, pour les travailleurs exposés.

Le 12 mars 2019, un consortium international de chercheurs conduit par l’Institut Ramazzini en Italie publiait une étude dans la revue Environmental Health accusant le glyphosate d’être également un perturbateur endocrinien, car responsable de nombreuses altérations hormonales et anatomiques lors d’essais chez les rats44.

Pour enfoncer le clou, en septembre 2018, l’Université du Texas à Austin mettait en évidence que « les abeilles exposées au glyphosate, la substance active du Roundup, perdent une partie de leur microbiote intestinal (NDLA : les bactéries utiles) et sont alors plus sensibles aux infections, ce qui peut les tuer ». Les scientifiques pensent que « le glyphosate contribuerait ainsi au déclin des abeilles dans le monde ».

 

M’intéressant à ces sujets depuis des années, je savais tout cela, et j’avais pris mon parti du fait que, puisqu’on répandait du glyphosate à profusion il était normal d’en retrouver dans les produits agricoles conventionnels. Pourtant, un article du magazine 60 millions de consommateurs intitulé « Glyphosate – Peut-on vraiment s’en passer ? » et publié dans le même numéro de mai 2019 m’a fait réfléchir.

Le magazine explique que, dans les pays où la culture des OGM est autorisée (USA, Canada, Brésil, Argentine, etc.), le glyphosate est employé massivement sur les cultures rendues résistantes à l’herbicide par modification génétique. Or, les consommateurs européens ne veulent pas d’OGM. Je n’en ai jamais acheté, jamais importé, et il n’y a pratiquement pas de produits alimentaires européens OGM sur le marché. Le glyphosate que nous retrouvons en quantité sur les produits européens ne provient donc pas de ce mode de culture.

En France et dans la plupart des pays européens, poursuit l’article, donc pour des cultures non-OGM, « le glyphosate est utilisé à doses beaucoup plus faibles, non pas sur les cultures, mais pour préparer le terrain aux semis ou après récolte. »

 

À faibles doses avant les semis ?! Dans ces conditions, comment se fait-il que l’on retrouve du glyphosate en quantité importante sur la plupart des céréales, haricots, lentilles, le soja et autres plantes non-OGM puis dans les produits fabriqués avec ces matières premières (pain, bière, sirops de glucose, biscuits, etc.) ?

 

Pour mieux comprendre, j’ai passé un coup de fil à un de mes anciens fournisseurs de haricots et lentilles du Manitoba :

— Salut, Roy, c’est Chris.

— Oh, c’est pas vrai, ça fait longtemps…

Passons les quelques minutes de palabres préliminaires pour en arriver directement au sujet de mon appel :

— Dis-moi, Roy, comment procèdes-tu exactement pour la culture de tes haricots ?

— Ben, ça dépend un peu des conditions climatiques, mais habituellement ici on commence en avril par la préparation des sols ; brûlage au glyphosate et épandage d’engrais. On sème un bon mois après, courant mai. On surveille bien les premiers stades de développement des plantes et on traite si besoin avec des pesticides contre les insectes et les acariens. Ici, on doit se méfier de la cicadelle ou des vers gris, surtout en juin et juillet, car les champs se densifient et les plantes sont encore fragiles. En août, il faut surveiller, mais on n’a pas besoin de traiter en général, les plantes sont fortes et le temps est sec. Enfin, on arrache en septembre.

— Donc tu utilises du glyphosate uniquement avant le semis pour préparer les sols ?

— Ben non, on s’en sert aussi comme dessiccant juste avant la récolte…

Et c’est ainsi que j’ai appris, à ma totale consternation, que l’une des principales utilisations du glyphosate n’était pas de tuer les mauvaises herbes… mais les cultures !

Roy m’a expliqué que c’était la pratique habituelle au Canada, et plus généralement dans tout l’Amérique du Nord, de traiter ses récoltes avec un herbicide dit « de pré-récolte », ou dessiccant55. Quelques jours avant la récolte, les cultures sont aspergées de glyphosate pour tuer les plants et les griller. Cela permet, m’a-t-il expliqué, de faciliter la récolte mécanique, d’harmoniser la qualité des grains, d’augmenter les rendements, et de baisser le taux d’humidité des grains pour une meilleure conservation. Décidément, l’agro-industrie me surprendra toujours, malheureusement rarement en bien.

 

Heureusement, l’épandage de glyphosate avant récolte est interdit en Europe depuis les années 2000. Pourtant, bizarrement, les produits importés ne sont pas les seuls à être contaminés au glyphosate. Se pourrait-il, par extraordinaire, que l’interdiction ne soit pas respectée en Europe ?

Pour José Bové, paysan, ancien eurodéputé, arracheur de maïs transgénique, démonteur de fast-junkfood et leader de la Confédération paysanne, cela ne fait pas l’ombre d’un doute. Il a ainsi déclaré dans le quotidien Libération du 26 septembre 2017 : « Il est de notoriété publique que cette pratique (NDLA : l’épandage du glyphosate avant récolte) est également répandue en France, en particulier lors des années humides. » Selon l’eurodéputé, si les céréaliers font pression sur les politiques pour continuer à autoriser le glyphosate, c’est pour perpétuer ces pratiques « hors la loi » et « scandaleuses ». Cela explique d’après lui pourquoi « il n’est pas surprenant de retrouver des résidus de Roundup dans les corn-flakes des enfants et dans les tartines de leurs parents ». CQFD.

 

Dénoncer ces pratiques illégales et immorales n’est pas faire de l’agribashing. Ceux qui s’y adonnent n’aiment ni la terre ni les consommateurs. Industriel ou financier de la terre, ils n’ont rien de commun avec les vrais paysans, respectueux de leurs terroirs et amoureux de leurs produits. Nous ne devons pas nous laisser manipuler ni intimider et combattre ce type d’agriculture mortifère.

Et il y a urgence, car en dix ans, selon la BNVD (Banque nationale des ventes de produits pharmaceutiques par les Distributeurs) les ventes d’insecticides ont été multipliées par 3,5 et celles de fongicides ont augmenté de 41 %. Cela alors que dans le même temps la surface agricole baissait de 1 %. Résultat, en 2018, la quantité totale de substances actives vendues en France s’élevait à 85 900 tonnes, contre 71 200 tonnes en 2017.

Si, comme on nous le rabâche dans tous les médias, la planète est en danger, si la préservation de l’environnement, la qualité de notre air, de notre eau et de nos sols, doit être une priorité, alors l’agriculture biologique est une partie de la solution.




Et s’il n’y avait pas que l’argent ?

Mais l’agriculture biologique n’est pas qu’un mode de production plus respectueux de l’environnement. Comme nous l’avons vu, les produits biologiques sont également plus sains, souvent de meilleur goût, et plus riches en nutriments. C’est tout bénéfice pour le consommateur. Et rappelons que les exploitants agricoles sont les plus exposés aux produits chimiques qu’ils utilisent et donc en sont les premières victimes.

Pour le paysan, se convertir au bio est une renaissance métaphysique. Le terme de « conversion » est bien choisi. Son objectif change du tout au tout. Il n’est plus de produire par tous les moyens le plus possible de quintaux de blé, d’hectolitres de lait ou de vin, mais de produire les meilleurs aliments possible pour nourrir sainement la population sans dégrader l’environnement. Cela redonne du sens, de la noblesse à son métier, et lui permet de retrouver une certaine fierté. Le regard des citoyens change et le paysan bio n’est plus perçu comme un pollueur qui répand des produits toxiques, tue les abeilles ou provoque des marées vertes. Les nouveaux paysans sont les protecteurs des campagnes et les gardiens de la tradition rurale.

Tout cela est bien beau, me direz-vous, mais en attendant le nombre d’exploitants agricoles continue de baisser, et le suicide fait des ravages dans cette profession ; presque deux suicides par jour selon les chiffres de la MSA (Mutualité sociale agricole). D’ailleurs, comment s’en étonner lorsque l’on sait, toujours selon la MSA, qu’un tiers des agriculteurs gagnent moins de 350 euros par mois66 ?

En novembre 2019, l’Insee a également révélé que « 19,5 % des agriculteurs n’ont eu aucun revenu, voire ont été déficitaires en 2017 », et que « 22,1 % d’agriculteurs étaient en dessous du seuil de pauvreté en 201677 ».

 

À défaut d’être moralement acceptable, cette situation est parfaitement logique et s’est déjà produite dans nombre de secteurs industriels. Le modèle économique néo-libéral actuel oblige les agriculteurs à une course sans fin au gigantisme et au rendement. Avec une concurrence exacerbée, internationale, et des acheteurs de moins en moins nombreux, concentrés (grande distribution et multinationales industrielles), seuls les plus productifs peuvent rester rentables à long terme, c’est-à-dire les plus gros, les plus automatisés. C’est une spirale infernale. Il faut constamment grossir et investir, baisser ses coûts fixes en espérant rentabiliser son exploitation avec les volumes supplémentaires générés. Malheur à ceux qui ne suivent pas le mouvement assez vite, qui sont victimes d’une baisse brutale des cours, ou d’un aléa. Si l’argent ne rentre plus, c’est la descente aux enfers du surendettement avec les conséquences que nous avons évoquées.

 

Changer radicalement de modèle économique, et cela pour n’importe quel producteur, qu’il soit agriculteur ou industriel, est une démarche difficile, souvent angoissante. L’agriculteur doit opérer un changement complet de perspective et accepter de prendre des risques sur un chemin qui ne lui est pas familier. Ne plus livrer de gros volumes d’un seul produit à quelques opérateurs bien identifiés, expéditeurs, coopératives ou grossistes, mais produire moins, diversifier ses productions, les vendre en direct, ou se lancer dans l’agro-tourisme ce qui lui demande de totalement repenser son métier.

De plus, les lourds emprunts que nombre de producteurs ont été contraints de réaliser pour rester dans la course de l’agriculture intensive sont comme un boulet qu’ils ont au pied qui peuvent tempérer les velléités de conversion à l’agriculture biologique.

Pourtant, bien que ce ne soit pas une démarche facile et sans risques, nombreux sont ceux qui se félicitent d’avoir franchi le pas. Une enquête réalisée en 2015 par l’association GRAB HN (Groupement régional des agriculteurs biologiques de Haute-Normandie) révèle que « plus des trois quarts des exploitants interrogés semblent heureux ». La vraie proximité avec la nature, le contact direct avec la clientèle, et une bonne intégration avec les acteurs locaux renforcent leur attachement au métier et influe sur leur vision du bonheur.

De plus, comme le reporte l’ABN (Association Bio Normandie) dans le quotidien Ouest-France, le revenu mensuel moyen des maraîchers bio normands a considérablement progressé entre 2013 et 2016, passant de 720 euros à 1 240 euros88, soit une hausse de 72 % en trois ans seulement. L’association constate qu’avec une demande des consommateurs en hausse, « il serait possible d’installer trois fois plus de maraîchers ».

De plus beaucoup de producteurs bio se sont installés, ou ont converti leurs exploitations, ces dernières années or, poursuit l’ABN, « les fermes les plus rentables sont celles qui ont acquis de l’expérience ». Comme je vous l’ai dit, produire bio demande une véritable expertise, c’est un savoir-faire bien spécifique qui nécessite un apprentissage souvent long.

Cependant, il est difficile de faire des généralités. Il est quasi impossible de dire avec certitude qu’un producteur bio gagne mieux sa vie qu’un agriculteur en conventionnel. Déjà en conventionnel il existe de grandes disparités entre les exploitations d’un même secteur géographique pour une production donnée. Les situations personnelles (endettement, composition de la famille, multi-activités, etc.) sont très hétérogènes. Les subventions diverses, permanentes ou temporaires, compliquent les évaluations, et beaucoup de transactions sur les marchés ou à la ferme se font en cash et ne sont pas toujours correctement reportées.

L’exemple des maraîchers normands nous montre toutefois que, si le bio peut être une solution pour permettre aux agriculteurs de s’en sortir économiquement, c’est à coup sûr qu’il rend plus heureux.

Mais produire bio n’est pas seulement une alternative pour les producteurs, c’est aussi une bonne opération économique pour la collectivité et le pays tout entier. Nous avons vu que les fermes biologiques employaient plus de personnel. C’est donc un bon moyen de lutter contre le chômage. Consommer des produits plus sains améliorera l’état de santé général de la population et réduira la facture des dépenses de santé. Avec moins de pesticides et d’engrais répandus, nous économiserons également sur les coûts de dépollution des eaux et des sols. Accessoirement, nous mettrons fin à l’hécatombe des abeilles, insectes et oiseaux, et redonnerons une nouvelle vitalité à la biodiversité, notamment les races et variétés utiles dites anciennes.

La consommation de produits biologiques est encore balbutiante dans beaucoup de pays tels que l’Inde, la Russie, en Asie, au Moyen-Orient ou encore en Afrique. Il y a fort à parier que la demande pour des produits alimentaires de meilleure qualité, dont les produits bio, va augmenter dans les années à venir. Notre pays a une belle carte à jouer si le développement d’une production véritablement bio, c’est-à-dire avec un haut niveau d’exigence, se poursuit sur sa lancée.




La financiarisation du bio, un danger pernicieux

Pourtant le développement du bio n’est pas un long fleuve tranquille et plusieurs dangers menacent et les consommateurs et les petits agriculteurs.

Le premier problème tient à la définition même du bio, au cahier des charges et son champ d’application. En effet, nous avons vu au début de cet ouvrage que le cahier des charges des produits d’agriculture biologique n’était qu’un compromis entre États, un accord commercial a minima qui ne dit pas son nom, qui n’impose aucune norme sociale minimale, ignore totalement l’empreinte écologique des produits, et permet de cultiver du bio et du non-bio dans une même exploitation, ce qui est un pousse-au-crime. De plus, les labels officiels ne sont obligatoires que pour les produits bio alimentaires, ce qui crée une grande confusion dans les labels privés, et sur ce qui est véritablement bio et naturel, des autres catégories de produits, comme les cosmétiques, les détergents, le textile, ou encore le mobilier.

Il serait bon que les exigences des cahiers des charges officiels soient durcies, et qu’un ménage parmi les labels privés soit fait. Tous les produits, alimentaires ou non, à base de produits agricoles et naturels devraient pouvoir être certifiés AB et Eurofeuille, faute de quoi les termes « bio » et « naturel » leur seraient interdits. De plus, le système actuel de contrôle, avec le plus souvent des certificateurs/contrôleurs privés, n’est pas satisfaisant selon moi. Ces entreprises ont trop de pouvoir et manquent souvent à leurs obligations, comme l’ont montré les multiples scandales dont nous avons parlé. Un système entièrement entre les mains des autorités serait plus efficace.

Mais les dangers les plus imminents, et les plus pernicieux à mon sens, sont l’industrialisation et la financiarisation du bio que les gros opérateurs mettent en place insidieusement à l’heure actuelle avec la complicité de la Commission européenne. Les entreprises multinationales – et l’histoire – nous ont montré qu’elles appliquent toujours la même stratégie, font adopter des règlements et des cahiers des charges pour le bio, taillés sur mesure pour la production de masse, et détournent à leur profit aides et subventions. Elles ont de l’argent, beaucoup, et peuvent se payer des lobbyistes efficaces et persuasifs.

Sous prétexte de démocratiser le bio, elles poussent à l’adoption de contraintes minimales totalement insuffisantes, voire laxistes, et souvent contraires à l’esprit original de la démarche biologique. Il est à craindre que la course à la productivité avec les excès que l’on sait (dégradation de l’environnement, surendettement, etc.) et qui a décimé nos campagnes, ne se produise également dans le bio lorsque l’offre et la demande seront équilibrées, ce qui arrivera tôt ou tard. Déjà, des exploitations certifiées biologiques de plusieurs centaines, voire milliers d’hectares produisent en monoculture d’énormes volumes dans les pays de l’Est, en Chine, Thaïlande, Canada, Australie, et ailleurs, alors qu’elles sont loin d’être écologiques, et encore moins éthiques.

Cette évolution n’est pas surprenante. Le bio est désormais un marché considérable de plusieurs dizaines de milliards d’euros en Europe, et il ne fait pas seulement vivre les producteurs et les distributeurs. Le business de la certification est également très juteux. En l’espace de quelques années, quelques entreprises de certification sont devenues de véritables multinationales présentes sur tous les continents et dont les marques sont aussi connues, sinon plus, que les marques officielles. Je connais bien le sujet pour avoir été en charge des certifications pour deux de mes anciens employeurs. Je recevais le rabbin de l’Orthodox Union pour la certification casher, discutais avec le représentant de Max Havelaar pour les produits équitables, ou avec des vendeurs de labels privés bio. Ainsi, une « association » allemande nous demandait 1,75 % du prix de vente hors taxe de nos produits à travers un contrat de licence, pour apposer son label privé bio sur nos emballages. Cela représentait une très belle somme, mais, comme souvent dans les affaires, tout cela était négociable, car la concurrence, parfois féroce, existe aussi dans ce domaine.









Chapitre 12

Cosmétiques, détergents, textiles…
 que penser du bio non alimentaire ?


Dans ma famille, on est bio jusqu’au bout des ongles. Bien sûr on mange tous le plus bio et local possible, mais pas seulement. Mon épouse ne porte plus que des tee-shirts de coton bio et en a même acheté en bioplastique compostable. Mes filles ne jurent que par la cosmétique au minimum naturelle, et si possible bio, qui leur assure que les produits sont sains et n’ont jamais été testés sur les animaux.

Il faut en effet être cohérent et, quelle que soit sa motivation, sauver la planète ou préserver sa santé, nos efforts ne doivent pas se limiter à notre alimentation. L’agro-alimentaire n’est pas la seule industrie polluante, loin s’en faut, et notre organisme peut être attaqué par des toxiques cachés dans pratiquement tous les produits industriels existants.

 

Alors que l’offre de produits alimentaires certifiés biologiques s’étoffait, on a vu apparaître dans les rayons des grandes surfaces de nombreux produits manufacturés estampillés « bio » dans quatre catégories hors alimentaire :

– les produits d’entretien ménager (lessive, produit pour la vaisselle, nettoyant pour le sol, les vitres, etc.),

– l’hygiène et la cosmétique (shampoing, gel douche, maquillages, etc.),

– le textile (vêtements, linge de maison, chaussures, etc.),

– les produits de jardinage utilisables en agriculture biologique.

 

À première vue, cela semble logique, car les produits cosmétiques, par exemple, partagent beaucoup d’ingrédients et de process avec l’agro-alimentaire. Les consommateurs semblent d’ailleurs plébisciter ces produits comme le remarque Agence Bio dans l’édition 2020 de son Baromètre de consommation et de perception des produits biologiques en France11 : « Le marché du bio hors alimentaire poursuit sa croissance, marquée par une forte accélération des trois dernières années. » Pour l’année 2019, 78 % des Français ont acheté au moins un produit bio non alimentaire :

– 64 % ont acheté des produits d’entretien ménager écologiques,

– 61 % ont acheté des produits cosmétiques et d’hygiène bio,

– 44 % ont acheté des produits de jardinage utilisables en agriculture biologique,

– 34 % ont acheté du textile biologique.

Parmi ces produits, Agence Bio remarque que « les cosmétiques et l’hygiène sont les achats en plus forte progression », passant de 45 % d’acheteurs en 2017 à 61 % en 2019. Avec une telle dynamique, les produits cosmétiques bio seront vraisemblablement les produits bio les plus achetés hors alimentaire dès la fin 2020. Mais ces produits sont-ils véritablement biologiques ? Le sont-ils en partie ou totalement ? Sont-ils certifiés AB ou Eurofeuille comme pour l’alimentaire ? Voyons de plus près si les processus de certification et de contrôle des produits cosmétiques bio sont suffisamment rigoureux.


Cosmétiques bio, parce que vous le valez bien

Tout produit cosmétique vendu en Europe doit respecter les exigences minimales du règlement CE1223/2009, notamment en ce qui concerne son innocuité, l’étiquetage ou les substances autorisées. Les ingrédients utilisés dans les cosmétiques doivent figurer dans la liste INCI (International Nomenclature of Cosmetic Ingredients) qui est la nomenclature obligatoire des produits cosmétiques créée en 1973 par la CTFA (Cosmetic, Toiletery and Fragrance Association), une association américaine de fabricants de cosmétiques. Cela permet de savoir ce que contiennent ces produits, et d’éviter ceux qui ne nous conviennent pas, pour cause d’allergie par exemple. Malheureusement, pour protéger les secrets industriels, les quantités précises ne sont pas indiquées. On sait simplement que les ingrédients sont classés par ordre d’importance. Si vous avez du mal à déchiffrer les listes d’ingrédients, comme pour l’alimentaire, des applications sur votre smartphone peuvent vous aider, comme QuelCosmetic de l’association de consommateurs Que Choisir, INCI Beauty, ou encore Yuka.

L’expérimentation animale est en outre interdite dans toute l’Union européenne depuis 2013.

 

Contrairement à l’alimentaire, il n’existe malheureusement pas de réglementation encadrée par les pouvoirs publics pour les cosmétiques bio, ni de cahier des charges officiel. La façon dont les termes « naturel » et « bio » doivent s’appliquer aux produits cosmétiques n’est même pas légalement définie. Ainsi, la réglementation n’apporte aucune réponse à de simples questions comme : quel pourcentage minimal d’ingrédients biologiques certifiés un produit doit-il contenir pour pouvoir être lui-même qualifié de biologique ? L’eau doit-elle être comptabilisée ? Quid des substances minérales ?

Un tel flou est bien évidemment la porte ouverte aux allégations trompeuses et au greenwashing dont je vous parlais en début d’ouvrage, et il est dommage que le modèle de l’alimentaire (avec les labels AB et Eurofeuille), bien qu’imparfait, n’ait pas été repris et adapté à ce domaine particulier.

 

La nature ayant horreur du vide, divers organismes regroupant des professionnels du secteur ont élaboré leurs propres cahiers des charges avec chacun des règles différentes. Ces cahiers des charges privés ont leurs propres labels et logos, et des modes de contrôle plus ou moins sérieux qui ne sont pas harmonisés. Ces labels sont plus ou moins tolérés et reconnus par les autorités, ce qui ajoute à la confusion dans l’esprit des consommateurs.

 

Le référentiel le plus répandu aujourd’hui est le cahier des charges international privé COSMOS22 (COSMetic Organic Standard) adopté en janvier 2017 par cinq acteurs majeurs de ce marché, groupements d’industriels et entreprises de certification : BDIH (Allemagne), Icea (Italie), Cosmebio et Ecocert (France) et Soil Association (Royaume-Uni).

Au lieu d’adopter un label unique « COSMOS », ce qui aurait simplifié les choses, les opérateurs ont conservé leur propre estampille et ajouté une référence à COSMOS juste en dessous.

Deux niveaux de certification COSMOS sont possibles. Les produits d’hygiène et cosmétiques peuvent être certifiés « naturels », et dans ce cas arborer un label avec la mention « COSMOS NATURAL », ou « biologiques » et la mention sera alors « COSMOS ORGANIC ». Que ceux qui ne parlent pas anglais se rassurent, les mentions « NAT » ou « BIO » sont souvent ajoutées en gros dans l’estampille de l’opérateur ou ailleurs sur l’étiquette. Il serait dommage que vous ne compreniez pas que c’est « naturel » ou « bio », et surtout que vous n’achetiez pas.

À noter que pour les deux certifications, les nanomatériaux, l’irradiation et les OGM sont interdits, ainsi que certains procédés polluants ou toxiques.

Les produits labellisés « COSMOS NATURAL » doivent contenir 95 % minimum d’ingrédients « d’origine naturelle », pas nécessairement biologiques. Sont considérés par COSMOS comme naturels « l’eau, les minéraux et ingrédients d’origine minérale, les agro-ingrédients physiquement transformés, les agro-ingrédients chimiquement transformés (et les parties les constituant) ». Ne sont pas naturels : « les greffons pétrochimiques, les conservateurs et les agents dénaturants d’origine pétrochimique ».

La naturalité versions COSMOS est discutable. Ce n’est pas ma définition, et peut-être pas la vôtre non plus. Sortir du champ de la naturalité quelques produits pétrochimiques ne me semble pas suffisant. Ce n’est en tout cas aucunement une définition officielle, ni une norme faisant consensus. De plus, se limiter à 95 % de produits naturels, qui plus est avec une définition très large, laisse trop de latitudes pour l’ajout d’ingrédients polémiques.

Ajouter une strate « produits naturels » entre les produits standards conventionnels et les produits biologiques est surtout un argument marketing particulièrement vendeur. Vous devez être vigilant, car un produit qualifié de « naturel » selon un référentiel discutable, ne signifie absolument pas qu’il est sain, produit dans de bonnes conditions, et respectueux de l’environnement.

 

Pour ce qui est du COSMOS ORGANIC, donc les produits cosmétiques dits « bio », les choses se compliquent un peu. Ils doivent contenir 20 % minimum d’ingrédients bio (certifiés AB ou Eurofeuille), voire 10 % seulement pour les produits à rincer et minéraux (oxydes, argiles, mica, etc.). Cela est fort peu, mais l’eau et les minéraux ne sont jamais considérés bio (car ils ne sont pas cultivés) et ils peuvent représenter une partie importante des produits. Si on ne compte pas l’eau et les minéraux, sur l’ensemble des ingrédients pouvant être bio, 95 % doivent l’être. Quel casse-tête !

 

Face à COSMOS, ou en plus sur certains produits, vous pouvez rencontrer le label lui aussi international NATRUE33 (NATUREL TRUE = vraiment naturel), propriété d’un groupement d’entreprises cosmétiques. C’est un visage de profil dans un cercle. Il se décline en trois versions :

– Cosmétiques naturels : ingrédients 100 % naturels ou dérivés. Aucune substance pétrochimique autorisée, pas d’OGM. La définition de ce qu’est une substance naturelle est plus stricte avec une limitation plus grande des traitements possibles.

– Cosmétiques en partie bio : avec minimum 70 % d’ingrédients certifiés AB ou Eurofeuille.

– Biocosmétiques : au moins 95 % des ingrédients naturels sont bio.

 

D’autres cahiers des charges et labels de qualité existent, comme « cosmétiques bio écologiques » de Nature & Progrès44 une association écologiste fondée en 1964, Vidasana, Ecogarantie et des labels pour le respect du bien-être animal comme Leaping Bunny, One voice ou Cruelty-free.

Vous pouvez également rencontrer de temps en temps des labels étrangers lors de vos séjours hors du pays ou sur des produits importés si vous achetez sur Internet. Par exemple, la NPA (Natural Products Association), est l’association américaine éponyme du label le plus connu outre-Atlantique pour les produits de beauté, de santé, les compléments alimentaires et les aliments. La NPA a plus de quatre-vingts ans d’existence, compte 2 000 membres et représente plus de 10 000 fabricants et distributeurs de produits naturels. Les produits certifiés NPA sont contrôlés par des auditeurs indépendants et leur cahier des charges pour la cosmétique (pas de produits pétroliers, minimum 95 % de produits naturels, etc.) est assez similaire aux cahiers des charges de COSMOS NATURAL ou de NATRUE cosmétiques naturels.

Slow Cosmétique, que l’on rencontre souvent aussi, n’est pas un label, mais une distinction attribuée aux marques qui privilégient des ingrédients naturels et biologiques. C’est une garantie intéressante.

 

Sans référentiel officiel harmonisé, et avec plusieurs labels privés en concurrence, il est difficile de savoir quels sont les meilleurs produits, les plus naturels et les plus bio. Les cahiers des charges ne prennent pas en compte les mêmes paramètres, ni n’utilisent les mêmes définitions, et il est donc délicat d’en conseiller un plutôt qu’un autre.

Ceci dit, personnellement, je fais davantage confiance, pour ce qui est de protéger les consommateurs, aux associations écologistes comme Nature & Progrès. Venant de l’industrie, je suis toujours très suspicieux vis-à-vis de cahiers des charges élaborés et poussés par des entreprises, fabricants et certificateurs, dont les intérêts ne sont pas toujours compatibles avec ceux des consommateurs. Les labels privés initiés par les entreprises servent souvent d’argument marketing pour se différencier des produits standards. S’ils garantissent un niveau supérieur de qualité, le niveau d’exigence est trop souvent bridé par des considérations économiques.

Quoi qu’il en soit, un produit labellisé en référence à un cahier des charges que l’on peut consulter, et certifié par un agent certificateur reconnu, est une garantie indéniable en attendant que le ménage soit fait par les autorités…

 

Ce qui, vous le savez bien au point où vous en êtes arrivés dans la lecture de ce livre, est loin d’être gagné. Fin 2017, l’ISO (International Organization for Standardization), instance non gouvernementale basée à Genève et regroupant 164 organismes de normalisation nationaux (l’AFNOR en France), a élaboré la norme ISO 16128 qui établit « un cadre pour déterminer le Contenu naturel, d’Origine naturelle, Biologique et d’Origine biologique des produits en se basant sur la caractérisation des ingrédients ». Les entreprises peuvent donc utiliser librement cette norme et la revendiquer pour en faire leur publicité.

Or, certains promoteurs du label COSMOS considèrent que « la nouvelle norme ISO 16128 présente un fort risque de tromperie pour les consommateurs… car elle donne les clés pour apposer des allégations ambiguës sur le packaging ». Ainsi, les opposants dénoncent « une définition du naturel au rabais », « la non-interdiction de substances pétrochimiques, même les plus controversées », et une « absence de contrôles ». De quoi effectivement s’alarmer !

L’Organisation Slow Cosmétique, un brin fataliste, considère pourtant que cette norme « ne constitue pas un danger majeur ». Elle est « décevante et problématique, mais elle n’augmente que faiblement le risque pour le consommateur. Il est déjà très élevé sans elle à cause du greenwashing. Ce dernier règne depuis plus de vingt ans au rayon cosmétique ».

 

Et il est vrai que, en scrutant les étiquettes de certains produits d’hygiène et cosmétiques qui se disent naturels et bio que j’ai achetés pour l’écriture de ce livre, j’ai eu quelques mauvaises surprises. Tout d’abord, beaucoup de produits ne sont pas certifiés du tout, aucun logo sérieux, nada. Aucun organisme indépendant n’a vérifié la véracité des mentions (nombreuses) mises en avant ni apposé sa griffe. Le consommateur n’a donc aucune garantie sur la véracité de ce qui est marqué.

Les mots « BIO », « naturel », « France » sont bien mis en évidence et souvent abusivement ; que ce soit avec des ingrédients très minoritaires comme « à l’extrait d’avoine BIO », ou des indications invérifiables comme « formule BIOdégradable » ou « xx % d’origine naturelle ».

Bien entendu, les noms de marque ou de produit, les illustrations et les emballages sont impeccablement marketés. Ne vous laissez pas berner et si vous voulez acheter des produits cosmétiques et d’hygiène naturels et bio, n’achetez rien qui ne soit certifié et arbore un des logos crédibles dont nous venons de parler.




Des détergents qui lavent plus bio

Le règlement européen relatif aux détergents est le (CE) 648/2004 pour ceux que cela intéresse. Mais, comme pour les cosmétiques, il n’existe pas de référentiel officiel pour les produits d’entretien biologiques.

Là encore, des cahiers des charges et labels privés sont apparus. Le plus commun est le référentiel Ecocert55 « écodétergents et écodétergents à base d’ingrédients biologiques ». Ecocert ayant participé à l’élaboration du cahier des charges pour la cosmétique COSMOS, le cahier des charges pour les détergents est dans un esprit assez similaire. On y retrouve ainsi l’interdiction des traitements par rayonnements ionisants, des contraintes concernant les ingrédients autorisés, les process, et les emballages. Il impose également un affichage clair des pourcentages d’ingrédients d’origines naturelle et biologique, avec cependant les limites dont nous avons parlé sur la définition de ce qui est considéré naturel ou pas par le référentiel. Les ingrédients de synthèse et minéraux sont répertoriés dans des listes positives, c’est-à-dire que ce qui n’est pas mentionné est interdit, ce qui est une bonne chose.

 

Le label Ecocert pour les produits ménagers se décline donc en deux versions :

– écodétergent : maximum 5 % d’ingrédients de synthèse parmi ceux autorisés, le reste devant être « d’origine naturelle », pas de minimum pour les ingrédients bio qui peuvent être totalement absents du produit.

– écodétergents à base d’ingrédients biologiques : maximum 5 % d’ingrédients de synthèse parmi ceux autorisés, 10 % minimum d’ingrédients biologiques sur le total du produit fini.

 

L’association Nature & Progrès dispose également de son cahier des charges privé « produits d’entretien et argiles »66, et vous trouverez son logo sur les produits certifiés. Plus exigeant, par exemple « l’utilisation des produits chimiques de synthèse ainsi que ceux issus de la pétrochimie est totalement interdite », il a ma préférence.

D’autres chartes et logos existent pour les produits d’entretien, comme la charte « Sustainable Cleaning » (Nettoyage durable) de l’AISE (Association Internationale du Savon, des détergents et produits de nettoyage), le représentant de l’industrie. Personnellement, je n’ai aucune confiance dans les chartes, dans ces listes d’engagements non contraignants, pondues par des industriels.

Là encore, difficile de comparer des cahiers des charges différents, mais les produits certifiés sont à privilégier en attendant un référentiel officiel exigeant.




Le bio dans le textile, c’est coton

L’impact écologique de l’industrie textile est souvent sous-estimé. Peu de gens se soucient de combien de vêtements, linges de maison ou de toilette ils ont dans leur maison ou consomment chaque année. Certains vêtements vont nous durer des années, d’autres, pratiquement jamais portés, démodés ou pas à la bonne taille, encombrent nos penderies et ne sont que des déchets entreposés.

L’assèchement de la mer d’Aral, située à cheval entre le Kazakhstan et l’Ouzbékistan, a été l’une des plus grandes catastrophes écologiques du XXe siècle. Quatrième plus vaste étendue lacustre au monde dans les années 1960 avec plus de 66 000 km2, soit une fois et demie la surface de la Suisse, la mer d’Aral a depuis perdu 90 % de son volume et 75 % de sa surface. Le coupable ? Le coton !

À partir des années 1960, l’ex-URSS a décidé de développer la culture intensive du coton dans cette région désertique. La plus grande partie de l’eau des fleuves Amou-Daria et Syr-Daria, principaux affluents de la mer d’Aral, a été détournée pour irriguer ces nouvelles cultures. Privée d’une alimentation en eau suffisante pour contrebalancer l’évaporation, la mer d’Aral se meurt peu à peu.

Selon la fondation Ellen MacArthur77, l’équivalent d’un camion-poubelle de vêtements est enfoui chaque seconde en décharge ou incinéré. 93 milliards de mètres cubes d’eau, 98 millions de tonnes de ressources non renouvelables sont utilisées par l’industrie textile chaque année dans le monde. Pétrole pour produire les fibres synthétiques, fertilisants pour le coton, produits chimiques utilisés pour produire, colorer, et traiter les fibres textiles et les vêtements, etc. Le coton conventionnel à lui seul est responsable d’un quart de la consommation mondiale d’insecticides selon la FAO (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture). Acheter des textiles biologiques et respectueux de l’environnement est un acte militant important pour la planète. Mais là encore, à quels logos se fier ?

Vous ne serez pas surpris d’apprendre qu’il n’existe pas de label officiel pour le textile bio. La référence, c’est le label GOTS88 (Global Organic Textile Standard) créé par quatre associations : OTA (États-Unis), IVN (Allemagne), Soil Association (Royaume-Uni) et JOCA (Japon).

Le label GOTS a deux niveaux de certification :

– textiles composés de plus de 70 % de fibres biologiques certifiées, maximum 10 % de fibres synthétiques (25 % pour les chaussettes, vêtements de sport et caleçons longs) ;

– textiles biologiques : minimum 95 % de fibres biologiques certifiées et moins de 5 % de fibres synthétiques.

 

Les intrants chimiques doivent être conformes à un certain nombre de critères environnementaux et toxicologiques. Les process industriels doivent être conformes à des règles environnementales minimales. Les sites de traitements humides doivent disposer d’une installation de traitement des eaux usées. En outre, le référentiel GOTS prend en compte un certain nombre de critères sociaux, comme l’interdiction du travail des enfants, l’absence de discrimination ou un temps de travail ne pouvant pas dépasser… 48 heures par semaine plus 12 heures supplémentaires. Avec un jour de repos hebdomadaire.

Le label OCS99 (Organic Content Standard) de l’association Textile Exchange est le second label le plus reconnu pour les fibres textiles biologiques. Il ne se décline pas en plusieurs niveaux, le pourcentage de fibres biologiques certifiées contenues dans le vêtement doit simplement être indiqué à côté du label. Il est cependant moins contraignant que le GOTS car il ne prend pas en compte les aspects environnementaux et sociaux.




Produits de jardinage bio compatibles

Depuis le 1er janvier 2019, l’utilisation des pesticides de synthèse est interdite aux particuliers, ainsi que dans les jardins et espaces verts appartenant aux collectivités publiques. Seuls peuvent être utilisés les produits autorisés en agriculture biologique, substances de base et produits de biocontrôle, tels que listés dans l’annexe II du règlement (CE) 889/2008.

Le biocontrôle consiste à réguler les ravageurs et agents pathogènes, et non à les éradiquer, afin de rendre leurs nuisances acceptables. Dans cette lutte biologique, dite lutte intégrée, on utilise des animaux invertébrés prédateurs ou parasites (coccinelles, acariens, etc.), des micro-organismes (champignons, bactéries et virus), des médiateurs chimiques ou phéromones, et des substances naturelles, végétales (pyrèthres, huiles essentielles, etc.) ou minérales (kaolin, cuivre, soufre, etc.).

Bien entendu, ces produits et méthodes de lutte biologiques sont moins efficaces que l’artillerie de synthèse et demandent souvent d’utiliser beaucoup plus d’huile de coude, mais c’est le prix à payer pour sauver ce qui peut encore l’être dans nos écosystèmes.

Pratiquer la lutte intégrée demande également de véritablement s’intéresser à la nature, car il est nécessaire de comprendre les relations de prédation, de symbiose, ou de parasitisme, existantes entre les êtres vivants, leurs habitats, leurs modes de vie, et la dynamique des populations. La mise en œuvre de ces techniques conduit à redécouvrir la complexité et la beauté du vivant, et cela n’a pas de prix.




Forces et faiblesses des écolabels officiels

Lorsque je dis qu’il n’existe pas de cahiers de charges et de label officiel européens ou nationaux pour les produits biologiques hors alimentaires, ce n’est pas tout à fait exact.

Il existe en effet deux écolabels officiels applicables dans notre pays. Le label NF Environnement a été créé en France en 1991, et l’Ecolabel Européen, une « fleur » dont la corolle est constituée des étoiles du drapeau européen, en 1992.

Tous deux certifient que les produits présentent des impacts moindres sur l’environnement, et qu’ils ont des performances équivalentes à celle des produits similaires.

Les catégories de produits certifiables se sont étendues au fur et à mesure des années, pour atteindre aujourd’hui 52 catégories de produits et services. Le label NF Environnement, un peu plus restrictif, ne s’applique cependant pas aux produits pharmaceutiques, aux produits agro-alimentaires, aux services et au secteur automobile.

 

En France, quatre organismes sont habilités à délivrer les écolabels :

– L’institut technologique FCBA, pour la marque NF Environnement Ameublement,

– Le Laboratoire national d’essai et de métrologie, pour la marque NF Environnement sacs-poubelle,

– Le Laboratoire Central des Industries électriques, pour la marque Blocs autonomes d’éclairage de sécurité,

– AFNOR Certification, pour toutes les autres catégories de produits.

 

Les deux labels ne s’appliquent donc pas toujours aux mêmes catégories de produits et, lorsque c’est le cas, comme pour l’ameublement, les champs d’application (tout type de meuble, meubles en bois, matelas, etc.), leurs exigences et contenus diffèrent.

Il est difficile de les comparer, car les critères sont nombreux, mais NF Environnement est une certification plus ancienne qui a subi de nombreuses évolutions. Elle est généralement beaucoup plus exigeante que l’écolabel européen. La raison en est surtout que l’écolabel européen est le résultat d’un consensus entre les vingt-sept pays européens. Comme toujours, il est le fruit de tractations et de compromis, ce qui rend impossible l’obtention d’un niveau maximal d’exigence pour tous les critères. L’écolabel européen est beaucoup critiqué par les écologistes qui le considèrent comme trop permissif, voire déloyal, et qui autorise des substances et des process qui ne sont pas jugés suffisamment écologiques.

Malgré le nombre impressionnant de catégories, de produits et de services pouvant être certifiés, aujourd’hui, seulement 640 entreprises sont certifiées (518 pour les écolabels européens et 122 pour NF Environnement). À comparer aux 70 322 opérateurs certifiés bio en France en 2019 selon Agence Bio.

Les écolabels officiels n’ont pas eu grand succès dans les quatre catégories de produits dont nous avons parlé. Les labels privés COSMOS, Ecocert Ecodétergent, GOTS, etc., ont su s’imposer dans les linéaires et dans l’esprit des consommateurs. Ils surfent sur le succès et la reconnaissance des labels biologiques agro-alimentaires AB et Eurofeuille, mettant en avant la naturalité et la part d’ingrédients et de composants biologiques certifiés. De plus, ils intègrent le plus souvent des critères sociaux qui manquent cruellement dans la certification agro-alimentaire officielle. Enfin, ces labels sont spécifiques à une catégorie de produits et ont des cahiers des charges mieux adaptés.

Enfin, il ne faut pas être naïf, et bien comprendre que réussir à développer un label privé et à l’imposer est d’abord une affaire de gros sous. C’est une source de revenus et d’influence pour les sociétés de certification, car les industriels doivent payer pour se faire certifier, puis verser annuellement des royalties pour l’usage de certains logos sur leurs produits. Contrôler un référentiel privé est également financièrement intéressant pour un groupe d’industriels, car il permet de mieux contrôler un marché en permettant ou interdisant certaines pratiques, certains ingrédients, en fonction de leurs intérêts.

NF Environnement et l’Ecolabel Européen, en voulant toucher un maximum de catégories de produits et de services, doivent se restreindre aux critères écologiques et d’efficacité d’usage des produits. Ils perdent nécessairement le lien avec les notions de naturalité et de biologique, ce qui pourtant rassure les consommateurs. En effet, ne peuvent être certifiés biologiques que des matières premières issues de l’agriculture et de l’élevage, et les produits élaborés à partir de ces matières premières (produits alimentaires, cosmétiques, textile et détergents).

 

Dans un monde parfait, les cahiers des charges officiels des produits biologiques (certifiés AB et Eurofeuille) devraient prendre en compte des critères sociaux, et être plus exigeants concernant l’impact écologique (notamment l’empreinte carbone).

Cette certification biologique devrait ensuite être étendue à tous les produits contenant des substances d’origine agricole, c’est-à-dire ceux dont nous venons de parler plus l’ameublement, la production horticole, etc., avec les mêmes obligations de contrôle et d’étiquetage.

Enfin, pour les autres produits et services, les écolabels doivent être plus exigeants concernant les critères environnementaux et prendre enfin en compte les aspects sociaux.









Chapitre 13

Les nouveaux outils numériques
 permettent-ils de mieux s’y retrouver ?


Peu des protagonistes du food-business ont réellement intérêt à ce que règne la transparence, que ce soit sur les prix ou sur la qualité. Ainsi, il n’a jamais été facile pour un consommateur lambda de se faire une idée bien précise de la qualité exacte des produits qui lui sont proposés, que ce soit dans le domaine alimentaire ou ailleurs.

Si nous avons vu qu’un produit biologique est généralement de meilleure qualité que le produit conventionnel équivalent, ce n’est pas toujours vrai. D’autre part, le fait qu’un produit soit biologique ne signifie pas qu’il soit nutritionnellement équilibré et qu’il n’ait que des qualités.

En plus du label bio, un certain nombre de mentions obligatoires et d’autres labels officiels sont censés vous accompagner dans vos choix. Malheureusement, ils côtoient des promesses marketing et des labels fantaisistes, souvent trompeurs, qui ne cherchent qu’à vous influencer et vous pousser à acheter. Il n’est pas aisé de faire la part des choses entre information et propagande, ce qui est fiable et ce qui ne l’est pas, les labels reconnus et les marques commerciales. De plus, les mentions légales sont trop nombreuses, complexes, bref incompréhensibles pour la plupart d’entre nous. Heureusement, deux évolutions majeures vont vous aider à y voir clair.

 

Tout d’abord, sous la pression des professionnels de santé et des citoyens, les autorités françaises ont initié une simplification et une meilleure lisibilité des étiquetages avec la création du Nutri-score. Il s’agit d’une classification nutritionnelle des aliments en cinq niveaux, développée par l’équipe de Serge Hercberg, médecin épidémiologiste et nutritionniste à l’Inserm. Chaque niveau est représenté par une couleur (vert soutenu, vert clair, jaune, orange et rouge11) associée à une lettre (ABCDE).

En clair, plus on est proche du vert (et du A) meilleur est le produit d’un point de vue nutritionnel, et inversement si on se rapproche du rouge (et du E).

Plus le produit est riche en fruits et légumes, légumineuses, fibres, et protéines, plus il sera proche du A et du vert. À l’inverse, il sera pénalisé par les sucres, le sel, les graisses saturées et les calories, et tendra vers le rouge.

En juin 2020, le Nutri-score n’est pas encore obligatoire au niveau européen, mais c’est en bonne voie. L’Assemblée nationale française l’imposera sur les supports publicitaires au 1er janvier 2021. Certains géants de la malbouffe, après avoir farouchement combattu le Nutri-score, notamment en essayant d’imposer des systèmes d’évaluation concurrents plus laxistes, ont changé de stratégie. Sentant le vent tourner en faveur du Nutri-score, et réalisant que leur opposition d’arrière-garde ternissait leur image, ils en sont subitement devenus les plus ardents promoteurs.

 

Ensuite, la révolution Internet nous a permis d’avoir un accès quasi instantané à l’expertise qui nous faisait défaut. Pour tout achat conséquent, nous pouvons aujourd’hui obtenir des tests et avis de spécialistes et de consommateurs ayant acheté le produit avant vous. Et, dans le domaine qui nous intéresse, l’alimentaire, ont fleuri des applications informatiques sur smartphone qui décryptent les étiquettes absconses des produits, et nous aident à faire les bons choix. Ces applications ont été plébiscitées par les consommateurs ces dernières années, et nous allons voir ce qu’elles apportent vraiment, comment elles fonctionnent, ce qu’elles prennent en compte ou pas, notamment l’aspect écologique et sociétal des produits, et enfin leurs limites.


La déferlante Yuka

Toutes les applications ont en commun de donner des informations sur un produit après que l’on a scanné son code-barres. Cela n’a rien de magique, et c’est même assez simple en fait. Le code-barres permet d’identifier le produit. Les informations correspondant à l’article en question sont alors récupérées dans une ou plusieurs bases de données, traitées, et affichées sur l’écran de votre smartphone. Des messages, informations complémentaires, liens, ou suggestions peuvent également être ajoutés.

Ce n’est pas la plus connue, mais Open Food facts est sans doute l’application pionnière, celle qui a montré la voie et inspiré toutes les autres. Créée en mai 2012 par l’informaticien et développeur Stéphane Gigandet, Open Food Facts est une association à but non lucratif. Il s’agit d’un projet collaboratif où des contributeurs bénévoles vont répertorier les informations nutritionnelles écrites sur les emballages des produits alimentaires du monde entier pour alimenter une énorme base de données.

À ce jour, plus de 700 000 produits de 180 pays sont enregistrés dans leur base de données qui est accessible gratuitement. Plus de 100 applications mobiles utilisent quotidiennement leurs informations, ou ont démarré leur service grâce à elles, telles que Yuka, Scan Eat, Kwalito, ScanFood, Is My Food Good, Foodvisor, BuyOrNot, etc.

La base de données Open Food Facts est également utilisée par des sites web, des chercheurs, des journalistes, des enseignants, ou des entreprises.

Lorsqu’un produit est scanné via l’application Open Food facts, vous obtenez sur votre smartphone quelques informations générales (dénomination, conditionnement, marque, labels, lieu de production, etc.), les informations nutritionnelles pour 100 grammes telles qu’écrites sur les emballages, des commentaires sur les ingrédients (sans huile de palme, végétarien, etc.), mais surtout le Nutri-score et la classification NOVA. Comme Nutri-score, NOVA est un système de classification des aliments en fonction de critères de qualité définis. Avec NOVA, ils sont répartis en quatre groupes selon leur degré de transformation :

– groupe 1 (couleur verte) : aliments non (ou minimalement) transformés. Ce sont les parties comestibles des plantes (graines, fruits, racines, feuilles) et des animaux (viande, œufs, laits) ;

– groupe 2 (couleur jaune) : ingrédients culinaires transformés dérivés des aliments du groupe 1 par des procédés tels que pressage, broyage, raffinage, séchage. Ce sont par exemple les huiles, beurre, sucre, sel, les viandes hachées, les jus de fruits, etc. ;

– groupe 3 (couleur orange) : aliments transformés. Ils sont obtenus en ajoutant des substances du groupe 2 aux aliments du groupe 1. Peu ou pas d’additifs sont utilisés. Ce sont par exemple les légumes et poissons en conserve, les jus de fruits en bouteille, le pain frais, le fromage, etc. ;

– groupe 4 (couleur rouge) : aliments ultra-transformés. Ce sont des formulations faites avec des substances dérivées d’aliments et des additifs, avec peu, voire aucun aliment du groupe 1 intact. On y trouve les sodas, les viandes reconstituées, les plats préparés, les fromages fondus, les collations sucrées ou salées, etc.

 

La classification NOVA a été mise au point en 2009 par des chercheurs de l’Université de Sao Paulo au Brésil lesquels avaient remarqué que, depuis les années 1980, l’obésité augmentait concomitamment avec la diffusion d’aliments transformés et ultra-transformés. Il a été démontré depuis une corrélation forte entre la santé et le degré de transformation des aliments consommés22. Plus un aliment est transformé moins il est sain. Plus le degré de transformation augmente, plus les produits sont déséquilibrés d’un point de vue nutritionnel et pauvres en éléments nutritifs. De plus, la transformation des aliments dégrade leur structure interne, leur matrice. Or, des chercheurs en nutrition, comme le professeur Anthony Fardet de l’INRA, ont montré qu’une structure préservée de l’aliment avait un effet bénéfique sur « la cinétique de libération des nutriments dans le tube digestif, la biodisponibilité des nutriments et donc leurs effets métaboliques, ainsi qu’une sensation de satiété33 ». C’est très simplifié, mais restons-en là, car c’est un vaste sujet qui nous emmènerait trop loin.

 

La classification NOVA peut être rapidement estimée par l’application en fonction de la composition des produits, notamment des additifs présents et des ingrédients utilisés. Cette information est complémentaire et au moins aussi importante que l’évaluation nutritionnelle limitée de Nutri-score. En effet, Nutri-score est une évaluation nutritionnelle a minima. Il ne dit rien de la fraîcheur des produits, de leur teneur en vitamines, de l’index glycémique, de la qualité de chaque composant, fibres, protéines, ou sucres. Pire, il est totalement muet sur les additifs présents et les traitements industriels subis par les aliments. De plus, la qualité nutritionnelle d’un produit n’est pas suffisante pour se faire une idée précise de sa qualité globale. Le Nutri-score n’éclaire en rien sur les pratiques sociétales et environnementales du producteur, l’empreinte écologique de l’article, ou encore sur son emballage.

 

Parmi toutes les applications existantes, Yuka est de loin la plus populaire aujourd’hui. Créée en 2017 par Julie Chapon, François Martin et Benoît Martin, elle a été téléchargée par plus de 17 millions de personnes. Alors, certes, Yuka s’est appuyée sur la base de données d’Open Food Facts à ses débuts, mais l’application en est le premier contributeur depuis le 2 février 2016, et a déjà contribué pour plus des deux tiers des données enregistrées.

 

Si Yuka a su s’imposer comme le leader incontestable, c’est qu’elle a, mieux que les autres, compris les attentes des consommateurs et parfaitement su y répondre. L’application ne se contente pas d’afficher les informations nutritionnelles principales et le Nutri-score, ce qui est insuffisant pour se faire une idée précise de la qualité d’un produit comme nous l’avons vu, mais donne une note globale qui intègre d’autres éléments auxquels les consommateurs sont sensibles.

Après que le produit ait été identifié par son code-barres, l’algorithme de Yuka évalue le produit, et donne une note globale sur 100 avec une couleur explicite : vert si l’article est globalement sain, orange s’il faut faire attention, et rouge s’il vaut mieux ne pas l’acheter. Une note et une couleur. C’est clair, simple, efficace. On ne noie pas le poisson avec trop d’information. On ne tourne pas autour du pot avec de l’orange foncé ; on ose le rouge, dire qu’un produit est mauvais, et on assume !

Cette note globale est constituée de trois éléments :

– 60 points pour la qualité nutritionnelle à partir du Nutri-score,

– 30 points pour la présence et nocivité supposée des additifs,

– 10 points si le produit est bio ou non.

 

La note ainsi obtenue nous donne la couleur et un qualificatif :

– de 0 à 24 : rouge, mauvais ;

– de 25 à 49 : orange, médiocre ;

– de 50 à 74 : vert clair, bon ;

– de 75 à 100 : vert foncé, excellent.

 

L’application fournit également des informations complémentaires telles qu’une fiche détaillée de la composition du produit, et affiche défauts et qualités. Ainsi sont évaluées les quantités de graisses saturées, de sucre, de sel, d’additifs, de fibres, le niveau calorique, si ce sont des fruits et légumes. Enfin, comme un véritable conseiller personnel en alimentation, Yuka propose des produits de substitution de meilleure qualité dans le cas d’un article mal noté.

 

Yuka sait également évoluer et s’adapter aux demandes des consommateurs. Ainsi, comme Clean Beauty, QuelCosmetic, ou INCI Beauty, Yuka propose une évaluation des produits cosmétiques avec un système de notation par couleur similaire.

Le succès de Yuka tient également au fait que ses créateurs ont su créer une communauté d’utilisateurs et un véritable environnement autour de l’application. Yuka, c’est aussi un blog44 avec des conseils, des recettes, de l’information et des partenariats pour améliorer notre alimentation, notamment avec l’association de consommateurs Foodwatch et la Ligue contre le cancer.

Yuka est une application gratuite et indépendante. Cela veut dire qu’elle ne reçoit pas d’argent des industriels, ne fait pas de publicité et ne revend pas les données des utilisateurs. Pourtant, l’entreprise Yuka doit payer ses salariés et couvrir ses frais. Elle se finance donc grâce à :

– des abonnements premium avec des fonctionnalités supplémentaires (mode hors-ligne, alertes personnalisées, etc.) ;

– des programmes nutritionnels en ligne payants ;

– la vente de calendriers des fruits et légumes de saison.

 

D’autres produits et services seront certainement bientôt proposés, d’autant plus que Yuka a de grandes ambitions et doit financer un développement à l’international prometteur.




Ces applications sont-elles plus que de simples gadgets ?

Yuka a réalisé en septembre 2019, en collaboration avec le cabinet d’étude et de conseil spécialisé en impact social KIMSO, une mesure d’impact de leur application55 auprès de 230 000 utilisateurs.

Visiblement, les utilisateurs qui ont répondu à l’enquête sont plus que satisfaits de l’application, car « 91 % la considèrent comme l’une des applications les plus utiles de leur téléphone ». Et, au-delà de la simple perception, énormément d’utilisateurs de Yuka déclarent avoir changé leurs habitudes d’achat et leurs comportements alimentaires grâce à elle. Ainsi, 94 % des utilisateurs disent avoir arrêté d’acheter certains produits, et 83 % des utilisateurs disent acheter moins, mais de meilleure qualité. Et, pour le sujet qui nous intéresse, le bio, 78 % des sondés affirment acheter davantage de produits biologiques depuis qu’ils utilisent l’application.

Si ces chiffres sont à relativiser, car l’étude elle-même reconnaît quelques limites, notamment la possibilité d’un biais d’auto sélection, c’est-à-dire que les individus se sentant proches de la marque peuvent répondre plus facilement à l’étude ; force est de constater que l’impact de ces applications sur un nombre significatif de consommateurs est réel.

Du côté des industriels et des distributeurs, ces applications ont aussi un effet important. Dans cette même étude d’impact KIMSO, 21 industriels de l’alimentaire et de la cosmétique, parmi les plus importants, témoignent du fait que le succès de Yuka « les conforte dans leurs efforts d’amélioration de leurs produits ».

En réalité, la vérité est assez différente. À de rares exceptions près, industriels et distributeurs ont réagi très tardivement, et ce n’est que contraints et forcés par les applications, les associations de consommateurs et les clients, que la plupart d’entre eux reformulent enfin leurs produits pour les rendre moins nocifs. Comme un seul homme, tous se dépêchent de toiletter leurs formulations pour remonter leurs notes et ne pas perdre des ventes. Que n’ont-ils amélioré leurs produits avant ? Pourquoi fallait-il attendre le succès d’une application lancée par des néophytes et basée sur des éléments connus par les professionnels depuis des décennies ?

 

Personnellement, le retournement de veste des chantres de la malbouffe et leur conversion récente au Nutri-score, à Yuka, à l’écologie, ou à la responsabilité sociétale m’amuse beaucoup. Je connais bien l’envers du décor et cela me fait tout drôle d’entendre certaines publicités de mes anciens employeurs, ou clients, dont le message est aujourd’hui l’exact opposé de ce qu’ils ont pratiqué durant des années.

Le « système » m’a toujours demandé de baisser les prix, de dégrader la qualité, d’acheter de plus en plus d’additifs et de sous-produits, de délocaliser, d’importer en masse, etc. J’ai donc du mal à croire que ces belles paroles ne soient autre chose qu’un discours opportuniste voire de façade.

Et puis, comme dit le proverbe, « chassez le naturel, il revient au galop », certains industriels n’ont pas perdu leurs vieux réflexes malsains, comme faire usage de l’intimidation. Ainsi, début 2020, une application a été attaquée par un lobby d’industriels et condamnée pour « dénigrement ». C’est beau un pays où les lobbies, certains politiques, et quelques magistrats, avancent main dans la main pour défendre les multinationales soudain menacées par la liberté d’expression.

 

Si ces nouveaux outils sont indéniablement utiles pour les consommateurs, et poussent les industriels à améliorer leurs offres, ils ne sont toutefois pas parfaits.

Certains promoteurs du Nutri-score, dont son fondateur Serge Hercberg, reprochent à Yuka de minimiser l’importance des critères nutritionnels purs, les plus importants selon eux, car le Nutri-score ne compte que pour 60 % de la note finale.

C’est une critique qui ne tient pas, car le Nutri-score est lui-même loin d’être parfait. Il n’évalue que quelques paramètres bien trop restreints pour se faire une idée précise de la qualité globale du produit. Le principal problème selon moi avec le Nutri-score, et que Yuka tente de résoudre, est l’absence totale de prise en compte des additifs. D’ailleurs, le professeur Hercberg reconnaît lui-même, dans une vidéo tournée en décembre 2018 par le magazine économique Capital66, que « moins il y a d’additifs, mieux c’est vraisemblablement sur le plan de la santé ».

Et ce n’est pas la seule critique que l’on peut faire au Nutri-score. Par exemple, il ne tient pas compte de la portion consommée, mais est établi pour 100 grammes de produits. Qui va consommer 100 grammes de Beaufort en fin de repas, 100 grammes de chicorée liquide, ou 100 grammes de moutarde ? À l’inverse, on peut très facilement avaler plus de 100 grammes par repas de pizza, de soda, ou de sandwich prêt à consommer.

Le Nutri-score, ne s’intéresse pas au degré de transformation du produit comme NOVA. C’est pour cela qu’Open Food Facts ajoute cette classification. Le Nutri-score ne tient pas compte d’éventuelles modifications du produit avant consommation, comme l’apport d’huile pour un aliment destiné à être frit ou rissolé (par exemple des frites de pomme de terre surgelée ou des bâtonnets de poisson panés), ou des dilutions (dans le cas de produits concentrés, comme les sirops ou boissons solubles pour petit déjeuner).

Le Nutri-score n’établit pas de différence entre les huiles et les sucres ajoutés et ceux naturellement présents. Nous aurons donc une même note pour des produits très différents comme une simple compote et une compote allégée. Il ne dit rien non plus de la présence d’allergènes. Enfin, l’environnement et le sociétal ne sont pas du tout pris en compte ; pas d’évaluation de la présence de résidus de pesticides, pas de bonification pour des produits biologiques et socialement responsables.

 

La clé de répartition utilisée par Yuka pour élaborer sa note, 60 % (aspect nutritionnel), 30 % (additifs) et 10 % (bio), peut elle aussi être discutée. C’est une décision, davantage pragmatique que scientifique, pleinement assumée par l’équipe Yuka qui a souhaité aller plus loin que le Nutri-score, et proposer une évaluation synthétique facile à appréhender pour les consommateurs. Julie Chapon, un des trois fondateurs de l’application, qui a accepté de répondre à mes questions, reconnaît que « cette clé de répartition n’est pas figée » et sera probablement « amenée à évoluer pour intégrer un jour d’autres paramètres, comme le bilan carbone des produits ou l’engagement sociétal des fabricants ». Cependant, ces bonnes intentions se heurtent à l’opacité des acteurs de l’agro-alimentaire, et au manque de bases de données exploitables.

En effet, une application n’est rien d’autre qu’un programme informatique, c’est-à-dire un algorithme qui traite des données de manière automatique. Pour le nourrir, il faut que les données existent, qu’elles soient pertinentes et exploitables. Les évaluations de Yuka et des autres se font à partir des informations obligatoires inscrites sur les emballages des produits. Le Nutri-score est calculé à partir des tableaux nutritionnels77, on sait si le produit est bio avec la présence des labels officiels, les additifs sont donnés dans la liste des ingrédients. C’est également avec la liste d’ingrédients qu’est estimée la classification NOVA donnée par Open Food facts. Toutes ces informations sont collectées, puis traitées automatiquement lorsque le produit est identifié par votre scan. Si les bases de données sont bien construites et correctement renseignées par les utilisateurs, les fabricants, et autres contributeurs, l’application peut être techniquement gérée par très peu de personnes et demander peu de ressources.

Par contre, le bilan carbone des produits, les origines géographiques des ingrédients, la teneur en nutriments (vitamines ou antioxydants), ou les bonnes (ou mauvaises) pratiques sociétales des opérateurs, ne sont pas clairement indiqués sur les emballages. Certaines de ces informations peuvent exister, mais elles ne sont pas systématiques et standardisées. Pour le moment, il est impossible pour de petites équipes de traiter ces paramètres, et procéder à un traitement manuel pour des centaines de milliers de produits, qui plus est en constante évolution.

Puisque toutes les applications basent leur évaluation sur le Nutri-score, la critique que nous avons faite sur un calcul avec un standard de 100 grammes (ou 100 millilitres), peut être reprise ici. De plus, les tableaux nutritionnels sont souvent donnés à la fois par 100 grammes et par portion, l’énergie est en calories et en joules, et des confusions sont possibles. Pour les produits concentrés destinés à être consommés dilués, donc avec des portions faibles, il faut bien faire attention de toujours comparer des produits sous la même forme, soit pure, soit diluée.

Par exemple, début mai 2020, sur les applications Open Food facts, Scan Food et Scan Eat, j’ai constaté des différences anormales allant de 1 à 10 pour les données nutritionnelles (énergie, sucres, sel, etc.) pour un même produit dans des marques différentes. Par exemple, entre les chicorées nature solubles (100 % chicorée) de marques Joseph Favrichon, Pacha et Leroux. Pour Leroux, le calcul se fait sur 100 grammes de poudre, et le Nutri-score est orange et la lettre C. Une application propose deux « meilleures alternatives » en vert, lettre B : les chicorées Joseph Favrichon dont le Nutri-score a été calculé sur la portion, et Pacha, dont le Nutri-score a été calculé je ne sais comment. Le plus drôle, lorsque j’entre les données dans le tableur de Santé Publique France88, c’est que je trouve exactement l’inverse, Leroux (avec 1327 kilojoules) est en vert, alors que Favrichon (1700 KJ) et Pacha (1445 KJ) sont en jaune.

 

On peut aussi remarquer qu’il est difficile d’évaluer correctement certains produits par nature gras, salés ou sucrés, comme les fromages, le chocolat, les sauces, etc. Pour ces produits, ce n’est pas la note et la couleur en elles-mêmes qui comptent, mais de pouvoir comparer des produits de la même catégorie pour choisir les plus sains. Inversement, pour de nombreux plats préparés bas de gamme, l’ajout d’eau va permettre, en plus de baisser les coûts de revient, d’améliorer la note en faisant proportionnellement baisser l’énergie, le gras et le sucre. Il faut donc rester vigilants et ne pas laisser l’application décider de tout ce que vous devez manger à votre place.

 

Toutes les applications ne prennent pas en compte les additifs dans leur évaluation. Et, pour celles qui le font, ce n’est pas une tâche facile, car d’une part la toxicité présumée de certains additifs est sujette à controverse. D’autre part, comme le signale le professeur Hercberg, certains additifs sont considérés sans risque simplement parce qu’il n’existe pas d’étude qui montre leur dangerosité. Mais cela ne veut pas dire pour autant que des études scientifiques ont démontré leur innocuité. De plus, les effets cumulatifs et synergiques entre les composants, le fameux « effet cocktail » n’est jamais évalué faute de moyens. Les bases de données utilisées par les applications, même si elles sont sérieusement gérées et mises à jour, ne peuvent se prétendre totalement fiables.

Dans le doute, je vous recommande d’éviter le plus possible les additifs, même ceux qui aujourd’hui sont considérés sans dangers. En effet, de nombreux additifs ont été interdits alors qu’ils ont longtemps été considérés « sans danger », comme le E171, dioxyde de titane, interdit depuis le 1er janvier 2020, car désormais considéré comme cancérogène possible.

 

J’ai constaté, dans certaines applications, des erreurs et des approximations scientifiques, car les référents scientifiques ne sont pas toujours sérieux. Certains diététiciens, ou « nutritionnistes99 » autoproclamés, n’ont pas les compétences de véritables médecins-nutritionnistes et donnent des informations farfelues voire carrément fausses. À vous d’être vigilant sur ce point et de ne pas croire tout ce que l’on vous dit sans savoir précisément si celui qui parle est qualifié pour le faire.

 

Les ex-chantres de la malbouffe, plus ou moins repentis, font désormais les yeux doux aux applications et tentent, tant bien que mal, de convaincre de leur bonne volonté et de remonter leurs notes, mais ce n’est pas simple, voire mission impossible pour les pires de leurs produits. Or ce sont des produits à gros volumes d’écoulement et très rentables, de véritables vaches à lait pour ces géants.

Certains poussent le vice jusqu’à créer leur propre application. Or, ce qui fait la valeur des conseils que vous donne une application sur les produits, c’est bien entendu son indépendance vis-à-vis des parties prenantes et son impartialité. Le vieil adage qui dit que l’on ne peut « pas être juge et partie » est du simple bon sens et je vous encourage à n’utiliser que des applications totalement indépendantes comme Open Food Facts, Yuka, ScanEat, etc.




Quelle application choisir et comment l’utiliser ?

Ces applications sont véritablement utiles et je vous encourage à les utiliser, mais pas n’importe lesquelles et pas n’importe comment. À vous de faire votre choix, parmi les applications véritablement indépendantes, en fonction des paramètres qui vous tiennent à cœur, car l’application idéale n’existe pas encore selon moi, même si on s’en approche.

Si vous voulez une application très simple à utiliser et qui prennent en compte le Nutri-score, les additifs et le bio, alors Yuka est faite pour vous.

Pour ceux que cela ne dérange pas d’avoir deux évaluations par produit et qui veulent, en plus du Nutri-score, connaître le degré de transformation des produits avec NOVA, alors choisissez plutôt Open Food Facts.

 

Il faut espérer qu’avec l’évolution des mentalités et de nouvelles exigences pour des produits véritablement écoresponsables, les applications arrivent à intégrer dans leurs évaluations, en plus de la certification bio, le bilan carbone, les origines des ingrédients et les engagements sociétaux des entreprises. Pour en avoir discuté avec eux, je sais que les développeurs des applications y travaillent, mais ils font face à l’absence de données exploitables. En effet, si les industriels n’y sont pas contraints par la réglementation, en clair par des décisions politiques, ils n’ont aucune envie ni aucun intérêt à communiquer ces informations.

On a vu, dans le cas de NOVA, qu’il est possible de faire une estimation automatique en analysant la liste d’ingrédients, mais la fiabilité de la méthode laisse à désirer.

De nouvelles technologies prometteuses devraient nous aider à évaluer encore plus finement et simplement la qualité de nos aliments dans un futur proche. Blockchain et intelligence artificielle devraient nous permettre de mieux exploiter les données disponibles, et des sociétés de haute technologie travaillent sur de nouveaux types de capteurs infrarouges qui, un jour, pourront peut-être scruter et analyser notre nourriture en temps réel. En attendant leur mise au point, scannez à volonté, mais n’oubliez pas de faire montre de discernement : l’application est une aide, mais n’est pas destinée à choisir à votre place. Jetez toujours un coup d’œil aux étiquettes de temps à autre, car les applications ne voient et ne savent pas tout, et sélectionnez les produits :

– avec les listes d’ingrédients les plus courtes ;

– le moins d’additifs possible ;

– locaux et de saison ;

– équitables et durables ;

– et bien entendu biologiques.

 

Deux derniers conseils. N’oubliez pas que ce n’est pas parce qu’un produit scanné apparaît en vert que l’on peut en consommer plus que de raison. Évitez – si possible – les produits rouges (mais avec un peu de volonté et de recherche, c’est quasiment toujours possible) et regardez attentivement les alternatives proposées par votre application.









Chapitre 14

Les éco-irresponsables…
 ou les errances de nos responsables politiques



Décidément, nos hommes politiques sont incorrigibles

Depuis les années 1970, plus de 4,5 millions de Français ont quitté les villes pour s’installer en campagne, ou en périphérie des grandes agglomérations11. Le phénomène est tel que les démographes comme Pierre Merlin n’hésitent pas à parler d’« exode urbain », faisant référence à l’exode rural, mouvement exactement inverse qui, en deux siècles, a vu 12 millions de personnes migrer de la campagne vers les villes industrielles. Une partie des « néoruraux » souhaite bénéficier d’un cadre de vie plus sain et plus agréable, se mettre au vert en quelque sorte, alors que les autres changent d’environnement par nécessité, chassés du centre de certaines métropoles par la hausse des prix de l’immobilier et un coût de la vie devenu inabordable.

Dans le même temps, le nombre d’exploitants agricoles chutait dramatiquement passant, comme nous l’avons vu plus haut, de 4 millions en 1963 à moins de 900 000 aujourd’hui. Ces évolutions ont rapidement et profondément modifié le peuplement de nos campagnes et dans cet espace, finalement moins vaste qu’on le pensait, les zones traditionnelles de production agricoles, sources d’inévitables nuisances, doivent cohabiter avec des lieux de résidence en expansion, avec les aspirations qui s’y attachent, tranquillité et sécurité. Inévitablement, dans de nombreux endroits, les relations entre agriculteurs et riverains se sont tendues. Si certaines nouvelles nous font sourire, comme ces néoruraux qui ne supportent pas le chant du coq ou le « bruit » des cigales, ou bien l’odeur si caractéristique d’un élevage dans le voisinage implanté bien avant leur arrivée, l’épandage des pesticides à proximité des habitations est devenu au fil des ans un grave sujet de discorde et un sujet de santé publique majeur.

Les habitants des campagnes, de mieux en mieux informés notamment grâce à Internet et aux associations militantes et de protection de l’environnement, connaissent dorénavant les dangers des pesticides de synthèse. Logiquement, ils n’en veulent pas près de chez eux et de leur famille. La crainte des effets toxiques des pesticides sur la santé et l’environnement est d’ailleurs une des principales motivations pour consommer bio.

Les ritournelles lénifiantes de nos élus, ou de certains syndicats agricoles, qui nous assurent systématiquement que ces produits sont inoffensifs ou que « les preuves scientifiques manquent » (alors que leur vente aux particuliers est interdite depuis le 1er janvier 2019) sont accueillies avec méfiance par la population, voire suscitent désormais de lourds soupçons de collusion. Aucun des gouvernements successifs de ces vingt dernières années n’a jugé opportun de se pencher sérieusement et objectivement sur ces problèmes de cohabitation, de réaliser des études d’impact sanitaire, de proposer des limitations, et encore moins de légiférer. Mensonges, inaction, promesses non tenues, scandales à répétition ; la perte de confiance des citoyens dans les hommes politiques et les instances officielles est une réalité. Pour preuve, l’édition 2019 du « Baromètre de la confiance politique » du Cévipof (Centre de recherches politiques de Sciences-Po Paris)22 avec un niveau historiquement bas : l’institution n’hésite pas à affirmer que « la période 2009-2019 a été une décennie noire pour la confiance politique en France ».

 

Exaspéré par l’inaction du gouvernement et poussé par ses administrés, Daniel Cueff, le maire de Langouët, petite commune d’Ille-et-Vilaine, décide de prendre le taureau par les cornes. En mai 2019, il signe un arrêté municipal interdisant l’usage des pesticides à moins de 150 mètres des habitations ou des locaux professionnels. Aussitôt, un syndicat agricole représentant les intérêts des grosses exploitations s’élève contre cette mesure de bon sens et « met en garde » contre des conséquences désastreuses pour notre agriculture. Il met alors en branle un intense lobbyisme afin d’invalider cette mesure. La ministre de la transition écologique du moment, Élisabeth Borne, annonce son soutien au maire et aux citoyens. Elle déclare qu’elle « partage totalement la préoccupation du maire » et qu’elle mettra « en consultation un projet de nouvelle réglementation sur les pesticides ».

Pour enfoncer le clou, dans ce même mois de mai 2019 le magazine 60 Millions de consommateurs titre, en parlant du glyphosate, « le lien avec le cancer se précise ». Citant une étude d’une quinzaine d’épidémiologistes qui ont suivi 315 000 agriculteurs pendant plus de dix ans, la revue indique que les chercheurs « ont pointé trois pesticides, dont le glyphosate, comme facteur de risque de lymphome non hodgkinien. On ne peut plus nier le lien entre exposition professionnelle au glyphosate et cancer », estime ce toxicologue.

Résultat de toute cette agitation : fin octobre 2019, l’arrêté municipal est annulé par le tribunal administratif de Rennes et quelques semaines plus tard le gouvernement décide que l’épandage ne pourra pas se faire à moins de… 5 mètres des habitations. C’est tout juste 30 fois moins que ce que demandait le maire de Langouët, soutenu par des associations de riverains, d’écologistes et de consommateurs. Bien entendu, la pilule a beaucoup de mal à passer et les associations de protection de l’environnement et des consommateurs ne décolèrent pas et restent mobilisées.

 

Mais ce n’est pas là le plus drôle. Le 22 avril 2020, l’UFC-Que Choisir dénonce le fait que « le gouvernement profite aujourd’hui du confinement pour permettre, en catimini, des réductions supplémentaires [des distances minimales d’épandage près des habitations], au moment même où les épandages débutent ».

Nos chers ministres ont sans doute pensé que, puisque nous étions confinés à l’intérieur, on pouvait bien pulvériser de bons pesticides « inoffensifs » devant notre pas-de-porte, et au ras de la fenêtre de la chambre du petit dernier, sans que cela ne gêne personne.

Il semble bien que la santé des riverains ne soit pas trop la priorité de nos gouvernants et en ces temps de « real politik », on voit clairement de quel côté penche la balance.




Les lobbies et le côté obscur du pouvoir

Ce dont nous allons parler maintenant pourra vous sembler un peu loin du sujet de ce livre, le bio, mais nous devons prendre de la hauteur, car le bio est partie intégrante d’un système plus global. Une vue d’ensemble est indispensable pour comprendre quels sont les freins, les dangers, et sur quels leviers nous devons agir pour faire véritablement changer les choses.

 

Force est de constater que nos dirigeants ont clairement choisi le parti de l’agriculture intensive et ne luttent pas véritablement contre l’épandage massif des pesticides de synthèse. La démission surprise et spectaculaire de Nicolas Hulot du ministère de la Transition écologique le 28 août 2018 en est une preuve supplémentaire. Lassé d’avaler des couleuvres sur à peu près tous les sujets, il a fini par craquer…

Tout comme le monumental ratage du plan Ecophyto, un de plus, à mettre au passif de nos chers, trop chers, élus. Pour ceux qui ne le connaissent pas, le plan Ecophyto a été lancé en 2009 par le gouvernement Fillon suite au Grenelle de l’environnement de 2008. L’objectif était pourtant louable et simple : réduire de 50 % en dix ans l’usage des pesticides dans notre pays. Mais en 2014, comme l’affaire était mal engagée, une version édulcorée, Ecophyto 2, a remplacé le plan original, visiblement trop ambitieux. Résultat, en 2018, non seulement l’objectif d’une baisse de 50 % n’est pas atteint, mais il s’est au contraire produit une hausse des épandages de 21 % sur la période !

La réaction du gouvernement ne s’est pas fait attendre, et le 10 avril 2019 un nouveau plan était lancé : Ecophyto 2+ qui, fort opportunément, repoussait l’échéance de réduction de 50 % des pesticides à 2025. Il est fort probable qu’en 2025 sortira un plan Ecophyto 2++ avec le même objectif repoussé cette fois aux calendes grecques. Désespérant, n’est-il pas ?

Pour ceux qui se demandent encore où passent nos impôts, sachez que cette pantomime a englouti au moins 700 millions d’euros d’argent public, selon le quotidien Le Monde33, pour le résultat que l’on vient de déplorer.

Les simples citoyens ne sont pas les seuls à se plaindre de la collusion entre certains politiques et les industriels de l’agriculture et de l’agro-alimentaire. L’Agence France Presse, dans une dépêche du 25 mai 2020, reprise par le quotidien La Croix44, révèle que plus de 250 journalistes, « majoritairement des médias nationaux », ont signé une lettre adressée au Conseil régional de Bretagne lui demandant de « contribuer à garantir une information libre sur la question de l’agro-alimentaire ». Les journalistes demandent que soient réunies « les conditions d’une information transparente » et que soient permises « l’écoute et la protection de journalistes qui viendraient à être inquiétés pour leurs travaux ».

Cette lettre fait suite aux pressions exercées sur la journaliste indépendante Inès Léraud, dont le tort est d’avoir enquêté de longues années sur l’agro-alimentaire en Bretagne, et plus spécifiquement sur les algues vertes55 et les conditions de travail dans les entreprises agro-alimentaires de la région. Mais aussi sur la création par le gouvernement des cellules de lutte contre « l’agribashing », pure invention qui sert de prétexte pour diaboliser un opposant et faire taire toute contestation du modèle de production agricole dominant. Ce que la journaliste appelle « la fabrique du silence ».

Dans les faits, et l’agro-alimentaire nous en offre une parfaite illustration, nous ne pouvons que déplorer que la politique menée par le gouvernement actuel se traduise par un recul sans précédent des libertés de la presse, d’expression et de manifestation, ce qui est extrêmement inquiétant pour l’avenir de nos libertés individuelles et la cohésion de notre société.

Comme toujours, ne comptez pas sur l’Union européenne pour vous protéger, au contraire. Comme le signale l’association de consommateurs Foodwatch – officiellement à cause de la crise du Coronavirus et les difficultés d’approvisionnement qu’elle est supposée générer –, la Commission européenne a accordé aux distributeurs et industriels depuis fin avril 2020 un assouplissement des règles d’étiquetage des produits alimentaires. En clair cela veut dire que les étiquettes peuvent être fausses, ce qui est totalement interdit en temps normal, et que les consommateurs n’ont même pas à en être informés. Foodwatch s’en est ému et a lancé une pétition pour exiger une meilleure transparence et information des consommateurs66. Ce n’est qu’au bout de cinq semaines que les dérogations accordées ont été publiées sur le site de la Direction générale de la répression des fraudes (DGCCRF)77.

Voyons quelles sont ces dérogations et si elles sont justifiées.

Tout d’abord, l’information est pour le moins succincte. Souvent, comme pour la « mortadella di Bologna » commercialisée par les centres Leclerc, il est seulement mentionné « indication non conforme de l’origine et de la liste des ingrédients ». Quelle est la bonne origine du produit et que contient-il vraiment ? Impossible de le savoir, ce qui est pour le moins problématique pour de la mortadelle censée provenir d’un lieu précis, Bologne. Idem pour leur pâté de campagne à l’andouille de Guéméné. Pour d’autres, Auchan ou Intermarché par exemple, il est indiqué que des viandes françaises seront remplacées par de l’importation, etc.

Selon mon expérience, la plupart de ces dérogations ne sont clairement pas justifiées. Il est tout à fait possible de suspendre la vente d’une référence quelques semaines si un ingrédient n’est pas disponible, et de la remplacer par une autre, de réimprimer de nouvelles étiquettes (ce qui se fait en quelques jours), ou d’apposer de petites étiquettes correctrices. C’est ce qui se pratique couramment en temps normal et j’ai l’impression que, ces temps-ci, la lutte contre le virus a bon dos.

Dans un mélange de champignons en conserve, Casino remplace ce qu’ils appellent du « Baby pleurote » par des morceaux de pleurote. Je comprends qu’un profane n’y trouve rien à redire, mais j’ai acheté ces produits pendant des années et je sais de quoi il en retourne. Baby pleurote n’est pas une appellation officielle et ce terme, inventé par mon patron au début des années 2000, désigne simplement des pleurotes cueillis jeunes. Ce sont de jeunes champignons très tendres et de petite taille, un peu comme des petites pommes de terre grenaille ou ratte. Ces petits champignons présentent bien, sont meilleurs, mais coûtent sensiblement plus chers que les morceaux faits avec des champignons plus vieux et plus gros qui eux, oh chance, ne sont pas en situation de pénurie. Et je vois que la dérogation est prévue pour durer jusqu’à « fin mai 2021 », soit plus d’un an. Mais alors, pourquoi ne pas simplement modifier l’étiquette de la conserve et indiquer pleurote en morceaux en ajustant bien sûr le prix à la baisse, car la qualité est dégradée et le coût de revient inférieur ? Et comment justifier dans le même temps la pénurie de jeunes champignons et l’abondance de vieux ?

Une fois de plus, force est de constater que les pouvoirs publics s’empressent de faciliter la vie des industriels. La santé des consommateurs, fournir une information juste ne sont généralement pas des priorités, et ça l’est visiblement encore moins en période de crise sanitaire.

Souvenez-vous qu’en mai 2018, nos députés ont refusé d’interdire les publicités pour les produits alimentaires trop gras, trop sucrés ou trop salés à destination des enfants88 tout en reconnaissant qu’« en France, un enfant sur six est en surpoids ». Ces mêmes députés ont également refusé de rendre obligatoire la mention du Nutri-score sur les supports publicitaires pour les denrées alimentaires. La priorité était bien entendu de limiter au maximum les contraintes sur l’industrie et ne pas gêner le commerce, fût-il nocif pour la santé des consommateurs…

Parlons également de la fameuse loi EGALIM, ou loi Alimentation, du 30 octobre 2018, issue en principe des États généraux de l’alimentation. Officiellement, cette loi avait deux grands objectifs : améliorer le revenu des agriculteurs en rétablissant l’équilibre des relations commerciales dans les filières alimentaires, et rendre accessible une alimentation saine et durable. Les choses ont mal commencé avec un quart des articles de la nouvelle loi aussitôt supprimés par le Conseil constitutionnel. Sans justification valable, la loi a été vidée d’une part importante de son contenu. Par exemple, l’indication précise des origines des miels a été rejetée, alors que c’est une demande légitime et ancienne des associations de consommateurs, car tout le monde sait que le miel est l’un des produits les plus fraudés99. De même, est passée à la trappe la mesure qui prévoyait que l’enseignement agricole devait contribuer à l’éducation à la prévention de la biodiversité et des sols, alors que plus personne ne conteste que la protection de notre environnement doive être une priorité absolue.

Ces manœuvres désolantes illustrent à merveille la mainmise des lobbies sur nos politiques et quels sont les véritables objectifs poursuivis, car, un an après la promulgation de la loi, quels en sont les résultats et qui sont les gagnants et les perdants ?

La formule choisie par l’UFC-Que Choisir le 26 octobre 2019 est assez claire : « Loi Alimentation. Facture salée pour les consommateurs, disette pour les agriculteurs ! » Le plantage est également constaté par le Sénat qui reconnaît qu’ « un an après : le compte n’y est pas ».

Ceux qui devaient bénéficier des améliorations apportées par la loi Alimentation, ceux pour qui elle avait été écrite (les consommateurs et les agriculteurs), sont en réalité les grands perdants, ou plus exactement les dindons de la farce. L’association chiffre le coût pour les consommateurs à 1,6 milliard d’euros sur les deux premières années, période dite d’expérimentation. Côté agriculteurs, il n’y a aucune amélioration sur les prix de la volaille, et c’est même une baisse sur celui du bœuf. La Confédération paysanne indique par ailleurs que les prix du lait et du bœuf sont encore près de 15 % en dessous de leurs coûts de production !

De plus, l’UFC ajoute que les PME ont dramatiquement souffert des nouvelles mesures. Le nombre de références des produits des PME alimentaires est passé de 900 200 au premier semestre 2018 à 531 900 un an plus tard, soit une baisse de 41 % ! Cette loi a donc eu le merveilleux effet de fragiliser exactement tous ceux qu’elle devait officiellement soutenir. Pourtant, cela est logique et était parfaitement prévisible et, j’ai tendance à le croire, méticuleusement prévu.

En effet, la mesure phare de la loi n’est rien d’autre qu’un magnifique cadeau à la grande distribution : l’augmentation à 10 % du seuil minimal de revente à perte. En clair, les distributeurs ne peuvent pas vendre les produits concernés sans appliquer une marge nette d’au moins 10 %. Cette mesure, s’appliquant à tous les distributeurs de manière uniforme, réduit la concurrence entre les enseignes et leur assure une marge confortable d’au moins 10 % sur tous les produits au détriment évidemment des consommateurs.

Avant la loi, les produits de grandes marques, comme les emblématiques Nutella ou le Coca-Cola, étaient souvent des produits d’appel. Très concurrencées, les enseignes devaient se contenter de faibles marges, souvent en dessous des 10 % fatidiques. Certains étaient même souvent vendus à prix coûtant pour attirer le chaland.

Avec 10 % de marge imposés à tous les acteurs, ces produits deviennent automatiquement de véritables poules aux œufs d’or. Plus chers que les articles comparables, mais bénéficiant d’une puissante notoriété et d’un marketing bien rodé, ils sont faciles à vendre et procurent une bien meilleure rentabilité, ce qui fait que les grandes surfaces ont tout intérêt à les mettre en rayons au détriment des produits à marque de PME.

De plus, les profits nouvellement générés sur les produits leaders permettent de baisser les prix des marques distributeurs, une nouvelle fois au détriment des produits à marque des PME.

L’aubaine n’a pas empêché la grande distribution de continuer à saigner les industriels et d’exiger des baisses de prix pour obtenir 0,4 % de baisse selon les chiffres cités par le Sénat et l’Observatoire des négociations commerciales.

Pour de nombreux agriculteurs, c’est encore pire. Pour conserver des prix psychologiques identiques à certains produits d’appel, avant et après la loi, les agriculteurs ont dû accepter des baisses de prix. Le Sénat prend l’exemple d’une barquette de fraise vendue 1,99 euro1010. Proposée à prix coûtant avant la loi en 2018, les agriculteurs ont été contraints un an plus tard de baisser leurs prix de 10 % pour que les supermarchés puissent se les mettre dans la poche.

Bien entendu, les agriculteurs, eux, peuvent vendre à perte et couler leurs exploitations, mais ça, on ne vous le dit pas dans les belles publicités de nos chers supermarchés.

 

La grande distribution et les multinationales sont, comme toujours, les grandes gagnantes de réglementations écrites sur mesure. En promulguant de telles lois injustes dont, je le répète, les effets étaient connus d’avance, nos dirigeants politiques ont trahi les agriculteurs, les consommateurs et nos PME.

La grande distribution, soutenue par les pouvoirs publics, a financé sa croissance en France et dans le monde par une forme de « prédation » systématique de nos PME. J’ai travaillé pour des PME françaises, mais aussi pour de grands groupes internationaux, fournissant la grande distribution, à nos marques ou à marques distributeurs, et je connais parfaitement l’envers du décor. Le discours actuel des supermarchés concernant le local, le produire en France, me désole, car je le sais totalement faux. J’ai vécu le stress insoutenable des enchères inversées sur Internet pour remporter les appels d’offres de la grande distribution, j’ai vu leurs exigences démesurées, j’ai subi le chantage pratiqué par certains acheteurs. Les supermarchés se moquent des entreprises locales et mettent systématiquement les PME françaises en concurrence avec les produits importés de Chine ou d’ailleurs. Seuls le prix et leur marge comptent. Je connais de belles PME que la grande distribution a coulées après avoir refusé d’ajuster les prix à la suite des pénuries de matières premières, cacao et coton dans deux cas que j’ai vécus. Et souvenez-vous des salades que nous avons dû importer des États-Unis en plein hiver pour honorer nos contrats, car pas un seul de nos clients, oui pas un seul, ne voulaient entendre que nous étions dans l’impossibilité de livrer à cause de mauvaises conditions climatiques. Que ce serait-il passé si nous n’avions pas trouvé cette solution ? Nos contrats auraient été cassés ou nous aurions dû payer d’énormes pénalités, ce qui aurait mis notre société en péril et probablement provoqué des licenciements.




La « mondialisation heureuse » n’est qu’un mythe…

Une fois que nous avons compris tout cela, voyons ce qu’il faudrait faire au plus haut niveau pour que le bio soit de meilleure qualité et accessible à tous. Puisqu’il s’agit d’améliorer des textes officiels, de changer les rapports de force dans les échanges et relations commerciales, de fixer de nouvelles priorités sociétales et économiques, les solutions sont évidemment politiques.

Depuis des décennies, le discours politique en Occident est teinté de mondialisme et d’affairisme. L’Union européenne, émanation de la CECA, le cartel du charbon et de l’acier créé le 18 avril 1951, en partage les dogmes. Le bonheur ne serait pas dans le pré, mais dans l’abondance de biens de consommation.

La croissance économique est vitale, sans elle nos économies s’effondrent. Pas question de freiner ou de lever la tête pour réfléchir… Il faut sans cesse produire et consommer plus. Les marchés doivent être ouverts, les frontières abolies, et la concurrence totale. Les États doivent s’effacer, y compris pour les missions traditionnelles du domaine public, et permettre aux entreprises de réaliser un maximum de profits.

On ferme des lits d’hôpitaux afin de favoriser les cliniques privées ou, comme le révèle un rapport du Sénat, les autorités réduisent drastiquement les budgets consacrés aux contrôles des denrées alimentaires, moins 13 % de 2010 à 2015, pour ne pas trop gêner le business de l’agro-alimentaire.

 

Les accords internationaux de libre-échange sont basés sur des exigences environnementales et sociales minimales voire inexistantes. Ils grignotent lentement ce qui reste d’autonomie et de souveraineté aux peuples. C’est l’officialisation de la loi de la jungle où tous les coups sont permis ; dumping social et fiscal, espionnage industriel entre les États eux-mêmes, barrières douanières déguisées, etc. Il est flagrant aujourd’hui que cette course perpétuelle au moins-disant détruit (ou fragilise tout au moins) mécaniquement la protection sociale et les tissus industriels des pays les plus développés, ceux dont les coûts de production et sociaux sont les plus élevés.

 

Je vais vous expliquer comment la Chine, l’atelier du monde, joue le jeu de la libre concurrence.

J’importe régulièrement – et depuis plus de vingt-cinq ans – des produits de ce pays et nous y avons des usines. Pour toutes nos exportations en devise (dollar américain ou euro), le gouvernement chinois nous accorde une subvention de 13 % sous forme d’exemption de taxes. Cette subvention n’est pas accordée si vous vendez en Chine en monnaie locale, ce qui fait que paradoxalement beaucoup de produits fabriqués en Chine sont plus chers localement. C’est sans ambiguïté aucune du dumping à l’export.

Dans l’autre sens, lorsque nous voulons importer en Chine des produits européens, nous avons systématiquement des problèmes administratifs insurmontables, que ce soit avec les douanes, les services sanitaires, les autorités locales, les pompiers, etc. Nos produits restent bloqués au port, des analyses découvrent des anomalies et ils sont refoulés, etc. Officiellement, il n’y a pas, ou peu, de barrières à l’importation, mais, en réalité, tout est fait pour nous décourager à importer et nous obliger à acheter chinois. C’est une volonté et une stratégie de l’État chinois, mais pas seulement.

Fin 2018, un ami singapourien d’origine chinoise, employé comme directeur financier pour une grande société européenne, m’a relaté une mésaventure qui venait juste de lui arriver. Leur filiale de Shanghai s’était fait escroquer par un partenaire chinois, et mon ami avait pouvoir pour porter plainte en Chine au nom de sa compagnie. Dans le taxi qui le menait au commissariat, parlant parfaitement chinois il a engagé la conversation avec le chauffeur de taxi et, de fil en aiguille, lui a raconté brièvement l’affaire. Cela a beaucoup fait rire le chauffeur qui a trouvé que l’escroc « avait bien agi » et que « voler des étrangers était un juste retour des choses après ce que les étrangers avaient infligé à la Chine ». Pour mon ami, cette anecdote était révélatrice de la mentalité chinoise actuelle. Et le chauffeur a conclu en lui disant qu’il perdait son temps avec cette affaire, car il était persuadé que jamais les tribunaux chinois ne donneraient raison à une société étrangère.

 

Vous devez bien comprendre que la mentalité chinoise, y compris celle de l’homme de la rue comme ce chauffeur de taxi, n’est pas amicale vis-à-vis des Occidentaux. Les Chinois sont revanchards, très nationalistes, et prêts à tout pour défendre leurs intérêts. Nous devons abandonner toute naïveté et procéder de la même façon pour défendre les nôtres. C’est la seule façon d’avoir des relations commerciales équilibrées or, nos hommes politiques, acquis au modèle mondialiste, ont une vision dogmatique et irréelle de la façon dont se font les affaires dans le monde. Ils sont dans une illusion de coopération planétaire, alors que toutes les économies sont en compétition, y compris les nations européennes entre elles. C’est ce qui a conduit à de mauvaises décisions politiques, comme la création d’une monnaie commune, l’euro le 1er janvier 2002, pour des pays aux économies hétérogènes qui ne peut que conduire à des niveaux de chômage et de déficits records comme nous les connaissons dans les pays européens les moins compétitifs.

La « mondialisation heureuse » s’est révélée être un mythe, sauf pour une minorité de privilégiés. La crise du Covid-19 a été pour beaucoup révélatrice de l’urgence pour notre pays de recouvrer sa souveraineté. Comme nous devons être en mesure de produire nos masques, nous devons également pour le moins pouvoir fabriquer seuls les médicaments essentiels, nos matériels de défense et notre nourriture.

Le problème actuel du bio, pour en revenir à notre sujet, c’est qu’il est réduit par nos politiques à sa composante mercantile. C’est un marché à développer, un point c’est tout et, comme les autres, il doit grossir. On doit en exporter et en importer toujours plus, et générer de plus en plus de chiffres et de profits.

 

Comme le disait Einstein, « on ne résout pas un problème avec les modes de pensée qui l’ont engendré ». En conséquence, le changement qui doit s’opérer ne pourra se faire qu’avec des modes de pensée différents et, je le pense, des dirigeants politiques nouveaux. Nous devrons, pour le bio comme pour les autres sujets de société, faire primer l’intérêt des citoyens, et nous demander comment les satisfaire et les protéger.

Je pense, et c’est encourageant, que cette évolution est en train de s’amorcer. J’ai perçu une réelle évolution de mentalités chez les consommateurs et dans les médias entre 2015, lorsque est paru mon premier livre, Vous êtes fous d’avaler ça ! et 2018, année de parution de mon second Et maintenant on mange quoi ?.

La crise sanitaire a pour beaucoup été un révélateur flagrant de la faillite du système actuel, et un accélérateur des nécessaires changements. Il ne faut cependant pas être naïf et penser que « le monde d’après » sera immédiatement parfait et que tous les problèmes seront résolus dès la fin de l’épidémie. Non seulement les dommages faits à notre économie par des décennies de mauvaises politiques économiques et par l’endettement supplémentaire dû à cette crise sont extrêmement graves, mais nombreux sont ceux, parmi nos « élites », qui n’ont pas vraiment intérêt au changement. Cela ne se fera donc pas sans heurts.









Épilogue

Main basse sur le bio !


Chauffer des serres au cœur de l’hiver est une pratique courante en agriculture conventionnelle. Elle permet de produire des fruits et légumes hors saison, surtout de la tomate, du concombre et de la fraise, qui seront vendus bien plus cher qu’en période normale de production. Si manger une salade de concombres, des tomates fraîches farcies, et trois fraises à Noël peut sembler sympathique, le coût écologique de ces petits plaisirs, dont les consommateurs n’ont pas conscience, est énorme.

Selon l’étude du CTIFL (Centre Technique Interprofessionnel des Fruits et Légumes) de 2016, l’énergie consommée en moyenne pour chauffer une serre en France est de 317 kWh/m2/an, soit l’équivalent de 318 000 litres de fioul brûlés par an et par hectare ! Pour chauffer les 1 354 hectares recensés en 2016 par le CTIFL, uniquement pour ces trois productions (la production horticole et de plants n’est pas mentionnée), c’est l’équivalent de 430 572 000 litres de fioul qui sont utilisés chaque année. Dit autrement, il faut plus d’un demi-litre de fioul pour produire un kilo de tomates !

L’Agence de la transition écologique (ex-Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, créée en 1991) constate qu’une tomate de serre chauffée émet huit fois plus de gaz à effet de serre que la même tomate produite en saison. Et je ne vous parle pas de la différence de goût et de qualité entre les tomates mûries naturellement au soleil, et celles cultivées en hors-sol sous plastique. Encore une fois, force est de constater que certaines pratiques de l’agriculture conventionnelle sont indéfendables à l’heure où pollution et réchauffement climatique menacent la survie même des générations futures et peut-être même de la nôtre. Ce scandale des serres chauffées, ce crime envers la planète, motivé par le seul profit, illustre à merveille la fausseté des discours de responsabilité des principaux représentants de l’agriculture industrielle et de nombreux politiques.

Vous vous doutez bien qu’une méthode de production aussi nuisible à l’environnement et au climat est… parfaitement autorisée en agriculture biologique !

Cependant, en juin 2018, après avoir eu vent de projets de conversion bio de 60 hectares de serres chauffées en Bretagne et de 40 hectares en Pays de la Loire, la Fédération nationale des Agriculteurs biologiques (FNAB) et le Syndicat national des transformateurs et distributeurs bio (SYNABIO), acteurs historiques du bio, ont demandé l’interdiction du chauffage des serres pour la production Bio.

Pour obtenir cette interdiction, ils devaient affronter un sacré parcours du combattant, c’est-à-dire convaincre la majorité des membres du Comité national d’Agriculture biologique (CNAB), instance de décision qui dépend de l’Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO), lui-même sous la tutelle du ministère de l’Agriculture. Le CNAB est ainsi constitué de représentants des pouvoirs publics, d’une trentaine de professionnels du bio, et d’une dizaine de « personnalités qualifiées ».

Sous la houlette des politiques, s’affrontent au sein du CNAB les deux tendances du bio dont nous avons souvent parlé dans ce livre : un bio exigeant, fidèle à la philosophie écologique originelle, et un bio mercantile, favorable aux méthodes industrielles et à l’instauration de normes les plus souples possible. C’est donc une peu banale partie de bras de fer à trois qui se déroule, et elle est très instructive à observer pour comprendre pourquoi nous en sommes là aujourd’hui, et surtout comment le bio pourrait évoluer dans les années à venir.

Comme le rapporte le quotidien Libération le 11 juillet 2019, après que le problème ait été soulevé par les « bio » historiques, le monde agricole conventionnel a fait pression pour que le vote soit constamment repoussé. En jouant la montre, les partisans du bio industriel pouvaient tranquillement poursuivre leurs mauvaises pratiques tout en évitant que le sujet ne soit mis sur la table et que l’opinion publique ne s’en empare. Ils ont ainsi réussi à bloquer toute avancée pendant plus d’un an.

Côté responsables politiques, comme le journal le précise, Didier Guillaume, le ministre de l’Agriculture était « embêté ». Il semblait « tergiverser, se montrant tour à tour défavorable puis favorable aux serres chauffées en bio ». Devant les sénateurs, deux jours avant le vote, il déclarait finalement que le gouvernement n’était « pas opposé » au chauffage des serres en bio avant d’ajouter tout de même que « nous sommes très opposés à la contre-saisonnalité ». Bref, pour et contre à la fois et, comme ses prédécesseurs, un ministre de l’agriculture sans convictions cherchant surtout à ménager la chèvre et le chou.

 

Pour sortir enfin du statu quo et tenter de faire pression sur le gouvernement, la FNAB décide de médiatiser le conflit fin mai 2019 et lance une pétition exigeant l’interdiction de cette pratique contre nature. Forte de 80 000 signatures, d’une tribune signée par une centaine de parlementaires publiée dans le quotidien Le Monde, du soutien de grands chefs, d’associations de consommateurs et de défense de l’environnement, elle obtient enfin du ministre que le CNAB vote à bulletin secret le 11 juillet 2019.

Côté bio industriel, c’est-à-dire un syndicat agricole servant les intérêts des grandes exploitations et de grosses coopératives agricoles, on ne reste pas les bras croisés et on fait monter la pression d’un cran en affirmant sans sourciller que « le chauffage des serres est une technique culturale conforme aux règles de production bio, qui est pratiquée librement dans les autres États membres de l’UE11 ». On joue également sur la peur en insistant sur le fait que l’interdire en France créerait une « distorsion de concurrence » et « reviendrait à faire une croix sur une production bio française de qualité, dans le respect de nos normes sociales élevées ». Ces arguments, s’ils sont factuellement exacts, sont moralement indéfendables, nous en reparlerons plus loin.

Après moultes tergiversations, le ministre finira par faire adopter un compromis (toujours ce culte du « et en même temps ») qui consiste à autoriser les serres chauffées en bio, tout en interdisant en France la commercialisation en bio des productions de ces serres au cœur de l’hiver, soit entre le 21 décembre et le 30 avril.

Jean-Paul Gabillard, agriculteur maraîcher et secrétaire national légumes à la FNAB, qui a voté en faveur de ce compromis, y voit une « véritable avancée par rapport à ce qui existait jusqu’ici, puisqu’il n’y avait aucun encadrement du chauffage des serres en bio ». On se console comme on peut…

 

Cet exemple est riche d’enseignements. Il est emblématique de la prise de contrôle du bio par les acteurs de l’agro-industrie conventionnelle au cours de ces dernières années, et explique pourquoi nous avons autant de problèmes aujourd’hui. Une OPA sur le bio européen, un véritable putsch même, a été réalisée par les lobbies de l’industrie conventionnelle opérant à Bruxelles, siège de la Commission européenne.

Il ne faut pas s’en étonner : en 2019, l’ONG Transparency International a répertorié pas moins de 37 300 lobbyistes22 opérant dans cette ville. Ils dépensent des centaines de millions d’euros chaque année pour « influencer » les membres de la Commission, les experts, les médias, et tous les décideurs et leaders d’opinion présents. Cette « corruption » (au moins sur le plan intellectuel) est massive, scandaleuse, sciemment intégrée au système de gouvernance européen. Elle est la cause de la prédominance des intérêts des multinationales sur ceux des citoyens dans les textes des règlements communautaires.

 

Pour produire du bio en masse, et sans s’embarrasser de considérations écologiques, les industriels ont besoin de normes de production extrêmement tolérantes et d’un système de contrôle laxiste. Cela nous ramène aux arguments des industriels du bio en faveur du chauffage des serres. Le premier est que cette technique est « conforme aux règles de production bio », ce qui est vrai, car rien ne l’interdit dans les règlements européens, pas plus qu’il n’est interdit de transporter des fruits par avion, ou de faire pousser des fraises au Groenland.

Cela démontre ce que nous venons de dire, c’est-à-dire que les normes du bio ont été écrites sur mesures pour les industriels, et qu’elles sont inadaptées aux enjeux environnementaux actuels, car aucune contrainte écologique ne pèse sur les opérateurs du bio.

 

Le second argument avancé, après la conformité stricto sensu aux règles du bio, est la « distorsion de concurrence » avec les autres pays européens qui nous serait fatale. Cela démontre également que les normes sont laxistes, en tout cas bien en dessous des souhaits des consommateurs, et qu’il n’y a pas de véritable solidarité entre états européens, comme la crise du Covid l’a parfaitement démontré. De toute façon, la distorsion de concurrence n’a pas attendu l’interdiction du chauffage des serres. Elle est réelle et dans tous les domaines. Dans le sud de l’Europe, une main-d’œuvre clandestine est exploitée dans des conditions proches de l’esclavage. Sous-payés, sans droits sociaux, vivant dans des taudis, c’est comme cela que les Italiens et les Espagnols cassent les prix sur les fruits et légumes. Et je ne m’étendrai pas sur le dumping fiscal et social de certains états membres.

Après avoir mis sous influence les instances législatives européennes, voire nationales, aux fins de faire adopter les règlements qui les arrangent, les industriels ont beau jeu ensuite de faire référence à ces mêmes textes pour justifier leurs mauvaises pratiques.

 

Cet exemple des serres chauffées illustre très bien le double jeu permanent de certains politiques. Pour bénéficier de quelques privilèges (financements, visibilité dans les médias, accès à certains cercles, soutiens divers, etc.), ils doivent régulièrement satisfaire les lobbies. Cela s’appelle renvoyer l’ascenseur ! Mais ils ne peuvent pas aller trop ouvertement à l’encontre des exigences de leurs électeurs. Ce serait un trop gros risque de perdre sa place au prochain scrutin. Puisque tout est, encore et toujours, une question de rapport de forces, c’est là que nous avons une carte à jouer pour améliorer les choses.

La pétition avec 80 000 signatures, les tribunes dans la presse et les divers soutiens publics reçus par les acteurs historiques du bio leur ont permis d’obtenir une demi-victoire, ou du moins d’éviter une défaite certaine. Comme le reconnaît Jean-Paul Gabillard du FNAB : « Si nous avions été seuls, nous, les agriculteurs bio, nous n’aurions pas pu avoir ce poids auprès du ministre. »

Maintenant que vous savez déjouer les pièges du greenwashing, et bien compris quelles sont les lacunes des règlements du bio et les failles du système de contrôle, à vous de décider si vous souhaitez vraiment que les choses s’améliorent.

Ne rien faire, c’est permettre aux « imposteurs du bio » de continuer à dévoyer la philosophie du bio, d’en saper les principes, et d’en faire un marché industriel comme un autre. C’est-à-dire de produire en masse du bio de basse qualité, polluant, de délocaliser dans les pays où les salariés sont sans protection sociale et les normes peu ou pas contrôlées. Si nous n’agissons pas maintenant alors un bio à deux vitesses sera une réalité demain.

 

On ne peut pas continuellement se plaindre de l’état du monde, de notre démocratie, de la mauvaise qualité de notre alimentation, de notre environnement, et rester passer passifs en abandonnant les commandes à ceux qui s’en moquent et dont le seul objectif est, encore et toujours, de faire de l’argent.

Si, comme moi, cela vous est devenu insoutenable, impliquez-vous, militez, votez, pétitionnez, dénoncez, écrivez, publiez sur Internet, faites des vidéos, bref utilisez tous les moyens, et ils sont nombreux, pour faire entendre votre voix. À titre personnel, je suis adhérent de l’association Anticor33, et je vous engage à les soutenir pour notre bien à tous. Vous pouvez également soutenir l’association de consommateurs de votre choix. C’est la meilleure façon de se faire entendre des hommes politiques et de se battre contre les abus des grandes firmes. Personnellement, je soutiens Foodwatch, car ils sont spécialisés en alimentaire et je les sais efficaces dans leurs combats. Je soutiens par ailleurs UFC-Que Choisir, mais il en existe d’autres.

 

Nous aurons demain le bio que nous, citoyens, réussirons à imposer !
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Merci enfin aux hommes politiques de Bruxelles et d’ailleurs, aux lobbyistes de tous bords, sans lesquels j’aurais bien peu à dire.
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Notes




1. Ceux qui ont lu mon premier livre, Vous êtes fous d’avaler ça ! savent jusqu’où cela peut aller…


▲ Retour au texte






1. https://www.chinadialogue.net/article/show/single/en/ 11052-How-e-commerce-is-reshaping-organic-farming


▲ Retour au texte






2. https://lequebecbio.com/actualites/doubler-la-superficie-en-production-biologique-dici-2025/


▲ Retour au texte






3. http://bwdisrupt.businessworld.in/article/Scope-of-Growth-in-Organic-Farming-in-India/27-03-2018-144673/


▲ Retour au texte






4. Lire mes deux précédents ouvrages : Vous êtes fous d’avaler ça ! (Flammarion, 2015 ; J’ai Lu, 2016) et Et maintenant on mange quoi ? (Flammarion, 2018 ; J’ai Lu, 2019).


▲ Retour au texte






5. Le Nutri-Score a été conçu par Santé Publique France à l’initiative de la Direction générale de la santé en 2016. Il s’agit d’un logo qui informe de manière simplifiée sur la qualité nutritionnelle des produits. Il est basé sur une échelle de cinq couleurs allant du vert foncé au rouge, associée à une lettre allant de A à E.


▲ Retour au texte






6. Restauration hors foyer, ndla.


▲ Retour au texte






7. En anglais, green veut dire vert et washing lavage.


▲ Retour au texte






    8. https://www.francetvinfo.fr/economie/entreprises/cartel-du-yaourt-onze-fabricants-de-produits-laitiers-dont-lactalis-condamnes-a-192-7-millions-d-euros-d-amende_846897.html


▲ Retour au texte






9. https://www.yara.com/this-is-yara/yara-at-a-glance/


▲ Retour au texte






10. L’augmentation de la densité de nutriments dans l’eau aboutit à un appauvrissement de cette eau en oxygène.


▲ Retour au texte






11. https://www.terresoleopro.com/nos-produits/biocarburant-diester


▲ Retour au texte






12. http://www.confederationpaysanne.fr/mc_nos_positions.php?mc=6


▲ Retour au texte






13. https://www.latimes.com/archives/la-xpm-1988-02-14-ca- 42437-story.html


▲ Retour au texte






14. https://www.eco-business.com/news/nestles-new-plastic-reduction-plan-is-greenwashing-baby-steps-says-greenpeace/


▲ Retour au texte






15. De nombreux écologistes, et je suis d’accord avec eux, pensent que l’huile de palme « durable » est une fiction. Le problème est la consommation globale d’huile de palme qui continue d’augmenter et la déforestation avec.


▲ Retour au texte






16. http://multinationales.org/Fiscalite-des-multinationales-la-grande-hypocrisie-des-pays-europeens


▲ Retour au texte






1. http://www.assemblee-nationale.fr/12/rap-info/i2430.asp#P291_26960


▲ Retour au texte






2. https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/raq.12337


▲ Retour au texte






3. http://www.leparisien.fr/faits-divers/un-rapport-inquietant- sur-les-ecoles-steiner-02-08-2000-2001541319.php


▲ Retour au texte










4. http://www.biocoherence.fr/


▲ Retour au texte






5. https://agriculture.gouv.fr/agriculture-biologique-ce-que-prevoit-le-nouveau-reglement-bio-europeen


▲ Retour au texte






6. L’hydroponie désigne l’agriculture hors sol où les plantes poussent sur un substrat inerte.


▲ Retour au texte






1. Vous êtes fous d’avaler et Et maintenant on mange quoi ?.


▲ Retour au texte






2. Cette interview « L’agro-alimentaire vue de l’intérieur » a été vue plus d’1,2 million de fois à ce jour.


▲ Retour au texte






3. Lire chapitre 7 : Coûts réels du bio et marges (très) abusives.


▲ Retour au texte






4. Huile végétale riche en azadirachtine et nimbine, substances fongicides, insecticides et possiblement perturbateurs endocriniens pour certains mammifères


▲ Retour au texte






5. https://www.vie-publique.fr/catalogue/271414-lenviron nement-en-france-en-2019-rapport-de-synthese


▲ Retour au texte






6. Un médicament anti-épileptique et régulateur de l’humeur.


▲ Retour au texte






7. Un polluant organique persistant utilisé de 1972 à 1993 aux Antilles pour lutter contre le charançon des bananiers. À l’origine d’une pollution chronique des sols agricoles et de la contamination des eaux et des écosystèmes. Reconnu comme perturbateur endocrinien et cancérogène potentiel.


▲ Retour au texte






8. https://ree.developpement-durable.gouv.fr/themes/risques-nuisances-pollutions/pollution-des-sols/contamination-des-sols/article/la-contamination-des-sols-par-les-pesticides


▲ Retour au texte






9. Le plan Écophyto a été lancé en 2009 par le gouvernement Fillon suite au Grenelle de l’environnement de 2008. Son objectif était de réduire de 50 % en dix ans l’usage des pesticides dans notre pays.


▲ Retour au texte






10. http://www.fao.org/organicag/oa-faq/oa-faq6/fr/


▲ Retour au texte






11. Le MSC est une organisation mondiale à but non lucratif créée pour lutter contre la surpêche. Il est financé par des dons (25 %) et une redevance perçue pour l’utilisation du label bleu du MSC (73 %).


▲ Retour au texte






12. https://reporterre.net/L-agribashing-une-fable-qui-freine-l-indispensable-evolution-de-l-agriculture


▲ Retour au texte






13. https://www.ladn.eu/entreprises-innovantes/transparence/agribashing-deteste-vraiment-agriculteurs/


▲ Retour au texte






14. http://ageekulturepourlesnuls.blogspot.com/2014/09/morlaix-on-touche-le-fond-et-on-creuse.html


▲ Retour au texte






15. Fédération nationale des Syndicats d’Exploitants agricoles


▲ Retour au texte






16. https://www.youtube.com/watch ?v=03bkNRfHWh4


▲ Retour au texte






1. Marché d’Intérêt national : marché de gros où se rencontrent acheteurs professionnels et producteurs


▲ Retour au texte










2. https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/controle-des-residus- pesticides-dans-denrees-vegetales-en-2017


▲ Retour au texte






3. Chapitre 5 : Tout le monde il est bio, tout le monde il est gentil.


▲ Retour au texte






4. Le nouveau règlement prévoit hélas un allégement des contrôles après plusieurs contrôles successifs satisfaisants.


▲ Retour au texte






5. Chapitre 7 : Coûts réels du bio et marges (très) abusives.


▲ Retour au texte






6. Chapitre 8 : Ce bio venu d’ailleurs est-il vraiment vert ?


▲ Retour au texte






1. Chapitre 14 : Les éco-irresponsables… ou les errements de nos responsables politiques.


▲ Retour au texte






2. https://www.processalimentaire.com/qualite/51-de-fraudes- detectees-dans-les-epices-34361 ?sso=1584600161


▲ Retour au texte






3. https://www.quechoisir.org/actualite-lait-mouiller-c-est-tricher-n3787/


▲ Retour au texte






4. L’origine géographique des miels devrait enfin être obligatoire à partir de janvier 2021.


▲ Retour au texte






5. Lire à ce sujet mon deuxième livre Et maintenant on mange quoi ?.


▲ Retour au texte






1. https://www.justice.gov/usao-id/pr/owner-saul-farms-senten ced-bernard-saul-bernard-saul-serve-36-months-prison


▲ Retour au texte






2. https://www.bfmtv.com/economie/agriculture-biologique- des-anomalies-en-tout-genre-decouvertes-chez-les-commercants-et-dans-les-restaurants-1640099.html


▲ Retour au texte






3. https://efsa.onlinelibrary.wiley.com/doi/pdf/10.2903/sp.efsa.2018.EN-1397


▲ Retour au texte






4. Le tourteau de tournesol est un co-produit de l’extraction de l’huile à partir des graines de tournesol.


▲ Retour au texte






5. https://www.feednavigator.com/Article/2018/07/11/Study- shows-US-became-dumping-ground-for-imports-of-fraudulent-organic-feed-commodities


▲ Retour au texte






6. https://www.cornucopia.org/wp-content/uploads/2018/06/Turkish-Infiltration-Organic-Grain-Imports.pdf


▲ Retour au texte






7. http://www.lafranceagricole.fr/actualites/faux-produits-ali mentaires-bio-demantelement-d-une-filiere-en-italie-1,0,84346 033.html


▲ Retour au texte






8. https://www.kansascity.com/news/local/crime/article239079858.html


▲ Retour au texte






9. https://www.quechoisir.org/comparatif-sirop-d-agave-n927/


▲ Retour au texte






10. https://www.reussir.fr/lesmarches/hausse-de-lionisation-sur- les-produits-importes-dasie


▲ Retour au texte










11. http://www.wjla.com/news/stories/0708/538424.html


▲ Retour au texte






12. Federal Bureau of Investigation : bureau fédéral d’enquête


▲ Retour au texte






13. United States Department of Agriculture.


▲ Retour au texte






14. Washington Times, 17 janvier 2020. https://m.washingtontimes.com/news/2020/jan/17/missouri-farmer-ran-one-of-the-biggest-frauds-in-u/


▲ Retour au texte






15. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX : 32019R0446&rid=1


▲ Retour au texte






16. Chapitre 8 : Ce bio venu d’ailleurs est-il vraiment vert ?


▲ Retour au texte






17. https://taz.de/Unregelmaessigkeiten-bei-Biokontrollstelle /!5583733/


▲ Retour au texte






18. https://www.ams.usda.gov/services/enforcement/organic/fraudulent-certificates


▲ Retour au texte






19. Le connaissement est un document lié au transport de marchandises, faisant la preuve du contrat de transport et constatant la prise en charge ou la mise à bord des marchandises par le transporteur ainsi que l’engagement de celui-ci à délivrer la marchandise contre remise de ce document.


▲ Retour au texte






20. https://www.semanticscholar.org/paper/Evaluation-of-orga nic-sunflower-fertilization-using-Joergensen-Toncea/086fa2c033 b00a1ffabed3c6edabdd2d43511b83


▲ Retour au texte






1. https://www.strategies.fr/actualites/marques/4026845W/top-100-annonceurs-lidl-toujours-leader.html


▲ Retour au texte






2. https://www.biolineaires.com/ne-pas-manger-bio-ca-coute- tres-cher/


▲ Retour au texte






3. https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/combien-reste-t-il-de-paysans-aujourd-hui-en-france-7781203391


▲ Retour au texte






1. https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1415726/ferme-heide- bio-expansion-saskatchewan


▲ Retour au texte






2. https://www.agencebio.org/wp-content/uploads/2020/02/ MarcheAlimentBio2018_edition2019.pdf


▲ Retour au texte






3. https://www.avionslegendaires.net/2019/11/actu/le-beau jolais-nouveau-un-vin-qui-voyage-par-avion/


▲ Retour au texte






4. http://www.ceres-cert.com/portal/index.php?eID=tx_naw securedl&u=0&file=fileadmin/downloads/lists/Revoked_and_ Suspended_Certifications-2.pdf&t=1587110343&hash=710 171a5f742213da23cbd705e03759e


▲ Retour au texte






5. https://www.plasticstoday.com/packaging/fake-biodegra dable-products-flood-market-after-india-bans-single-use-plastics /35496223262372


▲ Retour au texte






6. Union des Groupements de Producteurs de Bananes de Guadeloupe et de Martinique


▲ Retour au texte






1. https://journals.plos.org/plosone/article ?id=10.1371/jour nal.pone.0080719


▲ Retour au texte










2. http://newsroom.ucla.edu/releases/do-eco-friendly-wines-taste-better


▲ Retour au texte






3. https://news.wsu.edu/2014/07/11/major-study-documents- benefits-of-organic-farming/#.U8AkH41dXA3


▲ Retour au texte






4. https://medicalxpress.com/news/2016-02-differences-non-organic-meat.html


▲ Retour au texte






5. https://presse.inserm.fr/moins-de-cancers-chez-les-consom mateurs-daliments-bio/32820/


▲ Retour au texte






6. https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/agri culture-une-etude-confirme-le-lien-entre-cancer-et-pesticides-6638682


▲ Retour au texte






7. Bundesinstitut für Risikobewertung.


▲ Retour au texte






8. https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/alimentation-2-millions-d-intoxications-alimentaires-par-an_3261983.html


▲ Retour au texte






1. https://www.lapresse.ca/actualites/sciences/201905/28/01- 5227920-congres-de-lacfas-quand-le-bio-produit-autant-que-le-traditionnel.php


▲ Retour au texte






2. https://www.populationpyramid.net/fr/japon/2050/


▲ Retour au texte






3. https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/biocarburants


▲ Retour au texte






4. Permanent agriculture : ensemble de techniques agricoles inspirées de la nature, basées sur la diversité des cultures et le non-travail d’un sol toujours couvert afin de maintenir sa fertilité naturelle.


▲ Retour au texte






5. « Un monde obèse sur Arte, un documentaire stupéfiant. »


▲ Retour au texte






6. Selon la classification de l’OMS, pour évaluer le surpoids et l’obésité d’une personne, on doit calculer l’IMC (Indice de masse corporelle). Il correspond au poids (en kilo) divisé par le carré de la taille (en mètre). On parle de surpoids lorsque l’IMC est supérieur à 25 et d’obésité lorsqu’il dépasse 30.


▲ Retour au texte






7. Food and Agriculture Organization of the United Nations.


▲ Retour au texte






8. https://fr.wfp.org/communiques-de-presse/rapport-de-lonu- la-faim-dans-le-monde-persiste-alors-que-lobesite-continue-de


▲ Retour au texte






9. https://www.lefigaro.fr/conjoncture/aerien-la-commission- europeenne-planche-sur-une-taxe-kerosene-20190513


▲ Retour au texte






10. Consommation Logement Cadre de Vie ou Association nationale de consommateurs et usagers.


▲ Retour au texte






11. Association pour le Maintien d’une Agriculture paysanne.


▲ Retour au texte






12. Loi agriculture et alimentation de 2018 qui vise à rétablir l’équilibre des relations commerciales producteurs-grande distribution et favoriser une alimentation saine et durable.


▲ Retour au texte






1. Entré en vigueur pour partie en 2017, l’Accord économique et commercial global (AECG) – en anglais CETA – concerne 510 millions de consommateurs européens et 35 millions de consommateurs canadiens. Il supprime notamment les droits de douane sur 98 % des produits échangés entre les deux zones.


▲ Retour au texte










2. https://www.generations-futures.fr/actualites/glyphosate-residus-aliments-rapport/


▲ Retour au texte






    3. https://www.lemonde.fr/planete/article/2019/02/18/glyphosate-une-etude-montre-une-nette-augmentation-du-risque-de-lymphome_5424747_3244.html


▲ Retour au texte






4. https://ehjournal.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12 940-019-0453-y#Abs1


▲ Retour au texte






5. https://mbwheatandbarley.ca/pre-harvest-herbicide-options- weed-control-or-dessicant/


▲ Retour au texte






6. Hors prestations sociales et éventuelle activité salariée parallèle.


▲ Retour au texte






7. https://www.terre-net.fr/actualite-agricole/economie-social/article/qui-sait-combien-gagnent-reellement-les-agriculteurs-202-164306.html


▲ Retour au texte






8. https://www.ouest-france.fr/normandie/les-maraichers-bio- gagnent-mieux-leur-vie-5314934


▲ Retour au texte






1. https://www.agencebio.org/wp-content/uploads/2020/02/ Rapport-Barom%C3 %A8tre_Agence-Bio_Spirit-Insight-Edition -2020.pdf


▲ Retour au texte






2. https://media.cosmebio.org/filer_public/f4/f4/f4f4fff9-c921- 444a-9e5f-6d6d3f447f08/fr_cosmos-standard-v30.pdf


▲ Retour au texte






3. https://www.natrue.org


▲ Retour au texte






4. https://www.natureetprogres.org/les-cahiers-des-charges-2/


▲ Retour au texte






5. http://nobe.lu/uploads/pdfs/Labels/Nettoyage/ECOCERT _Referentiel-des-Ecodetergents-2017.pdf


▲ Retour au texte






6. https://www.natureetprogres.org/les-cahiers-des-charges-2/


▲ Retour au texte






7. Organisation non gouvernementale qui promeut l’économie circulaire ; concevoir des produits plus écologiques, les conserver le plus longtemps possible, et régénérer les écosystèmes. Elle a été fondée par Ellen MacArthur, navigatrice anglaise qui a battu le record du tour du Monde à la voile en solitaire en 2005.


▲ Retour au texte






8. https://www.global-standard.org/images/GOTS_Documents/GOTS_Version_6.0_EN.pdf


▲ Retour au texte






9. https://textileexchange.org/wp-content/loads/2016/06/ Organic-Content-Standard_v2.0.pdf


▲ Retour au texte






1. Santé Publique France parle de « orange foncé ». Cela permet sans doute de ne pas trop « stigmatiser » certains industriels.


▲ Retour au texte






2. https://www.researchgate.net/publication/319942664_ Classification_NOVA_degre_de_transformation_des_aliments_ et_sante


▲ Retour au texte






3. https://www.researchgate.net/publication/321075492_ L’effet_matrice_des_aliments_un_nouveau_concept_The_matrix_ effect_of_food_a_new_concept


▲ Retour au texte






4. https://yuka.io/blog/


▲ Retour au texte










5. https://yuka.io/impact/


▲ Retour au texte






6. https://www.capital.fr/lifestyle/peut-on-faire-confiance-a-yuka-pour-ses-courses-1319721


▲ Retour au texte






7. Pour ceux que cela intéresse, vous pouvez télécharger le tableur servant au calcul du Nutri-score ici : https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/nutrition-et-activite-physique/articles/nutri-score


▲ Retour au texte






8. Santé publique France est l’agence nationale de santé publique.


▲ Retour au texte






9. Le terme de nutritioniste n’est pas réglementé en France, à la différence de diététicien et médecin-nutritioniste.


▲ Retour au texte






1. https://www.francetvinfo.fr/economie/tendances/tendance- qui-sont-les-neo-ruraux-ces-francais-qui-retournent-a-la-campagne_ 3202921.html


▲ Retour au texte






2. http://www.sciencespo.fr/cevipof/sites/sciencespo.fr.cevi pof/files/CEVIPOF_confiance_10ans_CHEURFA_CHANVRIL_2019.pdf


▲ Retour au texte






    3. https://www.lemonde.fr/idees/article/2019/04/27/pesticides-des-couts-bien-caches_5455609_3232.html


▲ Retour au texte






4. https://www.la-croix.com/Economie/Bretagne-elus-regio naux-interpelles-journalistes-agro-alimentaire-2020-05-25-13010 95982


▲ Retour au texte






5. Lire notamment à ce sujet « Algues vertes, l’histoire interdite » d’Inès Léraud et Pierre Van Hove (Éditions La revue dessinée-Delcourt, 2019), une bande dessinée vendue à près de 50 000 exemplaires.


▲ Retour au texte






6. https://www.foodwatch.org/fr/sinformer/nos-campagnes/transparence-et-scandales/scandales-alimentaires/petition-recettes- modifiees-etiquettes-inchangees-la-crise-ne-justifie-pas-le-manque- de-transparence/


▲ Retour au texte






7. https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/la-dgccrf-vous-in forme-des-derogations-detiquetage-consenties-aux-operateurs-du-secteur


▲ Retour au texte






8. http://www.leparisien.fr/societe/l-assemblee-nationale- rejette-l-interdiction-des-pubs-alimentaires-peu-saines-visant-les-enfants-27-05-2018-7738629.php


▲ Retour au texte






9. En mai 2020, une proposition de loi prévoit de nouveau d’indiquer les origines des produits alimentaires dont le miel. Affaire à suivre. Lire au sujet des miels frauduleux, le chapitre que j’y consacre dans Vous êtes fous d’avaler ça !.


▲ Retour au texte






10. Exemple rapporté par le Sénat.


▲ Retour au texte






1. Libération, 28 mai 2019.


▲ Retour au texte






    2. https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2019/05/23/petit-guide-de-lobbyisme-dans-les-arenes-de-l-union-europeenne_5466056_4355770.html


▲ Retour au texte






3. Anticor, créée en juin 2002 par le juge Éric Alphen, est une association de lutte contre la corruption. Elle cherche à réhabiliter la démocratie représentative et à rétablir l’éthique en politique.


▲ Retour au texte
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